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INTRODUCTION

Cette première partie du rapportgénéralsur l’organisationet le fonctionnement
des services en charge desétrangers traite del’entréeet du séjour en France des étrangers.

Elle s’appuiesur une étude de terrain conduite auseind’une ambassadeet dans
une douzaine de départements auprès des services del’Etat et de ses établissements publics1.
Outre la préfecture de police de Paris,l’échantilloncomportait des départements de petite et de
grande taille, frontaliers et non frontaliers, avec des taux faibles ou forts de ressortissants
étrangers ausein de lapopulation. La missions’estattachée à examinerl’application pratique
des procédureset à formuler, chaque foisque cela était possible, des propositions de
simplification, en vue principalementd’améliorer la qualité du service rendu àl’usager et,
secondairement,d’alléger lestâches administratives.

L’entrée et le séjour des étrangerssont abordés,danscette partie, en quatre
chapitres :

- les visas(I),
- le contrôle aux frontières(II),
- le séjour etl’accèsau marché du travail(III),
- l’asile et la protection des réfugiés (IV).
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CHAPITRE 1 :
LES VISAS

I - 1 - LE DISPOSITIF

I - 1.1. FONDEMENT DE L’INTERVENTION DU MINISTERE DES
AFFAIRES ETRANGERES

La procédure desvisas pour l’entrée et le séjour des étrangers enFrance
constitue unélément fondamental du dispositif de lutte contre l’immigrationirrégulière1.
Cette procédure est placéesous laresponsabilité du ministère des affaires étrangères qui agit
en étroite liaisonavec les autresadministrations concernées, au premier rangdesquelles, le
ministère de l’intérieur.

Le ministère des affaires étrangères est compétent en matièred’étrangersen
France en vertu del’arrêtédu 22 messidor anVII dontl’article 1 dispose :

" Le ministre des relations extérieureset celui de la police générale se
concerteront dans les mesures relatives auxétrangers non accrédités quiont la permission de
voyager ou de séjourner dans la République ".C’est à ce titre quele ministre des affaires
étrangères a contresignél’ordonnancen˚ 45-2568 du2 novembre 1945,ainsi que toutesles
lois qui ont modifié ce texte et les décretsprispour son application.

Alors que jusqu’en 1986 laprocédure de délivrance des visas relevaitd’accords
bilatéraux2 la France décidait unilatéralementle 18 octobre 1986, par publicationd’un avis au
Journal officiel, la suspension des accords internationaux portant dispense de l’obligation de
visas pourl’entrée en France. Cette suspension entraînaitle rétablissement desvisas pour
l’ensemble des payssaufpourceux de laC.E.E. et pour la Suisse.

I - 1.2. LES CONVENTIONS INTERNATIONALES

L’entrée et le séjour des étrangers ne peuvent être appréhendés que dans le
cadre des conventions internationalesdont le champ d’applications’élargitet le contenu est de
plus en plus contraignant. Les accords Schengenqui visent à créer unespace de libre
circulation entreles pays signatairesont été ratifiés par dix pays, dontsept lesont mis en
application (Allemagne, Pays-Bas, Belgique, Luxembourg, Espagne, Portugal, France), les
trois autres,l’Italie, la Grèce etl’Autriche, s’étant engagés àles rejoindre après avoirpris les
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dispositions législatives et techniquesnécessaires, objectif qu’ils prévoient d’atteindre en
1997.

Par ailleurs, les décisions prises dans le cadre communautaire ou del’Union
européenne dansle domaine des visas(troisième pilier) lient les autorités françaises. Les
résultats attendus de la conférence intergouvernementale(CIG) doiventdoncêtre intégrés à la
réflexion en cours. Une orientationsedessine avec àtermeune harmonisation de la procédure
des visas auniveau européen, voire lacréationd’un espace delibre circulation avec visa
uniforme.

I - 1.3. LA DELIVRANCE DES VISAS

L’entrée et le séjour en France des étrangerssont gouvernés par l’ordonnance
du 2 novembre 1945 modifiée etlesdécretsn˚46-1574 du 30 juin1946 modifié, n˚ 82-442 du
27 mai 1982 et,pour ce qui concerneles ressortissants de la Communauté européenne,
n˚ 94-211 du 11 mars 1994 modifié.

En revanche, hormis ledécret n˚ 47-77 du 13janvier 19473 qui donne
compétence aux consuls, la délivrance desvisas n’estrégie par aucun texte législatif ou
réglementaire. Les consuls disposent d’unecompétence discrétionnairepour délivrer desvisas
aux étrangers qui résident dansleur circonscription, ainsi qu’aux étrangers de passage, sileur
destination principale est laFrance.

Cette latitude laissée aux consuls a d’ailleurs été confirmée par l’arrêt du
Conseil d’Etat Ngako Jeuga du 28/02/1986 :" En l’absence de toute disposition législative ou
réglementaire déterminant les cas où le visa peut être refusé à un étranger désirant se rendre
en France,et eu égard à la natured ’une telle décision,lesautoritésfançaises disposentd’un
large pouvoir d’appréciation àcet égard, et peuventsefonder non seulement sur desmotifs
tenant à l’ordrepublic mais surtoute considérationd’intérêt général ".

Toutefois, la possessiond’un visa ne garantit pas à elleseule l’entrée dans
l’espace Schengen. Toute personne doit présenter, à l’arrivée aux frontières extérieures,les
justificatifs requis par ledécret n˚82-442 du 27 mai1982modifié pris pourl’application de
l’article 5 de l’ordonnance du2 novembre 1945. Ils concernent notamment le certificat
d’hébergement et les moyens d’existence.A l’arrivée en France,c’est à la directioncentrale
du contrôle de l’immigration et de la lutte contre l’emploi des clandestins(DICCILEC)
qu’incombe ce contrôlequi fait l’objet du chapitreII ci-après. Ellepeut exiger detout étranger
la production des documents mentionnés audécret du 27 mai 1982 et relatifs àl’objet de son
voyage, ses moyens detransport, son retour, ses moyens de subsistance et ses conditions
d’hébergement. L’absence de justificatifs peutentraîner la nonadmission du visiteur, surtout
lorsqu’il s’agit d’unenationalité sensible sur le plan de l’immigration et de la sécurité.
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I - 1.4. LA REGLEMENTATION

I - 1.4.1. Lesrègles d’instruction des demandes de visassont contenues dans
l’instruction générale relative auxvisas (IGV), circulaire administrative non publiée et non
opposable aux tiers. Relevantpar certains côtés de la politique étrangère dugouvernement,
cette instruction n’est pas accessible au public (cf.arrêt ANAFE duConseil d’Etat du 17
février 1997). Cette circulaire ne lie pasles consuls qui restent fondés, en présence des
justificatifs qui leursont fournis, soit à endemanderd’autres,soit à accorder ou à refuser le
visa. Les décisions de refus de visa ne sont pasmotivées(cf. article 16 de la loi 86-1025 du 9
septembre 1986relative aux conditionsd’entréeet de séjour des étrangers enFrance)4.

I - 1.4.2. Les différents types de visas

a) Le visa uniforme de court séjour, dit visa "Schengen " (90 jours
maximum), est, depuis le 26mars 1995, délivré dansles conditions del’instruction consulaire
commune(ICC) fixées d’un communaccordpar lespartenaires Schengen et intégréesdans
l’instruction générale sur lesvisas(IGV). La liste commune desEtatsdont les ressortissants
sontsoumis à l’obligation de visa pourl’ensemble desEtats Schengen comprend128 pays ;
celle des Etats dontles ressortissantssontexemptés de l’obligation de visa par tous les Etats
Schengen comprend 26 pays ; enfin laliste " grise " des Etats dont les ressortissantssont
soumis à l’obligation de visa par certainsEtats Schengen seulement comprend 23 pays.

Il existeplusieurs types de visauniforme :transit aéroportuaire, transit (de 1
à 5 jours), court séjour ordinaire (5 j à 90 j), le visa de circulation (délivré pour des séjours
multiples sur desdurées déterminées5), le visa à validité territoriale limitée (VTL)6, le visa
spécial7.

b) Le visa de longséjour est un visa national qui permet à un étranger d’entrer
en France en vue d’y séjourner pourunepériode de plus detrois mois, à la conditionque son
bénéficiaire dépose, danslestrois mois de sonentrée sur le territoire national, unedemande de
titre de séjour à la préfecture de son futur lieu de résidence.Ce visa peut revêtir différentes
formes : visa temporaire (de 3 à 6mois)8, visa demineur scolarisé9 (11 mois, plusieurs
entrées), visa de longséjour donnant lieu à délivranced’un titre de séjour.
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I - 1.4.3. Les procédures de délivrancesont différentesselon lerégime de
circulation auquel est soumis unrequérant en raison de sa nationalité. Elles visent àconcilier
une nécessaire déconcentration des décisions au niveau desconsulats, un strict contrôle des
risques encourus et l’exigenced’une politique des visas uniforme.

Les consultations se font par leréseau mondialvisa (RMV) du ministère des
affaires étrangères ou par télégramme pourlespostes non reliés au réseau(58), et par leréseau
de consultation Schengen (RCS),messagerie informatique reliant les autorités centrales,
lorsque la consultation de nos partenaires estnécessaire.

Les différentes procédures de délivrancesontlessuivantes :

a) La délivrance directe (110 nationalités) : Leconsulat peut délivrer
directement le visas’il l’estime opportun. La seule vérificationqu’il doit effectuer est
l’interrogation du systèmed’information Schengen (SIS), directementpar le réseau mondial
visa (RMV) ou par télégramme10.

b) La consultation obligatoire (15 nationalités) : Le consulatenvoie
obligatoirement la demande à la sous-direction de la circulation des étrangers(SDCE) qui
procède auxconsultations(ministère de l’intérieur, partenairesSchengen via leréseau de
consultation Schengen RCS). La consultationobligatoire concerne également les réfugiés et
les apatrides.

c) L’information a posteriori (8 nationalités11) : Il s’agit d’une délivrance
directe mais qui donnelieu à l’information systématique de laSDCE et duministère de
l’intérieur après édition de la vignette.

d) La consultation sélective (12 nationalités) : Les ressortissants des douze
Etats de la CEIsont soumis àl’interrogationd’un fichier spécial, qui déclenche, siune fiche
existe au nom del’intéressé,la consultation du ministère de l’intérieur. Dans le cascontraire,
le poste peut procéder à la délivrancedirecte. Cette procédure aété conçue, pour éviter
l’engorgement du ministère de l’intérieur lors de la mise enoeuvre des accords de Schengen.

e) L’information préalable : Cette procédure est exclusivement utilisée pour
la délivrance desvisas àdestination des DOM-TOM.

Les organigrammes figurant en annexes1, 2 et 3 illustrent le cheminement
d’unedemande selon cesdifférentstypes deprocédure.
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I  - 1.4.4. Les justificatifs exigés portentdans tous les cas surl’objet et les
conditions duséjour en France, notammentlesmoyensd’existencedurant le séjour,d’unepart,
et les garanties deretour, d’autre part. Ils dépendent de différents critères dontcertains
tiennent à la nationalité du demandeur (certains paysprésentant un risquemigratoire plus
élevé) et d’autres àl’objet du séjour en France (visites touristiques, familiales, privées,
professionnelles, etc.).

Des justificatifs spécifiques sontexigés enoutrepour lesmineurs scolarisés, les
étudiants et les demandeurs de visaspour raison médicale. S’agissant de cesdernierssont
notamment vérifiésl’accord de l’établissement hospitalier etlesconditions de règlement de la
dépense (prise en charge par un organisme deprévoyance,devis prévisionnel, attestation du
versement du montant du devis auprès del’établissementdevant accueillir lemalade..etc.).

I - 1.4.5. Les différents fichiers consultés avant ladélivranced’un visa sont :
le fichier d’attention du département (accessible directementlors de la saisie sur RMV),les
fichiers locauxd’attention12, le fichier des titres devoyage répertoriés(titres perdus, volés à
leur titulaire oudérobés aux autoritésd’émission)et le système d’informationSchengen (SIS).

Par ailleurs, lorsque la délivrance estsoumise à consultation,le ministère de
l’intérieur interroge le fichier des personnes recherchées (FPR)ainsi que ses services
spécialisés qui détiennent leurs propres fichiers (DST,RG,.. etc...).

I - 1.4.6. Les délais de délivrancedes visas sont de moins de 24 heurespour
les visas àdélivrance directe. Pour les visas soumis à consultation(RMV et/ou RCS) les
délais prévus parl’instruction Schengen (une semaine, renouvelableune fois) sontrespectés
dans 94,5% des cas (enquête réalisée sur le mois deseptembre 1996).Pour 0,5 % des cas,
l’attente est de plusd’un mois ;il s’agit leplus souvent de demandes devisas pour lesquelles
des enquêtes approfondies apparaissentnécessaires.

I  - 1.4.7. Les interlocuteurs administratifs pour lesvisas decourt séjour,
lorsque la délivrance du visa est soumise à consultation, sont leministère de l’intérieur et les
autorités centrales des partenairesSchengen13. Parailleurs, les demandes devisaspour raison
médicalesont soumises àl’avis des établissements hospitaliers publics concernés.
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Les visas delong séjour, à l’exception desvisas pour études,sont soumis à la
consultation du ministère del’intérieur qui diligente éventuellement des enquêtes préfectorales
et prendl’avis de ses servicesspécialisés. Les visas pourétudessontdélivrés directement par
nos représentations consulaires surprésentation de justificatifs(inscription dans un
établissement d’enseignement, ressources pourle séjour en France et hébergement).

I - 1.4.8. Les DOM et les TOM font l’objet d’un traitement particulier :

- Pour lesvisas délivrés sansconsultation,le poste délivre directement et
informe simultanémentpar télégramme le représentant del’Etat dans le DOM ou leTOM.

- Pour les visas délivrés après information préalable, l’information du
représentant del’Etat se fait par télégramme ouparenvoi du dossier papier.

- Les visas delong séjour sonttoujours instruits selon laprocédure de la
consultation dureprésentant del’Etat dans le département ou territoired’outre-mer concerné.

I - 1.4.9. La procédure d’introduction de travailleurs étrangers (articles
L-341-7-11, L-341-7, L-364-4 etL 341-3 du code dutravail)14

La demande est faite en Francepar l’employeur qui souhaite recruter lesalarié
auprès de la direction départementale du travai (DDTEFP). Cette dernièreprocède à un
examen au cas par cas des demandes.Lorsqu’ellevise favorablement un projet de contrat de
travail, la DDTEFP adressedirectement le dossier à la délégation de l’office desmigrations
internationales(OMI) dansle pays d’origine du travailleur dont l’introduction est demandée.
Le ressortissant étranger passe une visitemédicaledans son pays d’origine etse voit délivrer
par la délégation de l’OMI son contrat de travail dûment visé.Il lui appartient alors de
solliciter un visa de long séjourauprès du consulat de France.

Pour les ressortissants des pays où l’OMI n’est pas implanté, laDDTEFP
adresse le dossier ausiège de l’OMI à Paris,qui met en oeuvre la procédure en liaisonavec le
consulat de France du pays d’origine du travailleur. La visite médicale est organisée auprès
d’un médecin agréé parle consulat.Le consulat de France délivre ensuite autravailleur à la
fois le visa delong séjour, lecontrat de travailvisé et le certificat de contrôle médical.
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I - 1.4.10 Il faut noter, en outre, qu’enmatière deregroupement familial 15,
dès le dépôt de la demande, ledossier est transmis auconsulatpour vérificationd’état civil.
Après communication au demandeur en France del’autorisation du préfet etpaiement dela
redevance due à l’OMI par le demandeur, le dossier est transmis au consulat du pays de la
résidence de la famille. L’ensemble des membres de la famille doivent se présenter au
consulat, ous’il en existe une, à la mission de l’OMI pour effectuer la visite médicale.Le
consulat leur délivre alors unvisa de long séjour, qui porte la mention " regroupement
familial ". La famille se voit remettrele certificat de contrôle médical visé par le délégué de
l’OMI ou le consul ainsi qu’unecarte-lettre qu’elle doit adresser à la préfecture dès son
arrivée en France.

I - 1.5. LES STRUCTURES ADMINISTRATIVES

I - 1.5.1. A l’Administration centrale du ministère desaffaires étrangèresle
traitement del’entrée des étrangers en France mobilise uneffectif de68 agentsappartenant,
au sein de la direction des français àl’étranger et des étrangers enFrance (DFAE), auservice
des étrangers en Francequi comprend, outre lechef de service, son adjoint et leur
secrétaire (soit 3 agents) :

- la sous-direction de la circulation des étrangers(50 agents : 3 A, 18 B, 29
C), dont le rôle est de coordonnerl’actiondes services consulaires en matière de délivrance de
visas,d’instruireles demandes soumises à la consultation et de participer àl’élaboration de la
réglementation en relationavec lesautres départements ministériels concernés. Cettesous-
direction suit les travaux du groupe visas Schengen à Bruxelles et assureégalement lamise à
jour del’instruction générale sur lesvisas (IGV) et sa diffusion ;

- le bureau de l’immigration et de l’éloignement, (3 agents :1 B, 2 C),
compétent sur les problèmes d’éloignement des personnes étrangères en situation irrégulière
en France et en charge de divers dossiers concernantles étrangers résidant enFrance
(recherchedans l’intérêt des familles, arrêtés d’expulsion, avis d’incarcération,professions
réservées..etc.) ;

- la sous-direction desréfugiés etapatrides (12 agents : 3 B, 3 C, 2 CDI, 4
mis à disposition par l’OFPRA) coordonne l’ensemble des questions relatives à l’asile
territorial, à l’admission et au séjour desréfugiés en France.
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I - 1.5.2. Structure atypique,le bureau visasAlgérie (BVA) (61 agents : 3A, 4
B, 8 C, 46contractuels16) est un service devisasqui a été " rapatrié " et installé àNantes en
octobre 1994, en raison des conditions exceptionnellesliées à lasituation en Algérie. Le BVA
instruit les demandes de visas émanant desétrangers résidant en Algérie selon une procédure
particulièresanscontact avec le public. Leséchanges se font parcourrier avec lesrequérants
et par voie télématique(RMV) et télégraphique avec lesservicesd’Alger.

I - 1.5.3. Dans nospostes diplomatiques ou consulaires,les effectifs varient
sensiblement et sont proportionnels au volume desdemandes devisasexaminées. On admet
généralementqu’un agent àplein temps estnécessaire pour instruire 4000 demandes devisas
par an, mais ce ratio peutêtre moduléselon lesconditions locales.

Au total, les consulatset sections consulaires disposentd’un effectif de 1 659
agents ainsi répartis : 77A, 192 B, 602 C, 31 coopérants du service national(CSN), 191
vacataires,541 auxiliaires administratifs locaux, 25 agents de service auxiliaires locaux.

Parmi ceux-ci, lesservices des visasemploient, hors encadrement de catégorie
A, 578 agents, dont 173 vacataires: (16 B, 125C, 16 CSN, 238 auxiliaires administratifs
locaux, 10 agents de service auxiliaireslocaux).

I - 1.6. LES STATISTIQUES

Nombre des visasdélivrés par le ministère des affairesétrangères depuis
l’année 1990 :

La baisse du nombre de visasdélivré ne paraît pasdue àunepolitiquedélibérée
mais est plutôtliée :

- à la suppression de l’obligation de visa à l’égard de pays ne présentant pas de
risque migratoire ou pour lasécurité ;

- à la mécanique des accords Schengen, levisa uniforme permettant de voyager
dansl’ensemble de l’éespace Schengen.
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Les visas étudiants ont été au nombre de 21 831, soit 1,12% de la totalité des
visasdélivrés.
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I- 2 - LE CONSTAT

Le constat d’ensemble estsatisfaisant. Au cours des dix dernières années, le
ministère des affaires étrangères s’est convenablement adapté auxefforts qui lui ont été
demandésdans le cadre de la politique de contrôle des fluxmigratoires18. Des moyens
importants ontété dégagés pour permettre aux postes consulaires de répondre à leurs
nouvelles missions et lesprocéduresont été rendues plus sûres grâce àune concertation
toujours plusétroiteavec les partenaireseuropéens et les administrations françaises.

Une enquête récente de la DFAE concernant l’origine despersonnes
reconduites dansles 6 pays où lesrisques migratoiressont les plus élevés(Mali, Tunisie,
Maroc, Sénégal, Zaïre,Roumanie) amontré que, sur les1 766 étrangers éloignés en1996,
seuls deux d’entre eux avaientpénétré en France grâce à unvisa délivré aucours destrois
dernièresannées19. Cetteenquête tend à établir,s’il en était besoin, l’efficacité de la procédure
des visas qui neparaît pas constituerunevoie utilisée pour l’immigration irrégulière.

Ce résultat est dû pourune large partà la détermination desservicesqui ont
bien intégré la nécessitéd’un meilleur contrôle des flux migratoires,sans toujours d’ailleurs
en mesurerles effets négatifs, notamment dansles secteurs économiques et culturels, sur nos
partenaires habituels.

I  - 2.1. Après des débuts difficiles,l’application des accords Schengense révèle
positive. Si la mise en application de ces accordsn’a pas fondamentalement changéles
procédures déjà appliquées, elle est à l’origine d’une meilleure coopération entreEtatsqui
impose plus de rigueur et permet delutter avecune meilleure efficacité contrel’immigration
clandestine que nele permettait le seul cadre national. Cette coopération s’est dotée desoutils
nécessaires à son renforcementavecnotamment l’utilisation d’une vignettecommune, la
création du système d’information Schengen (SIS) etla mise en placed’un réseau télématique
(le RCS).

A l’étranger, les consulats européens et français ont appris à coordonnerleur
action etéchangent des informations. Des réunions, mensuellesle plus souvent, regroupant les
partenaires Schengenreprésentésdans le paysd’accueil,améliorent encorel’harmonisation des
procédures.

De ce point de vue,l’arrivée prochaine de l’Italie, de l’Autriche et de la Grèce,
qui ne seront admises dansl’espace de libre circulation Schengen qu’après s’être dotées des
moyens nécessaires au respect desrègles communes, doit être considéréecomme un
renforcement du dispositif commun desécurité.
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Toute avancée nouvellese heurte toutefois àune lourde contraintetechnique
liée à lasaturation dusystème informatique actuel (SIS). Le principe de l’élaboration d’un
nouveau système(SIS II) a étéarrêté,maisl’étude préalable n’a pasencore été lancée.

I  - 2.2. Les directions centrales du ministère desaffaires étrangères etcelles du
ministère de l’intérieur, notamment la DLPAJ, collaborent étroitement et en bonne
intelligence. Les relationsentre la DFAE et la DICCILEC nefont pas problème.

Il n’en est pas toujours demême à l’échelonlocal, entre les postes consulaires
et des préfectures ou des services de laDirection centrale du contrôle del’immigration et de la
lutte contre l’emploi des clandestins (DICCILEC).

En particulier, les consulats ne sont pas systématiquement destinataires des
listes de personnesfaisant l’objet de reconduitedans leur circonscription, listes quileur
permettraient d’effectuer les enquêtes surlesconditions d’entrée en France.

Par ailleurs, si les préfectures sontgénéralement consultées pour la délivrance
des visas delong séjour ou relevant d’une situation particulière, la réciproquen’est pas
toujours vraie. Certainespréfectures prolongent desvisas de courtséjour, enlestransformant
même parfois entitres deséjour,sansvérifier auprès du poste diplomatique qui a établi levisa
initial le bien fondé d’une telle décision.

Enfin, il n’est pas rareque des personnalités étrangèresmuniesd’un visa en
règle soient refoulées par la DICCILEC àleur arrivée enFrance. A l’occasion des contrôles
qu’elle effectue àl’entrée du territoire, la DICCILEC est en effet conduite à vérifier,outre le
visa, les justificatifsqui ont servi à sadélivrance et à refuserparfois, enl’absence de ces
documents,l’entrée en France. Ceci a pu donner lieu à des incidents regrettables.

I - 2.3. Les procédures de contrôle sontdans l’ensemble efficaces.Les instructions
de la DFAE sontcomplètes et claires. Elles sont diffusées auprès de tousles postes et dans
l’ensemble convenablement respectées,sousl’autorité des consuls.

Les faillesdans lesprocéduresont été réduites et ne concernent plus désormais
qu’un nombre trèslimité de cas :certains visas detourisme en fait motivés par des études
peuvent contourner laprocédure de préinscriptiondansles universités oudemandes de visas
médicaux non déclarés comme tels. La lourdeur de la procédure pour visas médicaux conduit
en effet uncertain nombre d’étrangers àeffectuer ces déplacementssouscouvert de visites
touristiques et à dépasser ladurée autorisée, et parfois à ne pas réglertoutesles dépenses
contractées auprès des établissements hospitaliers.
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En revanche, dès lors qu’iln’existe pas de risque migratoire réel, letraitement
des visas apparaît trèslourd et de nature à décourager des visiteurs debonne foi. Lespièces à
fournir sont dansce castrop nombreuses (certificat d’hébergement, attestation de ressources,
billet d’avion aller etretour ..etc.) et difficiles à réunir ; la durée de la procédurepour lesvisas
soumis à consultationreste excessive, dès lors qu’elle s’applique à des hommes d’affaires
pressés ou à des touristes dont la bonne foi nepeut être mise endoute.Le caractère obligatoire
de la consultation pour des personnesqui voyagent régulièrementdans notre pays et ont
souventdéjà obtenu des visas decourt séjour, n’est pascompris desintéressés quiadmettent
difficilement qu’il faille parfois attendre plus d’un mois pour obtenir un visa de courtséjour
en France.

I  - 2.4. Les consulats ont accompli des efforts importantspour être à même de
mieux assumer leurs missions enmatière de délivrance de visas, mais souffrenttoujours d’un
déficit en personnels. Les personnels titulaires (B et C) ne représentent que 23%des effectifs
des services des visas àl’étranger et les postes sont contraints de faire appel àune majorité de
recrutés locaux, personnels auxiliaires ou vacataires sur descontratsprécaires. Parmi ces
personnels locaux,le pourcentage d’agents de nationalité étrangère représenteenviron 40%,
ce qui est excessif.

Le personnel d’encadrement est en nombre très insuffisant. Les personnels de
catégorie B ne représentent que 2,7% des effectifs. Lesservices des visas, communément
placés sous laresponsabilité d’agents B, sont parfois confiés à des coopérants du service
national (CSN), ou à desagents C, qui se trouvent ainsi investis de responsabilitéstrop
lourdes.

C’est au prixd’une grande rigueurque ces agents peu gradés parviennent à
résister aux fortes pressions dont ils sont souvent l’objet -celles-ci émanent en effet leplus
souvent des plus hautesautorités du pays et sont relayées par des responsables deservices
français (poste d’expansion économique,service culturel ..etc.) - et à éviter les dérives.
Conduits à prendre desdécisions difficilesqui engagent leur responsabilité et requièrent
beaucoup de discernement, ilspêchentdansl’ensemble plutôt par excès de sévérité que par
laxisme.

Outre les innombrables interventions pour des demandes àrisques, relevant
parfois de situations douloureuses - c’est le casnotamment desascendants sans ressourcesqui
souhaitent rendre visite à leurs enfants enFrance à l’occasion d’événements familiaux -, les
postes sontconfrontés auxdifficultés suivantes :

- production defaux documents ou de documents de complaisance : passeports,
bordereaux desécuritésociale,relevés bancaires, certificats et attestations diverses, imitation
de signature ..etc.,

- détournement de la procédure de regroupement familial ou desvisas
médicaux,

- faux transit par un autre pays Schengen,
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- abus danscertains pays àrisques de passeportsdiplomatiques ou de service,
établis parfoisavec lacomplicité des autorités localesafin de contourner nos règlements,

- rôle desagences de voyage dont lafiabilité est variable,

- compromissions des agents,même si celles-ci, sévèrement sanctionnées,
restent exceptionnelles.

Les locaux consulaires qui n’avaient pas été conçus pour traiter lesflux
considérables dedemandeurs20, auxquels ils sont aujourd’hui confrontés, ont été adaptés
progressivement, mais endépit des progrès constatés,les conditions d’accueildans les
services des visasrestent médiocres.

Les aménagements sont souvent spartiates, l’information est insuffisante et la
gestion des filesd’attente mal assurée. Parfois même opèrent,dans ces files d’attente qui se
forment à l’extérieur de l’enceinte du poste en échappant complètement au contrôle du
service, des trafiquants etintermédiaires en tous genresavec lacomplicité de la police locale.

Confrontés à la mauvaise humeur, voire à l’agressivitéd’un public qui accepte
mal les restrictions que nous opposons à laliberté de circulation, lespersonnels, qui n’ont
bénéficié leplus souventd’aucune formation autreque sur le tas, ne font pas toujours preuve
du sens ducontact souhaitable.

I  - 2.5. Les recours contre les refus de visasont en constante augmentation. Les
recours hiérarchiquessont innombrables - ilsse comptentpar milliers - et mobilisenttrois
agents à temps complet de lasous-direction dela circulation des étrangers(SDCE, à Nantes),
qui ont la charge derépondre au courrier considérable reçu.

Le Conseild’Etat, compétent pour connaître enpremier et dernier ressort des
litiges relatifs aux décisions derefus de visas des consuls, ayantadmis parl’arrêt Aykan du 10
avril 1992 le caractère opérant del’article 8 de la Convention européenne desauvegarde des
droits de l’homme et deslibertés fondamentales du4 novembre 1950, les recours contentieux
se sont multipliés. Ils sont ainsipassés de 7 en 1993, à 25 en 1994 et1995, et à 85 en199621.
A ce jour, le Conseild’Etata annulé six décisions de refus de visa.

Cette évolution est inquiétante car ces recours nécessitentune instruction
rigoureuse et la rédaction de mémoires générateursd’un important travail supplémentaire.
Cette tâche nouvelle est d’autant pluslourde à assumer par laDFAE qu’elle ne dispose en son
seind’aucun juristespécialisé.
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I - 2.6. Le ministère des affairesétrangères est confronté àdes difficultés matérielles
qu’il ne peut résoudredans lecadre de sonbudgetactuel.

La conservation des dossiers de visa est soumise à une réglementation très
stricte (dix ans pour tous les refus - cinq anspour les accords de long séjour -deux ans pour
les accords de court séjour). Le stockagede ces dossiersse heurte désormais,dans les postes,
mais aussi à Nantes avecle bureau des visasd’Algérie (BVA), à desproblèmes de capacité
insurmontables.

Depuis soninstallation,le logiciel initial (RMV), qui a permis d’informatiser
les postes, a subi de nombreusesmodifications rendues indispensables parl’évolution de la
réglementation.Le passage à un système plus élaboré, plus performant et deplus grande
capacité s’avère désormais nécessaire. La nouvelle version, baptisée RMV 2,devrait être
opérationnelle en1998.

L’amélioration des conditions d’accueil de nos consulats à l’étranger suppose
que puissent être réalisés uncertain nombre detravaux d’extension et d’aménagements au
prix d’un effort budgétaireque le ministère des affaires étrangères n’est pas enmesure,dans
une conjoncture difficile, d’effectuer parredéploiement de ses crédits.
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I - 3 - LES AMELIORATIONS SOUHAITABLES

Le bilan satisfaisant de la délivrance des visasne justifie pas deréforme en
profondeur qui en toutétat de cause supposeraitl’accord préalable etunanime de nos
partenaires de l’accord Schengen. Les propositions de la mission visent essentiellement à
compléter et à rendre plus sûresles procédures actuelles qui ont fait la preuve deleur
efficacité.

Il s’agit bien évidemmentd’éviter la délivrance de visas à des personnes
présentant un réel risque migratoire,mais toutautant d’éviter de contrarier par des tracasseries
inutiles la circulation des étrangers serendant en Francedans le cadre de voyages touristiques
ou pour affaires.Il convient par ailleurs de veiller à préserver l’image de la France que
donnent nos postes àl’étranger, en se gardant de toute mesure inadaptée.

I - 3.1. Le renforcement de lacoopération engagéeavec les paysSchengen,mais
égalementdans le cadre de la conférence intergouvernementale, doit être recherché. En
particulier, il convient d’aboutir rapidement, voire au prix de quelques concessions, à la
suppression de laliste grise (liste commune des pays soumis ou non àvisas), ainsiqu’à
l’harmonisation complète des droits dechancellerie.

Dans les postes,il convient d’encouragerle renforcement de la collaboration
entre les différentes représentations consulaires des pays signataires de l’accord Schengen.
Cette collaboration doitdéboucher à terme sur des bureaux " visas "Schengen communs à
plusieurs payseuropéens signataires.

Les échanges d’information surles filières d’immigration irrégulière doivent
être systématiquement organisés entre partenaires Schengenqui pourraient généraliser
certaines initiatives communes, àl’exemple de cequi a été fait en Thaïlande concernantles
agences de voyages. Dans cepays en effetles partenaires Schengen ont établi une liste des
360 agences de voyages avecleur degré de fiabilité.

I - 3.2. La coordination interministérielle au niveau des administrations centrales est
satisfaisante,maisdemande àêtre renforcée entrelespostes à l’étranger,les préfectures et les
services de la DICCILEC.

- Les préfectures devraient prendre l’avis des consulats avant detransformer un
visa de court séjour en titre deséjour.

- La DICCILEC devrait communiquer systématiquement aux postes
consulaires les listes des personnesfaisant l’objet d’une mesure de reconduitedans leur
circonscription.
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- Les services de laDICCILEC doivent faireune plus grande confiance aux
consulats. Le fait pourune personne étrangèred’être en possession d’un visa authentique,
régulièrement délivré par l’un de nos postes à l’étranger, doit être considéré comme un
élément de preuve de la bonne foi de sondétenteuret uneprésomption de l’absence de risque.
De même que le préfet a la possibilité de délivrerune autorisation de séjour à despersonnes
en situation irrégulière (à l’exception decelles ayant fait l’objet d’une interdiction judiciaire
du territoire français),il serait souhaitable quela DICCILEC n’exige pas la totalité des pièces
prévues par le décret n˚ 82-442 du 27 mai 1982, dèslors que le consuls’est engagéen
délivrant levisa. La missionrecommande de faire appliquer effectivement la dispense de
documents prévue auparagraphe 9 del’article 9 du décret du 27 mai 1982et de modifier ce
texte pour assouplir les contrôles àl’entrée appliqués aux personnes détentricesd’un visa de
circulation authentique.

En tout état decause,il est impératif que la police des frontièresrecueille,
avant d’envisagerle refoulementd’un étranger détenteurd’un visa authentique,l’avis de la
DFAE22, qui prendra au besoinl’attache du poste.

- Les consulats doivent, chaque fois qu’ils ont connaissance d’une irrégularité
(dépassement de la durée du visa, non retourd’un étranger ayant bénéficiéd’un visa..etc.) ou
si certaines demandesleur paraissentsuspectes (faux documents, certificats d’hébergement
équivoques,agences de voyagesdouteuses ..etc.), effectuer avec diligencetoutes les enquêtes
nécessaires en étroite liaison aveclespréfectures et la DICCILEC.

I  - 3.3. Le facteur humain est l’élément leplus important du dispositif dont
l’efficacité repose pour l’essentiel sur la qualité des équipes et la capacité de discernement des
agents.

- La mission qui a soulignél’insuffisance des moyensen personnels affectés
dans les consulats aux services desvisas recommande de renforcer les effectifs de cesservices
par la création d’une quinzaine d’emplois pour des agents titulaires decatégorie B et C.

- Elle recommande l’affectation danslespostes à l’étrangerlesplus importants,
sur ces emplois, d’une quinzaine d’agents de laDICCILEC, spécialisés dans la détection des
faux papiers et les enquêtes surles filières d’immigration clandestine. Cesagents,détachés
auprès du ministère des affairesétrangères, seraient placéssousl’autorité desconsuls auprès
desquels ils joueraient lerôle de conseiller.

- Parallèlement elle estime nécessaire decréer un véritabledispositif de
formation 23de ces personnels en poste àl’étranger et d’organiser régulièrement, enliaison
avec la DICCILEC, desséminaires de sensibilisation au contrôle desflux migratoires
destinés aux agents d’encadrement despostes diplomatiques et consulaires.
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- Dans lespostes oùil existe,il serait souhaitable demieux associerl’attaché
de police à la détection defilières de fraude aux visas.

I - 3.4. La mission recommande quedes moyens supplémentairessoient alloués aux
consulats pour les mettre en mesured’améliorer lesconditions d’accueil et d’information
des demandeurs de visas. Cette amélioration doit porter surles locaux (salles d’attente,
aménagement des guichets..etc.), mais également surle mobilier et les équipements, ainsi que
sur l’organisation des services de visas (meilleuregestion des files d’attente, mise enplace
d’un pré-accueil, rendez-vous ..etc.).

Au niveau de l’administration centrale,il est souhaitable de mettre en place une
cellule juridique regroupant sousl’autorité d’un juriste qualifié les trois agents spécialisés
dans le contentieux.

I  - 3.5. Les conditions d’application de la réglementationdoivent être mieux
adaptées à chaque situation particulière, selon le pays concerné ou lasituation du
demandeur.

Le principe doitêtre celui d’unemodulation des vérifications matérielles en
fonction de l’origine des demandeurs de visas. Dans les pays neprésentant pas derisque
migratoire, ou, pour les pays à risques, dès lors qu’il s’agit de demandeurs audessus detout
soupçon, les contrôles allégéssont suffisants etlesconsulats doiventuserplus largement des
facilités prévues par les instructions pour limiterles obstacles à la libre circulation des
personnes étrangères concernées. Ils ne doivent pas hésiter, pour des personnesconnues dont
la fiabilité est assurée, à signer des certificats de dispense de certificat d’hébergement ou de
réservation d’hôtel, et à leur délivrer des visas à multiples entrées,avec desdurées largement
calculées, ou desvisas decirculation valables plusieursannées.

Pour les voyages collectifs, laprocédure desvisas de groupe,telle que la
pratique l’Allemagne, pourraitêtre retenue.

En revanche, la vigilance doitresterde mise dans touteslessituations oùexiste
un doute. En évitant de traiter tout demandeur de visa comme un présumé fraudeur, ilfaut
faire preuve de discernementet mener une instruction rigoureuse desdossiers et des
justificatifs présentés. Les interventionsdoivent être formalisées.Il est important que les
intervenants s’engagent personnellement enrédigeant et en signant un document à joindre au
formulaire de demande de visaexplicitant lesraisons deleur intervention.

Par ailleurs,une plus grande attention devra être apportée à la délivrance des
visasmédicaux non déclaréscomme tels.L’exigence d’une assurancemaladie24 pour lesvisas
" non-médicaux " en vigueur dans certains pays constitueraitsansdoute la meilleuresolution,
mais ne peut êtregénéralisée dans l’immédiat en raison de l’inexistence dans de nombreux
pays du tiers-monde de compagniesd’assurance.
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Cette même attention devra êtreapportée à la délivrance destitres de séjour
pour études qui ne devraient être délivrésqu’aprèsavis des services culturels des postes à
l’étranger. Le contournement des procédures depréinscription25 dans les établissements
d’enseignement supérieur enFrance26 va à l’encontre de l’action de nos postes à l’étrangerqui
ont la charge devérifier les aptitudes des candidats.Dansles pays d’Afrique francophone, ce
contournement va souvent àl’encontre denotrepropre coopérationqui a aidé à la réalisation
d’établissements d’enseignement supérieur, à vocation souvent régionale, pour permettre aux
étudiants africains d’étudier sur place. La mission juge souhaitable de sensibiliser le ministère
de l’éducation nationale etlesprésidents d’université à ce problème.

I - 3.6. Beaucoup plusproblématique estl’idée de la prise d’empreintes digitales des
demandeurs de visas,avec constitutiond’un fichier dactyloscopique visant à faciliter
l’identification des étrangerssanspapier.Cettemesuren’aurait de sens que dans Schengen et
on voit mal nos partenaires, notamment les Allemands, très rigoureux en matière de protection
des libertépubliques, y consentir. En outre,elle serait nécessairement jugée vexatoire parles
intéressés et conduirait à des difficultés diplomatiquesavec certains de nos proches
partenaires, maghrébins et africains au premier chef.

La mise en placed’un tel instrument, lourd et coûteux sipour éviter des
difficultés diplomatiques ondécidait d’en faireune application générale, serait d’autantplus
disproportionnée au regard du besoinréel que très rares sont les personnes, parmi cellesayant
fait l’objet d’un arrêté de reconduite à la frontière, entrées en Franceavec unvisa.

I - 3.7. Il en est demême de la mise en placed’un contrôle systématique desretours
qui ne pourrait êtreeffectuéeque dans le cadre "Schengen" etcréerait à delourdes
contraintes pour nos consulats, pouruneefficacité limitée.

Ce contrôle permettrait en effet, au mieux, de disposer d’une liste de personnes
ne s’étant pas manifestées à l’échéance de leur visa etsetrouvant éventuellement ensituation
irrégulièredans l’espace" Schengen ". Or,fautede pouvoir rapprocher les personnes figurant
sur cet état des étrangers interpellés en France, cette liste ne serait guère utile,sauf àprévoir
que ces personnes fassentl’objet d’une inscription systématique auSIS27.
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En revanche, certains postes exigent de certains demandeurs sur lesquelsil
existe un doute qu’ilsse présentent au consulat à date fixe aprèsleur séjour en France. Ce
contrôle aucoup par coup devraitêtre élargi, sansêtre pour autant généralisé, et des
statistiques établies sur le taux de retourobtenu. En cas de défaillance,le poste devrait
demander des explications aux personnalitésayant éventuellement recommandéles
bénéficiaires de cesvisas.

Cette propositionperd, pour partie, de son intérêt dufait del’article 1er V de la
loi du 24 avril 1997 qui disposeque lescertificats d’hébergementdevront être remis à la sortie
du territoire aux services depolice.
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CHAPITRE 2 :
LE CONTROLE AUX FRONTIERES

La France compte 7 660 kms defrontières terrestres etmaritimes, plus de 900
points de passage carrossables, plus de 600 aérodromes et de très nombreux ports.

La convention de Schengendistingue les frontières intérieures, qui sont les
frontières communes à deuxEtats membres del’espaceSchengen, et les frontières extérieures.

La France disposed’un périmètre important de frontières extérieures se
répartissantainsi :

- frontières terrestres :1 100 kms, frontières suisse,andorrane, italienne(l’Italie
bien que partie contractante àl’accord n’est pas en mesureaujourd’hui d’appliquer la
convention), du département de laGuyane, etlien fixe transmanche ;

- frontières maritimes : 4 720 kms, de factotoutes les frontièresmaritimes
constituent des frontières extérieures ;

- frontières aériennes : 105 points de passages autorisés par la convention
constituent les frontièresextérieures aériennes.

Les mouvements frontaliersreprésentaient en1995,281 000 000 de personnes
environ, dont 167 000 000étrangers (entrées et sorties confondues).

Les frontières terrestressont lesplus fréquentées.Elles enregistrent deuxtiers des
mouvements. Lafrontière franco-belgo-luxembourgeoise représente le tauxle plus fort avec
20 % du volumetotal devantles aéroports (17%), la frontièreallemande (17 %), italienne
(14 %),helvétique (12 %), britannique (10%)et espagnole (8%).
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II - 1 - LES MOYENS DE LA POLICE NATIONALE

Un service spécialisé, la direction centrale du contrôle de l’immigration et de la
lutte contrel’emploi des clandestins (DICCILEC)créée parle décretn˚94-885 du 14/10/94,
héritière de laPAF (police del’air et de frontières) dontelle a reprisles compétences a la
charge du contrôle auxfrontières. La DICCILEC a aussi dans sesmissions la lutte contre
l’immigration irrégulière et ses effets induits (filières d’immigrationclandestine, travail des
étrangers en situationirrégulière...).

Au 15/10/1996 la DICCILEC comptait 6642 agents dont :

Même si le contrôle des frontières est une desmissions primordiales de la
direction, l’ensemble de ces personnels ne peut être considérécomme se consacrant aux
contrôles des frontières. Doivent en particulier être soustraits les effectifs de ladirection
centrale (218 fonctionnaires) et ceux des brigades spécialisées (éloignement,sécurité des
chemins de fer, aéronautique).

Les servicesdéconcentrés comptent 6 424 fonctionnaires (dont461 pour la
brigade des chemins de fer) répartis entre :

- 8 directions interrégionales,une parzone de défense àl’exceptionde Paris : 237
fonctionnaires,

- 51directionsdépartementales ou services départementaux :4 150 fonctionnaires,

- 2 directions du contrôle del’immigration (Orly et Roissy/LeBourget) : 1 144
fonctionnaires (dont 52 pour la mise en oeuvre des mesuresd’éloignement),

- 4 circonscriptions (Polynésie, Nouvelle-Calédonie, Mayotte, Saint-Pierre-et-
Miquelon) : 140 fonctionnaires.

Suivant leur importance, ces services peuvent comporter : desbrigades
d’éloignement, des brigades aéronautiques, des brigades de sécurité deschemins de fer, des
brigades mobiles de recherche. Ces dernières, au nombre de 44, comprennent 486
fonctionnaires, et assurentles contrôles dans la zone des 20 kms prévue auxaccords
Schengen. Ces contrôlessont régis par lesdispositions du 3ème alinéa del’article 78-2 du
code de procédure pénalequi stipuleque :
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"Dans unezone comprise entre la frontière terrestre de la France avec lesEtats
parties à la conventionsignée à Schengen le 19 juin 1990et une ligne tracée à 20 kmsen
deçà ainsi quedans les zonesaccessibles au public des ports, aéroports etgares ferroviaires
ou routières ouverts au trafic internationalet désignéspar arrêté, l’identité de toute personne
peut également êtrecontrôlée, selon lesmodalitésprévues au premier alinéa,en vue de
vérifier le respect des obligations de détention, de portet de présentation des titres de
documents prévus par laloi...".

Ces dispositions ontété étendues au département de la Guyanne parl’article 18
de la loi du 24 avril 1997.

II - 2 - LA COMPLEMENTARITE AVEC LA DOUANE (circulaire interministérielle
du 6/11/95)

Les principes de base sont que, là où la DICCILEC et la douane sont présentes,
chacune des deux administrationsexerce l’intégralité de ses prérogatives.Dans cecas, le
contrôle des personnes revient aux agents de la DICCILEC. Lorsque la douane estseule sur
un point de passage ses agents sont habilitésà :

- prendre des décisions de refusd’admission,
- délivrer desvisas derégularisation àl’entréeet à la sortie après consultation de la
DICCILEC,

- délivrer, dans les mêmes conditions, des laissez-passer et des sauf-conduits,
- refuser la sortie du territoired’un mineur dépourvu desdocuments exigibles,
- signaler la sortie définitive duterritoired’un étranger.

Au plan géographique, cettecomplémentarité se traduit de la façonsuivante :

- aux frontières terrestres, la DICCILEC exerce le contrôle despersonnes sur les
points de passagelesplus fréquentés tout en conservantunemobilité suffisante pour permettre
de répondre aux demandes d’intervention de la douane(appel à un OPJ notamment) et pour
assurer àl’intérieur du département lalutte contrel’immigration irrégulière ; la douanetient
les autres points depassage pour le contrôle des personnes ;une coordination souple est
prévuepour les interventions des unités mobiles des deux services ;

- aux frontières aériennes, 31 plates-formes accueillent un trafic régulier et
significatif de passagersextérieurs àl’espaceSchengen justifiant la présence desservices de
police et de la douane ; sur tousles autres points lecontrôle des personnes est assuré, suivant
lesnécessités, par la douane ;

- aux frontières maritimes, 26 ports de commerce internationaux justifient la
présence simultanée de la DICCILEC et de ladouane ; pourles autres, la douane assureseule
le contrôle des personnes.
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II - 3 - LA COOPERATION AVEC LA GENDARMERIE ET LES AUTRES
SERVICES DE POLICE

II - 3.1. Aux frontières extérieures

Aux termes de la circulaireinterministérielle NOR/INT/C/95/00282/C du
6 novembre 1995,organisant la complémentarité entreles services de la DICCILEC et ceux
de la direction générale desdouaneset droits indirects pour le contrôle des personnes aux
frontières extérieures del’espaceSchengen, la gendarmerie nationale continue departiciper
pleinement à la lutte contrel’immigration irrégulière, notammentdans les départements
frontaliers. En outre, unprotocole demise en oeuvre de la complémentaritéfonctionnelle,
cohérentavec le plandépartemental de sécurité,quoiqu’enétant distinct, doit être approuvé
par le préfet de chaque département concerné, et communiqué aux procureurs de la
République. La contribution de la gendarmerie nationale y est prévue pour que la
complémentarité produise tous ses effets,notammentlorsquel’action des douanes en matière
de contrôle des personnes nécessite le recours à un officier de police judiciaire et que la
DICCILEC n’estpas représentéedans ledépartement.

Il - 3.2. Aux frontières intérieures

La circulaire interministérielle (défense, intérieur, économie etfinances)
NOR/INT/C/96/00075/C du 7 juin1996 organisant la complémentarité entre policenationale
et les douanes, etleur coopérationavec lagendarmerie nationale pour le renforcement de la
surveillance des frontières intérieures del’espace Schengen, prévoit l’élaborationd’un
protocole quadripartite dans chacun des départements frontaliers des Etats membres oudans
lesquelssontimplantés des ports, aéroports, gares routières ou ferroviairesouverts au trafic
international, déterminés parl’arrêté interministériel du 23 mars 1995. Ce protocole doit être
signé par les représentants de la gendarmerie nationale, de la DICCILEC sielle est présente
dans le départementconsidéré, de la sécurité publique et des douanes.Il prévoit la mise en
placed’un dispositif général permanent de coopération, et la coordination opérationnelle de
contrôles ponctuels, qui pourront être organisés en commun.De plus, il doit être établi,
conformément à des modèles annexés au protocole, des tableaux statistiques mensuels par
l’ensemble des servicesconcernés. La synthèsequi en seratirée sera diffusée auxfins
d’exploitation au niveau local.

A la connaissance de la mission, un seul protocole estsigné à cejour.

Les non admissions prononcées aux frontières extérieures par les
fonctionnaires de la DICCILEC, se sontélevées à 43 775 pourl’année1996. Ce chiffre est
en baisse de 36% par rapport à 1995 (cf annexe 5). Les raisons decette évolution tiennent
principalement : à la fin duconflit yougoslave, aux politiques de régularisation conduites en
Italie, en Espagne et au Portugal, et à lamise en oeuvre desmesures de libre circulation
prévues par les accords Schengen.
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CHAPITRE 3 :
LE SEJOUR ET L’ACCES AU MARCHE DU TRAVAIL

III - 1 -CONSTAT

III- 1.1. LE NOMBRE D’ETRANGERS ET DE TITRES DE SEJOUR
DELIVRES

III - 1.1.1. Lenombre desétrangers

La quantification des phénomènes d’immigration, tant enstocks qu’en flux,
pose d’importants problèmes statistiques. Certes, il existe plusieurssourcesd’information,
telles que le recensementINSEE de la population,le nombre de titresdélivrés parles services
du ministère del’intérieur, les chiffres d’organismescommel’OMI ou l’OFPRA. Cependant,
ces données sont parcellaires et ne concernentgénéralementqu’un instant du séjour des
étrangers ou dessituationsparticulières (étrangers bénéficiant du statut de travailleurs salariés
permanents, regroupement familial,réfugiés et apatrides).De même, elles ne permettent pas
des recoupements statistiques fiables.

Les statistiques de stocks ont deux sources principales. Le recensement
effectué parl’INSEE en 1990 apermisd’établir, sousréserveque les personnes interrogées
aient accepté de répondre, un chiffre de 3.596.602 personnes étrangères présentes surle
territoire national. Le nombre des titresdélivrés en préfecturepermet d’évaluer, au
31 décembre 1994,les titulairesd’un titre à 3.335.400 personnes ; il convient de préciserque
ce dernier chiffre ne tient pas compte des enfants, ni a contrario des personnesayant quittéle
territoire sans eninformerl’autorité préfectorale.

Globalement, on peut doncévaluer, au31 décembre 1994, lestock des
étrangers ensituation régulière à environ 3,5millions de personnes. En cequi concerne
l’immigration irrégulière,le chiffrage est, par nature, impossible et, sur labase des entretiens
de la mission,varie de un à dix, soit un chiffre sans signification.

Les statistiques de flux concernent à la foisl’entréeet la sortie des étrangers.
Les chiffres relatifs àl’entrée(fournis parl’OMI et l’OFPRA) font apparaître, pour1994, un
flux de 75.647entrées régulières(horsséjours de moinsd’un an). En revanche,les sorties
(physiques ou par naturalisation) ontconcerné, la même année, 106.922 personnes.Le
rapprochement de ces données fait donc apparaître unsoldetotal négatif de 31.275personnes,
soit une réduction de1 % du stockd’étrangersen séjour régulierpar rapport à 1994.Bien
entendu, ce chiffre ne concerne quel’immigration régulière. L’année 1994 semble avoir
introduit une rupture ; en effet, les mêmes paramètres faisaient apparaître, entre1990 et1993,
un solde total positif de 20000 personnes par an en moyenne.
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III - 1.1.2. Le nombre de titres délivrés

- Lesdifférentescatégoriesde titres

L’administration délivretroiscatégories principales detitres auxétrangers :

- les récépissés de demande de titre (art. 6 del’ordonnancen˚ 45-2658 du 2
novembre 1945), qui sont attribués, dès quele dossier complet est déposé,avant son
instruction au fond etqui constituent des titres provisoiresdansl’attentede la délivranced’un
titre (temporaire ou de résident). Leur durée minimale estd’un mois ;

- les titres temporaires ou derésident (art. 9 à 18 del’ordonnancen˚ 45-2658 du
2 novembre 1945) ;

- les autorisations provisoires de séjour (APS) qui constituentune catégorie
intermédiaire(art. 6 de l’ordonnancen˚ 45-2658 du2 novembre 1945).Il s’agit d’un titre
provisoire maisdélivré après une instruction aufond dudossier pour une durée déterminée,
soit aux demandeursd’asile en attente de la réponse del’administration,soit aux personnes
souhaitant disposerd’un titre courtsansdéposer unedemande pour un titre plus long, soit aux
personnes posant des problèmes particuliers.

Il convient de préciser quel’article 2 de l’ordonnancede 1945 prévoit, en
dehors du cadre dedroit commun de ces troiscatégories de titres,l’application de dispositions
particulières sur la base de traités internationaux.

Ainsi, la conventionfranco-algérienne introduit des catégories particulières de
titres (à 1, 2 et 10ans).

De même, les ressortissants communautairesse voient appliquer des
dispositions particulières (ledécret 94-211 du11mars 1994 modifié). Cestextes conduisent à
la délivrance detitresspécifiques aux ressortissants communautaires,titres dont ladurée (de1
an, 5 ans et 10 ans)varie selonles catégories considérées (travailleurs salariés, étudiants....).
Pour ces étrangers,les procéduressontnettement simplifiées par rapport aux étrangers des
pays tiers.

- Les premiers titres

Les données statistiques fournispar l’applicationinformatique AGDREF font
apparaître pour 1995 un chiffre de 214.980premiers titres délivrés à des étrangers néshors
de France, toutescatégories de titres confondues(horstitres provisoires).

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



Ces chiffres soulignent la prééminencenette - 60 % - desétrangers non
communautaires (toutes durées detitres confondues). Les ressortissants communautaires ne
constituent donc que 40% des premiers titres.

Si on affinel’analyseselon ladurée du titre (cf.tableau suivant), onnote que la
répartition est encore très différenteentre ressortissantscommunautaires et ressortissants des
pays tiers. 45% de ces derniers ontreçu un premier titred’une durée de 10 ans (55% ayant
obtenu un premiertitre de séjour temporaired’une durée inférieure de1 an). Lasituation est
inverse pour les ressortissants communautaires, puisqueles premiers titres courts ne
représentent que 45% du total ; en revanche,la part des cartes de 10 ans est faible (10%),au
bénéfice descartes à 5 ansqui constituent 45% du total. Il semble doncqu’une proportion
plus faible de communautaires a obtenu, en 1995, unpremier titrecourt par rapport aux non
communautaires.

Par ailleurs, le tableau ci-après met en évidenceune forte diminution des
premièresadmissions enFrance des travailleurs salariés,d’une part, et des entrées autitre du
regroupement familial,d’autre part. Ces deux procédures, dans lesquelles intervientl’office
des migrations internationales, sontréservéesaux ressortissants des paystiers à l’Union
Européenne. Ces évolutions s’expliquent principalement, pour la première, par la dégradation
de la situation del’emploi et, pour ladeuxième,par l’application des dispositions introduites
par la loi n˚ 93-1027 du 24août 1993 (articles 29, 30 et 30 bis del’ordonnancen˚ 45-2658 du
2 novembre 1945 modifiée) mais aussi parle fait qu’à ce jour la plupart destravailleurs
salariés installés de longue date ont faitvenir leur famille.
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- Les titresrenouvelés

Le nombre detitres renouvelés en 1995 par lesservices du ministère de
l’intérieur est de 473.924unités.

Les renouvellements de titres concernent,pour l’essentiel, lesressortissants non
communautaires (à 68%).

Si on examineles durées (cf. tableau suivant), on noteque les ressortissants
non communautairesbénéficient,pour deux tiers, de renouvellements de titres de 10ans. La
proportion est plus importante cependant (91,5 %)pour les ressortissantscommunautaires ;
cela peut traduire, à lafois, le fait que les étrangers communautaires présentsdepuis
longtemps en France sollicitentle renouvellement de leurtitre, alors que les plusjeunes
d’entre-eux,qui sont en Francedepuis moins detemps, méconnaissent cette obligation ;il est
aussi possible que les jeunesgénérations de communautairess’implantentmoins durablement
en France.
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Un autre chiffre mérite une analyse détaillée. On note en effet que les
renouvellements de titres deséjour temporaire représentent une part importante des émissions
de titres. Les titresd’une durée inférieure à un an représentent 106.646renouvellements en
1995, soit près de 18% des titres remis. Les renouvellements atteignentdonc un chiffre
supérieur de66,7 % aux premiers titresobtenus. Cette statistique peut traduireune
accumulation croissante de séjours courts ouunedélivrance de titres de séjourd’une durée de
plus enplus brève (quatre titres successifs de 3mois au lieud’unecarted’un an par exemple).

Au total, les services ontdonc émis 598.904 titres. Lestock destitres en
cours de validité au 31 décembre 1994était de3.335.400 titres.

- Les titresprovisoires

Enfin, il convient de mentionnerles titres provisoires, à savoir lesrécépissés de
demande de titre etles APS. Cette catégorie de titres poseune difficulté statistique
particulière, en ce que la diversité des procédures et la fréquence des renouvellements infra-
annuels des récépissés compliquent la compilation desdonnées. Toutefois, on constate quele
volume de ces titres esttrès impressionnant.Par exemple, lapréfecture de police deParis a
remis 188.727 titres provisoires en 1995,alors que les autres titres (temporaires ou de
résident) n’atteignaient que 112.353 unités.On note donc que le premierchiffre dépasse
largement le second, cequi traduit à la foisle fait qu’un titre provisoire ne débouche pas
nécessairement sur la délivranced’un titre de séjour et le faitqu’un étrangerpeut disposer de
plusieurstitres provisoiressuccessifs. Au 31 décembre 1994, 173.136titres provisoires étaient
en cours de validité, alors que,l’annéesuivante (en 1995), seuls124.980 premierstitres ont
étéémis au niveau national.
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III - 1.2. LES MOYENS DES SERVICES

III - 1.2.1. Les effectifs des préfectures et des sous-préfectures

Au 30 juin 1996, lespréfectures etles sous-préfectures comptaient uneffectif
total de1.650 agentschargés de la compétence "étrangers"(1). Ils se répartissaient à :

- 1,4 % dans lacatégorie A(non compris le personneld’encadrementdont la
compétence dépassele secteur "étrangers"),

- 20,9 % dans la catégorie B,
- 77,7 % dans lacatégorie C.

Il convientd’ajouterà ces données les effectifs de la préfecture depolice de
Paris, qui relèvent, pourlesagents B et C, du statut de la ville de Paris, et ne sont paspris en
comptedans leseffectifs deréférence du ministère del’intérieur.

La sous-direction des étrangers de lapréfecture de policecomptait, au 30
septembre 1996, 509 agents,dont :

- 24 en catégorie A, soit 4,7%,
- 87 en catégorie B, soit 17,1%,
- 398 en catégorie C, soit 78,2%.

Le chiffre des préfectures et dessous-préfectures(hors Paris) est à rapprocher
de l’effectif de référence calculé parl’administrationcentrale du ministère del’intérieur, dans
le cadred’une réflexion réaliséeavec uncabinetd’audit privé. Pour laprestation "étrangers",
l’effectif de référence 1996 était de 1.732 agents. On note donc un écart négatif de près de 82
agents entre la référence etl’effectif réel.

Certes ces données présentent plusieurs insuffisances :elles dépendent de la
méthode de calcul del’effectif de référence ;la comptabilisation des effectifs réels dépend
d’une répartition dutemps detravail des agents en fonction des tâches qui peut être différente
d’un site àl’autre ; ce total ne fait pas apparaîtrelesécartsparcatégoried’agentsentreeffectif
réelet effectif deréférence.

Toutefois, il met en lumière l’insuffisance des effectifs au regardd’une
référence finement étudiée et révisée à plusieurs reprises.On note, eneffet, quel’appréciation
des besoins par le biais des effectifs deréférence a enregistré, entre1995et 1996, une forte
revalorisation, passant de1.653 à 1.732agents, soit une augmentation de 79 agents pour
mieux tenir compte del’activité réelle des services.
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III - 1.2.2. L’office des migrations internationales (OMI)

Pour éclairer l’analyse des différentes activités del’office des migrations
internationales évoquées,selon leur objet, dans plusieurs chapitres de ce rapport,il a été
convenu de faire figurer dans ce chapitre surle séjour etl’accèsau marché du travail,une
présentation sommaire del’OMI.

L’office des migrations internationales, dénomméjusqu’en 1988 officenational
d’immigration, est un établissement public à caractère administratifcréé par les articles 29 et
30 de l’ordonnance n4̊5-2658 du2 novembre1945codifiés en 1973 auxarticlesL. 341-9 et
10 et R. 341-9 à R. 341-35 du code du travail.

Disposant de ses propresressources,il ne bénéficie pas deconcours del’Etat.
Son conseild’administration est composé de septhauts fonctionnaires dont cinq directeurs
d’administration centrale.Le président etle directeur del’OMI sont nommés par décret en
conseil des ministres.

L’OMI a trois grandes missions :

1˚) Il est chargé des opérations de recrutement et d’introduction enFrance des
étrangers.Il participe également aux actions administratives,sanitaires et socialesrelatives au
contrôle, àl’accueil, au séjour temporaire ou àl’établissementdes étrangers en France,ainsi
qu’à leur rapatriement ou à leur réinsertiondansleur paysd’origine.

Il est seulhabilité à procéder, sur saisine du préfet du département de résidence
de l’hébergeant, aux vérifications sur place des conditionsd’accueil dans le logement prévu
pour accueillirl’étranger quisouhaite se rendre en France pour une visite privée’.

2˚) Il estchargé de faire passer la visite médicale réglementaire àtout étranger
désireux de séjourner plus de trois mois surle territoire français2 (77 400 visites médicales
effectuées en 1996 dont 17800 dans le cadre de laprocédured’introductionde travailleurs et
13900 au titre du regroupement familial).

3˚) Il est par ailleurs chargé des opérations derecrutement en France des
travailleurs pourl’étranger. Il participe aux actions administratives, sanitaires ousociales
relatives àl’emploi des français àl’étranger et à la réinsertion en France des français ayant
résidé àl’étranger.
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L’OMI oeuvre ainsi dans le domaine del’expatriation des ressortissants
français.Cettedernière activité del’OMI, prévue dès1945, mise en oeuvre dans le cadred’une
conventionsignée entrel’ANPE et l’OMI depuis1976, a été confortée en 1987. On notera que
l’expatriationconstitue unepriorité politique plusieursfois réaffirmée, notamment en1997 par
le Président de la République. Cette activité, mission de service public assurée à titregratuit,
qui par natures’adresseà des ressortissants françaisn’est,au contraire des autres, pas abordée
dans ce rapport.

En 1996, l’OMIemployait 418 agents auxquelss’ajoutent 50agents sous statut
local travaillantdans les missions àl’étranger.178agents sont affectés au service central, 226
dans lesdélégations régionales et 14 dans les missions àl’étranger.La répartition des effectifs
par fonction et par catégories (A, B,C d’une part, statutaires, titulaires et contractuelsd’autre
part)depuis1992 figure àl’annexen˚ 6.

Depius 1995, 52 agents del’OMI sont mis à disposition des préfecturesdans
lesquelles ils assurent principalement des tâchesd’accueildes étrangers.

L’établissement ne reçoit aucune subvention.Il est financé surressources
propres(203 MF en 1995) et surressources affectées (9MF en 1995). Les recettes issues de
l’immigration résultent des redevances verséespar les employeurs àl’OMI pour l’emploi
permanent, temporaire ou saisonnier de travailleurs étrangers (55,8MF en 1995), des
redevances perçues au titre des visitesmédicales (45,3 Mf) notamment lors du regroupement
familial et du produit des timbres fiscaux vendus (renouvellement des titres deséjouret de
travail et demande de certificatsd’hébergement: 58,8 MF). L’OMI perçoit enfin la
contribution spéciale duepar les employeursqui emploient des travailleurs irréguliers
(10,7 MF).

Les recettes del’office dépendent desflux migratoiresqu’il ne maîtrisepas,
ceux-ci relevant à lafois de la politique gouvemementale demaîtrise de l’immigration et de
l’attitudedes acteurs économiques.

Pour cette raison,sauf à envisager une modification de sonmode de
financement,l’OMI est contraint de conserver un fonds de roulementd’un niveau élevé.

Les comptes financiersrésumés del’OMI depuis 1986 et le détail des recettes
d’immigrationsontretracés àl’annexe6.

Le fonds de roulement del’OMI, qui, à la clôture del’exercice 1994,s’élevaità
370MF après déduction des créances irrecouvrables et desdettes exigibles, a faitl’objet d’une
ponction de 45 MF en 1995 pour financer lescentres de rétention administrative, puisd’une
amputation de 150MF dans la loi de financespour 1997.
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III - 1.3. LES PROCÉDURES DE DÉLIVRANCE DES TITRES :

Tous les titres deséjour, quelleque soit leur nature,sontdélivrés et renouvelés
sous laseule responsabilité du préfet de département et du préfet de police àParis.

Le droit applicablerésulte des conventions internationales, de l’ordonnance
n˚ 45-2658 du 2 novembre1945 modifiée et du décret n4̊6-1574 du 30juin 1946 modifié,
réglementant les conditionsd’entréeet de séjour des étrangers en France. Auquotidien, les
agents se référent également à de multiples circulaires ainsiqu’à un manuel d’instruction des
demandes de titresrédigé par la direction des libertés publiques et des affairesjuridiques
(D.L.P.A.J.) du ministère del’intérieur.

La mission aconstatécependantdes pratiques sensiblementvariées selon les
sitesvisités. Les différences portent surle dépôt desdemandesqui, selon les départements,
se fait en mairie et/ou en sous-préfecture et/ou dans les commissariats et/ou à la préfecture, sur
les servicesauxquels estconfiée l’instruction des dossiers (selon lescas, le service des
étrangers de la préfecture, la DDASS, la DDTEFP), ainsique sur les avis que demande le
préfet pourprendre sa décision (police, gendarmerie, renseignementsgénéraux, DST,services
déconcentrés del’Etat, service sociald’aideaux émigrants, etc...).

Pour la commodité del’analyse, les très nombreuses procédures seront
regroupéesici en fonction du service qui en est habituellement lemaître d’oeuvre : la
délivrance des cartes de séjourtemporaire et de résident pour laquelle le service des
étrangers de la préfecturejoue lerôle central,les procédures d’autorisation de travaildans
lesquelles laDDTEFP esthabituellement le pivot,la procédure du regroupement familial
généralement conduitesousl’égide de la DDASS.

III - 1.3.1. Les autorisations deséjour

Sous ce vocable généralsont regroupéesici l’ensemble des procédures
d’instruction et de délivrance descartes deséjour temporaire et descartes de résident(CEE,
algériens et régime général)ainsi que desdocuments provisoires correspondants. Lestitres de
voyage pour lesmineurs et majeursétrangers serontaussi abordésici car leur instruction est
également effectuée par le service des étrangers des préfectures. En revanche, la délivrance
des récépissés dedemanded’asile, des autorisations provisoires de séjour afférenteset des
cartes deréfugié, bien que pratiquement réaliséepar les mêmes services,seratraitéedansle
quatrième chapitre de cettepremièrepartie, relatif àl’asile.

Dans chacune despréfectures visitées par lamission,le bureau ouservice des
étrangers (sous-direction à Paris)se trouve au sein de la direction de la réglementation et a à
connaître detouteslesprocédures évoquées plus haut, àl’exceptionde la préfecture deSeine-
Saint-Denis où le service des étrangers, estune direction séparée, directement placéesous les
ordres du secrétaire général.
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Du fait d’unerépartition contrastée de la présence étrangère sur leterritoire, ces
bureaux ou servicessontnaturellement de taille dissemblableselon lesdépartements, cequi
induit une organisation interneet notamment un degré de spécialisation des agents très
différents.

Pour mémoire,leseffectifs globaux (en équivalentstempsplein réels en1996)
sur les sitesvisités sont lessuivants :

Ces effectifs donnentune indication intéressantemais ne sont pas totalement
comparables dans lamesure où :

- la contribution des sous-préfectures àl’activité du service"étrangers"varie
selon les départements ;

- des bénéficiaires de "contratsemploi-solidarité" viennent en appuidans
certains de ces services ;

- des agents del’office des migrations internationales(OMI) sont mis à
disposition de certaines de cespréfectures, en sus des agents du cadre national des préfectures
(cf. ci-dessus).
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Il faut soulignerqu’au sein dechacun de ces services etsousl’autoritédu même
chef debureau ou de service figure une section (oubureau) des naturalisations, dontl’activité
est analyséedans letroisième cahier du rapport relatif à la nationalité. Les préconisations du
rapport intitulé "La réforme des procéduresd’acquisition de la nationalitéfrançaise" des
quatre inspections générales en1992 et les instructions consécutives duministre del’Intérieur
relatives à la séparation des sections"naturalisations"et "admission auséjour" ne sont pas
mises en oeuvre dans laplupart des sites visités.Elles se heurtent eneffet à des contraintes
très lourdes et bien compréhensiblesd’organisationdu service :l’accueil du public doit être
continu ce qui est parfois difficile du fait depériodesd’affluence (demandes de titres de
voyage pour mineurs enétéou de titresd’étudiantsà la rentrée universitaire parexemple), des
absences du personnel et deseffets du travail àtemps partiel.

Cet objectif decontinuité del’accueil revêt une importance particulièredans
celles des préfectures quin’accueillentque sur rendez-vous et a fortiori dans cellesqui ne sont
en mesure d’accorderune dateque plusieurs mois après la première visite del’étrangerà la
préfecture. Par ailleurs, toutesles préfectures recherchentl’instruction la plus rapidepossible
pourlesdossiersdéposésafin de limiter ladurée et surtout le renouvellement des récépissés et
titres provisoirespour deux raisons principales : ces documentsrendent précaire lasituation
de l’étrangerau regard del’autorisationde travail et del’accèsaux prestations sociales et ils
présentent une moindresécuritéque le titre unique infalsifiable.

Du fait de la charge de travailqui pèse surlesservices des étrangers et des à-
coups qui lacaractérisent,l’objectif d’étanchéitéréelle entre la"section desnaturalisations" et
la "section des admissions auséjour" ne semble pas susceptibled’être atteint à moyens
constants sur la plupart des sites visités.

Chacun des "services desétrangers" comprend en outreune section ou un
bureau dit "des mesuresadministratives" ou "de l’éloignement", dont les activitéssont
détailléesdans ledeuxième cahier du rapport et dontle trait commun estd’occuper une
fraction significative des agents decatégorieA du service.

Les titres communautaires :

- Les ressortissants des quatorze pays membres del’Union Européenne(1) , ceux
de l’Andorre et de Monaco et, depuis1995, ceux del’Islandeet de laNorvège(2) ont librement
accès au marché du travail, dans lesmêmes conditions que les citoyens français (article 48 du
traité deRome).
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Ces personnes ne sont en aucunehypothèse tenues de posséder une autorisation
de travail pourl’exercicede leur activité enFrance(3) . En revanche, pour unséjour de plus de
trois mois, lesintéressés doivent solliciter des services préfectoraux la délivranced’untitre de
séjourobtenu sur simpledéclarationd’engagementou d’emploi.(4)

Ces personnes peuvent librement commencer à travailler en France, avant
mêmed’être en possession du titre de séjour,ainsi que pendant la durée d’instruction de leur
demande. Les membres deleur famille peuvent séjourneravec eux quelle que soitleur
nationalité. Ils ont un accès libre au marché du travail français.

- Pour les étudiants,l’admissionau séjour est subordonnée à l’inscriptiondans
un établissement secondaire ou supérieur ; ils ontégalement la possibilité de travailler en
France.

- Les ressortissants communautaires non actifs doivent enoutre justifier de
leurs ressources en remplissant un formulaire dedéclaration surl’honneur.

La carte de séjour temporaire (C.S.T.) ne peut en aucun cas être délivrée à un
ressortissant communautaire. Leursontréservées lescartes derésident CEEd’une duréed’une,
de cinq ou dix années, cette durée dépendant principalement de lademande que formule
l’intéresséà la préfecture.

Au total, 1 124 084 ressortissants communautaires résidaient en France au
31 décembre1994. Bien queles statistiques de type AGDREF ne soient disponibles que
depuis 1996, lesdonnées du recensement mettenten évidenceune légère progression, sur
longue période, du nombre des européens résidant en France.

Pratiquement, les titres CEEreprésentent environle tiers des titres deséjour
délivrés parlespréfectures. Leur instruction,leur fabrication et leur délivrance constituentune
charge de travail importante, tant pour lespréfecturesque pour le centre informatique de
Lognes.

Parmi les sitesvisités, seules lapréfecture de police, la préfecture deBobigny
et celle des Alpes-Maritimes (guichetséparé)ont individualisé l’accueil des ressortissants
communautaires comme le demande unerécenteinstruction du ministère del’intérieur. Un
accueil séparén’esten effet pastoujours compatible avec la configuration des locaux etle fait
d’assurerune permanence à un guichet supplémentaire créeraitune lourde charge de travail
pour le personnel. Pour autant, lamission aconstaté sur certainssitesd’excellentesconditions
matériellesd’accueil dans des guichets communs CEE-pays tiers,comme par exemple à
Melun avec des boxd’entretienindividuel vitrés dontl’accèsest commandé par un guichet de
préaccueil, ou à Rouen avecune vaste salle dotéed’un espace de jeu pourles enfants et où
l’accèsau guichet se fait en continu en fonction du numéro du ticket délivré àl’entrée.
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Concrètement, pour lapremière demande,l’agent de la préfecture vérifie au
fichier des personnes recherchées(FPR) et ausystèmed’information Schengen (SIS)si la
présence del’étrangerne constitue pas une menace pourl’ordre public. Il reçoit le formulaire
de demande, les indicationsd’état-civil, les photographies et, le cas échéantpour les non
actifs, le formulaireCERFA dedéclaration de ressources.Dans ce derniercas, lesdiligences
varientd’une préfecture àl’autre, certaines demandant des attestations bancaires, descautions
de tierces personnes, destitres de propriété d’appartement ou tout autrejustificatif de
ressources.

Sanspouvoir indiquers’il s’agit ou non de cas isolés, la mission a constatédans
une préfecture la délivrance erronée decartes derésident selon la procédure"paystiers" à des
ressortissants portugais et, dans une sous-préfecture, la demande de productiond’un contrat de
travail pour unsalariécommunautaire en contradictionavec les directives communautaires
citées plushaut.

Tous les responsables de service interrogés surl’occurrencedes refus ont
répondu n’avoir jamais eu connaissanced’un refus de titre pour uncommunautaire, à
l’exception de la préfecture de police, où le cass’est présenté, mais "de manière
exceptionnelle".

Danscette hypothèse,l’intéresséconserve de toute façon le bénéfice de la libre-
circulation et le droit de travailler en France.

Après que la carte a été fabriquée au centre de Lognes, elle estremise enmains
propres à son titulaire au guichet, oùl’agent, sur certains sites, effectue au préalable une
dernière vérification au FPR et auSIS.

A titre indicatif, le tableau ci-dessouscite lenombre des titres CEEdélivrés par
rapport au nombre total de titres(horsrécépissés) :

A la préfecture de police de Paris,l’instruction et la délivrance destitres CEE
occupeune trentained’agentset se fait dansune salle séparée au rez-de-chaussée sur lesite
principal, surl’île de la Cité.
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En conclusion,l’instruction, la fabrication et la délivrance destitres CEE
représentent pour lespréfectures, et spécialement celle deParis, et pour le centre de
production de Lognes,une charge importante,qui mobilise des effectifs significatifs, en dépit
de la relative facilité de la tâche. La quantité de travail ne peut cependant être approchée que
grossièrement, aumoyen dunombre destitresémis, pour celles des préfecturesqui n’ont pas
séparé lasection"CEE" au sein du service.

La délivrance des autorisations de séjour pour les ressortissants despays
tiers :

A la lumière du constat fait par la missiondans les départements visités, le
processus est le suivant :l’accueil du public étranger est,dans certains départements,
partiellement déconcentré dansles sous-préfectures,ainsi que, en bout de chaîne, laremise
des titres. En revanche, la préfectureseule instruitlesdemandes dans touslessitesvisités.

Lorsque le ressortissantétranger se présente àl’accueil pour solliciter un
premier titre deséjour ou un renouvellement, il lui est remisune liste de pièces à fournir en
fonction des indicationsgénéralesqu’il donne sur sa situation. A Paris,l’étrangerse rend en
principe d’abord dans l’un des centres de réception des étrangers(CRE), qui accomplit la
procédure jusque et ycompris ladélivrance du récépissé de remise dudossier.

Dans l’hypothèseoù l’étrangersemble remplir les conditions, un rendez-vous
lui est délivrépour déposer son dossier au guichet. Surl’un des sitesvisités, lorsquel’étranger
n’entremanifestement pas dansl’un des cas de délivrance de titre,il est directement dirigévers
le bureau des mesures administratives pour un examen de situation.Après entretien,deux
solutions peuvent seprésenter : soitune mesured’éloignementest prise sur le champ,soit,
aprèsexamen, unaccord à régularisation est donné et un nouveau rendez-vous pourles
guichets accordé.

Le délai moyen auterme duquelle premier rendez-vous est accordé varie
considérablementd’une préfecture àl’autre : sur l’échantillon de sitesanalysé, la mission a
constaté des délais moyens del’ordre de six mois, de trois mois et dessites sur lesquelsle
rendez-vous est habituellement immédiat. Des délais supérieurs à quelquesjours avant le
premier rendez-vous posent leproblème dustatut de la convocation à la préfecturequi
juridiquement ne vaut pas autorisation deséjour.

Le jour du rendez-vous aux guichets, si le dossier est complet et les conditions
remplies, unrécépisséd’une durée minimum d’un mois et généralement detrois mois est
délivré enattente de laremise de la carte.

Après la délivrance du récépissé, tous les dossiers sont vérifiés,d’une part,
auprès dubureau des mesuresadministratives pour contrôlers’il n’y a pas de mesure
d’éloignement,d’autrepart,par le chef de bureau ou parle chef de section.
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La maquette de la carte est alorspréparée ou lavignettefabriquée. Leniveau
hiérarchique (préfet, sous-préfet, directeur de préfecture,chef debureau,chef de section ou de
salle, agent de guichet)auquel la décision est prise varie fortementselon la nature de la
décision(accord ourefus), la nature du titre (premier titre ou renouvellement, CST ou carte de
résident) et surtoutselon les préfectures. Sur tousles sites sauf un,cependant, le niveau
hiérarchique requisétait plus élevé pour unrefusquepour un accord et dans laplupart des cas
les agents de guichet (engénéral de catégorie C) signaient lestitres précaires et les
renouvellements de titres.

A l’expiration du récépissé, le ressortissant se présente en vue de la délivrance
de son titre. Le titre deséjour lui est remis en mains propres et ledossier classé aucasier
central.

En règle générale, un délai de trois mois entre la délivrance du récépissé et la
délivrance du titre semblerespecté,sans que lamission ait pu réaliser desstatistiques précises
sur ce point. Toutefois, des retards peuvent intervenir :

- soit pour raisons techniques :défautdansla fabrication de la carte,photos
mauvaises, problèmes informatiques ;d’après les agents interrogés, le taux de rejet des
maquettes par lecentre de Lognes atteindrait 10 à 20% ;

- soit lorsque des documents supplémentaires sontdemandés au ressortissant
étranger qui ne les rapporte pas à temps ;

- soit lorsqu’uneenquête est demandée (ex : enquête de communauté devie) et
que le résultatn’estpas parvenu au service ;

- soit en cas detransfertd’un dossier en provenanced’un autre département.

Dans tous cescas,le récépissé de demande est renouvelé en pratique tousles
trois mois.

Sur certains sites,l’agent qui a prisle dossier àl’accueil procède ensuite à son
instruction. Chaque agent est responsabled’un dossier(instruction de la demande, réclamation
de pièces complémentaires, édition du récépissé, édition de la maquette, ...)jusqu’à la dernière
étape de la procédure : la convocation pourla remise de la carte de séjour.Dans d’autres
préfectures, àl’inverse, le dossiern’esten principe pas instruit parl’agentqui a reçul’étranger.
La seconde formule est de loin la plus satisfaisante.

Les dossiers envoyés parles sous-préfectures etpar les mairies sontregroupés
et traités, au fur et à mesure des arrivées, parlesagents. Sur la plupart dessites àl’exception
notable de lapréfecture de police,les agents alternentl’accueil au guichet et le travail "à
l’arrière".

Le dépouillement du courrier"arrivée" fait égalementl’objet d’un tour de rôle
quotidien. Le traitement du courrier estréparti chaque jour entre lesagents. Dansles plusgros
services,il existe une sectionséparée chargée du courrier,ainsi qu’un accueil téléphonique
spécialisé, effectué par des agents uniquement affectés à cette tâche.
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La procédure d’instruction proprementdite varie fortementd’un département à
l’autre dans lamesure oùles avis demandésdiffèrent. A titre d’exemple,dans l’une des
préfectures visitées, une enquête est systématiquement demandée auxrenseignements
généraux pour la délivrance des cartes deséjour temporaire etleur transformation aprèstrois
ans en carte de résident.Dans unautre département, et pourlesmêmes cas,une enquête était
commandée pour chaque dossier au servicesociald’aide aux émigrants(SSAE), alors que les
renseignements générauxn’étaientconsultésqu’à titre exceptionnel.

Ces enquêtes nourrissent utilementlesdossiers dansl’un et l’autre cas de figure.
Pour autant, la culture de deux services aussidifférentsque le SSAE et les renseignements
généraux, et la nature des informationsqu’ils recueillent modèlent inévitablement lesavis
qu’ils sontappelés à formuler,ainsi quelesdécisions subséquentes.

Par ailleurs, selonles départements, la DDTEFP est ou non consultéepour la
transformation de la CST en carte derésident (sur le caractère stable del’emploi occupé
notamment). Cettedifférence de procédure, àl’inverse de la précédente,n’emportepas en elle-
même une différence de traitement des dossiers individuelsmais a des incidences sur
l’organisation concrète desservices del’Etat (préfecture,DDTEFP).

Le principal problème pratique mentionné sur chacun dessitesvisitésconcerne
les ressortissants étrangers quin’entrentdansaucun des cas de délivrance de titre prévus au
"manueld’instruction" de la DLPAJ, mais quipar ailleurs ne sont pas susceptibles defaire
l’objet d’une mesure d’éloignement soit pourdesraisons juridiques : parentd’enfant français
ou conjoint de français, soit pour des raisons pratiques et/ouhumanitaires :femmes,
personnes résidant en Francedepuis très longtemps ou dont le dossier a demandéune
instruction très longue. Commel’a confirmé l’avis n˚ 359622 du Conseild’Etat du 22 août
1996, la délivranced’une autorisation de séjourrestepossible dans touslescas, àl’exception
naturellement des interdits judiciaires du territoire.Dansplusieurs des départements visités
ces régularisations étaient signées à un niveau hiérarchique élevé, à savoir par un directeur de
préfecture et même, sur unsite, uniquementpar un membre du corps préfectoral.Cette
dernière organisation aété expliquée à la mission parl’extrême complexité de ce type de
dossier et par la centralisation des interventions au cabinet dupréfet.

La mission acherché à comprendre les raisons de la forteaugmentation sur les
dernières années du nombre detitresprécaires délivrés parlespréfectures et sur certainssites,
du nombre des titres deséjour (38 008 délivréspar la préfecture de Seine-Saint-Denis en 1995
contre 24 404 en 1994par exemple), alors que le nombre des ressortissants admis auséjour
reste quasiment stable. Plusieurs facteurs entrent indéniablement enligne de compte. Cette
augmentation semble principalementdueau renouvellement descartes derésident de dix ans
des ressortissants relevant del’ordonnancede 1945et des Algériens :leur mise en place a
commencé en 1984 doncleur premier renouvellement deplein droit est intervenu vers 1995
ou 1996dans la plupart descas, cequi a représentéune lourde tâche pour les préfectures.Par
ailleurs, la croissance démographique decertains départements, telsque la Seine-et-Marne,
peut éclairerl’augmentation de lademande de titres. Pour autant, on nepeut exclureque
l’augmentation des titres précaires (récépissés et autorisations provisoires de séjour de 3 à 6
mois) voire celle du nombre des cartes deséjour temporaire ne témoigne del’embarrasde
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certains agents de guichet, hésitant, danslescas cités plushaut, à prononcer un refus de séjour
qui ne pourra pas concrètement être suivid’une mesure d’éloignement.Dans d’autres
hypothèses, des agents ont expliqué délivrer des titres de brève duréedans les cas où ils
craignent une fraudedans lesdéclarations oules pièces fournies parl’intéressé,afin de se
réserver la possibilité de refuser ultérieurementle séjour. Ces pratiques,si leur ampleur était
confirmée, témoigneraientd’un dysfonctionnement administratif car elles présentent ledouble
inconvénient d’alourdir artificiellement la charge des préfectures et de précariser lasituation
des intéressés.

Enfin, il a étésignalé à la mission que des étudiants,titulaires de bourses de1 à
3 années universitaires accordéespar le gouvernement français, éprouvaient des difficultés à
obtenir des cartes deséjour.D’une part, ils ne fontl’objet d’aucun traitement spécifique et,
d’autrepart, les ressources exigées ne sont pas alignées sur leniveau des bourses(cf. rapport
d’évaluation sur la politique des bourses demandé par la direction générale des relations
culturelles, scientifiques et techniques duministère des affaires étrangères).

III - 1.3.2. Les procédures d’autorisation detravail

Pour entrer en France envue d’y exercerune activité salariée,l’étranger doit
présenter,outre les documents et visasexigés parles conventions internationales et les
règlements en vigueur, un contrat de travail visépar l’autorité administrative ou une
autorisation de travail, ainsiqu’un certificat médical (articleL 341-2 ducode du travail).Cette
dispositions’appliquesousréserve des conventions internationales et notamment des traités
instituant les Communautés européennes.

Les procédures de délivrance de ces titres (article R341-1 etsuivants du code
du travail),qu’il s’agissede l’introduction des travailleurs étrangers, deleur régularisation, de
la délivrance d’autorisations provisoires de travail(APT), de l’instruction en vue de la
délivranced’une première carte de résident, ou del’admissiondes travailleurs saisonnierssont,
au niveau déconcentré, pilotéespar le service demain-d’oeuvreétrangère(MOE) de la
DDTEFP. Ce service, composéselonles sitesvisités de un à cinq agents est habituellement
placé sousl’autorité du directeur adjointchargé des"interventions en entreprise", comme le
préconisel’organigrammeindicatif "type" diffusépar l’administrationcentrale du ministère du
travail. Il est composéd’agentsde catégorie C,qui gèrent en routineles dossiers,sous
l’autorité d’un contrôleur du travail.L’inspection du travail vient enappui, en tant que de
besoin.

- Le travailleur permanent bénéficie, enFrance,d’un contrat de travaild’une
durée indéterminée oud’une durée supérieure à un an (L. 341-7, L. 364-4 etL. 341-3 ducode
du travail).

La situation del’emploi est analysée, de manière précise,par la DDTEFP du
département concerné, avantla délivrance del’autorisationde travail (R 341-4 du code du
travail).
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La situation del’emploi n’estpas opposable :

- aux ressortissants du Gabon, duTogo et du Centrafrique, en raison de
l’application d’accordsbilatéraux ;

- aux ressortissants du Cambodge, du Laos, duLiban et duVietnam.

Mêmesi la situation del’emploi peut, en droit,leur être opposée, les étrangers
de haute qualification se voient, le plus souvent,délivrerune autorisation de travail en qualité
de travailleur permanent (circulaire MATVI, travail, affaires sociales,intérieur DPM/DM
2-3 n˚ 96-256 du 15avril 1996).

La procédure d’introductiond’un travailleur permanent est en principe conduite
avant son arrivée en France et par exceptionselon laprocéduredite "de régularisation",
directement auprès de la préfecture compétente.

La demanded’introduction est déposée parl’employeur auprès del’agence
locale pourl’emploi qui la transmet à la DDTEFP. Elle est accompagnée ducontrat de travail
proposé.

Après examen de la situation del’emploi, la DDTEFP autorise ou refuse
l’introduction du travailleur en France.

En casd’avis favorable, le contrat de travail est transmis à l’OMI qui,soit par
l’intermédiaire de sesmissions àl’étranger,soit par l’intermédiairedes consulats de France,
organise la visitemédicale et procède aux formalités d’introduction.

A son arrivée en France,le travailleur se voit délivrer par la préfecture letitre
unique de séjour et travail.

La demande de régularisation est formulée auprès de la préfecture compétente
qui, aprèsavoir obtenu un avisfavorable de la DDTEFP sur lecontrat de travail, transmet le
dossier àl’OMI.

Le détenteur d’une autorisation provisoire de travail (article R. 341-7 du
code du travail)bénéficied’un contrat de travaild’une durée de 9 mois, renouvelable unefois.
Il ne peut, quelle que soit ladurée del’emploi exercé, ni changerd’employeur,ni recourir aux
services de l’emploi en cas de cessation del’activité, ni bénéficier d’une formation
professionnelle aux frais del’Etat. Enfin, ce typed’autorisationprovisoire de travailn’ouvre
pas droit au regroupement familial.

Les bénéficiaires appartiennent aux catégories suivantes :

- stagiaires professionnels (de droit commun-lorsqu’il s’agit d’un emploi aux
fins de formation ou deperfectionnement professionnel ou linguistique,dans le cadre
d’échangesentretenus entreune entreprise ou un organisme àbut scientifique ou culturel,
étranger et une firme française- ou relevantd’accordsde stages) ;
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- cadres détachésdans une entreprise française ;

- monteurs, spécialistes enmontage de matériels de production importés ;

- artistes, musiciens et techniciens du spectacle et du cinéma,mannequins ;

- chercheurs, enseignants dans lesupérieur oule secondaire.

Les travailleurs saisonniers (R341-7-2 du code dutravail) bénéficient d’un
contrat de travail dont la durée totalen’excèdepas 6 mois sur une période de 12mois

consécutifs.

Un nombrelimité d’activitésde production agricole permet, par exception, de
porter cette durée à 8 mois sur 12 moisconsécutifs.

La durée du contrat saisonnier ne peut être inférieure à 4 moispour les
ressortissants marocains et tunisiens.

Pour ces deux types de procédures d’introduction detravailleurs et
d’autorisation provisoire detravail, il ressort des visites que :

- les services de MOE, sur laplupart des sites, ne disposentd’aucun moyen
informatique ; ils traitent et archivent des dossiers "papier", classés dans un fichiermanuel
alphabétique ;

- le service des étrangers de lapréfecture suitl’avis formulé par laDDTEFP
dans la quasitotalité des cas. Les seules exceptions concernent les dossiers évoqués au cabinet
du préfet à la suited’une interventiond’un élu oud’une association.Dans cetype de cas,il
arrive exceptionnellement que ladécision soit plus favorable quel’avis de la DDTEFP
(situation de l’emploi déclarée non opposable par exemple).Lorsqu’un dossier quitte la
direction de la réglementation de la préfecture pour entrer dans le circuit"cabinet du préfet",
la préfecture en avise la DDTEFP parcourrier ;

- dans laprocédured’introduction d’un travailleur, la demande estfaite par
l’employeur qui seprocure un dossier auprès de la DDTEFP et doit fournir son offred’emploi
à l’agence locale pourl’emploi, laquelle l’affiche pendant cinqsemaines.L’agence locale, à
l’issue de cette période renvoie le dossier à la DDTEFP avec sonavis. Sauf exception,
l’employeurn’a acceptéaucun des candidatséventuels envoyés parl’ANPE, mêmedans le cas
d’une demanded’introduction où il n’avait pas nominativement désigné lapersonnequ’il
souhaitait embaucher. La DDTEFP donneensuite un avis àl’employeur. Si cet avis est
favorable, après que le travailleur apassé la visite médicale del’OMI, cequi est attesté par un
bordereau,il lui appartient de seprésenter à la préfecturepour faire établir son titre de séjour.
Il faut noter que,pour cette procédure,il n’existe aucuncircuit entre laDDTEFP et la
préfecture,l’intéressés’adressantsuccessivement aux deux services. Dans le cas oùl’avis de la
DDTEFP est défavorable,l’employeur introduit presquetoujours un recours hiérarchique.Le
dossier fait alorsl’objet d’un nouvel examenpar le contrôleur du travail et/oule directeur
adjoint. Généralement, un inspecteur du travailse rend dans l’entreprisepour examinerle
poste de travail et converser avec le chefd’entreprise ;
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- dans laprocédure de régularisation,l’étrangerse rapproche de la préfecture
qui demandel’avis de la DDTEFP,l’ANPE ne jouant pas de rôledans cecircuit. Si cetavis est
favorable, la DDTEFP visele contrat de travail,l’intéresséserendalors à la préfecturepour
faire établir son titre unique "séjour-travail". Dans le cas contraire, la DDTEFP envoietrois
lettres pour signifierle refus : une à l’intéressé,une à son employeur pressenti etune à la
caisse primaire d’assurance maladie (pour qu’elle bloque une éventuelle demande
d’immatriculation de ce salarié). Elle envoie copie de la première lettre à la préfecture,pour
information, bloquant ainsi, engénéral, la procédure ;

- dans les procéduresd’instruction en vue du renouvellementd’une carte de
séjour temporaire et de la délivranced’une première carte de résident, le contrôleur dutravail
vérifie en cas de chômage du demandeur, la réalité de sonindemnisation et danstous les cas,
la durée de validité du titre uniqueséjour-travail.

Le circuit ANPE dans lademanded’introductiond’un travailleur, mis en place
en 1974, semble obsolète :l’affichage del’offre pendant cinq semaines nedonne jamais aucun
résultat car lechefd’entreprise atoujours naturellement lapossibilité de refuser lescandidats.
La totalité del’instruction est faite à la DDTEFP en liaison étroiteavec l’ANPE. De plus,
depuis quelquesannées, les agents des DDTEFPont un accès direct au systèmeinformatique
"GIDE", ce qui leur donne deséléments plus précis sur la situation del’emploi que les
statistiquesd’offres et dedemandesd’emploi habituellement utilisées (répertoireROME par
secteur et par numéro).

Les autorisations provisoires de travail sont régiesaujourd’hui par une
vingtaine de procédures particulières (interprètes, monteurs, etc...)qui méritent une
simplification et un toilettage.

L’introduction des cadres supérieurs, en généralressortissants depays de
l’OCDE, pose des problèmes particuliers mais importants dansle domaine économiquequi
n’ont été que partiellement résolus par la circulaire susvisée n˚96-256 du 15 avril 1996.Cette
question estd’autantplus sérieuseque la possibilité de délivrer ou nonune autorisation de
travail à un ou plusieurs ressortissantsétrangers commande souvent l’implantation enFrance
d’une antenned’une société étrangère, elle-même créatriced’un ou plusieurs emplois pour des
Français (concessionnaires automobiles,représentations commerciales, etc...).

L’exemple d’EURODISNEY montre qu’avec l’introduction de ressortissants
étrangers sur le marché du travail se pose la question du droit du travail applicable. A titre
d’exemple, il faut souligner queles conditions de travail à EURODISNEY, tantpour les
ressortissants françaisqu’étrangers, mobilisent un inspecteur du travail presque àtemps
complet.
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En conclusionl’intervention des DDTEFP dansl’instruction des dossiers
d’introduction de travailleurs étrangers, de transformation descartes de séjour temporaireen
cartes derésident et de délivrance des autorisations provisoires de travail apporte uneréelle
valeur ajoutée dans la procédure dedélivrance du titre.L’appréciation de la situation de
l’emploi se révèlecomplexe dans denombreuxcas,cequi nécessite un personnel qualifié.De
surcroît, seule l’inspection du travail a la faculté dese rendre dans les entreprises pour
recueillir des informations complémentaires etpour vérifier que les décisions préfectorales en
la matière auront bienété respectées. Interrogés sur ce point, les agents desservices des
étrangers des préfectures ont confirmél’intérêt des interventions des directions
départementales du travail dans cesprocédures.

III - 1.3.3. La procédure du regroupement familial

La loi n˚ 93-1027 du 24août 1993, relative à la maîtrise de l’immigration et
aux conditionsd’entrée, d’accueilet de séjour en France des étrangers, a inséré le droit au
regroupement familialdans l’ordonnancedu 2 novembre 1945 modifiée,dont il constitue
dorénavant le titre VI.

La parution du décret n˚ 94-963 du 7 novembre 1994, et descirculaires
d’application, arendu applicablesl’ensembledes dispositions concernant le regroupement
familial de la loi du 24 août1993.

• Les conditions requises :

- de la part dudemandeur :

* résider en France, de manière régulière, depuis 2 ans(pas de durée de
résidence requisepour lesressortissants algériens, durée de un an pourlesTurcs) ;

* être titulaired’un titre de séjourd’une durée minimale de un an ;

* disposerd’un logementadaptépour la famille, c’est-à-direrépondant aux
normes requisespour l’attribution de l’allocation-logement, et de ressources stables et
suffisantes (calculées parréférence auSMIC).

- et de la part des membres de la famille :

* être conjoint ou enfant(s) âgé(s) demoins de 18 ans (21 anspour lespays
signataires de la charte sociale européenne).Le conjoint et le(s) enfant(s) doivent fairel’objet
d’un regroupement unique ;

* ne pas constituer une menace pour la sécurité publique ;

* remplir lesconditions sanitaires.
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- les étrangers polygames ne peuvent faire venir en France, autitre du
regroupement familial,qu’uneseuleépouse etlesenfantsissus del’union aveccelle-ci, plus,
le cas échéant,lesenfantsd’uneépouse décédée ou déchue de ses droits parentaux.

La décision d’autoriser le regroupement familial relève du préfet.

En fonction de sondépartement de résidence,l’étrangerdépose sademande soit
auprès de la DDASS, soit auprès del’OMI (danslesdépartements des Bouches-du-Rhône, de
la Haute-Garonne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Moselle, du Rhône, del’Essonneet des
Hauts-de-Seine). La délivrance del’attestationde dépôt ouvre le délai de sixmois dévolu au
préfet pour prendre sa décision. Au-delàle rejet implicite peut être attaquédevantle tribunal
administratif.

L’OMI effectue dans touslescasl’enquêtesurle logement et les ressources.

A l’issue de l’enquête, un avis est émispar le délégué régional del’OMI.
Parallèlement, le maire de la communed’accueilémet unavis sur le logement et les ressources
sauf pour les ressortissants algériens. La DDASS envoie aux services consulaires français
dans le paysd’originecopie de la demande ainsiquedes actesd’étatcivil fournis.

Le dossier et les deux avis dumaireet del’OMI sont transmis à la DDASS.

Le préfet décide après avoirprisconnaissance desavis du maire, del’OMI et de
la DDASS, etvérifié que la présence de lafamille ne constitue pasune menace pourl’ordre
public.

En cas de décision favorable,le dossier revient àl’OMI qui, soit par
l’intermédiaire de sesmissions àl’étranger,soit par l’intermédiairedes consulats de France,
convoque lafamille et lui fait passerle contrôle médical préalable à savenue enFrance.

A leur arrivée en France, quidoit intervenir dans les 6 moissuivant la décision
du préfet, les membres de famille sont munis deleurtitre de séjour.

Il semble que certainespréfecturesaient du mal à tenir le délai de six mois au-
delà duquel le silence vaut décision implicite derejet.

• L’exception : la régularisation en France

La procédure de regroupement familial est en principe réservée,par l’article 29
de l’ordonnance de1945, à l’épouseet aux enfants demeurant dansleur pays d’origine. Il
existetoutefois uneprocédure exceptionnelledite "de régularisation".

Destinée aux membres de familledéjà présents sur le territoirenational, cette
procédure, qui est dans sa phased’instructionidentique à la procédure d’introduction,permet
d’effectuerle contrôle médical en France,danslesdélégations régionales del’OMI.
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III - 2 - PROPOSITIONS

III - 2.1. LA SUPPRESSION DES TITRES DE SEJOUR DESRESSORTIS-
SANTS COMMUNAUTAIRES

Commeil l’a été indiqué(cf. sectionIII 1.1.2. p. 26) les conditionsd’entréeet
de séjour desressortissants communautaires sont fixéespar le décret n˚ 94-211 du 11mars
1994.

Toutefois, la permanence de ces dispositionset de l’obligation, pour un
ressortissant communautaire, de détenir un titre de séjour sembleaujourd’huidépassée.

En premierlieu, les principes de libre circulation et delibre établissement,
auxquels la France a toujours confirmé sonadhésion, semblent justifier desupprimer un
dispositif d’autorisation de séjour. La suppression des titres pour lesressortissants
communautaires est indispensable à la complèteréalisation de ces principes.

En secondlieu, la réglementation en vigueur est particulièrementsouple. Si le
décret du 11mars 1994décline successivement les différentes catégories de ressortissants
communautaires, pourleur appliquer des titresd’une durée différente,il apparaît que tous les
ressortissants communautaires peuvent séjourner en France et obtenir, de droit,sauf cas de
menace àl’ordre public, untitre d’unedurée au moins égale à1 an et chaquefois renouvelable.

En troisième lieu, il apparaîtquele dispositifréglementaire desanctions pour
non-observation de ces textes est peucoercitif.

En dernierlieu, il apparaît que cette procéduremonopolise des moyenspublics
de fonctionnement importants. Par exemple, enjanvier 1997, la préfecture depolice de Paris a
délivré plus de 2.000titres communautaires,pour un effectif d’une trentained’agents.Il est
évident que cesmoyens en effectifs, mais aussi en locaux, pourraient êtreutilement
redéployés vers lesautres servicesqui traitent del’accueil des étrangers. Au niveau national,
la délivrance detitres auxressortissants communautaires a représenté 33,4% du volume total
des titres remis.Même si les procédures sont différentes, etsansdoutemoins longues que
pour les ressortissants des pays tiers, elles monopolisent unepart importante dutemps
travaillé, qui peut raisonnablement êtreestimé à 20%, soit l’équivalent de 430 agentsenviron.

Aussi la mission estime-t-elle prioritaire de mettre un terme à cette
situation, en supprimant explicitement les titres de séjour pour les ressortissants
communautaires.

Ces derniers disposeront, pourjustifier deleur identité, dudocument (passeport
ou carte d’identité) délivrépar l’administration deleur Etat et quileur aurapermis de franchir
la frontière française.
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La suppression de ces titresmériterait d’être accompagnée descontacts au
niveau communautaire etd’une décision similaire de lapart de nos partenaires européens, à
l’exemplede la France.

III - 2.2. PROPOSITIONS CONCERNANT LA DELIVRANCE ET LE
RENOUVELLEMENT DES TITRES DE SEJOUR

III - 2.2.1. La délivrance du premier titre

La délivrance du premier titredoit faire l’objet de la plus grandeattention. En
effet,c’est à cette occasion que peuvent être vérifiésles élémentsessentiels qui constituentle
dossier du demandeur.

Le renouvellement des titres offre, de ce point de vue, moinsd’opportunités. En
premier lieu, le nombre des renouvellementssollicités est environtrois fois supérieur à celui
des premiers titres. En secondlieu, le premier titre doit être délivrédans les meilleures
conditions de sérieux, afin qu’un étranger ne se trouve pas confronté à un refus de
renouvellement parce quele travail en amontn’a pas été réalisé de façonsuffisamment
précautionneuse.

L’amélioration de la délivrance des premierstitres peutpasser parplusieurs
mesures.

En premier lieu, il convient de veiller à assurerune durée d’instruction
suffisante. Les services doivent avoir letempsd’étudier de façon approfondie les éléments du
dossier et de consulter leurs différents partenaires. Sur ce dernier point,il convientd’accroître
la connaissance que les services despréfecturesont de leurs interlocuteurs(DDTEFP, police
notamment) et de mettre en commun descultures parfois différentesvoire antagonistes ; des
réunions fréquentes et des formations communes donnent des résultatsincontestables au
niveau de la qualité des relationsentreles services.De même,les délais doivent être utilisés à
assurer les contrôles indispensables,tels que,par exemple,le contrôle de la réalité des études
des étrangers demandeursd’un titre d’étudiant.

En second lieu, et en sensinverse, un effortdoit être réalisé en cequi concerne
les délais de fabrication des titres.De ce point de vue, la technique de la vignettepour les
titres deséjour courts est un progrès incontestable ; la technique estaujourd’hui bien rodée.
L’effort doit être poursuivi pour les titres dontle supportreste unecarte spécifique.Certes, la
fabrication du titre impose des délais incompressibles de transmission de la maquette au
centre de fabrication, de production etd’acheminementvers la préfecture.Toutefois des
améliorations permettentd’éviter des pertes de temps inutiles.C’esten particulier le cas de la
qualité des éléments photographiques qui composent le dossier.Le centre de fabrication
rejette des maquettes du fait de la qualité insuffisante des photographies desétrangers ;
certaines préfectures refusent de remettre destitres carles photographies ont perdu de leur
qualité lors de la fabrication du titre.De ce point de vue,il est indispensableque
l’administration centrale donne des instructionsclaires à ses services afin que chacun veille à
améliorer la qualité des photographies. Notamment, laprésence dephotomatons dans
l’enceintedes préfectures, dontlesphotographies ne sontpasreconnues valablespar le centre
de production, semble peu pertinente.
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En troisième lieu,il convient d’assurerun contrôle régulier et efficace des
premiers titres remis. Celaimplique de limiter les délégations de signature en cascade au
bénéfice desagents instructeurs ;il est en effet indispensableque le titre soit,dans lamesure
du possible, signé par lechef de bureau ou, en casd’absence,par un adjoint explicitement
désigné. Parailleurs, à la signature,doit être associé un contrôle régulier etapprofondi des
autorités hiérarchiques. Par exemple,il peut être envisagéd’accroître le recours au contrôle
par sondage.

Enfin, dans le casparticulier des étudiants étrangers boursiers du gouvernement
français, il est souhaitable que des instructions soient données par la DLPAJ pourqu’ils
fassentl’objet d’un traitement particulier et pour préciserqu’il n’y a pas lieud’exigerd’eux des
ressources autres que labourse(1) .

III - 2.2.2. La simplification des procédures d’autorisation de travail :

Dans la procédure d’introduction d’un travailleur, l’employeur formule la
demande et se procure undossier auprès de laDDTEFP, il fournit son offre d’emploi à
l’agence locale pour l’emploi, laquelle l’affiche pendant cinq semaines. Concrètement
l’entrepriserefuse tousles candidatsqui lui sont envoyés.L’agencelocale, àl’issue de cette
période,renvoie le dossier à la DDTEFP avec son avis. Ce circuit, qui avait étéimaginé en
1974, afin de permettre une appréciation fine de la situation del’emploi est aujourd’hui
obsolète. En effet,les procédures d’introduction non nominatives, qui pouvaient le justifier
sontaujourd’hui tombées en désuétude et ce circuit,devenu inutile, constitue néanmoinsune
charge pour le service public del’emploi (entretien du prospecteur placieravec l’entreprise,
affichage del’offre, envoi de candidats àl’entreprise, bilan, transmission du formulaire
CERFA à la DDTEFP).

La missionpropose lasuppression de la publication systématique del’offre à
l’agencelocale pourl’emploi et celle du délai de cinq semaines subséquent, le service demain-
d’oeuvreétrangère de la DDTEFP conservant, danslescas exceptionnels oùil le juge utile, la
faculté dedemander cette publication. Ilfaut souligner que cette disposition figurait déjàdans
une circulaire du directeur de la populationet des migrations de 1991,qui ne semble pas avoir
reçu d’application.

Les autorisations provisoires de travail (APT) sont régies aujourd’hui par
une vingtaine de procédures particulières quiméritent une simplification et untoilettage.Il en
existe deuxtypes : les APT"courantes"(étudiants, conjoints de français, personnesmunies
d’une autorisation provisoire de travail) etles "spécifiques" (personnels des universités,
médecins, chercheurs, artistes, etc...). Cesdernières devraient être regroupées surune seule
circulaire, la consultationd’organismes extérieurs(ANPE professions artistiques à Paris,
DRAC pour les artistespar exemple) nedevant pas être systématiquemais laissée à
l’appréciationde la DDTEFP.
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La suite à réserver aux demandesd’autorisationsde travail sollicitées par des
attachés temporairesd’enseignement et de recherche(ATER) et plus généralement par des
personnels enseignants etmédicaux recrutés à titre temporaire par le ministre chargé des
universités et les recteursd’académie(visés auII de la circulaire intérieur, éducation nationale,
travail n˚ 29 du 14 janvier 1988),ainsi qu’aux demandes présentées par les médecins
hospitaliers doit être clarifiée par circulaire. Les instructions actuelles, confuses, reçoivent de
fait une applicationinégale selon les départements.

La mission préconise dans ces cas la délivranced’une carte de séjour
temporaire mention"salarié" et nond’une autorisation provisoire de travailcommesemble le
demander la lettre del’actuellecirculaired’application.

Le cas des étudiants algériensdoit également être clarifié :pendantl’année
universitaire, ilsn’ont pas besoind’une autorisation provisoire de travail (arrêt duconseil
d’Etat GISTI du 29juin 1990 recueil p. 171).Un flou demeure pendantlesvacances scolaires,
auxquelles la missionproposed’étendre par ciculaire l’autorisationd’exercer uneactivité
salariée,dans unsouci de simplification.

III - 2.2.3. L’amélioration de la procédure du regroupement familial

Le caractère long et complexe de cette procédure semble décourager les
candidats, ced’autant plus que les mineurs ne sont pas soumis en droit àl’obligation de
posséder un titre de séjour. Les DDASS rencontréesdans le cadre del’enquêteont mentionné
les cas à la fois fréquents et douloureux danslesquels, au-delà de dix-huitans, un jeune venu
en France endehors de laprocédure du regroupement familial ety résidantdepuis plusieurs
années demande unpremier titre de séjour, dontl’ordonnancede 1945 ne prévoit pasl’octroi.

Les principales modifications introduites par la loi n˚ 93-1027 du 24août 1993
et le décret n˚94-963 et lesarrêtés du 7 novembre 1994 ont porté sur cinqpoints :

- la durée du séjour ;
- le regroupement de la famille au complet ;
- la suppression de la prise en compte des allocations familialespour estimerle

niveau des ressources ;
- le délai de six mois dont dispose lepréfet pour prendre sa décision, au-delà

duquel ledemandeur peut seprévaloir d’une décision implicite de rejetqu’il peut attaquer
devant le président du tribunaladministratif;

- le délai de six mois dévolu à lafamille pour entrer en France, à compter de la
décision favorable du préfet.

Le respectpar le préfet du délai de décision de sixmois doit être un objectif,
dans la mesure où son dépassement vaut décision implicite de rejet, comme telle susceptible
d’un recours devant la juridiction administrative.
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Les diligences despréfecturespour apprécier les ressources et celles des
mairies pour formuler les avisvarient sensiblement selon les départementsdans lepremier cas
et les communes dans lesecond. Compte tenu de la diversité des pratiques constatées par la
mission, il semblenécessaire de rappelerdansunecirculaire aux préfetsquejuridiquement, un
avisdéfavorable de la mairie ne lie pas le préfet,qu’en l’absence d’avissous deux mois,l’avis
est réputéfavorable, etplus généralementqu’aux termes del’article 29 de l’ordonnancede
1945 modifiée, le regroupement famillial est un droitqui ne peut êtrerefusé quepour une
série demotifs énumérés par la loi.

Une amélioration de l’information des familles, d’une part, et del’accueil
des familles rejoignantes,d’autrepart, semble indispensable.

Sur le premier point,l’information est primordiale puisque des inquiétudes
s’expriment tant au moment de la demandeque du premiercontact du demandeuravec
l’administration, après que sondossier aété accepté,surtout depuisle changement de la
législation, ce qui induit des démarches prématurées auprès desCPAM, des CAF, ou en vue
de l’inscription des enfants àl’école.

Deux niveauxd’actionscomplémentaires peuvent être envisagés :

- une information générale du demandeur au moment du dépôt de sondossier ;

- une information duchef de famille sur les démarches à accomplir avant
l’arrivée de sa famille (inscriptions en établissements scolaires par exemple), après que le
regroupement aétéaccepté.

Ce besoind’information peut être en partie couvert grâce à l’élaboration de
guides départementaux, dans la logique dela circulaire n˚ 91-20 du 13 décembre1991
relative au dispositifd’information des étrangersdans les services publics et dela
communication du conseil des ministres du 26mars 1997. Des expériences intéressantes ont
été conduites danscertains départements notamment le Pas-de-Calais (deuxguides, un à usage
des professionnels,l’autre des particuliers, cedernierdisponible en turc, arabe et anglais).

Pour l’accueil des familles rejoignantes,une visite individuelle d’un
travailleur social (SSAE, ASFAM,assistantesociale du secteursousréservequ’elle ait été
formée àcette fin) reste indispensablecomme le souligne la communication du conseil des
ministres sus-visée.Cetteobservation ne contredit pasl’intérêt des réunions collectivesmais
ces dernières ne peuventsesubstituer à un colloque singulier.

L’OMI, dans le cadre de la circulaire DPM n˚ 39-10 du 12 mars 1993 doit
effectivement contribuer à cet accueil.

Par ailleurs,il semble nécessaire de poursuivre la sensibilisation dediverses
institutions sur ce sujet,dansle cadre du comité depilotageprévu à lacirculaire intérieur-
affaires sociales du 24 septembre1993 (service de protection maternelle etinfantile,
inspection académique, service social départemental, etc...).

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



III - 2.2.4. Le titre unique

La mission a souhaité examinerla possibilité d’aboutir, àterme, à la technique
du titre unique sécurisé.

L’objectif poursuivi est de doterles étrangersd’un seul document qui constitue
à la fois un documentd’identité (le passeport del’étranger),un titre de séjour, éventuellement
une autorisation de travail. Le titre unique permet eneffet de simplifier la situation
administrative del’étranger quin’estporteurque d’undocument et de faciliter le contrôle de sa
situation juridique au regard dudroit de séjour.Il peut aussipermettred’utiliser les moyens
modernes de lutte contre lafalsification.

Cet objectif ad’oreset déjà reçu un débutd’applicationavec la technique de la
vignette pour certainstitres courts ((les cartesd’un an des étrangers non algériens). La
vignette, représentative du titre deséjour, est apposée sur le passeport del’étranger.

La missionn’entendpas trancherle débat sur une éventuelleextension (hormis
l’asile) de cette technique àl’ensemble des titres deséjour. Les avantages de la vignette
(rapidité de fabricationet de délivrance du titre, diminution des déclarations de perte ou de vol
du passeport) sont aussiconnus que ses inconvénients (absence de photographie et risque de
validationd’un faux passeport notamment). Toutefois, elle estimequ’un bilan doit maintenant
être effectué sur la vignette, afind’en examinerlespossibilitésd’extensionet les qualités face
aux possibilités de falsification.

III - 2.3. DES ACTEURS DISPONIBLES ET EFFICACES

Une amélioration des conditions de la délivrance des premiers titres ou des
renouvellements de titrespasse, en premier lieu,par une amélioration des procédures et de
l’organisation générale des préfectures.De ce point devue, quatre domaines doiventfaire
l’objet d’uneattention particulière.

III - 2.3.1. Des effectifs à consolider et à motiver

- Le nombre des agents despréfectures affectés dans les services des
étrangers est aujourd’hui inférieur aux effectifs de référence jugés nécessaires.
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Par ailleurs, les préfets estimentgénéralement que les effectifs de référence,
malgré leur récente réévaluation,sousévaluent encorelesbesoins.Aussi,certains d’entre-eux
ont-ils jugé utile d’accroître les effectifs au-delà del’effectif de référence.Cette situation
traduit bien un besoinréel. Le traitement des dossiers et la délivrance des titres,auxquels
s’ajoutentles procédures d’éloignement, demandent, pour être réalisés de façon efficace, un
temps important. Lesagents consacrent doncunepartiedeleur temps detravail à des activités
insuffisamment prises encompte parleseffectifs de référence (renseignements des requérants,
accueil à plusieurs reprisesd’un même étrangerpour vérifier le caractèreexhaustif du dossier,
contacts multiples avec lespartenaires des préfectures).

La missionpréconise doncd’affiner encoreles effectifs de référence pourtenir
compte de ces sujétions particulières et pour estimerlesbesoins réels desservices. A cetitre,
il semble que les services desétrangers devront bénéficier, en priorité, du redéploiement des
agents actuellementaffectés aux titres des ressortissants communautaires.

- Le taux d’encadrement des effectifs est, dans la majorité des sites,
insuffisant.De ce point de vue,l’exemple de la préfecture de police de Paris estsignificatif;
on peut valablement estimerqu’elle délivre environ un quart des titres de séjour délivrés en
France ; or les cadres A ne représententque 2 % des effectifs des servicesintéressés etles
cadres B que 9% ; cela signifiequ’il n’y aqu’un cadre intermédiaire pourune dizaine d’agents.
Cette situationseretrouve dans la plupart des sites.

La mission estime indispensabled’accroître le taux d’encadrement des
personnels par des agents decatégorie B. Cettemesure est indispensablepour renforcer la
qualité de l’instruction desdossiers, assurer la protection de la sécurité des procédures et la
motivation des personnels. En outre,elle limiterait la marge laissée à l’interprétation
individuelled’agentspeu qualifiés.

- Une motivation des personnelsà encourager

Les services desétrangerssont un des lieux de travailles plus difficiles des
préfectures. La fonctiond’accueilest prédominante et impose des qualités particulières(sens
du contact, capacité à expliquer des procédures difficiles à un public souvent peu habitué aux
règles administratives). Pendant de nombreusesannées, la gestion du personnel a conduit à
faire desservices desétrangers soit un serviced’accueildes personnelsles moinsperformants,
soit une voie de garagesansperspective de sortie, soit la première affectation des personnels
débutants. Désormais, de nombreux préfets ontdécidéde revaloriser fortement ces fonctions
dansl’esprit des agents ; ce mouvementdoit être encouragé.
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Trois moyens sont à la disposition despréfets. En premier lieu, la nouvelle
bonification indiciaire (NBI) offre uninstrument de motivation financière qui doit prendre
toute savaleur. En secondlieu, le passage dansles services des étrangers doitpermettre aux
agents, toutescatégories confondues, debénéficier ensuited’une réelle promotiondans les
services ; voie de garage, les services desétrangers doivent devenir untremplin pour la
carrière desagents. Entroisième lieu,l’aménagementdu temps du travail (qui seraévoqué ci-
dessous) doit permettre aux agents de mieux organiser, entenant davantage compte à la fois
des nécessités del’accueil du public et deleurs souhaits personnels,leur journée et leur
semaine de travail.

III - 2.3.2. Une fonction"accueil" à améliorer fortement

Le service des étrangers constitueune vitrine del’efficacité de l’administration
aux yeux desétrangers accueillis enFrance. Il est également un servicedans lequel le
dialogue et la pédagogiesont, à lafois, aussi essentielles que difficiles àmener.Pour ces
raisons,l’accueildoit être fortement amélioré.

- L’ouverture des services publicsdoit être la plus large possibleafin que
chaque requérant puisse aisémentse rendre àla préfecture,notamment pendant lespauses
méridiennes, en find’après-midi,ou éventuellement le samedimatin.

A ce titre, les mesuresd’aménagementdu temps detravail desagents peuvent
utilement se conjuguer avecl’impératif d’une ouverture maximum des services au public.
Jusqu’àprésent, certains élémentsd’aménagement ontpu nuire àl’ouverturedes services ; par
exemple, la multiplication du tempspartiel à 80% avecabsence le mercrediest, par essence,
contradictoireavec lefait que beaucoupd’étrangersattendent le mercredi pourse rendre en
préfecture accompagnésd’un enfant francophone. Au contraire,d’autres éléments de
l’aménagement dutemps de travail peuventaméliorer fortement l’accueil ;c’est le cas de
l’ouvertureen continu des services et del’élargissementdes plagesd’ouverturejournalières et
hebdomadaires, qui sont rendus possibles paruneapplication des techniques detempschoisi.
La mission préconise doncd’explorer, pour chaquesite, toutesles voiesd’aménagement, en
concertationétroiteaveclespersonnels.

- La disposition des locauxdoit être améliorée. Des efforts conséquents ont
d’oreset déjà été effectués, grâce aux plans de modernisation des locaux des préfectures. Ils
doivent être approfondis. Par exemple,l’aménagementdes guichets doit préserver la
confidentialité du dialogue entre les étrangers et lesagents.A ce titre, les locaux actuellement
réservés autraitement des titres desressortissants communautaires pourront,lorsqu’ils seront
libérés, être utilisés pour améliorer les conditionsd’accueil.La signalisation des services doit
continuer à être améliorée. Enfin, certains services, notammentl’OFPRA, ont aménagé de
petites surfaces en salled’attenteréservées aux enfants, avec des sièges adaptés et desjouets ;
cette dernièremesure estintéressante, parcequ’il apparaît que les étrangersviennent
majoritairement enpréfecture accompagnés deleursenfants.
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- Le pré-accueil doit également être généralisé pour éviter de faireattendre les
étrangers qui se présentent uniquement pour retirer un formulaire ou obtenir unrenseignement
ou ceux dont lesdossiers ne sont pas complets.Il convient également de développerle
renseignement téléphoniquequi permet de diminuer les déplacements surle site. Il s’agit
ensuite del’instauration deguichets spécifiques oùlesétrangersseprésentent en premierlieu,
peuvent retirer les formulaires,présenter leur dossier pourune vérification rapide de son
apparente exhaustivité.Il peut s’agir enfin de la présence àl’entréedes services de travailleurs
sociaux ou associatifsagréésqui pourraient aiderles étrangers à remplirles formulaires. Des
guides, présentantles services sociaux etles modalités d’accès aux prestationssociales
traduits en plusieurs langues, pourraient êtreélaborésdanschaque département et distribués
dans les services desétrangers des préfectures.

L’amélioration desconditions d’accueil dans ces services,déjà largement
observée, relèved’une démarche à laquelle participent aussi les plates-formes desservices
sociaux (CAF, CPAM,travailleurs sociaux...).

L’accueil de deuxième niveau, aprèsle pré-accueil, doit aussi être amélioré et
fortement personnalisé. La technique durendez-vous estune avancée incontestablepour
examiner le dossier del’étranger.

- L’accueil postal et l’accueil groupé des dossierssont des pistes deréflexion
intéressantes. Notamment, lapréfecture de police deParis a mis en oeuvre cesdeux
techniques novatrices.

En premier lieu,depuis février 1990, les étrangers salariés régulièrement
introduits par l’intermédiaire de l’OMI peuvent formulerleur demande de titre par voie
postale. Lapréfecture leurenvoie alors,parcourrier, la liste des pièces àretourner.L’étranger
obtient son titre dans undélai de dix jours àtrois semaines (selon la nature du titre), en nese
rendantqu’une fois à lapréfecture aulieu de trois fois en moyenne auparavant,pour retirer le
titre qui a déjà été préparé. Lacellulepostale a remis, en1996, 8 739 titres, soit 10% environ
du nombre total de titresdélivréspar la préfecture. Cette procédure estd’autantplus efficace
qu’elle ne remet pas en cause la naturemême del’instructionet qu’elle selimite aux catégories
d’étrangers les plussimples à traiter ; en effet; en cas de difficulté,les demandeurssont
replacésdans lecircuit habituel des démarches envuede l’obtentiond’un titre (avecplusieurs
déplacements personnels à la préfecture).De même, cette procédure a été validée par
l’administration centrale dufait qu’elle prévoit tout de même un déplacementphysique du
requérantdans leservice des étrangers.

En second lieu, la préfecture de police deParis a mis enplace, en août1989, un
dispositif de "dépôt groupé" des demandes de titres parles employeurs, lorsque ceux-ci
accueillent plus de vingt nouveauxétrangersparan. Les 149 organismes conventionnés par la
préfecture ont la responsabilitéd’établir le dossier del’étrangeret de fournir à la préfecture les
pièces nécessaires. Cette procédure est limitée à quelques catégoriesprofessionnelles
d’étrangers(chercheurs, mannequins, militaires enstage et cadres de hautniveau) et à des
employeurspréalablement sélectionnés.
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Ces deuxprocédures,qui permettent de fairel’économie de moyensd’accueil
conséquents, mériteraientune extension dansles préfectures des départements lesplus
importants, sousréserve de ladiffusion d’une circulaire rappelant strictement les caspouvant
fairel’objet de ces procédures rapides.

III - 2.3.3. Améliorer la qualité des outils informatiques

Les services desétrangers doivent bénéficierd’outils informatiques de qualité
pour accomplirleursmissions. Deuxéléments peuvent fairel’objet d’améliorationssensibles.

- Le fichier AGDREF, instrument récent,doit faire l’objet d’adaptations.

En premier lieu, il est nécessaireque cette application soit activéetout leweek
end et pendant les joursfériés ; certaines préfecturesont été contraintes, alors qu’elles
pratiquaientl’ouverture des servicesle samedi matin,d’abandonnerce mode d’organisation
parce que les applications informatiques ne sont pas activées pendant cette plage horaire. de
même, la non-activation des applications posed’importants problèmes pour procéder à
l’éloignement.

En secondlieu, le fichier AGDREF pourrait fairel’objet de troisaméliorations
techniques. Il pourrait êtreenvisagé del’enrichir régulièrementavec l’identité des personnes
déboutées dudroit d’asile (cf. chapitre IV, section IV-3.2.).De même,il est souhaitableque
les conditions de"nettoyage" du fichier soient revues ; notamment, la destruction de
l’information sur un étranger dontl’arrêté de reconduite à la frontière aété exécuté nesemble
pas pertinente en cesensqu’elle fait perdrel’historiquedu dossier informatiqued’unepersonne
qui peut être amenée à revenir surle territoire national. Enfin,il est indispensable d’améliorer
la qualité et la rapidité des statistiquesqu’AGDREF peut offrir (décentralisation des
statistiques, possible analyse par recoupement des données...).

- L’archivage des dossiers des étrangersdoit faire l’objet d’une attention
particulière. La mission a pu constater, surcertains sites, que la fonction"archives"devient un
handicap àl’activité des services. Les dossiersreprésentent unvolume colossalqui exige des
locaux importants ; surtout, la gestion des archives pose des problèmes graves, du fait quele
suivi physique du dossier est malassuré : le service ignore généralementqui ou quelle section
du service a prélevé undossier et,par conséquent, oùil peut être retrouvé. Ce problème
appelle des mesures importantes. A terme, ilparaît souhaitable d’utilisertoutes les possibilités
offertes par les procédés de scannérisation des documents ; la scannérisation permet en effet
de consulter sur un support informatique les piècesd’un dossiersanseffectuer un prélèvement
physique du dossier dansles archives ; elle facilite le travail de l’agent et permet
éventuellementd’installer les archives dans deslocaux géographiquement plus éloignés du
service. Toutefois, cette mesure de grande ampleur,pour un coût financier nonencore
précisément estimé etsansdoute élevé, nepourra être mise en oeuvrequ’à long terme.
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D’ailleurs, elle n’entraînera pas ladisparition du support papierqui constitue la base du
dossier. A court terme, il convientd’assurerune gestion efficace des dossierspapier.

Cette gestion passe parune mise àjour des archives etune destruction (ou un
archivage séparé) desdossiers morts.Elle implique également de mettre enplace des fiches de
suivi des dossiers,appelées à remplacer le dossierdans les archives lorsque celui-ci est
prélevé par un agent ; cette fiche doit mentionner le nom del’agentemprunteur.

III - 2.3.4. Renforcer la sécurité

Les préfectures sont confrontées, dans leurs services des étrangers, à plusieurs
impératifs de sécurité : sécurité des titres qui constituent des valeurs importantes, sécurité des
procédures pour éviter les fraudes,sécurité des agentsfaceà un public parfoisjugé difficile.
Sur ce dernier point, il convient pourtant de souligner queles agents des préfecturesestiment
que les services desétrangers ne présentent pas plus de risques qued’autresservices (cartes
grises par exemple).

A ce titre, plusieurs effortsdoivent être menés. Lesconsignes pour la
protection des titres et autres valeurs (notammentles tampons) doivent constamment être
adaptées aux besoins ;elles doiventfaire l’objet d’une sensibilisation permanente desagents.
La sécurité des procédures doit reposer sur la dissociation des tâchesd’instruction desdossiers
et de décision ;l’encadrementdoit veiller à assurer des contrôles réguliers et à ne pas
multiplier les délégations de signature.La sécurité des agents passe largement par la qualité
des équipements matériels ; notamment,les guichets doivent permettre de protéger lesagents
contre d’éventuellesagressions physiques.

La mission tient à soulignerqu’unepartie de ces préconisationsont d’ores et
déjà fait l’objet d’une large mise en oeuvre dans de nombreuses préfectures.Toutefois, cet
effort doit être poursuiviafin d’améliorer la qualité du servicerendu aux usagers et des
conditions de travail des agents.
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CHAPITRE 4 :
L’ASILE ET LA PROTECTION DES REFUGIES

IV - 1. LE DISPOSITIF

IV - 1 . 1 . LES FONDEMENTS JURIDIQUES DE L’INTERVENTION DE
L’ETAT

IV - 1.1.1. La protection desréfugiés est organisée parla convention de
Genèvede 1951. Les circulairesd’applicationsont établies en concertation entre,d’une part,le
ministère de l’intérieur, le ministère de l’aménagement du territoire, de laville et de
l’intégration, le ministère des affairesétrangères et,d’autrepart, l’office français deprotection
des réfugiés et apatrides(OFPRA) et la commission des recours desréfugiés(CRR).

- Créé par la loi du25 juillet 1952, l’office français de protection des réfugiés
et apatrides (OFPRA) est un établissement public à caractèreadministratif,placé sous la
tutelle du ministère des affairesétrangères,qui a pour mission dese prononcer sur la
reconnaissance de la qualité de réfugié,en application de la convention de Genève,et
d’assurer une protection juridique et administrative aux réfugiés et aux apatrides.Par
substitution des autorités du pays d’origine,l’office a en charge la délivrance desdocuments
d’état civil pour les réfugiés et les apatrides,ainsi que les membres deleur famille qui
bénéficient deplein droit de cartes derésident.

- Créée par la même loi,la commission des recours des réfugiés(CRR) est
chargée de statuer sur les recoursformés par les étrangersauxquels le directeur de l’OFPRA a
refusé de reconnaître la qualité de réfugié. La procédure devant la commission,dont le
caractère juridictionnel aétéaffirmépar le Conseil d’Etat, a un caractère contradictoire.

- Les dispositions relatives autraitement des demandesd’asile à la frontière
ont, quant àelles, été réglées parl’article 35 quaterde l’ordonnancedu 2 novembre 1945issu
de la loi n˚ 92-625 du 6 juillet 1992. Lesdécisionssont prises par le ministère de l’intérieur,
aprèsavis duministère des affaires étrangères,sansconsultation de l’OFPRA.

IV - 1.1.2. Les Etats membres del’Union européennesesont engagés,pour leur
part,dans un effortd’harmonisation et de coordination de leurs procédures. La convention de
l’Union européenne de Dublin du 15juin 1990 et la conventiond’application de l’accord
Schengen en date du 26 mars 1995 organisent un système d’attribution de la responsabilité
danslequel unEtat membre, et un seul, est responsable de la demande d’asile. Le jeu de ces
conventions entraînantle transfert du demandeur d’asile vers l’Etat responsable,il est apparu
nécessaire de mieux coordonnerles procédures des Etats membres. Cetteharmonisation
constitue à Bruxelles l’un des thèmes de travail du groupe" Asile-Immigration ".

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



Mais, si à terme laconvention deDublin conclue dansle cadre del’Union
européenne a vocation àse substituer, à partir du moment où tous ses signatairesl’auront
ratifié, aux dispositions, géographiquementplus limitées, adoptées parcertainsd’entre eux
dansle cadre de la convention Schengen,il ne semble pasquel’harmonisation complète de la
procédure d’asile au niveau européensoit envisageabledans un avenir proche.

IV - 1.1.3. Les procédures

- Lorsqu’une demande d’asile estdéposée à l’étranger auprèsd’un de nos
postes diplomatiques,ce dernier saisitla sous-direction des réfugiés etapatrides(SDRA) qui
décide ou non d’accorder unvisa à l’intéressé.Afin de se déterminer sur la demande, la
SDRA prend l’attache de la directiongéographique compétente du ministère desaffaires
étrangères, de l’OFPRA et du ministère del’intérieur. Si l’intéresséobtientun visa au titre de
l’asile, il devra dès sonarrivée en Francese présenterà la préfecture de son lieu dedomicile
afin d’y retirer le dossier nécessaire à sa demande de statut de réfugié auprès del’OFPRA.
Ces demandes sont dans lamesure du possible traitées en urgence pourpermettreune arrivée
rapide sur le territoire français ; pourlescas très sensibles, la réponse peut être immédiate.

- Lorsque la demanded’asile est déposée àla frontière dans un port ou un
aéroport, les officiers de protection de l’OFPRA mis à la disposition du ministère desaffaires
étrangères’ donnent unavis auministère de l’intérieur. Lorsqu’il s’agitd’un aéroport de la
région parisienne, la personne est directementauditionnéepar l’officier de protection. Quand
la demande estdéposéedans unaéroport de province ou un port, un desofficiers de protection
envoie un questionnaire à laDICCILEC locale afin que la police judiciaire recueilleles
réponses du demandeur, puis cet officier formule, sur la base des réponses apportées, unavis
transmis à la DFAE.Après avis définitif duministère des affaires étrangères,le ministère de
l’intérieur décide ou non d’introduirele demandeur surle territoire. La décision d’admission
ou de refus d’entrée ne préjuge pas de la qualité de réfugié de l’intéressé. L’étrangeradmis sur
le territoire devraprésenterune demande à l’OFPRA. La durée moyenne de traitement est de
3 jours.

- Lorsque la demande estprésentée à l’intérieur du territoire français, le
demandeur seprésente à la préfecturequi enregistre sa demande et adresse l’intéressé à
l’OFPRA, après lui avoir remisunepremière autorisation de séjour provisoired’un mois. Une
fois son dossierdûment constitué auprès de l’OFPRA, un certificat de dépôt lui estremis qui
lui permet d’obtenir de la préfecture la prolongation de son autorisation de séjour detrois
mois en trois moisjusqu’à l’issue définitive de la procédure.

La décision prise parle directeur del’OFPRA, à l’issue de l’instruction de la
demande, estnotifiée au requérantpar lettre recommandée avec avis de réception, cette
formalité entraînant l’ouverture d’un délai de recours d’unmois.
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Si le requérant saisit lacommission des recours des réfugiés,ce qu’il fait
dans 90 % des caslorsque la décision est défavorable, il est convoqué ainsique, le cas
échéant, son avocat à la première audience utile. L’affaire mise en délibéréseconclut parune
décision confirmant celle del’office ou l’annulant2. Celle-ci peut faire seulement l’objet d’un
recours en cassation devantle Conseil d’Etat.

Les délais de traitement des dossiers par l’OFPRA et la CRRsont très
variables selonleur contenu,l’existence ou nond’un entretien,les enquêtes et vérifications à
faire, la nationalité. Ils sont en moyenne à l’office de 3 à 4 mois et de 6 mois à la
commission, mais ces chiffres couvrent desréalités très variables.

A l’OFPRA, le stock de demandes en instance datant de 1996 représentait au
13/01/97 environ 4 moisd’activités. En 1996,69 % des demandes ont fait l’objet d’une
décisiondansl’année (horsprocédure de recours), le nombre dedossiersayant fait l’objet
d’une décision enmoins de sixmois représentant 94% des demandes, dont 79% ont été
traités enmoins de trois mois.

Situation à l’OFPRA au 13janvier 1997 :

A la Commission, où il n’existe pas d’évaluation précise etsuivie de ladurée
des procédures, on estime que80 % des recours sont examinés en moins detrois mois, la
décision étant notifiéedans le mois suivant le jugement. Mais ces délais peuvent être
beaucoup pluslongs pour des dossiers complexes, enparticulier lorsque ceux-ci donnentlieu
à renvoi devant les sectionsréunies.Il convient par ailleursde noter que la présence de plus en
plus fréquented’avocats aux audiences a d’incontestablesrépercussions sur la durée du
règlement d’une affaire (production de nouveaux mémoires, multiples renvois... etc.).

Au total, ces délais restenttrès supérieurs aux délaispris commeréférence
dans la circulaire du Premier ministre n9̊1-48 du 26 septembre19913 pour abroger
l’autorisation automatique de travail pour les demandeurs, ce qui, onle verra, n’est passans
conséquence surle coût de l’allocation d’insertion.Cettecirculaire précisaiten effet : " Une
demande d’asilereçoit désormais une réponsesousdeux mois en moyenne et, en cas de
recours, le délai total de traitement du dossiernedépasse pas sixmois ".
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- Lorsque les préfectures sont confrontées à des demandes qu’elles
estiment manifestement infondées, l’OFPRA peut être amené à statuer enurgence, en
application de l’article 31 bis de l’ordonnance de 1945. Lademande est alors examinéeen
priorité et traitéedans 90% des cas en moins de 48 heures. En1996, l’OFPRA atraité 578
demandes à ce titre.

- L’asile territorial. Cette forme de protectionpeut être accordée à des
personnes dontles motifs de persécution ne relèvent pas des critères de laconvention de
Genève de1951. Le Conseild’Etat, dans sadécisionDankha du 27 mai 1983, a eneffet
estimé que les persécutions émanant de particuliers ou de groupes de particuliers nepeuvent
ouvrir droit austatut de réfugié en application de la convention de Genèvre que sielles ont été
soit encouragées soittolérées de manière volontaire par les autoritéspubliques du pays dontle
requérant a la nationalité.

Pour bénéficier del’asile territorial, les intéressés doivent au préalableavoir
déposé unedemande d’asile auprès de l’OFPRA et de la CRR et ce n’estqu’aprèsavoir été
déboutés qu’ils peuvent éventuellementbénéficier de cette forme d’asile.Cette procédure
mise en place en1992avecl’arrivée massive des yougoslaves consiste en une autorisation de
séjour de trois à six mois, éventuellement accompagnéed’un droit au travail. Des
ressortissants de l’ex-Yougoslaviebénéficient actuellement de cet asile territorial,ainsi que
des algériens dont certains cassont signalés au ministère de l’intérieur parl’OFPRA lui-
même, qui, bien que ne s’estimant pas enmesure d’accorder le statut de réfugié,peut
néanmoins prendre en considération certaines menaces de nature à justifierune protection
particulière. S’agissant de l’Algérie, unecommissioninterministérielle (aménagement du
territoire, intérieur, affairesétrangères) à caractère confidentiel a étémise en place en janvier
1994 pour décider de l’octroi del’asile territorial.

Depuis le début du conflit en ex-Yougoslavieet la mise en place de la
commission interministérielle pour l’Algérie,5.100 personnes ont bénéficié de l’asile
territorial. La durée de traitement d’une demande d’asile territorial jusqu’à l’obtentiond’un
titre de séjour est de 8 mois environ.

IV - 1.2. LES STRUCTURES ADMINISTRATIVES

IV - 1.2.1. A l’Administration centrale du ministère desaffaires étrangères
(direction desfrançais àl’étrangeret des étrangers en France -DFAE), au sein du service de la
circulation des étrangers,le bureau de l’immigration et de l’éloignement mobilise trois
agents(1 B, 2 C) et lasous-direction desréfugiés et apatrides 12agents.

IV - 1.2.2. L’OFPRA et la CRR disposentd’un effectif de 326 agents, ainsi
répartis :

OFPRA : 73 A, 30 B, 74 C, 14 CDI, 28 CDD, soit, au total, 219 agents ;
commission des recours :45 A, 9 B, 23 C, 4 CDI, 26CDD, soit, au total, 107

agents.
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Par ailleurs, six agents titulaires de l’OFPRA sont mis à la disposition du
ministère des affaires étrangères.

Coût du fonctionnement administratif de l’OFPRA :

En 1996, l’OFPRA abénéficié d’unesubvention de l’Etat de 110MF4 réduite à
104,7 MF après régulation. La prise en charge par le ministère des affaires étrangères des
personnels de catégorie C aété évaluée en loi de finances à 9,9 MF. Autotal, le coût de
l’établissement public pourl’Etat a représentéen 1996 114,6 MF.

Ce montant ne prend pas en compte les dépenses liées à l’accompagnement
social de la demande d’asile.

IV - 1.3. LES STATISTIQUES

IV - 1.3.1. Après une forte augmentation de 1988 à 1992, avec un pic en1989
(61 422 demandes),le nombre de primo-demandeurs d’asile en France a diminué.Il
représentait 20 415 demandes en 1995 et 17 534 en19965. Cette demande marque toutefois
quelques signes dereprisedepuis la fin del’année1996,sansqu’il soit possible d’indiquer s’il
s’agit d’une inversion de la tendance des 4dernières années(cf. annexe 8).

Au regard de la population française,le nombre des demandeursd’asile se
trouve, en France,très en deçà des effectifs de demandeursd’asileobservés dans la totalité des
autres pays del’Union européenne, àl’exception de l’Espagneet de l’Italie (cf. chapitre IV-
1.3.2.)

Les nationalitésles plus représentéessont pour la France,dans l’ordre : les
Roumains (22,9 %),les Chinois (8,3%), lesSri Lankais (6,8%)et lesTurcs(6,1 %).

Le nombre de personnesadmises au séjour au titre de l’asileest passé sur la
même période de 8770 en 1989 à 4742en 1995,puis3 854en 1996.

Cette forte baisse est la double conséquence,d’une part, de l’évolution de la
demande, d’autrepart, de ladiminution du taux d’admission au statut pour deux raisons :

- la situation s’estamélioréedans certains pays dont un pourcentageélevé de
ressortissants obtenaient le statut deréfugié (notammentceux du sud-est asiatique),

- l’alourdissement des procédures, en renforçant les contrôles, apermis de
déjouer unplus grand nombre de fraudes.
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Les nationalités les plusreprésentées parmi lespersonnes ayantbénéficié en
1996 du statut deréfugié sont : les ressortissants del’ex-Indochine (Cambodge, Laos,
Vietnam), les Sri Lankais,lesressortissants de l’ex-Yougoslavie, lesTurcs etlesZaïrois.

IV - 1.3.2. Tableaux caractéristiques de l’activité de l’OFPRA et de la
CRR :
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IV - 2 - LE CONSTAT

IV - 2.1. La mise enoeuvrede la politique commune de l’asile dans le cadre de
l’accord Schengenn’a pas donné les résultats escomptés.Ce processus d’harmonisation n’a
encore que produit des effets trèslimités6et les pratiques communautaires se heurtent à
certaines réticences de nos partenaires, notamment des Allemands qui n’acceptent de traiter
que 30 à 40% des demandes d’asile que nousleur transférons en application de laconvention
internationale de Dublin.

Les travaux du groupe " Asile-Immigration " présentent un bilan décevant.
Dans le domaine del’asile, le principal projet" EURODAC 7", dont le principe a étéarrêté en
1990, n’a toujours pasdépassé lestade desétudes alorsqu’il doit permettre de rendre
opérationnels les mécanismes de réadmission des demandeurs d’asile.

Une harmonisation des critères de décisionet des réglementations nationales
serait pourtant un facteurd’efficacité. Elle éviterait queles Etats se livrent à une surenchère
afin dedétourner les flux migratoires vers les voisins.

IV - 2.2. Les directions centralesdes ministères des affairesétrangères, desaffaires
sociales et de l’intérieur sontreprésentées au sein du conseild’administration de l’OFPRA et
collaborent étroitement et en bonneintelligence;il en est de même à l’échelon local entre
l’OFPRA et les préfecturesqui disposent d’un accès direct, poursimple consultation, au
fichier informatisé de l’établissement public afin de connaîtrel’état d’avancement de la
procédure.

IV - 2.3. Alors que l’OFPRA ne juge que les demandes individuelles,la sous-
direction des réfugiés et apatrides(SDRA : 12 agents : 3 B, 3 C, 2 CDI, 4 mis à disposition
par l’OFPRA) représentele ministère des affaires étrangères et est compétente pourtoutes les
questionsgénérales relatives à l’asile et aux réfugiés. Elle est notamment chargée de la
définition de lapolitique d’accueil, du suividesdossiers sensibles et des relationsavecles
partenaires du Département, au premier rang desquels le HautCommissaire auxréfugiés
(HCR). Son travail étant lié aux différentes crises qui éclatentici ou là dans le monde, la
SDRA doit s’adapter enpermanence au contexte international pour répondre auxdemandes
d’asile liées aux conflits extérieurs (drame vietnamien,guerre du golfe, conflitdansl’ex-
Yougoslavie, génocide rwandais, crisealgérienne, conflit du Zaïre ..etc.).
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La SDRA assure la représentation de la France auxgroupes " asile " de
Schengenet de l’Union Européenneet fait partie de la délégation française augroupe
" EURODAC ". Elle est par ailleurs responsable, pourle compte du ministère des affaires
étrangères, de la miseen oeuvrede la procédure d’asile à la frontièreainsi que decelle de
l’asile territorial. LaSDRA a en outre enchargele regroupementfamilial8 des réfugiésqui a
pris une importance croissante au cours desdernières années(496 personnes accueillies en
1990 contre 2043 en 1995)et soulève des difficultés particulières(cellules familiales
multiples, difficultés soulevées par les vérificationsd’état civil). Le regroupementfamilial
mobilise 4agents à tempscomplet.

Dans la plupart des cas, l’interlocuteuradministratif de laSDRA est le
ministère de l’intérieurqui procède de façon systématique à l’interrogation desfichiers des
personnes recherchées et de lasécurité du territoire. Cependant, le ministère de
l’aménagement du territoire de la villeet de l’intégration, ainsi le cas échéantque l’OFPRA
qui détient l’étatcivil des réfugiés,voire le HCR, fontégalement l’objet deconsultations
régulièrespour certaines procédures(regroupement familial, asile territorial ..etc.).

Les effectifs de personnels de laSDRA ont été accrus d’une unité en1993,
pour atteindre 12agents. Ces effectifsdemeurent insuffisants.

IV - 2.4. L’OFPRA ET LA CRR

IV - 2.4.1. Le dispositif français composé del’OFPRA et de la CRR est un
systèmeoriginal,sanséquivalentdans aucunautrepays, qui permet le traitement centralisé de
l’ensemble des demandes d’asile, leregroupement en un lieu unique detoutes les
informations permettant d’instruire ces demandes et tous les personnels nécessairesainsi que
le suivi de l’ensemble des personnes admises au statut(protection).Ce système, souventcité
comme modèle par le HCR, permet à laFrance des’acquitter convenablement de ses
obligations résultant de l’application de la convention de Genève.

Il s’agit d’un outil efficace et présentanttoutes les garanties pour les
requérants9.

IV - 2.4.2. L’OFPRA et la CRR entretiennent d’excellentes relationsavec le
ministère de l’intérieur, notamment les préfecturesaveclesquelles l’office est amené àavoir
des contacts nombreux au moment del’instruction, avecles associations en charge des
demandeursd’asile et des réfugiés,avecle Haut-Commissariat pourles Réfugiés auprès des
Nations Unies, mais aussi deplus en plus souventavec leurs homologuesd’autres pays de
l’Union Européenne.
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L’OFPRA entretient par ailleurs des rapportssuivis avec la direction des
français à l’étranger et des étrangers en France(DFAE) du ministère des affaires étrangères et
aveclespostes pour les regroupementsfamiliaux des réfugiés et la vérification desdocuments
d’état civil.

IV - 2.4.3. L’office a été confronté à la fin des années1980, comme ses
homologues d’Europe, à ce qui a étéappelé "lacrise de l’asile" et qui s’est traduite par un
accroissement considérable des demandes que des moyens très insuffisants ne permettaient
pas de traiter. Les conséquences ontété principalement un allongement considérable des
délais qui ont pu atteindre plus dedeux ans.Après cette période oùles conditions d’examen
des demandes d’asiles’étaient fortement dégradées,les moyens supplémentaires alloués par
l’Etat à l’office en 1989 et1990ontpermis deredresser de manière satisfaisante lasituation.

Le reflux constatédepuis 1989 et larésorption dustockont permis à l’OFPRA
et à la CRR, endépit d’une diminution de leursmoyens,d’améliorer aucours des dernières
années les processus d’élaboration desdécisions, les garanties offertes aux requérants et
l’unité de la jurisprudence.

Les effectifs des personnels paraissent aujourd’hui globalement bien adaptés
aux missions del’office et de la commission,même si des déséquilibres persistentdans la
répartition des tâches au sein del’établissement public.

De nombreusesaméliorations significatives sont intervenues au cours des
années1990,parmi lesquelles :

- le raccourcissement desdélais d’instruction qui constituaient la principale
difficulté de la procédure d’asile a permis de justifier la suppression dudroit au travail pour
les demandeurs d’asile pendant laphased’instruction10 ;

- l’accroissement dutaux d’entretient11 des demandeurspar l’OFPRA. Ce taux
a augmenté sensiblement jusqu’àatteindre55,2 % en 1994,avant de chuter ànouveau à 40%
en 1995, en raison d’évolutionsdans lacomposition de la demande,les deux nationalitésles
plus représentéesaujourd’hui - la roumaine et lachinoise- ,dont les demandes sont rarement
recevables, ne faisant qu’exceptionnellement l’objet d’entretiens ;
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- l’extension del’aide juridictionnelle, prévue par la loi du 10 janvier1991, à
la commission des recoursdès 1993. Les demandes d’aide correspondent désormais à
environ 15%des recoursenregistrés12 ;

- une plus grandeprésence des avocats. Désormaisle pourcentage d’affaires
dans lesquelles lerequérant est assistéd’un avocat devant la commission des recours
représente 30%(contre 14,6%en1991) ;

- la créationd’un service d’interprétariat au sein de la commission en 1994 ;

- enfin, l’amélioration des conditions de jugementdes recours formésdevant
la CRR, avec lapossibilité de renvoyer uneaffaire complexe ou soulevant un point de
jurisprudence devant les sectionsréunies.

Mais, cette évolution positive, après plusieurs années de progrèsininterrompus,
semble marquer le pas.L’année 1996, largement perturbée par le processus de titularisation
des personnels, a en effet connu unechute brutale de la productivité de l’OFPRA qui s’est
traduite par une diminution de 9% du nombre de décisions (22 273 décisions en1996, contre
24 354 en 1995)et unnouvel allongement desdélais.

IV - 2.4.4. La situation des personnels del’OFPRA et de la CRR recrutés
jusqu’en 1989 n’a pas étéréglée par la loi du 11 janvier 1984 relative à lafonction publique
d’Etat, mais par des dispositionsparticulières de la loi n˚91-1390 du31/12/91 etles décrets
n˚93-34 et 93-35 du 11/01/93. Ces textesont organisé la titularisation despersonnels,

- pour les agents decatégorie C, dans les corps des fonctionnaires de catégorie
C du ministère des affairesétrangères,

- pour les agents decatégorieA et B, dans des corps spécialementcréés,le
corps des officiers de protection des réfugiés et apatrides(catégorie A) etcelui des secrétaires
de protection des réfugiés et apatrides(catégorie B).

Ces choix prêtent à contestation. Les corps " de protection "nouvellement
créés necomptent quecent trente-quatre emplois budgétaires pour l’un, quarante-six pour le
second ; ils n’offrent auxintéressés que des possibilités d’emploi peu diversifiées et des
perspectives de carrière inexistantes.

Il en est paradoxalement de même pour les agents de catégorie C, titularisés au
sein duministère des affaires étrangères, mais gérés entièrement à part,sanspossibilité de
transfert sur desemplois du Département.

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



IV  - 2.4.5. Les personnels de l’OFPRA sontsoumis à des sujétions
particulières qui tiennent à la nature du travail à accomplir. Celui-cisuppose de lapart de ces
agents un effort permanent de formation poursetenir au courant de l’évolution de lasituation
des pays d’origine, un respect de la confidentialité,une aptitude à vivre au quotidien des
situations difficiles liées aux histoires personnelles des demandeurs etuneaptitude à prendre,
en l’absence de preuvesétablies, des décisions lourdes de conséquences. Tout ceci suppose un
important effort de formation continuequi n’est pas actuellementassuré convenablementpar
l’établissement public.

Par ailleurs, leniveau de technicitéde certains emplois pourvus par desagents
relevant des corps de l’OFPRA a étésurévalué. Ainsi les tâchesd’instruction des demandes
d’asile exclusivement traitées par les officiers deprotection de l’OFPRA pourraient être
confiées à des agents decatégorie B normalement encadrés.

IV - 2.4.6. Par substitution des autorités du paysd’origine, l’office a encharge
la délivrance des documentsd’état civil pour les réfugiés et lesmembres deleur famille qui
bénéficient deplein droit de cartes derésident (180 000 personnes). Lacharge correspondant
à l’édition d’environ 200000 actesd’état civil par an représente une contrainte lourde pour
l’OFPRA. Cettetâche, quimobilise 56agents13 de l’office, pourrait toutefois êtreallégée au
cours des prochaines années en raison de la diminution de lademande d’asile et de labaisse
du volume des regroupementsfamiliaux sollicités par les réfugiés statutaires.

IV - 2.5. Dès 1989 il est devenu de plusen plus évident que le dépôt d’unedemande
d’asile était souvent devenu un moyen decontourner lapolitique des flux migratoires. Le
principe général étant que tout étranger présent surle territoire français peut saisir l’OFPRA
d’une demande d’asile, nombre depersonnes utilisaient la procédure del’OFPRA pour
séjourner en France et obtenir une autorisationprovisoire de séjour. L’OFPRA et la CRR ont
bien intégré cerisque dansleur organisation et leurs méthodes, mais lenombre de demandes
manifestement infondées reste très important.

Pour lutter contre l’une des fraudesles plus répandues (6,91% des demandes)
constituée par les demandes multiples émanant d’une même personnese présentantsous
plusieursidentités, l’office aélaboré unfichier dactyloscopique qui se révèle trèsefficace14.

De même, lesdemandesinfondées de réexamendes déboutés du droitd’asile
- celles-ci représentent le quart des demandesdéposées chaque année - seront découragées par
le décret n˚ 97-236 du 14 mars 1997qui soumet les demandes de réexamen à la même
procédure que lesdemandes initiales, avecpassageobligatoire enpréfecture15.
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La mise en oeuvre de cetteprocédure devrait avoir un effet clairement
dissuasif: eneffet, au moment où elleserasaisie de la demande de réexamen, la préfecture
pourra interpeller l’étranger en situation irrégulière et demander àl’OFPRA de statuer en
urgence.

IV - 2.6. Les déboutés du droit d’asile (DDA) font l’objet, unefois toutes les voies
de recours épuisées, d’invitations à quitterle territoire, auxquellesmoins de 10% des
personnes concernéesseconforment. La grande majorité d’entreeux - ils représenteraient un
stock de l’ordre de 100 000personnes -, après avoir reçu un arrêté de reconduite à la frontière,
passentdans laclandestinité et viennent grossir le contingent des sans-papiers. La procédure
de la demande d’asile estainsi à l’origined’un flux régulier d’immigration clandestine.

IV - 2.7. A bien des égards, la jurisprudencefrançaise de laConvention de Genève
n’est plus adaptée à toutes les situations auxquelles laFrance est aujourd’hui confrontée (en
Algérie notamment).L’asile territorial permet d’apporter une réponse auxdemandes des
personnes qui ont un besoin authentique de protection, mais dont les motifs de persécution ne
relèvent pas des critères de la Convention.Il constitue une avancéepositive, mais ses
conditions de délivrancereposenttrop exclusivement sur l’appréciation du ministère de
l’intérieur. Elles pourraient êtremieuxformalisées.

IV - 2.8. L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES DEMANDEURS D’ASILE

A la suite de la circulaire du Premier ministre n˚ 91-48 du 26 septembre1991,
l’autorisationde travail aétéretirée aux demandeursd’asilependant la durée del’instruction de
leur dossier àl’OFPRA, ainsi que pendant lapérioded’examend’un éventuel recours par la
Commission de recours desréfugiés.Un dispositif spécifique derevenu minimum a alors été
mis en place (cf. sectionIV-2.8.1.) et les capacitésd’accueil en centres d’hébergement ont
fortement augmenté (cf. section IV-2.8.2.), afind’essayerde limiter l’extrêmeprécarité de la
condition des demandeursd’asile pendant la période d’instruction de leur demande.Par
ailleurs,une couverture sociale dérogatoire au droit commun et financée sur créditsd’Etat a
étémise en place (cf. sectionIV-2.8.3.).

IV - 2.8.1. Les ressources des demandeurs d’asile

Au terme d’une annexe à la convention entre le ministère desaffaires sociales
et le service social d’aide aux émigrants (SSAE), ce dernierverse16 uneallocation d’attente
aux réfugiés et demandeurs d’asilequi peuvent la solliciterdansl’année qui suit leur arrivée
en France, lorsqu’ils ne sont pashébergés en centre, sur présentation du certificat de dépôt à
l’OFPRA et d’un document deséjour.Il s’agit d’un versement unique de 2 000 francsavec
une majoration de700 francs par enfant de moins de 16ans, montant qui n’a pas été
revalorisé depuis unedizaine d’années.
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Les demandeursd’asile, qui ne remplissentpas, sauf casexceptionnel, la
condition de durée derésidence detrois annéesnécessaire pourl’accèsau revenu minimum
d’insertion ont étéadmis aubénéfice del’allocation d’insertion. Dans son principe, cette
allocation a vocation àfaciliter l’insertion de catégories particulières depersonnes
défavoriséessous condition de ressources et de recherched’emploi. Elle est versée aux
personnes qui neprésentent pas ou insuffisamment de références de travail pour prétendre au
régime d’assurance chômage.

Depuis la loi du 31 décembre1992qui a exclu les jeunes de 16 à 25 ans etles
femmes isolées duchamp desbénéficiaires, il n’existe plus que deux catégories de
bénéficiaires définies parl’article L.351-9 ducode dutravail : d’une part, les détenus libérés,
d’autrepart, certainescatégories de personnes en attente de réinsertion ou dereclassement et
se trouvant du fait de circonstances indépendantes deleur volonté dans une situationles
excluant du bénéfice desallocations chômage.L’article R 351-10 précise lescontours de ces
catégories :rapatriés, réfugiés,demandeursd’asile,apatrides... Cet article dispose également
que lorsque le demandeurd’asile est entièrementpris en charge au titre del’aide sociale dans
un centre d’hébergement, le versement del’allocationd’insertionest suspendu.

- Conditions d’attribution : le demandeur doit être inscrit àl’ANPE comme
demandeurd’emploi, ce qui est paradoxal, puisquedepuis1991 le demandeur d’asile n’a plus
le droit de travailler. Ses ressources doivent être inférieures à un plafond correspondant à 90
fois le montant journalier del’allocation, soit 3933Fpar mois pour un isoléet 7 866F pour un
couple. L’allocationd’insertionest attribuéepour une duréed’un anpar périodes de sixmois
aprèsexamen de lasituation del’intéressé, ces durées pouvant être fractionnées. Auxtermes
de l’article R 351-6, le droit àl’allocation d’insertionne peut être ouvertqu’unefois au titre de
chacun des cas visés parl’article R 351-10 : ni lareconnaissance du statut de réfugié, ni
l’introduction d’une nouvelle demanded’asile ne remettent le compteur del’allocation
d’insertionà zéro. Le montant journalier del’allocation est de 43,70Fdepuis 1986, soit 1 311F
parmois. Il n’existepas de majoration pour personne à charge. Lorsque le total des ressources
prises en considération (y comprisl’allocation d’insertion)excèdele plafond, l’allocationn’est
verséequ’àconcurrence de ce plafond.

- Admission et contrôle duversement del’allocation aux demandeursd’asile : il
ressort desconstats de la mission que lesASSEDIC reçoivent les demandesd’allocation, les
transmettent pour décision aux D.D.T.E.F.P., notifient auxintéressés les décisions des
D.D.T.E.F.P. et effectuent les versementsmensuels del’allocation d’insertion.

Au sixième moisd’admission,si aucune décision del’OFPRA n’est intervenue,
l’ASSEDIC suspend le versement de l’allocation. La D.D.T.E.F.P.doit alors vérifier que les
conditions de son maintien sont toujoursréunies, avant d’engager l’ASSEDIC à reprendre ses
versements.
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Si le demandeur est reconnuréfugié etqu’il cherche, ou non, un emploi,il peut
continuer à percevoirl’allocation dans lalimite des365jours de versement, à conditionqu’il
s’inscrive en catégorie1 à l’ANPE. En revanche, le D.D.T.E.F.P. prend une décision
d’interruption du versement del’allocation si le demandeur a été définitivement débouté par la
commission de recours desréfugiés ous’il a été déboutépar l’OFPRA sans avoirformé de
recours dans undélai de 4 semaines à compter de la date de la décision del’OFPRA.

Nombre debénéficiaires et financement(cf. annexe 9)

Les demandeursd’asile forment la catégorie la plusnombreuse parmi les
bénéficiaires del’allocation d’insertion. Parmiles 13 795 personnes indemnisées au titre de
l’allocation d’insertion au 31Mars 1996 (chiffres bruts UNEDIC), on compte 6 289
demandeursd’asile-soit plus de 45%- et5 650 anciens détenus. En décembre1994,l’effectif
total des entrées àl’allocation d’insertion représentait 21 600personnes, dont 13 000
demandeursd’asileet réfugiés allocataires (65%).La majorité (53%) des allocataires résident
en région parisienne. La durée moyenned’indemnisation est stable, del’ordre de 260 jours
(8,4 mois) en 1994.

La baisse du nombre de bénéficiaires del’allocation d’insertiona entraîné une
baisse corrélative de la masse des prestations versées à cetitre, qui est passée de 1,425
milliards en 1992 à 346 millionsen 1995et 300 millions environen 1996 (y comprisles frais
de la gestiondéléguée parl’Etat à l’UNEDIC). Cette allocation,qui fait partieavecl’allocation
de solidarité du régime de solidarité est financée par une subvention del’Etat et par le produit
de la contribution du 1% de solidarité sur larémunération des agents du secteur public. Son
financement est confié auFonds de solidarité, établissement public national de caractère
administratif, placésous latutelle du ministre chargé del’emploi et du ministre du budget,
créé par la loi du 4 novembre1982.

Concrètement,l’allocation d’insertionconstitue désormais la seule ressource
financière stable des demandeursd’asile,aussila mission formule-t-elle plusieurspropositions
afind’améliorer cette procédure.

IV - 2.8.2. L’accueil en centres d’hébergement

Les tableaux figurant en annexe 8-aprésentent la capacité des centres d’accueil
des demandeursd’asile et des réfugiés, la population hébergée etles financements del’Etat, à
hauteur de 287 millions de francs en 1996. Il existe 90centres d’accueilqui correspondent à
une capacité d’accueil totale de l’ordre de 4 600 places.
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IV - 2.8.3. La couverture sociale desdemandeurs d’asile

a) Les demandeursd’asileen situation individuelle peuvents’immatriculerpour
un an au régime de la sécurité socialelorsqu’ils se sont signalés àl’ANPE et ont perçu le
premier versement del’allocation d’insertion.

Le bénéfice de cette allocationleur ouvre droit aux prestations en nature du
régime général pour les risques maladie et maternité (articleL 311-5 du code de la sécurité
sociale).L’allocation d’insertionest versée pendantune durée maximaled’une année, 17 000
chefs de familleétaient concernés en 1995.Il faut soulignerque dans les cas oùles délais
d’instruction cumulés del’OFPRA et de la CRR dépassentdouze mois, cespersonnesn’ont
plus de couverture maladie, ni d’allocation d’insertion.

En application del’article 186 du code de la familleet de l’aide sociale, les
demandeursd’asile peuvent êtreadmis dans descentresd’hébergementet de réadaptation
sociale (CHRS), ainsi que dans descentresd’accueilpour demandeursd’asile(CADA) au titre
de l’aide sociale. Cetteprise en charge correspond à ladurée d’instruction desdossiers par
l’OFPRA et par laCRR. L’allocation d’insertion n’étant pas versée auxdemandeursd’asile
hébergés enCADA, un autre système a dû être imaginépour permettre une couverture sociale
de ces personnes. Depuisl’arrêté du 8 Mai 1995qui a modifié la liste des titres de séjour
exigibles pourl’affiliation à l’assurancepersonnelle,lesdemandeursd’asile peuvent bénéficier
del’assurancepersonnelle. Les cotisations afférentessont prises en charge parl’aide sociale de
l’Etat (textes deréférence : circulaire DAS n˚ 95-16 du 8 mai 1995 relative auxdroits àl’aide
sociale des étrangers résidant en France).

Par ailleurs, les demandeursd’asilejustifient de la condition de régularité de
séjour telle que précisée par le décret du 15 avril 1994 qui fixe la liste des titres exigés des
étrangers pourl’application del’article 186du code del’actionsociale et de la famille.

b) Les réfugiés sont euxaffiliés à la sécurité sociale :

- soit comme travailleurssalariés ;

- soit comme bénéficiaires del’allocationd’insertion ;

- soit commebénéficiaires de l’assurance personnelleacquise lorsqu’ils
étaientdemandeursd’asileou,unefois réfugiés, au titre duRMI ;

Conformément àl’article 24 de la convention de Genève,les réfugiés
bénéficient des mêmes prestations de sécurité sociale queles nationaux, ainsi que des
dispositifs de formation dedroit commun destinés aux travailleurs privésd’emploi.

La DPM subventionne des associations susceptiblesd’apporter une aide
spécifique aux victimes de torture et de mauvais traitements auxquelles ces réfugiéspeuvent
s’adresser.
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De plus, la DPM alloue descrédits (1,8 million de francs) à un fondsd’aideà
l’installation des réfugiés(FILOR) dontelle assure la présidence(aides au loyer, formations
professionnelles).

Les réfugiés peuvent être admis, au titre del’aide sociale,dans les centres
d’hébergementpour une durée de sixmois renouvelable une fois. Ils bénéficientd’un
hébergement etd’un suivi sanitaire,d’une formation linguistique etd’une aide àl’insertion par
l’accèsaux droits sociaux, au logement et àl’emploi.
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IV - 3 - LES AMELIORATIONS SOUHAITABLES

Le fonctionnement administratif de l’OFPRA et de la CRR, globalement
satisfaisant, ne justifie pas de réforme en profondeur. Lespropositions de la mission visent
essentiellement à compléter et àrendre plus sûres les procéduresactuellesqui ont fait la
preuve de leur efficacité.

Il s’agit pour l’essentiel de poursuivre l’amélioration del’outil - OFPRA et
CRR - afin deréduire les délais et de mieux instruirelesdemandes, l’objectif étantd’accorder
la protection de la France à toutes les personnesqui sont en situation de la réclamer, tout en
décourageant les demandes infondéesqui ne constituent qu’unmoyen de contourner la
politique demaîtrise des flux migratoires.

IV - 3.1. LA COOPERATION EUROPEENNE

Les travaux d’harmonisation européenne sont appelés àjouer un rôle
croissant sur les politiques nationales en matière d’immigration engénéral etnotamment sur
les questions d’asile, afortiori si, à l’issue de la Conférence intergouvernementale(CIG), les
domaines " immigration et asile " basculentdans la compétence communautaireproprement
dite.

D’ores et déjà, un travail d’harmonisation aété effectué àBruxellesdans le
cadre du III ème Pilier, en référence à la Convention de Dublin. Les principes dégagés en
commun dans lesdocumentsnon normatifs ont servi de fondements aux réformes des
législations relatives à l’exercice dudroit d’asile dans plusieurs Etats membres et devront
inspirer toute évolution des critères de décisionutiliséspar la France en la matière.

IV - 3.2. LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE

IV - 3.2.1. La coordination interministérielle s’exerce de manière informelle,
dans le cadre des nombreusesréunions auxquellesles différents services participent ou à
l’occasion du traitement au quotidien de certains dossiers de demandeurs d’asile.

Sans recommander la mise en placed’une nouvelle structuredont le
fonctionnement pourraitapparaître trop lourd,la mission préconise que soient organisées à
intervalles réguliers(une ou deux foispar an) des réunions regroupant des représentants des
ministères des affaires étrangères, des affaires sociales et de l’intérieur(DLPAJ et
DICCILEC), ainsi que de l’OFPRA et la CRR,pour fairele point surtoutes les questions
relatives à l’asile (y comprisl’asile territorial).
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IV - 3.2.2. Les relationsentre la SDRA,l’OFPRA et la CRR, d’unepart, et les
préfectures, d’autrepart, sonttrès satisfaisantes. Elles traduisent une volonté decollaborer
dont chacunse félicite, les échanges d’information mutuelle au cas par cas ne souffrant
d’aucune restriction.

La seule difficulté rencontrée a trait àl’accès des services de laDICCILEC
aux données dufichier dactyloscopique del’OFPRA (cf. cahier n˚ 2 I.2.1.3.). Cet accès,
qui ne pourrait concerner que lesdéboutés du droitd’asile17, suppose la modification de
l’arrêté du6/11/9518 qui définit l’objectif du fichier et la consultation préalable de laCNIL. Il
suppose également quelques modifications dusystème lui-même, lesfiches ne comportant pas
l’identité de la personneconcernée mais un numéro d’identifiant, distinct du numéro de
dossier figurant dans lesystème de gestion informatisée desdossiers accessible aux
préfectures par télématique.

Le ministère des affaires étrangères a, antérieurement à la décision duconseil
constitutionnel n˚ 97389 DC,exprimé sonaccord19 pour unesolution qui consisterait à
constituer auministère de l’intérieur unfichier autonome de personnes ensituation
irrégulière, abondé par des données sélectionnées provenant du fichier de l’OFPRA.

Cette solution suppose laconsultation préalable de la CNIL, l’acquisition
d’un matériel nouveau20 par le ministère de l’intérieurainsi que l’affectation dequelques
agents à cette nouvelletâche.

Si cette solutionétait retenue,l’OFPRA communiquerait au ministère de
l’intérieur, à la création de ce nouveau fichier,les données en sa possession(fiches
informatiques et fiches papier) concernantles seulsdéboutés ; ce fichier pourrait par lasuite
être abondé en données transmises parl’Office au fur et à mesure desjugements rendus par la
CRR.

L’efficacité de ce système resteratoutefois limitée. L’identité et la nationalité
enregistrées au moment de la demande d’asile sont celles déclarées parle demandeur à
l’enregistrement de sa demande, cequi ne signifie pasqu’ellessoient exactes etlaisseentierle
problème de la reconnaissance de ces personnespar les représentations des Etatsd’origine
lorsqu’il n’y a pas de documentd’identitéprobant.
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Si la création du fichier européen desdemandeurs d’asile (EURODAC)
constitue à terme la solution la plusefficace au problème des déboutés du droitd’asile en
situationirrégulière,cette perspective nedoit pasnous conduire à écarter laconstitution, au
ministère de l’intérieur,d’un fichier autonome depersonnes en situationirrégulière. D’une
part, les retards constatés pour ledémarrage du projet d’EURODAC nepermettent pas
d’escompter sa réalisation àbrève échéance, d’autre part,les investissements consentis pour la
constitution d’un fichier autonomepourront être réutilisésdans le cadre du projet
" EURODAC ", sicelui-ci se réalise.

Les propositions quiprécèdentayant étéélaboréesavant que le Conseil
constitutionnel ne soit saisi de la loi du 24 avril 1997 portant diverses dispositions relatives à
l’immigration etn’ait déclaré contraire à la Constitution la disposition du nouvel article 8.3 de
l’ordonnance de 1945 visant à autoriser la consultation,parlesagents expressément habilités
des services duministère del’intérieur et de la gendarmerienationale, du fichier des
empreintes digitales des demandeurs dustatut de réfugié, lamissions’estinterrogée, avant de
conclure son rapport, sur la pertinence de sa proposition au regard de la décision duConseil.

Plusieurs de sesmembres21 estiment que celle-cipeut êtremaintenue. Ils notent
que si le Conseil constitutionnel ainvalidé la dispositionqui ouvrait l’accès au fichier des
demandeurs dustatut de réfugié, c’est motif pris des exigences constitutionnelles qui
s’attachent à la garantie du droitd’asile. Ceci ne peut conduire à écarter, a priori etsous
réserved’un nouvel examend’ordre constitutionnel, la proposition de la mission qui tend
exclusivement à autoriser le versementdansles fichiers techniques accessibles auxservices
interpellateurs des éléments de signalisation de ceux des étrangers qui,s’étant vus
définitivement refuser le statut de réfugié, n’ont plus detitre à bénéficier de laprotection du
droit d’asile.

L’article 3 de la loi du 25 juillet1952portant création del’OFPRA, qui dispose
que tous lesdocumentsdétenus parl’Office sont inviolables,ne devrait pas, semble-t-il, faire
obstacle à ce quel’Office lui-même décide de communiquer des données relatives aux
déboutés.

Cette analyse et les conclusions qui endécoulent nesont pas partagées par
l’inspectiongénérale des affaires étrangères etl’inspection générale des affaires sociales qui
estiment quel’exigencefondamentale de protection et de confidentialité sur laquelle se fonde
la décision du Conseil constitutionnel et à laquelle cedernier attribue la valeurd’un principe
constitutionnel fait obstacle à toute communication parl’OFPRA de données signalétiques à
caractère personnel figurantdans sesfichiers, cela quel que soit l’aboutissement desdemandes
d’asileen vue desquelles ces donnéesont étéspécifiquement et exclusivement recueillies.

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



IV - 3.2.3. De nombreux mineurs sollicitent l’asile, spécialement en région
parisienne,sansqu’il soit possibled’établir avec certitude leurnombre (quelques centaines),
ni leur âge. Ces enfants sont,danscertains cas,réellement isolés sur le territoire français,dans
d’autres cas vivent en famille mais effectuent en leur nompropre les démarches auprès de
l’OFPRA. A l’heure actuelle, pratiquement, l’OFPRA n’accepte pas d’examiner lesdossiers
des enfants de moins deseize ans et, pourles dossiers de mineur enregistrés, diffère la
décisionjusqu’au moment deleur majorité.Le service social d’aide aux émigrants reçoit la
plupart de ces jeunes et effectue souvent enleur nom les démarches. Les services del’aide
sociale à l’enfance, la brigade desmineurs dela préfecture depolice de Paris et le juge des
tutelles interviennent également, ce dernierprononçantle cas échéantle placement en foyer.

Ces mineurs demeurent sur leterritoire français jusqu’à l’âge de 18ans, y sont
parfois hébergés plusieurs années en foyer et dans tousles cas scolarisés. Au moment deleur
majorité, l’OFPRA prononcedans laquasi-totalité des cas un rejet, suivid’un refus de séjour
par la préfecture. La gravité de cettesituation,notamment au regard des difficultés de prise en
charge de ces mineurs, conduit la mission àpréconiserque soit désignédans des délais
rapprochés un groupe de travail ouune mission conjointe sur ce sujet,afin d’évaluer
précisément lasituation et de formuler despropositions au Gouvernement.

IV - 3.3. L’OFPRA ET LA CRR

La fragilité de l’équilibre auquel cette organisation est aujourd’huiparvenue, la
grande sensibilité de la question en politique intérieurecomme en politique internationale,le
fait que la France se soit en définitive convenablement acquittée des obligations mises à sa
charge par la convention deGenève conduisent à n’envisager qu’avec prudence toute
modification substantielle du dispositif actuel.

IV - 3.3.1. L’OFPRA et la CRR ont fait l’objet en juillet 1994d’un audit
effectué par les inspections générales des juridictions administratives et des ministères de
l’économie et des affairesétrangères.

Les recommandations de la mission vont dansle sens de lapoursuite des
efforts engagés à la suite de cet audit quivisent à une amélioration de la productivité,
notamment par un contrôle administratif plusrigoureux,unemeilleure organisation dutravail,
un renforcement de l’encadrement et del’animation du personnel et lamise en place d’une
gestion par objectifs et d’outils de gestion appropriés. La baisse du nombre dedossiers traités
en 1996 et l’allongement des délais qui restent trop longs constituent desdérives inquiétantes
qu’il conviendra decorriger rapidement : laréduction du délai total de traitement à moins
de6 mois (OFPRA + CRR)doit constituer un objectif de référence.
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Par ailleurs la mission aexaminé lasuggestion figurantdans le rapport
parlementaire surl’immigration clandestine et le séjour irrégulierd’étrangersen France
(Rapport Philibert-Sauvaigo p 75-154 et 212) et consistant à instaurer, pourl’autorité
gouvernementale, une possibilité de recourscontre les décisions du directeur del’OFPRA ou
de la commission des recoursaccordant le statut de réfugié.

Il lui est apparu que cettepossibilité de recours existed’oreset déjà contreles
décisions du directeur del’OFPRA, devantle tribunal administratif deMelun, dansle ressort
duquel l’office a son siège. Lacommission desrecours,juridiction administrative spécialisée,
n’estcompétente,d’aprèsl’article 5 de la loi n˚ 52-893 du 25 juillet 1952qui a créél’OFPRA,
que pour les recours desétrangers contre les décisions du directeur del’OFPRA mais cette
compétencen’implique nullement que le ministre des affairesétrangères, quin’a pas de
pouvoir de réformation des décisions du directeur del’office, ne puisse déférer au juge
administratif dedroit commun les dites décisions.Dansl’arrêt d’assembléedu 1er avril 1988
Bereciartua-Echarri (p. 135) le Conseild’Etat, qui a annulé le décret d’extraditiond’un réfugié
basque espagnol, aindiqué qu’il appartenait au gouvernement,s’il s’y croyait fondé, de
demander à l’OFPRA de cesser de reconnaître la qualité de réfugié au requérant.Bien que
l’arrêt ne le dise pasparce que la question nese posaitpas, on peut, semble-t-ilconsidérer
qu’en cas de refus du directeur del’OFPRA le gouvernement aurait pu saisir letribunal
administratif.

Il faut toutefois observerqu’il est inopportun que les décisions négatives du
directeur de l’OFPRA soient contestées devant laCRR,alors que sesdécisions positivesle
seraient devant le tribunal administratif. On aurait pu envisager de modifier la loi du 25 juillet
1952 pour donner compétence à la CRRpour juger des recoursd’un ministre contre les
décisionspositives del’OFPRA.

Une telle modificationlégislative n’est pas apparue opportune à lamission,
aucune des informationsqu’elle a recueillies nel’ayant conduite à considérer que ledirecteur
de l’OFPRAaccordaitinconsidérément le statut de réfugié.

IV - 3.3.2. Le facteur humain est un élément important dudispositif dont
l’efficacité reposepour l’essentiel sur la qualité des équipes et la capacité dediscemement de
ses agents.Après laphasede consolidationdesmoyens de l’Office des années 90 et 91,les
effectifs paraissent aujourd’hui bien adaptés mais la répartition des tâches demande à être
revue de manière àrenforcer les services d’instruction par redéploiement (cf. rapport
d’inspection de 1994).

Il apparaît également nécessaire de mettre en place unvéritable dispositif de
formation continue, en liaison avec les directions géographiques du ministère des affaires
étrangères.
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L’étroitesse des corps propres à l’OFPRA créés pour permettre la
titularisation des contractuels justifie, dans lecadre de la réforme de l’Etat, quesoit envisagée
leur suppression par extinction du recrutement. Les nouveauxagents A et B de l’OFPRA
devraient alors êtrerecrutésdans les corps duministère des affaires étrangères (secrétaires
adjoints des affaires étrangères et secrétaires administratifs), ou, le caséchéant,dans ceux du
ministère de l’intérieur (corps d’administration centrale).

Dès à présent,il est vivement souhaitableque les demandes de détachement
déposées par ces agents soient favorablement accueillies, dèslors que la titularisation les a
reconnuaptesàl’exercice de fonctions administratives.

IV - 3.4. Une réflexion globaledoit s’engagersur la question du retour desdéboutés
du droit d’asile dansleur pays d’origine et sur les mécanismes incitatifs quipourraient être
mis en oeuvre pourfavoriser des départs volontaires. Le retour des déboutés n’est qu’un des
aspects de la question duretour des étrangers en situation irrégulière,mais il revêt une
importance particulière pour préserver lecrédit des procéduresd’asile22. La question se pose
également en ce qui concerne les personnesqui cessent de bénéficier de la protection
temporaire de l’asile territorial.

IV - 3.5. Lorsque la demande d’asile estprésentée à la frontière23 et reçoit unavis
favorable de la part de l’officier de protection,le demandeur est autorisé à pénétrer sur le
territoire français pour serendre en préfectureafin d’y constituer son dossier, puis àl’OFPRA,
pour l’y déposer. Mais,il est très fréquentque le demandeur d’asile,ayant ainsi obtenu la
permission d’entrer en France, nese présente, ni à la préfecture, ni àl’OFPRA, mais
disparaissedans laclandestinité, avant la prise de ses empreintes digitales.

C’est pourquoi la mission recommande, qu’avant de permettrel’entrée surle
territoire françaisd’un demandeurd’asile, la DICCILEC,procède à un relevé systématique de
son identité et de sa nationalité déclarée, ainsiquede ses empreintes digitales.

IV - 3.6. Cette nouvelle forme deprotection que constituel’asile territorial n’est pas
pleinement satisfaisante.Elle conduit à minimiser l’effort de notre politique d’accueil et la
délivrance destitres reposetrop exclusivement sur l’appréciation du ministère de
l’intérieur, alors que l’OFPRA seraitl’instance la plus qualifiée pour apprécier le besoin de
protection d’une personne. Elle conduit enoutre à stabiliser dansnotre pays,dans des
conditions précaires et pour unedurée indéterminée,une nouvelle catégorie d’étrangers qui
devront à terme pouvoirbénéficierd’un titre deséjour.

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



Aussi, la mission estime-t-elle qu’ilseraitopportun deréfléchir à unnouveau
statut de " protégé ", distinct de celuiprévu par la convention de Genève, comparable aux
statuts B qui existent dans d’autres payseuropéens. Cestatut pourrait être accordé par le
ministère de l’intérieur, sur proposition ou après consultation de l’OFPRA.

IV - 3.7. Les difficultés pratiques constatées parla mission dans la procédure de
versement de l’allocation d’insertion aux demandeurs d’asile appellent à court termequelques
aménagements techniques.

a) En premierlieu, il est apparuque les DDTEFP etles ASSEDIC délivrent
parfois des informationserronées aux demandeurs d’asile, sur la durée d’ouverture de leur
droit, sur lapossibilité de solliciter le RMI, sur l’impossibilité de s’inscrire en catégorie 4
pourlesfemmesenceintes.Le formulaire officiel de l’OFPRAdistribué à touslesdemandeurs
d’asile dans lespréfectures au moment de la délivrance des récépissés dedemande de statut à
l’OFPRA indique lui-même de manièreinexacteque ce document autorise son titulaire à
travailler ou à rechercher un travail en France.Il semble indispensable d’organiser pourtous
les agents desDDTEFP, del’UNEDIC et des associations concernés,une brève session de
formation avec desintervenants de la direction de la population et desmigrations et des
travailleurs sociaux.

b) Par ailleurs,l’interruption automatique par l’ASSEDIC du service de
l’allocation d’insertion après six moispose des problèmeshumains (suppression temporaire
des versements) et administratifs (appréciation des délais de recours devant lacommission de
recours des réfugiés, rétablissements des droits). Le ministère du travail a cherché en 1994 à
améliorer le fonctionnement de la procédure enrenforçant les effectifs de laDDTEFP de Paris
et en prévoyant la transmission à150 jours des résultats de contrôle de laDDTEFP à
l’ASSEDIC (circulaire n˚95-12 du 16mars 1995).

Il semble aujourd’huinécessaire, dans un souci de simplification, desupprimer
l’interruption automatique du versement parles ASSEDIC au bout de six mois et de
maintenir,dans lalimite d’un an, leversement de l’allocation jusqu’à cequel’OFPRA signale
à la DDTEFP la fin de laprocédure. En corollaire, la mission préconise d’améliorer le
contrôle mensuel des DDTEFP surl’ouverturedu droit àl’allocation d’insertionen limitant le
listing des ASSEDIC auxseulsallocataires signalés àl’ANPE et l’instauration d’uneclé
d’accèscommune auxdifférents listings informatiques, qui doit être le numéro du certificat de
dépôt àl’OFPRA, et non lenom de famille, comme c’est aujourd’hui lecas.

c) Le système d’accompagnement social mis en place en corollaire de la
suppression de l’autorisation de travail en1991 pendant la procédured’instruction des
demandes d’asile serévèle à la fois très insuffisant du point de vue des conditions
d’accueil consenties aux demandeursd’asile et coûteux du point de vue desfinances
publiques. En effet, le montant, inchangédepuis 1986, de l’allocation d’insertion, à savoir
1311F par mois, sansmajoration pour charges de famille ne permet pas decouvrir les frais de
logement et de nourriture. A titre de comparaison,le cumul du pécule et des allocations
alimentaires versées en centreprovisoire d’hébergement peut être,selon la composition
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familiale, supérieur au montant del’allocation d’insertion. De surcroît,la durée totale
d’instruction du dossier dépasse une année danscertains cas, alors que la durée
maximale de versement del’allocation est de douzemois. En dépit de cesinsuffisances, le
total du coût de cet accompagnement social reste très élevé : 287millions dans la loi de
finances pour les centres d’hébergement, 300 millions sur lefonds national de solidaritépour
l’allocation d’insertion, 32 MF pour l’allocation d’attente, 8 MF de crédits du fonds social
européen, 15 MF de subvention à France Terre d’Asile, 16 MF pour les actions de formation,
auxquels s’ajoutent environ 50 MF desubventions diverses à des associationset le
financement par l’Etat del’aide médicaleainsiquedes cotisations d’assurance personnelle.

Au total, lecoût direct pour l’Etat, concernant unepopulation qui, enflux, était
de moins de20000 personnes en 1996 et, en stock, probablement inférieur à 50 000
personnes, est au minimum del’ordre de 800 millions de francs. A titre decomparaison,le
total des crédits du FAS pour 1996 était de 965 millions de francs, alors que cet organisme
oeuvre potentiellement endirection de l’ensemble des communautés immigrées résidentes
issues de pays tiers,c’est-à-dire deux millions etdemi de personnes, ainsiqu’en direction de
certains ressortissants français d’origineétrangère.

Il est probable également qu’en l’absence d’autorisation detravail, les activités
non déclarées se développent, ce qui constitue un manque à gagner encotisations pour la
sécurité sociale, d’autantplus que l’employabilité de ces personnesest, selon toute
vraisemblance,assezforte (emplois de service,etc.).

Pour ces raisons, compte tenu de la réduction constatée des délais de traitement
de l’OFPRA, de la contraction du nombre des demandeurs d’asile et dans le souci de lutter
contre la clandestinité, l’inspection générale des affairessociales apréconisé le rétablissement
de l’autorisation de travail pendant ladurée de la procédure au moyen d’une circulaire,avec
un examen au cas par cas, au regard des dispositions du code du travail, par les directions
départementales du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle. Cette mesure
permettrait de recentrerles financements évoqués plus haut surl’accueil des réfugiés, de
pratiquer uneaction sociale mieuxciblée et de libérer des placesdansles centresd’accueil
pour d’autrespublics. Cette proposition n’a pas été retenue par lamission decrainte de
voir le flux de demandeurs se regonfler.
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CONCLUSION

Les procédures de contrôle portant sur l’entrée et le séjour des étrangers en
Franceont été renforcées au cours des dix dernières années afin de lutterplus
efficacement contre l’immigration clandestine etle séjour irrégulier sur le
territoire national.

Tout aulong de sestravaux la mission a pu eneffet noterles effortsréalisés
par les administrations concernées etles progrès qui en avaient résulté sur le
contrôle des flux migratoires.

Le dispositifactuel lui apparaît complet et son fonctionnementrelativement
satisfaisant. C’est pourquoielle n’a pas jugé utile de proposer deprofondes
réformes de structure (par exemple, la création d’un service del’immigration
regroupantl’ensembledes services traitant des étrangers), mais a retenu uncertain
nombre de recommandationsqui visent essentiellement à compléter et à rendre
plus sûres les procédures actuelles, quiont fait la preuve de leur efficacité, ou à
améliorer le fonctionnement des services.

Sans revenir surles différentes suggestions récapitulées ci-dessous, la
mission tient à souligner leséléments essentielsqui ontguidé sa démarche :

- Si la lutte contre l’immigration et le séjour irréguliers lui paraitdevoir
constituer une priorité,il convient de veiller à ce queles entraves inévitables
mises à laliberté de circulation des étrangers ne portent pas atteinte à des intérêts
nationaux supérieurs, notamment dansles domaines économiques,culturels1, et
du tourisme, ou ne puissentternir l’image de la France, investie,par son histoire,
de responsabilités internationales singulières.Aussi, la mission s’est-elle efforcée,
dans sespropositions, de maintenir unjuste équilibre entredeuximpératifsparfois
contradictoires, veiller àune meilleure efficacité des contrôles, tout enlimitant
leurs effets négatifs sur les courants d’échange nécessaires à notre pays.

- La qualité des hommes constitue l’élément déterminant de la mise en
oeuvre rigoureuse des procédures et le garant de laqualité des décisionsprises, à
l’étranger, dans les services des visaset, en France,dansles préfectures. Les
consuls disposent eneffet d’une grande latitude d’appréciationdans le traitement
des demandes de visas qu’ils peuventdélivrer directement si lescirconstances
l’exigent. Il en est de même des préfetsqui ont, dans tous les cas, la possibilité,
comme l’a récemment confirmé le conseil d’Etatpar son avis du 22août 1996, de
délivrer un titre de séjoursousleur propre autorité. Ces facultés permettent de
rapprocher au plusprèsle lieu de la décision de l’usager et, à cetitre, contribuent
à la modernisation du fonctionnement de l’administration.Mais leur utilisation à
bon escient suppose des équipes administratives de qualité et des agentsbien
forméset capables de beaucoup de discernement.
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C’est pourquoi la mission,qui a relevédans son constat,l’insuffisance des
moyens enpersonnelsdans les consulats et lesservices des étrangers des
préfectures, recommande en prioritéque les effectifs de ces services soient
consolidés, que leur encadrementsoit renforcé et qu’undispositif de formation
permanente soit rapidement mis en place.

- Enfin, il convient de noterle rôle fondamental joué désormais par les
accords Schengen. Alorsqu’ils avaient soulevé devives inquiétudes aumoment
de leur ratification et queleur application connu des débuts difficiles, cesaccords
se révèlent unmoyen de luttepuissant contre l’immigration irrégulière.

La France n’étant pas en mesure d’assurer de manière étanche le contrôle
des entrées et dessorties de sonterritoire2, la coopération internationale luipermet
de mieuxmaîtriser les flux migratoires qu’elle ne le pourrait dans leseul cadre
national et son renforcementdoit être recherché. C’est désormaisdans ce cadre
que devront être arrêtéestoutes les mesures susceptibles de contribuer à une
amélioration du dispositif etil est vivement souhaitable que la conférence
intergouvernementale puisse aboutir à un approfondissement desaccords
Schengenet une extension du périmètre de sécuritécommun.
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CHAPITRE I

L’ELOIGNEMENT

L’explosion des voyages transfrontaliers,l’attrait des pays développés pour les
populations du Tiers-Monde,l’importance de nos frontièresterrestres et maritimes(plus de
7000 kilomètres) rendent nécessairement limitéela portée des contrôles frontaliers. Même
avec une multiplication des effectifs desservices chargés de cette mission,il serait illusoire de
penser que le contrôle auxfrontières puisse, àlui seul, enrayerl’immigration irrégulière. Si
nécessaire,l’histoire contemporaine apporteraitla confirmation de cetteréalité.

Aussi, sauf à considérer le libre établissement detous comme un droit
imprescriptible, toute politique del’immigration implique la répression des infractions aux
règles qui l’expriment.C’estdans ce contexte ques’inscrivent lesmesuresd’éloignement.

Nécessaires, les mesuresd’éloignement demeurentd’une efficacité relative.
Mais la recherched’une meilleure efficacité doitêtre conciliée avecle respect des libertés
individuelles,sanslequelil n’y a pasd’état de droit.

I. NECESSAIRES, LES MESURES D’ELOIGNEMENT DEMEURENT ENCORE
D’UNE EFFICACITE RELATIVE

L’arrêt de l’immigration économique en1974 et le développement de
l’immigration irrégulière ontconduit les gouvernements successifs, quelles que soientleurs
orientations politiques, àenrichir, au cours des dix dernières années,l’arsenal des mesures
administratives et judiciairesdestinées à lutter contre l’immigrationclandestine.

I.1.1. Les mesures d’éloignement procèdent majoritairement de décisions
administratives

I.1.1.1. Les instruments juridiques

Les procédures conduisant à mettre en oeuvrel’éloignementdes personnes
en infraction àla réglementation surl’entrée et le séjour des étrangers,sont de nature
administrative ou de nature judiciaire.

I.1.1.1.1. Le refus d’entrée sur le territoireestopposéà l’étrangerqui n’est
pas en mesure deprésenter les documents requispar ledécret 82-442 du 27 mai1982 pris
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pour l’application del’article 5 de l’ordonnancedu 2 novembre 1945. En outre, l’accès du
territoire "peut être refusé à tout étrangerdont la présence constituerait une menace pour
l’ordre public ou qui fait l’objet soit d’une interdiction du territoire, soit d’un arrêté
d’expulsion" (article 5, 2§ de l’ordonnance).

Tout refus fait l’objet d’une décision écriteprise, en application del’article
10 du décret du 27mai 1982,par le fonctionnaire de la policenationale investi des fonctions
de chef deposte ou par les fonctionnairesdésignéspar lui et titulaires au minimum du grade
d’inspecteur.

Le refusd’entréepeut avoir troissuites :

- Le refoulement se traduit, à la frontière terrestre, parle maintien de
l’étranger surle territoire del’Etat voisin.

- L’article 35 quater del’ordonnancede 1945 précise lesconditions et la
durée dumaintien en zoned’attente 1 de l’étrangerarrivé, soit parvoie ferroviaire, soit par
voie maritime ouaérienne, quin’est pas autorisé à entrer surle territoire, ou qui sollicitel’asile
politique. Notamment,il est stipulé qu’au-delà de la période dequatre jours qui sedéroule
sous lecontrôle du procureur dela République,le maintien en zoned’attente(qui ne saurait
dépasserhuit jours) estautorisé par ordonnance prononcée parle président du TGI ou un
magistrat du siège délégué par lui. Cetteordonnance est susceptibled’appel. A titre
exceptionnel,le maintien enzoned’attentepeut être renouvelé au-delà de la période dedouze
jours dans les mêmes conditionspour une duréemaximale de vingt jours au total.L’étranger
retenu en zoned’attentepeut bénéficier del’assistanced’un interprète,d’un conseil ou d’un
médecin, dela libre communication avec son consulat et toutes personnes de son choix.Il
peut de surcroît"quitter à tout moment la zoned’attente pour toute destinationhors de
France.. ." .

- Peutêtre rattaché au refusd’entréesur le territoire, le refus d’admission
qui découle des articles78-2 et 78-3 du codede procédure pénale. Cettemesure qui découle
des stipulations de la convention de SCHENGEN,dispose que dans une bande de 20
kilomètrescomprise entre lafrontière terrestre commune des Etats parties ainsiqu’autour des
ports, gares et aérogares ouverts au trafic international,l’étrangeren situation irrégulièrefait
l’objet d’un refusd’admission qui entraîne une décision d’éloignementdans les délais lesplus
rapides et, éventuellement, une décision derétentionpour la mise en oeuvre de l’éloignement.

I.1.1.1.2. L’interdiction du territoire français (ITF) est une mesure
temporaire prononcée par une juridiction judiciaire, soit àtitre principal, soit à titre
complémentaire, sur la base :

- de l’article 19 del’ordonnancede 1945, poursanctionner une infraction à
l’entréeou au séjour,
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- de l’article 27, alinéa 1, de la mêmeordonnance,pour sanctionner un
étranger qui se serait soustrait àl’exécution d’une mesure de refusd’entréeou d’une mesure
d’éloignement, ouqui, expulsé ouayantfait l’objet d’une ITF, aurait pénétrésans autorisation
sur le territoire,

- de l’article 27, alinéa 2,pour sanctionner un étranger qui ne présenterait
pas les documents de voyage permettantl’exécution d’une mesure de reconduite, ou qui
refuserait de communiquer les renseignementspermettant cette exécution.

L’interdiction temporaire du territoirepeut également êtreprononcée à
l’encontred’un étranger condamné pour :

- aide àl’entréeet au séjourd’un autre étranger (article21 de l’ordonnance de
1945) ;

- emploi ou aide àl’emploi illégal detravailleurs étrangers (articlesL 329-4,
L 341-6,L 341-7-2,L 362-3,L 362-6,L 364-2-1,L 364-3-1 etL 364-5 du code du travail ;

- violation dela réglementation en matière d’hébergementcollectif (loi du
27 juin 1973).

L’interdiction du territoire, temporaire ou définitive,prévue parl’article 131-
30 du nouveaucode pénal, peutenfin, être prononcée àl’encontre d’un étrangercoupable
d’autrescrimes oudélits. Dix-huit articles dunouveaucode pénaloffrent cette possibilitépour
environ deux cents infractions parmi les plusgraves(crimes contrel’humanité, meurtres et
assassinats, viols,trafic de stupéfiants, proxénétisme...).

I.1.1.1.3. Lesarrêtéspréfectoraux de reconduite à la frontière (APRF)
sont des décisions prises, par les préfets dedépartement et,à Paris, parle préfet de police à
l’encontre desétrangers en situationirrégulière ou qui ont pénétré surle territoire sansêtre
munis des titresrequis parla loi. L’APRF est une mesure depolice administrative.

Les dispositions quifondent les APRF figurent àl’article 22 de l’ordonnance
de 1945.La section I énumère les cas de reconduite, et lessectionsII et III prévoient les
dispositionsparticulières applicables enfonction desaccords SCHENGEN.

Les arrêtés de reconduite àla frontière relèvent du contrôle du juge
administratif dansle cadre d’un contentieux particulier organisépar l’article 22 bis de
l’ordonnance(notamment :recours suspensifdéposédans les 24 heures de la notification de
l’APRF, décision du président dutribunal administratif, ou de sondélégué, dans les 48heures
de la saisine).

L’interdiction du territoire par décision administrative (IATF) (article 22,
IV de l’ordonnance de 1945) est unesanction administrative, complémentaire à unAPRF,
prise parle préfetpour uneduréemaximale de un an enraison dela gravité ducomportement
ayant motivé la reconduite àla frontière. L’IATF est une décision distincte del’APRF, elle
doit être motivée et l’intéressédoit être mis à même de présenter sesobservations.Elle
emporte de plein droit reconduite àla frontière, mais en l’absence de référence aux
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dispositions del’article 22 bis de l’ordonnance, seulle recours normal pour excès depouvoir
peut être engagé.

I.1.1.1.4. Les reconduitesd’office prises en application de certaines
stipulations de la convention de SCHENGEN ont été introduites àl’article 26 bis de
l’ordonnance de 1945par la loi du 26 février 1992. Auxtermes de ces dispositions,le
représentant del’Etat dansle département et, à Paris,le préfet de policepeuvent décider une
reconduited’office à l’encontred’un étranger en situationirrégulière.

Cette reconduited’office ne doit pasêtreconfondue avecl’APRF.

Elle suppose que l’étranger soit inscrit au système d’information
SCHENGEN (SIS) par unEtat membre aux fins de non-admission, au termed’une procédure,
dont la décision est exécutoire, conduite dansun des Etats parties. Cette reconduited’office
qui est légalement conditionnée parl’existenced’un signalement del’étrangerconcerné,n’est
pas soumise auxrègles contentieuses spécifiques del’article 22 bis. Cettemesure peutdonner
lieu à un recours contentieux devantle juge administratif dans les conditions du droitcommun
(recours pourexcès de pouvoir, normalement nonsuspensif2).

I.1.1.1.5. Procédure dérogatoire,la réadmission a pourobjet depermettre
l’éloignement despersonnes en situationirrégulière,nationaux des parties contractantes, mais
aussi ressortissants de pays tiers ayantséjourné ou transité par le territoire dela partie requise.
Des accords deréadmissions existent entre laFrance et un certainnombre d’Etats étrangers
(cf. annexe 1). De tels accordsn’existentpas encore pour les paysd’Afrique francophone,
mais lesconventions d’établissement conclues entre laFrance etcertains de cespays - Mali,
Togo, Gabon Centrafrique, Congo,Sénégal - comportent une clauseparticulière relative aux
mesures d’expulsion.Trois d’entre elles (conventions franco-malienne, franco-togolaise et
franco-gabonaise) prévoientégalement des dispositions enmatière d’éloignement.

Les premiers accords de réadmission signés entre 1960et1965l’ont été avec
des pays qui ne pouvaientêtre considérés comme étant despaysd’émigration.Leur dispositif
concernedonc essentiellement des mécanismes dereprise deressortissants étrangersd’Etats
tiers entrés surle territoire national aprèsavoir séjourné surle territoire de l’autre partie
signataire ouaprèsavoir franchiillégalementla frontièrecommune.

Avec le développement de l’immigrationclandestine, notamment par le biais
de détournements de procédure (utilisation frauduleuse de visas,demandesd’asile infondées,
mariages de complaisance, fauxétudiants),il est apparunécessaire de mettrel’accent sur des
procédures permettant de faciliterla délivrance delaissez-passerconsulaires3. En effet, de
plus en plus deressortissants étrangers en situationirrégulière font disparaîtreleur document
de voyage oudéclarent des nationalités fictives, ce qui rend difficile, voireimpossible, lamise
en oeuvre des mesuresd’éloignement prises àleur encontre sansla collaboration des autorités
des pays dont les personnesdémunies de documentsont susceptiblesd’avoir la nationalité.

Ce nouveau typed’accordrepose surla présomption de nationalité attestée
par des indices objectifs dûment recensés et qui,contrôlée parle consulat du pays concerné,
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débouche sur la délivranced’un document devoyage4. L’accordentre les EtatsSCHENGEN et
la Pologne et ceux signés avec la Roumanie etla Bulgarie ainsi que les protocolessouscrits
avec les trois pays du Maghreb, reposent sur ces principes.

Par ailleurs, une autrepratique tend à segénéraliser, celle de négocier
systématiquement des accords deréadmission préalables,chaque fois qu’il estprocédé àla
suppression del’obligation de visa, même lorsqu’il s’agit d’Etats présentant unfaible risque
migratoire (Chili et Argentine).

La réadmission dans lecadre desaccords de SCHENGEN estrégie par la
conventiond’application du 19 juin19905 dont les stipulations ont été introduites à l’article
33 de l’ordonnance de1945.La France est liéeparun accord de réadmission avecchacun de
ses partenaires Schengen, àl’exception de la Grèce.

I.1.1.1.6. L’expulsion (AME) est la plus ancienne desmesures
d’éloignement. Elle est régie aujourd’huipar les dispositions des articles 23 à 26 de
l’ordonnance de 1945.

Sousréserve desdispositions del’article 25 qui définit les cas oùl’étranger
ne peut fairel’objet d’une expulsion, cette mesurepeut être prononcée par arrêté duministre
de l’intérieur si la présence decet étranger constitue unemenace gravepour l’ordre public. A
tout moment,l’arrêtéd’expulsion peut être abrogédans les mêmes formes.

Préalablement à la décision ministérielle,l’étranger est entendu par une
commission composée de magistrats del’ordre judiciaire et d’un magistrat de l’ordre
administratif. L’étranger, qui peut bénéficierd’une aide juridictionnelle, peut faire valoir,
devantla commission, lesraisons qui militent contre son expulsion.La commissionétablit un
procès-verbal et formule unavismotivé. L’un et l’autre sont transmis au ministre del’intérieur
qui statue.

L’expulsion, prononcée en casd’urgence absolue, fait obstacle aux
dispositions del’article 24 (convocation devantla commission),lorsqu’elle constitue une
nécessité impérieusepour la sûreté del’Etat, elle peut enoutre s’appliquer auxpersonnes
protégéespar l’article 25 (cas dans lesquelsl’expulsion ne peut être prononcée).Enfin,
lorsqu’elle intervient à la fois pour urgence absolue etnécessité impérieuse, l’expulsionfait
obstacle aux articles 24 et 25. Toutefois, nil’urgenceabsolue nila nécessité impérieuse pour
la sûreté del’Etat ne peuvents’appliquerà l’étrangermineur de 18 ans.

L’expulsion peut être exécutéed’office par l’administration.
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I.1.1.2. La mise en oeuvre des mesures d’éloignement

Quand l’étranger ne quitte pas de lui-mêmele territoire, il importe que
l’administration s’assure desapersonne afin de mettre à exécution la mesured’éloignement.
Les dispositions juridiques qui permettentcettemiseà exécution relèvent del’article 35 bis de
l’ordonnance de1945.

A cette fin, ont été créés, en 1984,les centres de rétentionadministrative
(CRA) pour héberger dans des conditions satisfaisantes et pour uneduréemaximale actuelle
de dix jours, les étrangers interpellés surle territoire national et en instance d’éloignement,
tout en leur permettantd’exercerles droits quileur sont garantis (assistanced’un interprète,
d’un conseil oud’un médecin, libre communication avecleur consulat et les personnes deleur
choix).

Sites detransit proches du lieu d’interpellation ou lieuxd’accueil et de
regroupement, situés àproximité du lieu d’embarquement, ces"locaux ne dépendant pas de
l’administration pénitentiaire" ont été financés àl’origine pour moitié par lesministères de
l’intérieur et de la défense etpour l’autre moitié par les autres départements ministériels.Puis
ils ont été confiés au ministère de la justice, etplus précisément à ladirection de
l’administration pénitentiaire, pour"la gestion hôtelière... etl’ensemble des dépenses
courantes d’entretien et defonctionnement",au ministère des affaires sociales, pourle
"dispositif d’accompagnement social",aux ministères del’intérieur et de la défense, pourle
greffe,la garde etl’escortedes retenus.

La gendarmerie assure actuellement la surveillance de3 CRA sur 18 (Le
Mesnil-Amelot, 140places, Rivesaltes 20 places et Strasbourg 20 places). Ducôté police, 530
placesdont 196 autitre de la préfecture de police, sontdisponibles et surveillées par des
fonctionnaires dela sécurité publique, des CRS et dela DICCILEC6. En 1995, 18 334
personnes ont transité dans cescentres.

L’administration pénitentiaire a, de son côté, développé, àpartir de 1994 et
plus précisément en19967, la déconcentration dela gestionhôtelière descentres de rétention,
dont la responsabilité est désormaisconfiée aux directions régionales des services
pénitentiaires (gestion des personnels vacataires, gestion administrative et financière).

La décision motivée de mise en rétention est prise parle représentant de
l’Etat dans le département qui en informe immédiatementle procureur de la République. Si
dans undélai de 48 heures8 la mesured’éloignementn’a pu intervenir,le président du TGI ou
un jugedélégué par lui,seprononce par ordonnance,aprèsaudition du représentant du préfet
(si celui-ci, est présent) et del’étranger(assisté ou non de son conseil) surla prolongation de
la rétention. A titre exceptionnel et lorsquel’étranger présente des garanties,le juge peut
transformerla rétention enassignation àrésidence. La jurisprudence de la2ème chambre
civile de la Cour de cassation(arrêt BECHTA 28 juin 1985) donne aujuge judiciaire le
pouvoir, non dese prononcer surla légalité dela décision de mise en rétention (qui nepeut
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être appréciée que parle juge administratif9) mais de refuser la prolongationsi l’interpellation
ou la procédure subséquente à la mise en rétention est entachée d’irrégularité.

L’application de cette prolongationprend fin àl’expiration d’un délai ramené
de 6 à5 jours aprèsle prononcé de l’ordonnancepar la loi du 24 avril 1997.Cedélai peut-être
prorogé par le juge judiciaire d’une durée maximale desoixante-douze heures. Les
ordonnancessont susceptiblesd’appel du fait de l’intéressé, du ministère public et du
représentant del’Etat dansle département. Les recours ne sont passuspensifs10.

Aux termes del’article 132-70-1 du nouveau code pénal,le tribunal peut
décider, à l’encontre d’un étranger reconnu coupable defaire obstruction à une mesure
d’éloignement par noncommunication des documents ou renseignementsnécessaires (art. 27
alinéa 2 de l’ordonnance de 1945), un ajournement du prononcé dela peine assorti"d’une
rétention judiciaire" et d’une injonction à communiquer auxautorités administratives les
documents ou renseignementsutiles.

Les centres de rétention judiciaire (CRJ) ont été progressivement mis en
place à partir de la loi du 30 décembre1993.Il s’agit également de locaux ne relevant pas de
l’administration pénitentiaire.Leur capacitéd’accueilest encore très limitée (29 places) etleur
localisation géographique excentrée par rapport aux juridictions les plus saisies de cetype
d’infractions. En 1995, 57 personnes sontpasséespar les CRJ et 211 en 1996.

La durée maximale de larétention judiciaire est detrois mois. Bienqu’il
s’agissed’une privation de liberté, la rétention est différente dela détention et le retenu
judiciaire bénéficie dedroits supérieurs àceux reconnus aux personnesincarcérées ou
retenues administrativement (droitd’assistance, visites, sortiessous escorte...).Il peut eneffet
demander lalevée de lamesure prononcée à son encontre,notammentaprès avoir fourni à
l’autorité administrative les documents devoyage permettantl’exécution de la mesure
d’éloignement ou communiqué lesrenseignements permettantcette exécution. Il peut
également à toutmoment demander àcomparaître à nouveau devantle juge pénal.

L’ensemble de ces dispositions rendcomplexe la mise en oeuvre de
procédures où interfèrent,afin de garantir les libertéspubliques et individuelles, les
juridictions des deux ordres(cf. annexe 2).

Cette mise en oeuvre estd’autantplus délicatequ’elleest enferméedans des
délais légaux trèsstricts, inférieurs biensouvent à ceuxpratiqués dansla plupart des Etats de
l’Union européenne (cf. annexes3 et 4).
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I.1.1.3. Le caractère dominant des mesures administratives

Outre les non-admissions aux frontières (43775 en 1996,cf. cahierI, chapitre2
"le contrôle aux frontières"), il convient,en premier lieu, de compter au nombredes décisions
administrativesd’éloignementles refoulementsaccompagnésd’une admissionen zoned’attenteen
applicationde l’article 35 quaterde l’ordonnancede 1945.Pour 1995, 5 468 personnes étaient
passées par les zonesd’attente.Pour1996, les donnéessonttrès comparables puisquel’on décompte
5 646 personnessedécomposantcommesuit :3 816nonadmis, 1 224 voyageurs dontle transita
été interrompu et 606 demandeursd’asile. La duréemoyenne duséjour enzoned’attente estde 33
heures pour les non admis, 26 heures pourles transits interrompus et92 heures pour les
demandeursd’asile.

Pour ce qui concerneles mesuresd’éloignementau sens strict du terme,il
convient toutd’abord de rappelerque cesmesuresdépendentpour partiedes infractions relevées.
Cette tâche revient en priorité aux servicesde la DICCILEC en liaison étroite avecles autres
services de police etla gendarmeriedans le cadre notamment des plans départementaux de
sécurité.

Ce schéma théorique souffre de divers dysfonctionnements plus oumoins
sensiblessuivant les départements.Leseffectifs de la DICCILEC sont,sauf exceptions,concentrés
aux frontières terrestres et maritimesainsi quesur les aéroportsles plus importants. De ce fait,la
constatation des infractions revient,dansune partie nonnégligeable du territoire, àla sécurité
publique et àla gendarmerie.Il n’est pas certain quela recherche des infractions au séjoursoit
toujoursunepriorité pour ces services.Pour la gendarmerie, on relèveune baisse très sensible des
faits constatés en 1996 (4 535 pourla Francemétropolitaineet 5 280 pour la Guyane)contre
respectivement6 022 et 11 319 infractions constatées en 1995.En ce qui concernela police
nationale,la comparaison entreles faits constatés parl’ensembledes services en 1995 et en 1996
(respectivement 48 368et 43 539)fait apparaîtreunebaissede 10 %. Si les données relativesà la
DICCILEC marquentune légère progression(+ 1,5 %),celles dela sécurité publiquesont enbaisse
de 24,2 % (16 122 faits constatés en1996 contre21 274 en 1995). Ceschiffres pourraient laisser
penser, en première analyse,à un "désengagement", encore qued’autresfacteurs (diminution dela
pressionmigratoire en provenance del’Europe centrale, et effets dissuasifs dela législation de
1993) aient étéévoqués devantla mission.Quoiqu’il en soit,il n’est pas exclu quela création de la
DICCILEC par le décret n˚94-885 du 14/10/1994qui, sur d’autres points, a eu des effets
bénéfiques, ait démobilisé l’ensemble des autres services(sollicités par d’autresdélinquances)
quant àla recherche des infractions àl’ordonnancede 1945.

Par ailleurs, on peut estimer que mesures administratives et judiciaires
sanctionnent moins d’uneinfraction sur deux (cf. annexe5). Cette situation paraîttenir aufait
que les services de police etde gendarmerie ont tendance, en raison dela complexité des
procédures, àne soumettreà l’appréciation des autorités judiciaires etadministratives que les
affaires susceptiblesd’aboutir àun éloignement effectif.

Enfin, on ne saurait sous-estimerla perception particulières des infractions au
séjour : il s’agit en effet d’une délinquance essentiellement "formelle", sans victimeclairement
identifiée, alors même quel’étrangerest susceptiblede bénéficier facilement dela sympathie du
public.

Le tableauci-après retracel’évolution des décisionsde toute nature prononcées
entre 1990 et 1996.
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Le tableau ci-dessus montre quele rapport de 1 à 3 entre les mesures
judiciaires et les mesuresadministratives est pratiquement constantdepuis 1991 pour la
période considérée.Toutefois, les APRF par voie postalen’ayant pas la même portée surle
plan despoursuites effectives,il est plus juste de ne pas entenir compte dans le calcul.
Déduction faite deceux-ci,le rapport est, pour 1996, de1 à 2.

On relèvera par ailleurs unnet fléchissement à partir de 1995 desmesures
judiciairesfondées sur les articles 19 et 27 del’ordonnance.Cette situation est la conséquence
de la circulaire du 11 juillet 1994 du garde des sceaux auxprocureurs généraux etprocureurs
de la République, qui rappellequ’à la suite des lois des 24 août et 30 décembre1993, il
appartient aux autorités administratives"de prévenir l’entrée en France des étrangers ne
remplissant pas les conditionslégales, de sanctionnerpar la reconduite à la frontière les
entrées et les séjours irréguliers,d’exécuter les décisions administratives etjudiciaires
d’expulsion et d’interdiction du territoire ..." et "qu’il revient aux autorités judiciaires de
réprimer les étrangers quisesoustraientaux décisions précitées, lesresponsables desfilières
d’immigration clandestine, lesemployeurs quiont recours irrégulièrement à la maind’oeuvre
étrangère, tout en contrôlant lerespect des droitsdespersonnes ...". En application de ces
principes, la même circulaire précise que les procureurs dela République n’exerceront
"dorénavantl’action publiquepour entrée etséjour irrégulier qu’envers les étrangers ayant
aussi commis une autre infraction denature correctionnelle ou criminellejustifiant
l’engagement de poursuites ou faisantl’objet de recherches judiciaires ou de convocation en
justice pour autres causes..."

Depuis lors,le garde des sceaux a,par une circulaire du 26septembre1995,
modifié sa position et demandé aux parquets de poursuivreplus systématiquement les
infractions àl’entrée et au séjour, ce qui explique l’augmentation relative desITF prononcées
en 1996.

I.1.2 Malgré leur coût, les mesures d’éloignement sont encore d’une efficacité
limitée

Sur l’année 1995 onpeut estimer à 370 millions de francsenviron l’ensemble des
charges relatives à la mise en oeuvre des mesuresd’éloignement(garde des centres, escortes,
services despréfectures, intervention des juridictions, transports...).

En regard, le nombred’étrangerseffectivement éloignéss’élèvepour lamême année à

10 200 personnes.

Ceci tient à l’écart constaté entre les mesuresdécidées et lesmesures effectivement
exécutées.Le tableauci-après rapproche ces deux données(hors réadmissions article 33)pour

les quatre dernièresannées.
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Si on ajoute en 1996 les réadmissions dont on netenait pas antérieurement
les statistiques,le taux desmesuresexécutées passe à 33%.

Ces résultats méritentl’analyse.

Le bilan del’éloignementpour 1996(cf. annexe 6) montre que,suivantla
nature de la mesure, letaux d’exécutionvarie considérablement :

- interdictions du territoire (art. 19 et 27) : 34 % de mesures exécutées,

- autres interdictions du territoire : 57 % de mesuresexécutées,

- APRF sur interpellations (art. 22) : 50 % de mesuresexécutées,

- APRF par voie postale(art. 22) : 0 % de mesuresexécutées,

- reconduitesd’office (art. 26 bis alinéa 2) : 78 % de mesures exécutées,

- AME (art. 23 et 26) : 62 % de mesures exécutées,

- réadmissions (SCHENGENprincipalement) : 96 % de mesuresexécutées.

Le taux nul d’exécution des APRF parvoie postale conduirait àcondamner
cette procéduresi cette mesure ne permettait pas l’inscription au fichier despersonnes
recherchées qui autoriserala reconduite en cas d’interpellation ultérieure.

I.1.3 L’identification des étrangers reste encore aujourd’hui la principale pierre
d’achoppement des procédures d’éloignement

Pourl’année1996, les causes de la non exécution des mesures sont pour :

- 49 % l’étranger introuvable (qui concerne pratiquement tous lesAPRF par
voie postale),

- 31 % le défaut dedocumentd’identité, (dont 47 % touche les APRF sur
interpellations et 50% les interdictions du territoire),

- 5 % les refus d’embarquement,
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- 1 % l’absencede moyen de transport,

- 13% les autres cas.

Pour l’essentiel, cette dernière catégorieconcerne les procédures affectées
par une décision juridictionnelle soit quel’APRF ait été annulépar le juge administratif (728
en 1996soit 17 % des recours)11, soit quele juge judiciaire ait transformé une rétention en
assignation àrésidence(1393 en1996 soit5 % des procédures), voire mêmequ’il ait libéré
l’étranger(1 570 en 1996 soit7 % des procédures).Le contrôle exercépar les juges autitre de
la sauvegarde deslibertés individuellesn’est doncpasla cause essentielle del’inexécution des
mesures d’éloignement. Tout auplus ces données soulignent le manque de sécurité
juridique de certaines interpellations qui conduit le juge judiciaire à remettre en liberté
l’étranger, et la faiblesse de l’argumentation juridique de certains dossiersvenant à
l’appui d’APRF attaqués devant le juge administratif.

La régularité de l’ensemble dela procédure estd’autantplus importante que
la Cour de Cassation(arrêt du28/2/1996,RASMI c/préfet duHaut-Rhin ) ayantjugé que la
procédure de la rétention nepeut recevoir applicationqu’une fois pour la mise à exécution
d’un mêmeAPRF, l’échecd’une première tentative d’exécutionrend particulièrement aléatoire
une mise à exécution forcée ultérieure dumême arrêté.

Les 49 % relatifs auxétrangers introuvables sontincontournables puisque,
par nature, ils concernent des personnes qui passent dansla clandestinité dès lors que
l’administration leur notifie une invitation à quitterle territoire. Il convient toutefois de
souligner que leurinterpellation ultérieure permettrala mise en oeuvre dela mesure
d’éloignement qui les frappesousréserve que, dans les délais dela rétention administrative,
les services soient enmesure de les identifier.

Le problème de l’identification reste aujourd’hui la principale pierre d’achoppement de
la bonne exécution des mesures de reconduite.En l’absence dedocuments permettant de
connaître la nationalité denombre d’étrangers interpellés ousortant de prison, un tiers des
reconduites a étévoué à l’échec en 1996 (cf. supra, absence de documents31 %).
Pratiquement, unétranger sur deux étrangers interpellés et un étranger sur deuxsortant de
prison et faisantl’objet d’une ITF ne peuventêtrereconduitsà la frontière. Si cette situation
peut s’expliquer,dansle cadre des interpellations, par les délais trèscourts dont disposent les
services pour obtenir desreprésentants des Etats dontrelève éventuellement l’étranger
considéré, le laissez-passer consulaire,cette explication ne peut être retenuepour les
personnes incarcérées,pour lesquellesl’administration aurait pu mettre à profitle temps de
détentionpour les identifier (malgrésouvent plusieurs alias) et lesfaire reconnaître par un
pays.

Malgré la mise en place descellules régionales mixtesDICCILEC /
administrationpénitentiaire12 qui ont permis de mieux coordonner les sorties de prison et la
mise en oeuvre desmesuresd’éloignement, les reconduites des étrangers sortant de prison ne
sont toujours pas satisfaisantes carelles butent sur le problème de l’identification. Les
conventions consulaires bilatérales permettent aux détenus de ne rencontrer leur consul que
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s’ils le souhaitent,possibilité quin’est pas offerte aux étrangers en rétention. De ce fait, les
détenus libérés sontsouvent, à leur sortie deprison, mis en rétentionafin de pouvoir, dans le
délai de dix jours, être présentés aux autorités de leur(s)pays avec les mêmesmodestes
chances desuccès quetous les autresétrangers retenus dans lescentres derétention
administrative.

I.2. LES PROPOSITIONS

Les propositions dela mission tendent successivement à remédier aux
principales difficultés pratiquesrencontrées tout au long dela procédure d’éloignement, à
diminuer le nombre etl’enchevêtrement des interventionsjuridictionnelles,sansrestreindre
pour autant les garanties offertes àl’étrangerretenu, enfin à clarifierla situation des centres de
rétention administrative ou judiciaire.

I.2.1. Remédier aux principales difficultés pratiques constatées

I.2.1.1. La régularité de l’interpellation

Contrôléetant par les magistrats duparquet, qui opèrent un premiertri, que par
les magistrats dusiège appelés à se prononcer soit dansle cadre despoursuitespénales,soit
dansle cadre dela prolongation de larétention administrative,l’irrégularité de l’interpellation
conduit à la remise enliberté immédiate del’étrangerclandestin

- Il appartient aux parquets, dans lesréunions d’OPJ ou à l’occasion
d’événementsparticuliers (ex. Vigipirate), defaire preuve de pédagogie vis à vis desservices
de police ou de gendarmeriepour expliquer la jurisprudence, les erreurs à ne pas commettre et
favoriser ainsi, y comprispar la diffusion de modèles, une formulation adéquate desmotifs
des contrôlesd’identité préventifs transcritsdans les PV d’interpellation.

I.2.1.2. La réunion des éléments constitutifs des infractionsà l’article 27 de
l’ordonnance du 2 novembre 1945

Certains parquetsconsidèrent que les termes del’article 27 alinéa 1 de
l’ordonnance de 1945 nepermettent de sanctionner quele refus de se soumettre àl’exécution
forcéed’une mesure de refusd’entrée,d’expulsion ou de reconduite, ainsi quele constat, en
flagrance, de la pénétration surle territoire national malgrél’existenced’un arrêté d’expulsion
non rapporté oud’une interdiction du territoire dontla durée n’est pas expirée.La même
remarque pourraitêtre faite àpropos del’art. 33 dernier alinéa de l’ordonnance de1945.

- Pour levertoute ambiguïté,il serait opportun de compléter cesdispositions
par la mention "aurapénétréou se sera maintenusans autorisation surle territoirenational"

L’article 27 alinéa 2 estgénéralement employé defaçon frileuse par le
ministèrepublic.
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- Il conviendrait de rappeler aux parquets quel’élément intentionnel de
l’obstruction à l’éloignement estnotammentcaractérisé par l’attitude de l’étranger quitente de
masquer sonidentité parla prised’aliaset énonce de façoncontradictoire plusieurs nationalité
successives durantle délai de la rétention administrative pour échapper àla reconnaissance
d’un consul.

I.2.1.3. L’identification

Les étrangers interpellés en situation irrégulière sont en majoritédépourvus de
documents transfrontières permettant des’assurerde leur identité et de leur nationalité.

Il faut donc augmenter les chances d’identification de cesclandestins
notammentlorsqu’ils n’ont pas poursuivi leurs démarches entreprises, dèsleur arrivée surle
sol français, pour obtenirl’asile politique, lors del’enquêtede flagrancecomme aucours de
leur incarcération.

* lors d’unedemanded’asilepolitique interrompue

Il a été précisé, àRoissy, que les deux-tiers des étrangers qui se présentent aux
frontières en sollicitantl’asile politique et bénéficient, aprèsexamen de leur situationpar un
agent del’OFPRA mis à disposition du ministère des affaires étrangères,d’un sauf-conduit de
6 jours de la DLPAJ pourdéposer leur demande, ne se rendent pas au siège del’OFPRA ou à
la préfecture,pourprocéder à cette formalité

- La prise des empreintes et des photographies desdemandeurs d’asile
pourrait être effectuée, dèsle moment de la rétention de ces étrangers en zoned’attenteet de la
sollicitation del’asile, par l’officier de quart dela DICCILEC, pour intégration au fichier de
l’OFPRA.

* lors del’enquêtede flagrance

- Il convientd’accumulertoutes les possibilités d’identification immédiate ou
ultérieure,par:

- la prise d’empreintes systématique au moment de l’interpellation, ce qui
supposele développement etla généralisation des cellules de police technique de proximité
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- l’alimentation des fichiers accessibles aux services de police et de
gendarmerie par lesfiches de signalisationdétenues parl’OFPRA relativement aux seuls
déboutés dudroit d’asile (cf 1er cahier "Entréeséjour" IV - 3.2.2.),13

- et à terme, par la consultation dufichier européenEurodac.

- Des directives devraient systématiquementêtre donnéespar les parquets aux
servicesd’enquêtes aux finssuivantes :

- utiliser à pleinle temps dela garde à vuepourprocéderàtoutes investigations
et vérificationsutiles sur lesindices d’identificationfournispar l’intéressé (aubesoin parvoie
de perquisition, ce qui permet au surplus de vérifierl’existencede bagages et de les récupérer),

- noter le résultat des investigations effectuées (y comprispar téléphone) au
procès-verbal,

- éviter de placersousscellé, àl’exception des faux intégraux, lesdocuments
d’identité ettransfrontières (ils peuventêtre éventuellement photocopiéspour les besoins dela
procédure)mais aucontraire les faire joindre systématiquement àla fouille de l’intéressé,afin
de permettreleur transmission aux services quile prendront successivement en chargejusqu’à
son éloignement (administrationpénitentiaire, préfecture).

- Tous les intervenants doivent avoir àl’esprit que la détermination de la
nationalité de l’étranger en séjour irrégulier estaussiprimordiale quela preuve del’infraction.
Il conviendrait dès lors quele service premier saisi constitue systématiquement unecote de
personnalité dans laquelle seraient incluses les copies de toutes lespièces contenant des
indices d’identification et de nationalité (indications données parl’intéressé et par PV sur son
identité et sanationalité, fichesd’identité judiciaire récapitulantle résultat descomparaisons
d’empreintes effectuées, photocopies desdocumentsdétenus, nationalité des personnes
interpellées en mêmetemps, etc.).Cette cote serait transmise àla préfecture lorsquele
traitement administratif estprivilégié, ou au parquet, en cas de traitement pénal ; une foisla
condamnationprononcée et devenue définitive,le parquet veillerait àl’adresserau service des
étrangers de la préfecture intéressée.
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* en cas d’incarcération

Cette période doit égalementêtre mise à profitpour établir la nationalité de
l’étranger ensituationirrégulière.

- Lors de l’établissement du réquisitoire définitif,il appartient au parquet de
constituer une copie decette cote personnalité, complétée par l’adjonction des éléments
d’identification et de nationalité recueillis au cours del’instruction et de ladétention,puis de la
transmettre au service del’exécution despeines qui l’adressera,le moment venu, à la
préfecture avecl’extrait dejugementportant condamnation à une interdiction du territoire.

Les cellules régionales de suivi des étrangersincarcérés, constituéesà la suite
de la circulaire interministérielle MI-MJ du 27 octobre1995 adressée aux préfets et aux
directeurs régionaux des établissements pénitentiaires ont, àl’évidence, favorisél’accueil par
les greffes desétablissements pénitentiaires des fonctionnaires dela DICCILEC chargés de
rassembler leséléments d’identification des étrangers incarcérés, lasignalisation plus
systématique de ces "sans papier", et, dans certains cas,l’extractiondes détenus en vue de leur
présentation aux consuls.Cependant, audelà dela tenue de statistiquespermettant de mesurer
mois après mois les progrès enregistrés dans le domaine del’éloignement des étrangers
incarcérés, le niveaurégional choisi en raison des découpagesadministratifs de
l’administration pénitentiaire ne paraît ni pertinent (lacartographie dela couverture du
territoire par laDICCILEC est différente) ni suffisant, notammentlorsqu’il existe degros
établissements pénitentiaires et une présence massived’étrangers incarcérés.A noterenfin que
la circulaire sus-évoquéen’a pas été communiquée pour information aux premiers présidents
des coursd’appel et présidents desTGI ; elle est ignorée dela plupart des conseillers
spécialisés etjuges del’application des peines.

- Il convientdonc de :
- de diffuser les directivesadressées au personnel pénitentiaire sur cepoint aux

premiers présidents, aux conseillersdélégués à l’application des peines, auxprésidents et aux
juges spécialisés,

- de généraliser, danstous les départements frontaliers et dans ceux qui
rassemblent uneforte présence étrangère(Paris,région parisienne, Bouches du Rhône, Rhône,
notamment), lacréation, auprès des établissements pénitentiaires importants, decellules
d’identification composées de personnels del’administration pénitentiaire et dela DICCILEC
(ou à défaut de lagendarmerie), chargées demettre en oeuvre toutes les opérations qui doivent
permettrel’éloignementeffectif et deprévoir lesmoyens supplémentaires nécessaires àleur
bon fonctionnement,

- d’inviter les membres de cescellules à prendre contact avec les parquets et à
se faire délivrer, conformément àl’art. R 156 du code de procédure pénale, copie des pièces
du dossierpénal qu’il leur paraîtrait utile de présenter aux autoritésconsulaires aux fins de
reconnaissance de leurs nationaux.

Les constatations effectuées parla mission démontrent encorequ’à une
exception près (TGI de Nice), lesmagistrats del’application despeines sont nombreux à
ignorer ou à refuserd’utiliser la faculté, qui leur estofferte parle nouvel article 729-2 du code
de procédure pénale, de prononcer unelibération conditionnellesans consentement.
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-  I l appartient aux services del’exécution despeines des parquets de constituer
l’interfaceentre les JAP et le service desétrangers dela préfecture,c’est à dire :

- de rappeler périodiquement à ces magistratsl’intérêt de cettemesure qui
permetl’exécutioneffective dela peine complémentaire d’interdiction du territoire prononcée
par la juridiction de jugement,contribue à diminuer la surpopulation carcérale ou à favoriser
l’exécution d’autrespeinesd’emprisonnement qui nele sont pas, faute de place ;

- de tenir un tableau debord des étrangers condamnéssusceptibles de
bénéficierd’uneréduction de peine oud’une libération conditionnelle ;

- de se rapprocher du service préfectoral compétentpour l’informer de
l’éventualité du prononcé de cesmesures ;

- de veiller à requérir cette mesure lorsquel’étranger est susceptibled’être
effectivement embarquépour sonpays de destination ;

- de mettre en place, en concertation avec les préfets, les indicateurs nécessaires
à l’évaluation du nombre desmesures ainsiprononcées et de leurs résultats ;

- et enfin de communiquer aux magistratsspécialisés ces résultats.

Les transactions douanières qui mettent fin à la contrainte parcorps subie par
l’auteur d’une infraction à la législation sur les stupéfiants,aboutissent àla libération
immédiate de celui-ci,sans quele service des étrangers dela préfecture en soit informé et
puisse mettre en oeuvrel’éloignement del’étrangercondamné à une interdiction du territoire
national de ce chef.

- La question doitêtre traitée dansle cadre dudialogue noué entre la direction
des affaires criminelles etla direction générale desdouanes, de telle sorte queles parquets
soient mieux associés ou,à tout le moins, informés des transactions en cours et des
perspectivesde libération éventuelle del’étranger, à chargepour eux de retransmettre ces
informations au servicechargé de préparer l’éloignement.

I.2.1.4. La reconnaissance del’étranger par son consulat

Le consentement des étrangers estgénéralement requis pour permettre
l’information de leur consulat sur leurincarcération, enapplicationd’un certain nombre de
conventions consulairesbilatérales qui nes’appliquent pas auxpersonnes placées en rétention
administrative oujudiciaire.

Les consuls refusent d’ailleurs généralement de se déplacer en milieu
pénitentiaire. Ainsi, enrégion parisienne,le consul d’Algérie vient une fois par mois à la
maison d’arrêt de la Santé etle consul duMaroc n’accepte de se déplacerqu’à Nanterre.
Lorsqu’exceptionnellement ilsse déplacent, les étrangers incarcérés refusent souvent de les
recevoir et de communiquer aveceux.

Cette situations’oppose, defait, à l’utilisation effective du temps d’incarcération
pour préparer l’éloignement del’étrangeren situationirrégulière etconduit àla multiplication
des escortes aux consulats,durant la période de rétentionadministrative.

- Conformément aux conclusions du rapport IGA-IGSJd’avril 1993, la voie
administrative permise parl’art. 22 de l’ordonnance de1945devrait êtreprivilégiée en cas
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d’infraction isolée à l’article 19, en particulier pour les nationaux des pays liés
actuellement à la France par des conventionsbilatérales de réadmission exigeant le
consentement dela personne incarcérée avant toute information de son consulat (cf. liste
en annexe 1).

- Certaines de ces conventions, notamment cellesliant la France avec des
Etats à forte émigration anciennementplacés sous souveraineté française, mériteraientd’être
renégociées en vue de leurtransformation en accords de réadmission,dans la mesure où,
dansleur rédactionactuelle,elles permettent àl’étrangerde bénéficierd’un régime destiné àle
protéger politiquementalors qu’il est auteurd’infractions de droit commun. Il en est
particulièrement ainsi desconventions consulairesdu 9 mars 1962 (Mali), 25 avril 1963
(Madagascar), 7février 1964 (Mauritanie), 28 juin 1972 (Tunisie), 21 février 1974
(Cameroun), 29 mars1974 (Sénégal) et 10 août1981(Maroc).

- Les synthèseseffectuées par les cellules de coordinationAP-DIRCILEC sur
les relations avec les autorités consulairesrégionales, les taux dereconnaissance effectivepar
pays et les raisons des refus de reconnaissance, devraientêtre portées périodiquement àla
connaissance duministère de affaires étrangères, pour être prises en compte dans le
cadre desnégociations bilatéralesavec les pays concernés.

- Le ministère des affaires étrangères (DFAE) devrait, dans lesdélais les
plus rapides,être saisi et son concours requis parle ministère de l’intérieur,chaque fois que
des démarches effectuéespar des fonctionnaires de police ou des gendarmes,pour faire
reconnaître la nationalitéd’un ressortissant étranger ayantfait l’objet d’un arrêté dereconduite
à la frontière se heurteront àdes difficultés liéesà un manque de coopération du consul
étranger.

- Les escortes destinées à présenter desressortissants étrangers ayant fait
l’objet d’un arrêté de reconduite àla frontière à desconsulsétrangers, en vue dela délivrance
par ces derniers dulaisser passer nécessaireà leur éloignement, devraientêtre confiées,
chaque fois que cela estpossible, à des fonctionnaires de police ou degendarmerie
appartenant à une brigade spécialisée ouayant reçu une formation appropriée.

I.2.1.5. Le problème des bagages

L’absence de récupération des bagages est unmotif régulièrement invoqué par
l’étrangerpour expliquer sonrefus d’embarquement.Certains services depolice (la préfecture
de police parexemple)acceptent cependant de conduirel’intéressé aulieu de dépôt de ses
affaires personnelles pour lesrécupérer dans unrayon géographiquelimité.

- Il conviendrait, dès lapremière audition del’étrangerinterpellé parle service
d’enquête, de :

- l’interroger, par procès-verbal, surla consistance et la localisation
géographique de ses biens,

- vérifier la réalité de ses déclarations sur cepoint,
- lui notifier, par procès-verbal, que sesbagagespeuvent, dansla limite du

volumeautorisé par les compagnies aériennes en bagages accompagnés,être déposés partoute
personne de son choix (famille, association,etc) au centre de rétention ou à l’établissement
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pénitentiaire oùil sera placé, en lui précisant, toujours par PV,qu’il pourra, par téléphone dès
son arrivée au centre de rétention ou par écrit en cas d’incarcération, lescontacter à cettefin,

- porter ceséléments d’information à laconnaissance du jugedélégué statuant
sur la prolongation dela rétention ou du juge pénal statuant sur l’infraction derefus
d’embarquement,

- développer dans la mesure dupossiblele système deramassage mis en place
par la préfecture depolice.

I.2.2. Simplifier les contentieux sans restreindre la protection offerte à
l’étranger

En temps comme en moyensd’escorte,le coût de l’éloignement estaccru par la
démultiplication des contentieux dans un tempsrapproché après l’interpellation(saisine
éventuelle du tribunal correctionnel ou saisine du préfet, saisine obligatoire dujuge judiciaire
de la demande de prolongation de larétention administrative dans les 48heures, saisine à
nouveau dumêmejuge pouréventuelle prolongation au delà des5 jours14 et dansla limite de
72 heures supplémentaires, recours possible mais facultatif en annulation del’APRF devant le
juge administratif).

La protection des libertés publiques et individuellesn’en est pas mieux garantie
et certainesdécisions contradictoires brouillent lalisibilité de l’intervention judiciaire. Il
convient donc de rechercher les moyens declarifier la situation, à droit constitutionnel
constant,sansréduire la faculté de recours au juge.

La solution qui consisterait àcréer desblocs de compétence, en retenant
alternativement la saisine du juge administratif ou du jugejudiciaire selon le mode de
traitement choisi (compétence entière dujuge administratif pourla mise enoeuvred’un APRF
ou d’un arrêté d’expulsion, compétence dujuge déléguépour le reste) nepeutêtre retenuedans
la mesure où ellenécessiterait une réformeconstitutionnelle.

En outre, un tel partage supposerait uneégale facilité d’accès aujuge
administratif et judiciaire, autrement ditl’alignement des deux procédures,actuellement
caractérisées par une différence essentielle quirésulte dela faculté simplement offerte à
l’étranger de saisirle juge administratif et ducontrôle systématique dela rétention opéré au
contraire par lejuge judiciaire, dès que celle-cidépasse désormais 48heures.

Restentdonctrois pistes à explorer :étendrela compétence des juridictions de
l’ordre judiciaire en leur permettantd’apprécierla validité del’arrêté préfectoral dereconduite
à la frontière ou d’expulsion,supprimer les saisines inutiles du jugedélégué ourecentrersa
mission. Il convient enoutre de favoriserl’émergenced’un véritable débatcontradictoire
devant ces juridictions administratives oujudiciaires.
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I.2.2.1. Etendre la compétence du jugedélégué des articles 35 bis et 35quater

I.2.2.1.1. A l’égard des mesures d’éloignement, parvoie préjudicielle

Par les dispositions spécifiques del’article L. 111-5 dunouveaucode pénal,le
tribunal correctionnel estd’ores et déjà compétentpour examiner, par voied’exception,la
régularité del’acte administratif individuel "lorsque de cet examen dépend lasolution du
procès pénal qui lui estsoumis".La chambre criminelle dela cour de Cassation a, le 7juin
1995 ( Gazette du Palais, p. 648),appliqué cettedisposition àun arrêté dereconduite àla
frontièrepuis à unarrêté d’expulsion.

Une disposition législative similaire pourrait donner despouvoirs identiques au
juge délégué statuant surl’article 35 bis del’ordonnancede 1945.

Restequ’unetelle réforme entretiendrait laconfusion plusqu’elle nerésoudrait
les enchevêtrements constatés. La prolongation de larétention peut être refusée par lejuge
déléguépour tout motif d’illégalité et notamment surle fondementd’une erreur de droit, y
compris pour violation del’article 8 de la Convention Européenne desDroits de l’Homme
dont l’interprétationest, au demeurant,délicate. Pourautant,l’arrêtéseraittoujours susceptible
d’être exécuté parl’autorité préfectorale, seulela juridiction administrativeétant compétente
pour décider de son annulation, envertu de la jurisprudence constitutionnelle du 23janvier
1987 qui range "au nombre des principes fondamentaux reconnuspar les lois de la
République" la compétence exercée en dernier ressort parla juridiction administrative
concernant "l’annulation ou la réformation des décisions prises, dans l’exercice des
prérogatives de puissance publique,par les autorités exerçant le pouvoir exécutif".

Il paraît donc préférable de prendre acte du partage desattributions tel qu’il
résulte de la jurisprudence du Conseil Constitutionnel (juge judiciaire gardien des libertés
individuelles, juge administratifseul censeur possible desactes administratifs), tout en
cherchant à supprimer les saisines redondantes du jugedélégué(cf I-2.2.3. ci-dessus).

Il importe toutefois de souligner les risques inhérents audispositif actuel,
notamment auregard des exigences du droit auprocès équitable découlant desstipulations de
l’article 6, § 1, dela Conventioneuropéenne des droits del’homme. L’observation s’impose
tout particulièrements’agissant des APRF notifiés parvoie postale, que leur destinataire ne
peut contesterrégulièrementdevantle tribunal administratif que dans les vingt-quatre heures
suivant la notification. On ne sauraitexclure que la Cour européenne desdroits del’homme ne
juge contraire aux exigences del’article 6, §1, la faculté demettre à exécutiond’office un
APRF, sans quel’intéressé puisse alors le contester utilement en raison dela venue à
expiration dudélai.

- Il conviendrait doncd’envisager l’allongement du délai derecours,pour les
seuls APRF notifiés par voie postale ou, à défaut, d’envisager l’extension, parvoie
d’exception, dela compétence dujuge déléguépour apprécierla légalité.
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I.2.2.1.2. En matière de rétention administrative

Dans sa configuration actuelle, le contentieux dela rétention est écarteléentre
le juge délégué, compétentpour apprécierla régularité de l’interpellation et de la saisine aux
fins de prorogation de larétention et pour autoriserla prorogation, etle juge administratif
compétentpour connaître dela légalité dela mesure initiale de placement en rétention(v.
supra § 1.1.2.).

Du point de vuepratique,il faut soulignerl’intérêt qu’aurait l’unification du
contentieux de la rétention,érigé en unbloc de compétence judiciaire,le contentieux de la
mesured’éloignementproprement dite constituant un bloc de compétence administrative.

Une telle mesure neparait au demeurantse heurter à aucunobstacled’ordre
constitutionnel.D’une part, des motifs desdécisions du Conseilconstitutionnel, on peut
déduire, semble-t’il, que l’intervention del’autoritéjudiciaire s’impose, dès lorsqu’esten jeu la
liberté individuelle ausensétroit du terme, autrement dit la liberté physique de lapersonne,
quelle que soitl’autorité appeléeinitialement à décider la mise enrétention de l’étranger(cf.
décisions n˚ 89-291 DC du 28 juillet 1989 et 92-307 DC du 25 février1992) ;d’autrepart, le
Conseil admetqu’il soit dérogé auxprincipes fixant la répartition des compétences par un
"aménagement précis et limité des règles de compétencejuridictionnelle" se justifiant par les
"nécessitésd’une bonne administration dela justice" (décision 96-378 DC du 23 juin 1996).

- Il est proposé de modifier lesdispositions del’article 35 bis de
l’ordonnance du2 novembre 1945 en vued’attribuer expressément compétence aujuge
délégué pour seprononcer,le cas échéant, surla légalité de l’arrêté portant placement de
l’étranger enrétention administrative pour unedurée de 48heures.

I.2.2.2. Eviter les saisines redondantes dujuge judiciaire

Il n’estpas rare quel’étrangeren séjour irrégulier attraitdevant lejuge pénal, en
application des articles 19 et 27 del’ordonnancede 1945, soit condamné aussitôt à une
interdiction du territoire national prononcée àtitre de peine principale etavec exécution
provisoire15. Dans ce cas,l’étranger comparaît actuellement à deux reprises et de façon très
rapprochéedevantle juge judiciaire :

- une première foisdevantle juge pénal (celui-ciexaminela régularité de son
interpellation,l’existence de l’infraction reprochée, etprononcela sanction),

- une secondefois et dèsle lendemain, devantle juge délégué del’art. 35 bis de
l’ordonnance de 1945 (ce dernier,également compétentpour examiner la régularité de
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l’interpellation - et qui peutdoncthéoriquement émettre uneopinion contraire - se prononce
sur l’opportunité de la prolongation dela mesure de rétention administrative ordonnée par le
préfet).

Or le juge pénal appartient, comme son collèguejuge délégué, à l’institution
judiciaire, gardienne des libertés individuelles.Il statue sur une situationqu’il appréhende
complètement, ycompris surle plan humain, et quin’est pas susceptibled’êtremodifiée dans
un délai aussi bref. La saisine subséquente dujuge délégué paraîtsuperflue.

- On pourraitdonc proposerla suppression dela saisine obligatoire dujuge
délégué, lorsque le juge pénal vient à la fois de seprononcer sur la régularité de
l’interpellation et d’ordonner uneITF/EP. L’alinéa 2 de l’article 19 de l’ordonnance du2
novembre1945 dispose actuellement que"l’interdiction du territoire emporte de pleindroit
reconduite du condamné à la frontière, le cas échéant, àl’expiration de sa peine
d’emprisonnement". Il conviendrait de compléter ce texte par la dispositionsuivante :
"lorsqu’elle est prononcée à titre de peine principale et assortie del’exécution provisoire,
l’interdiction du territoire emporte en outre autorisation de maintien en rétention, dans
des locaux ne relevant pas del’administration pénitentiaire, du condamné qui ne peut
quitter le territoire français, pour le temps strictement nécessaire à l’organisation de son
départ et pour une durée qui ne peut excéderla durée maximale cumulée de rétention
administrative autorisée par l’art. 35 bis".

Cette proposition, outrequ’elle contribuerait à diminuerle nombre des saisines
du jugedélégué et des présentationssuccessives au TGI,aurait poursecond avantaged’éviter
l’appréciationcontradictoire théoriquementpossible de la régularité de l’interpellation.

I.2.2.3. Supprimer la saisine systématique dujuge délégué ?

Hors le cas particulier quivient d’être évoqué,la missions’est interrogée sur le
point de savoirsi la saisine du jugedélégué devaitdemeurer, comme ellel’est actuellement,
systématique et obligatoire àl’issue des 24 premières heures de rétentionadministrative, ou si,
au contraire, cette saisine pouvaitêtre facultative et laissée à l’initiative de l’étrangerretenu.

On observera, en premier lieu, quel’intervention dujuge délégué se situedans
le cadre d’une procédure présidentielle denature civile : il est saisi par simplerequête du
préfet, déposée au greffe, laprésence du ministèrepublic n’est pas impérative,le juge délégué
statue par ordonnance,renduesansdélai etsoumise à des modalités derecours spécifiques.
Cela est si vrai quec’est la deuxième chambre civile dela cour deCassation - et non la
chambrecriminelle - qui statue sur les pourvoisformés contre lesordonnances rendues sur
appel par le premierprésident de la courd’appelou son délégué.

Or le principe de présentation systématique devant un juge, une fois écoulés les
délais degarde à vue, etla prolongation,par décision motivée, de la privation de liberté, ne
concerne quela procédure pénale. Rien nes’opposedonc, en droit, à ce quel’étranger
bénéficie seulement de la protectionassurée aux personnes quisont privées de leur liberté
d’aller et venir hors du champ strictementpénal.
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La situation del’étrangeren séjour irrégulier, privé desaliberté demouvement
et placé,contre songré, par décision administrative, dansun lieu de rétention en vue de son
éloignement, présente en effet certaines analogies avecd’autresprocédures dont peut être saisi
le juge civil, en saqualité de garant des libertés individuelles :

. il en est ainsi del’internementadministratif ; l’aliéné est placé,sans
son consentement, enhôpital psychiatrique,par arrêté préfectoral, au vud’un certificat
médical circonstancié.La loi 90-527 du 27 juin1990 confère au tribunaladministratif
le contrôle de la régularité del’arrêté d’internement, fixe lesdroits de la personne
hospitalisée et les modalités de leur notification etorganise, dansle mêmetemps, une
procédure de recours, facultatif, devantle juge judiciaire, contrela décision de
placement.L’article L. 351 du code dela santé publique dispose en effet que"toute
personne hospitaliséesans sonconsentement ou retenue dans quelque établissement
que ce soit... peut, à toutmoment,sepourvoir par simplerequête devant le président
du tribunal de grande instance dulieu de la situation de l’établissement, qui, statuant
en la forme des référés aprèsdébat contradictoire et après les vérifications
nécessaires, ordonnes’il y lieu, la sortie immédiate" ; cette faculté derecours est
également ouverte au tuteur dela personne internée, à son curateur, conjoint ou
concubin, ainsi qu’au procureur de la République,le président dela juridiction
pouvant, de soncôté, sesaisird’office ;

. c’est encorele cas dela personne faisantl’objet d’une contraintepar
corps qui n’est conduite devantle président du TGI du lieu de sonarrestation que
lorsqu’elle "requiert qu’il en soit référé" à ce magistrat (art. 756 et 757CPP) alors
même que cettemesure est subie en maisond’arrêt et quele débiteur estsoumis au
même régime que les condamnés,sansêtre toutefoisastreint au travail (art. 758 et 762
CPP).

- On pourrait donc envisager de remplacerla saisine systématique dujuge
délégué desarticles 35 bis et 35 quaterpar la faculté offerte et régulièrement notifiée à
l’étrangerretenudans unelanguequ’il comprend, "desepourvoir par simplerequêtedevantle
président du tribunal de grande instance du lieu de sa rétention ou de sonmaintien en zone
d’attente" ;statuant dans les 24 heures de sasaisine enla forme des référés, aprèsaudition du
représentant du préfetcomme du demandeur etaprès vérification de la régularité dela
procédure,le magistrat pourrait soit confirmerle maintien en rétention ou en zoned’attente
dans la limite de la durée maximalefixée par la loi, soitordonner son assignation àrésidence.
La même faculté derecours serait ouverte auconjoint dela personne retenue, à sonconcubin,
à son conseil ainsiqu’auprocureur de la République.

Pour quele parquet soit en mesured’exercercette faculté,il conviendrait que
lui soient transmis copies desdécisions de mise en rétention accompagnées du procès-verbal
de leur notification aux étrangers retenus ou maintenus enzone d’attente. Après enavoir
vérifié la conformité à la loi,il pourrait, le cas échéant,saisir le président dutribunal des
irrégularités constatées sur pièces ou sur place, notamment àl’occasion ducontrôle des lieux

et registres de rétention.
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Le président ou son déléguépourrait également sefaire communiquer ces
documents àl’occasion d’un contrôle des lieux et registres de rétention et, le cas échéant,
statuerd’office sur la régularitéd’unemesure en coursd’exécution.

La missionn’a pas cru devoir retenir unetelle modification fondamentale du
régimeactuel de la rétention :

- d’une part, cette réforme restreindraitsignificativement, en pratique, les
garanties offertes àl’étranger,

- d’autre part, il n’est pas certain qu’elle réponde aux exigences
constitutionnelles et internationales du droit auprocès.

I.2.2.4. Favoriser l’émergence d’un véritable débat contradictoire devant les juridictions
administratives et judiciaires

Ainsi que l’a constatéla mission au cours de ses entretiens et de ses visites,
l’audience dujuge délégué est fréquemmentle cadred’un dialogue imparfaitentrele juge et
l’étrangerretenu, accompagné ou non de son avocat.

Ni le ministère public, ni le représentant du préfetdont la présence est
facultativemais qui a pris lamesure de rétention et qui estseul susceptible de faire connaître
au magistrat les contraintes pratiques quipèsent surl’exécution effective de l’éloignement,
n’assistentsystématiquement aux audiences.

Au demeurant,le fonctionnaire du service des étrangers désigné par le préfet
pour le représenter àl’audiencen’est pas toujours techniquementqualifié poursoutenir, face à
un auxiliaire de justice dontc’est le métier, une controverse argumentée endroit et parfois
vive.

Certes moinspatent, le phénomène peut êtreégalement observé devantle
tribunal administratif saisi auxfins d’annulation del’APRF.

C’estpourquoi la missionrecommandeque :

- le ministère publicsoit présentaux audiences de prolongation de la rétention
dès lors que les circonstances (problème juridique soulevé, interpellationcollectives,
médiatisation) exigent quesoit clairement exposél’avis du ministère public,avocat dela loi ;

- le recrutement,le choix et la formation des personnels de préfecture affectés
à cette tache de représentation du préfetsoientaméliorés ;

- les préfectures les plus concernéespar ce contentieuxsedotent, commel’a
décidé récemment la préfecture de police de Paris,d’une assistance juridiquespécialisée et
confientle cas échéantleur représentation à un avocat spécialiste du droit des étrangers ;
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-  l e représentant du préfet dispose del’ensemble des piècesconstitutives du
dossier (refus de séjour, interpellationetc...) ; il appartient aux préfectures de définir et de
mettre en oeuvre lescircuits de collecte del’ensemblede documents et pièces se rapportant à
la procédure ;il convientd’utiliser à cettefin les moyens modernes de communicationdont
disposent lespréfectures(fax, Rescom 400...).

I.2.3. Les zones d’attente et les centres de rétention

I.2.3.1. Les zones d’attente

Aucune difficulté n’a été signalée à lamission concernantle fonctionnement
des zonesd’attente. Celles-ci ont accueilli5 646 étrangers en 1996(contre5 468 en 1995). La
duréemoyenne deséjour a été,dans les aéroports,d’un peu plus de deux jours et, dans les
autres zonesd’attente de3,14 jours. La présentation des retenus aujuge délégué(obligatoire
au bout de quatre jours) estdonc faible et a concerné, en 1996, 366 personnes (7,3% des
étrangers autres que les demandeursd’asile).

Les demandesd’asile présentées(606 en 1996, ce qui est un chiffrestable
depuis1994) ont donné lieu à53 % d’autorisationsd’entréedélivrées par laDLPAJ aprèsavis
du ministère desaffairesétrangères. Les refus ont été essentiellement motivés surl’absencede
risque de persécution ausens de la Convention deGenève(71 %), l’admissibilité ou la
provenanced’un pays tiers signataire de la convention (33%), l’absencede substance ou de
crédibilité de la demande (20%)

Le HCR a visitéà 22 reprises leszone d’attente, en1996, 31 visites ont été
effectuées en outre par les associations humanitaireshabilitées (ANAFE, Amesty
International, France Terred’Asile, Croix-Rouge, CIMADE).

Il n’y a donc pas lieu demodifier ou d’aménager cedispositif qui répond
pleinement aux objectifs qui lui ont étéassignés parle législateur.

I.2.3.2. Les centres derétention administrative et judiciaire (CRA et CRJ)

Les centres derétention administrative posent enrevanche des problèmes de
capacité liée à la vétusté ou à l’inadaptation des locauxexistants, au régimejuridique des
retenus, ainsi que des problèmesd’accompagnement et de gestion.

Nombre d’interlocuteurs de la missionont, en premier lieu, souligné queles
locaux de garde à vue ou degeôles, transformés en CRApour accueillir en transit les
étrangers n’ayant pas épuisé les voies decomparution devantle juge judiciaire ou
administratif, ne favorisent pas l’exercice effectif des droits etgaranties accordéesà la
personne retenue.

- Les programmes immobiliersenvisagés par le ministère de l’Intérieur et
financés sur lesfonds del’OMI (42 MF) pourrenforcer et adapterla capacité d’accueil des
CRA ou leurréhabilitation (274 places nouvellesprévues en 1996)doivent êtrepoursuivis et
menés rapidement à leur terme.
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Le dispositif des centres derétention judiciaire, mis en place par la loi du 30
décembre 1993, paraîtpeu adapté dans la pratique : leurcapacité globale est limitée.Il est de
surcroît peu utilisé.

Plusieurs raisons expliquent cetétat de fait :

- l’éloignement géographique des CRJdes juridictions susceptibles de
prononcer en grand nombre ce type de mesure et des consultatsamenés à reconnaître leurs
nationaux,

- la limitation légale deleur emploi aux seules infractions exprimant une
persistance dans lavolonté de semaintenir surle territoire national malgré une injonction
administrative ou judiciaired’avoir àle quitter,

- l’absencede toutepossibilité d’hébergement desfemmes,

- les réticences non dissimulées des magistrats du siège ; outre les difficultés
d’utilisation liées auxaspects sus-évoqués, larétention judiciaire ne les a pasconvaincus quant
à sesrésultats16 et leurapparaît lourdedans samise enoeuvre17.

Au-delà des mesuresdéjà préconisées quant à l’extension duchamp
d’application de la rétention judiciaire aux étrangerspoursuivis sur la base del’article 19 de
l’ordonnance de 1945, lamission recommande les mesures suivantes :

- il convient de poursuivrele programme de développement dunombre des
centres de rétention judiciaire :il est notamment indispensabled’ouvrir à bref délai un ou des
CRJ en région parisienne, susceptiblesd’accueillir des étrangers des deuxsexes ;

- l’intérêt de la rétention judiciaire qui permet,mieux quel’incarcération, de
favoriser la présentation des étrangers retenus àleur consulat, leurreconnaissance etdonc leur
éloignement effectif, doitêtre régulièrement rappeléaux magistrats, tant au niveau des
directives générales de politiquepénalequ’au niveau des réquisitions desparquets ;

- la DICCILEC devra veiller à effectuer, auprès des centres de rétention
judiciaire, un travaild’identification et de suivi identique à celui mis en place auprès des
greffes des établissementspénitentiaires.

L’accompagnement social etmédical des étrangersretenusdans lescentres
de rétention judiciaire est bien souvent insuffisant,alorsmêmequ’ils y séjournentpour une
duréeassez longue.
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Ainsi, la mission a pu constater une situationpréoccupante, auplan sanitaire,
au centre de rétention administrative du Mesnil-Amelot (140 places) où la convention passée
avec la Croix-Rouge est devenuecaduque. Or on ne peut négliger cetaspect de la
responsabilité del’Etat, mêmesi la durée de séjour est limitée :la population retenue est une
population àrisque (pré-existence de pathologies infectieuses, survenancetoujours possible de
pathologiesaiguës,syndromeshabituels de laprivation de liberté).

- A court terme, l’attention des préfets,sousla responsabilité desquelssont
placés lescentres derétentionjudiciaires et administratifs, doitêtre appelée sur la nécessité de
hâter la signature de conventions confiantl’accompagnementsocial des retenus à des
associations présentes auplan local (UDAF, SSAE notamment) etprésentant desgaranties
suffisantes d’indépendance etd’efficacité. Des conventionsidentiques doiventêtre signées ou
renouvelées entemps utile avec les associations disposant d’infirmiers, voireavec des
établissements hospitaliers.

- A plus long terme,il paraît nécessaire de mener uneanalyse et uneréflexion
approfondies sur les besoins desanté de la population des retenus, sur les réponses
appropriéesqu’ils appellent (visite systématique àl’entrée, transmission des informations
médicales antérieures, distribution pharmaceutique, diagnostics et traitementsinfirmiers,
responsabilité médicale, liaisons avec les structuresd’intervention de premièreurgence et les
établissements hospitaliers, etc...) et surle mode de financement.

Reste enfinle problème desattributions de chaque ministère au sein de ces
structures, qui seraaggravé parle développement des centres derétention judiciaire. La
procédure de rétention judiciaire, très proche de celle en vigueurpour la détention etplus
contraignante pourl’administration en raison dela possibilité offerte àtout moment au retenu
de demander àcomparaître devantle juge judiciaire,rend les tâches de greffe, notamment la
tenue du registre des mouvements et la gestion des recours, plusnombreuses et plus
techniques. Plusgénéralementla gestion des admissions, des bagages, des valeurs détenues,la
réception, l’enregistrement des recours etleur acheminement doivent être intégrésdans la
conception de la gestion des centres derétention.C’est donc à une redéfinition complète età
une clarification des tâchesrépartiesentre les différents ministères et de leurs coûtsqu’il
convient deréfléchir.

Sansprétendre à l’exhaustivité, dansla mesure où ce pointmérite sans doute
une réflexion complémentaire à celle qui a été menée dansle cadre large de cerapport, la
mission souhaite simplement proposer lesgrandes orientations suivantes :

-  comme c’est actuellementle cas à l’étranger (Royaume-Uni) ou dans les
établissements pénitentiaires du programme13 000, les fonctions hôtelières devraient être
systématiquementdéléguées à desintervenants privés ;

-  ces fonctions ne ressortissement pas naturellement du ministère dela justice;
la réattribution deleur contrôle et de leur coût devrait être envisagée ;

- cette nouvelle affectation des tâches de gestionhôtelière étant résolue, la
mission considère que, bienqu’il s’agisse delocaux ne relevant pas de l’administration
pénitentiaire, celle-ci disposed’un savoir-faire technique justifiantla prise en charge des
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greffes des centres derétention administrative les plus importantsainsi que des centres de
rétentionjudiciaire.

*
* *

Pour délicates que soient lesprocédures de reconduite àla frontière des
étrangers qui sontentrés ou qui séjournent irrégulièrement surle territoire, la bonne exécution
de ces mesures estnécessaire.

Sanselles, il ne saurait y avoir depolitique de l’immigration ni d’intégration
possible dans lacommunauté nationale des étrangers ensituationrégulière.

Au cours des dixdernières années,le dispositif del’éloignement a été complété
pour répondre à l’évolution de l’immigrationclandestine facilitée parle développement des
moyens de communication etla constitution d’espaces régionaux. Parallèlement et,
notamment, àl’initiative du Conseil constitutionnel,le contrôle desjuridictions judiciaires et
administrativess’est renforcé plaçant ainsile régime del’éloignement sousle sceau del’Etat
de droit. Cetteévolution n’est sans doute pasachevée, les politiquesnationales d’immigration
étant appelées à s’inscrire, à terme,dans lecadre de la construction européennedont lamise en
oeuvre des accords SCHENGENpréfigure peut être lestraits caractéristiques.Il reste à
souhaiter quel’avenir conduise ainsi à unsystèmemoinscomplexe, plusefficace ettout aussi
respectueux de la sauvegarde deslibertés individuelles.

Dans cette perspective, les recommandations dela mission s’attachent,pour
l’essentiel,plus àl’amélioration des procéduresactuellesqu’à une modification des dispositifs
en vigueur.

Elles portent sur :

- l’identification des étrangers,susceptibles defaire l’objet d’une mesure
d’éloignement,

- la simplification des contentieux et notamment,l’harmonisation des règles de
compétence juridictionnelle dansle respect de principes constitutionnels,

- l’amélioration du traitement et du suivi des dossiers par une meilleure
coordination des services et unepolitique de formation,

- la clarification de la situation des centres de rétention.

Le tableau ci-après récapitule lesdifférentesrecommandations formulées parla
mission.
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CHAPITRE II

LES PROCEDURES D’AIDE AU
RETOUR

Ces procédures, exclusivementgérées parl’OMI, ne touchentqu’un nombre
limité de bénéficiaires.

A la lumière du bilan de ces actions,la mission a recherché les modalités qui
permettraient demieux articuler ces aides au retour avecle développement des payssources
d’immigration.

II.1. LES MESURES D’AIDE AU RETOUR NE CONCERNENT QU’UN NOMBRE
LIMITE D’ETRANGERS

II.1.1. L’OMI gère trois dispositifs de retour au pays d’origine

L’Office des migrations internationalesgère trois dispositifs de retour
volontaireintéressant des étrangers qui souhaitent regagner définitivement leur paysd’origine.
Il met en oeuvre les procédures et assurele suivi des bénéficiairesdans les pays d’origine oùil
dispose d’une mission.

Il s’agit :

• De l’aide aux étrangers en situation régulière : l’aide publique à la
réinsertion (APR) :

Institué parvoie de circulairedans les années 70,le dispositif a été organisé par
le décret N˚84-310 du 27avril 1984, remplacépar le décret N˚87-844 du 16 octobre 1987.Il
permet aux étrangers en situationrégulière qui désirentquitter la France de regagnerleur
pays d’origine enbénéficiant d’une aide financière. Il a été complétépar l’arrêté du 7
décembre 1989, prévoyant le système dela rente.

Il vise à faciliter la réinsertion professionnelle aumoyen d’un projet
personnalisé.

Sont exclus du dispositif lesétrangers ayant qualitépour recevoirun titre de
séjour deplein droit ou n’étant pas obligés, en raison de leur nationalité, dc posséder un titre
pour exercer uneactivité.

Les étrangers volontaires doivent restituer, au moment de leur départ, leur titre
de séjour.
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Peuventbénéficier del’aide :

- les salariés menacés de licenciementdont l’employeur a conclu une
convention avec l’OMI. Dans ce cas,le bénéficiaire reçoit l’aide de l’Etat (20 000F + les
indemnités de voyage et dedéménagement), l’aide conventionnelle del’UNEDIC (2/3 des
droits acquis) et l’aide de l’employeur (15000 Fminimum) ;

- les salariés menacés de licenciement, âgés deplus de 45 ans etdont
l’employeur a conclu avecl’OMI une convention prévoyant l’attributiond’une rente.Dans ce
cas, lebénéficiaire reçoit,outre l’aide de l’Etat (20 000F + les indemnités de voyage et de
déménagement), une rente trimestrielle (dontle montant résulte dela conversion en rente d’un
capital constitué par des contributionsverséespar l’Etat -30 000F-, par l’employeur-30 000F
minimum- et par l’UNEDIC -85% des droits acquis-) à percevoir jusqu’à son soixantième
anniversaire ;

- les demandeurs d’emploi en cours d’indemnisationpar le régimed’assurance
chômage.Le bénéficiaire reçoit, dans cecas, l’aide de l’Etat (20 000F + les indemnités de
voyage et dedéménagement), ainsi que l’aide conventionnelle de l’UNEDIC(2/3 du reliquat
des droits acquis).

• De l’aide aux étrangers en situationirrégulière dont le séjour en France
a été refusé: la procédure associéeà une invitation à quitter le territoire (IQF) :

Les modalités du programme d’aide àla réinsertion des étrangers invités à
quitter le territoire français sont fixées parla circulaire interministérielle (intérieur/affaires
sociales) du 14août 1991.

Cette procédure,fondée sur le volontariat, se veut unealternative à la
reconduite àla frontière etcomporte deux volets :l’un en France, l’autre à l’étranger.L’Office
est chargé dela mettre en oeuvre, sous la responsabilité desambassadeurs àl’étranger et des
préfets en France.

En France, les aides sont constituéespar :

- la prise en charge des fraisde voyage (éventuellement d’un excédent de
bagages) depuisla ville de résidence jusqu’à l’aéroport d’arrivée ;

- la remise d’un pécule de1000F par adulte et 300F parenfant mineur quittant
la France avec ses parents ;

- éventuellement, la prise encharge des frais de nourriture et d’hébergement à
Parispour le bénéficiaire et sa famille, dans l’attente dudépart del’avion.

Dansle pays de retour(paysd’origine ou pays tiers) est assurée, avecl’appui
des autorités françaises (ambassades,missions decoopération ou délégationsOMI), une
assistance àla réinstallation des candidats.
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• Des mesures de rapatriement humanitaire :

La circulaire du ministère des affairessociales, dela santé et de la ville du 14
septembre 1992concerne tout étrangerdont la situation personnelle et sociale justifie uneaide
au rapatriement.La décision de l’attribution de l’aide est prisepar l’OMI qui gère le dossier et
organise ledépart des étrangers volontaires.

Les étrangers en grande précarité peuvent ainsi bénéficierd’un rapatriement
gratuit, d’une assistance administrative,ainsi qued’un pécule de1000F par adulte et de 300F
par enfantmineur.

II.1.2. Un rythme annuel moyen de départs aidés inférieur à 3 000 personnes

Les statistiques debénéficiaires de cesmesures ne donnentévidemmentqu’une
vision très partielle desflux de retour desétrangersvers lespaysd’origine. Elles ne prennent
en compte ni lesdéparts liés à l’exécution desmesures administratives ou judiciaires prises à
l’encontre d’étrangers, ni les retours volontaires sans demande d’aide audépart.

Le rythme annuel desdéparts aidésse situe cesdernières annéesentre 2 000
et 3 000 personnes18.

Hors procédures humanitaires et opérations exceptionnelles,ces mesures ont
cependant facilité depuis 1984 ledépart de près de 80 000 étrangers,comme entémoigne
le tableauci-après :
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Les données du tableau ci-dessus appellentdeuxobservations :

- d’unepart, le nombre total desbénéficiaires del’aide publique àla réinsertion
qui atteignaitprès de 20 000personnes en 1986,n’a cessé de décroître ces dernièresannées et
ne concerne plusaujourd’hui que 500 personnes ;

- d’autre part, les aides associées à une invitation à quitterle territoire n’ont
touché, en 1995, que1 600 personnes ;si le nombre debénéficiairesprogresse régulièrement,
ce nombre doit toutefoisêtre rapproché dela population potentielledont l’estimation des
APRF parvoie postale (16 700 environ en1995)donne une image.

En tout état de cause,l’aide au retour ne saurait concernerqu’une minorité
d’étrangers.

II.2. UNE STRATEGIE A METTRE AU POINT : ARTICULER L’AIDE AU RETOUR
ET LA COOPERATION AVEC LES PAYS D’ORIGINE

II.2.1. Une réorientation en cours d’expérimentation avec quelques pays

Après la mise en oeuvre urgente dudispositif d’aide publiqueà la réinsertion
de 1984 à 1986,lié aux grandes restructurations industrielles,uneffort croissant a été déployé
pour rationaliser, compléter etévaluerle dispositif. Ainsi, dans les pays oùl’OMI dispose de
services (Maroc-Tunisie- Mauritanie-Mali - Sénégal-Turquie), un accompagnement des
personnes revenues dans leurpays d’origine a été mis en oeuvre. Les missions OMI sont en
effet souventleur interlocuteurprivilégié dansle pays et assurent, par des visites et des
consultations par courrier,le suivi du projet et des familles.Il a été ainsi constaté quesi les
projets initiaux n’aboutissaient pas, d’autresvenaient sur place s’ysubstituer et quedans ces
conditions uneréinsertion convenable del’étrangerdans son pays s’opérait.
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Cependant laméthode suivien’était passatisfaisante. La Cour descomptes
avait critiqué à plusieurs reprises la gestion de ce dispositif, relevantnotamment que l’aide
était systématiquement accordée et les plafondsprévus toujours atteints. C’est pourquoi sa
rénovation progressive a été entreprise,fondée sur l’idée quela réinsertion du migrant
devait s’effectuer dans le cadre dela coopération dela France avec le pays d’origine.

Afin d’éviter de renouveler ces erreurs, ungroupe interministériel, co-animé
par la direction du développement du ministère dela coopération etla DPM, baptisé
" réinsertion/coopération " a été créé en1992 pour enanalyser les causes et valider des
méthodes plus efficaces deréinsertion : l’accent est mis désormais sur l’accompagnement du
projet, et non sur son financement(celui-ci doit être conçucomme une modeste contribution à
l’installation et au démarrage del’activité), sur la formation du promoteur et la cogestion
locale des réinsertionspar les missions de coopération et les délégations de l’OMI.

Les propositions soumises auxdeux ministres ont débouché sur unprogramme
intitulé" développement local migration (DLM) ", approuvé parle comité directeur dufonds
d’aide et de coopération(FAC) le 11 juillet 199519. Les projets retenusconcernent
principalement la hautevallée du fleuve Sénégal,d’où sont originaires la majorité des
migrants maliens, mauritaniens etsénégalais présents enFrance20. Ils visent à permettre,
d’une part, aux populationsdemeurées sur place de s’y stabiliser en participant à desactions
de développement économique et social et, d’autre part, aux migrants quile souhaitent, dese
réinsérer dans debonnes conditions. Descomités ont été mis en place danschaque pays. Ils
sont présidés par les chefs demission de coopération, le secrétariat étant assurépar les
délégués de l’OMI et regroupentla caisse française de développement et des opérateurs
locaux. Les autorités locales sont associées à leurs travaux. En outre, undispositif rapproché a
été installé àKayes (Mali) en mars1995, avec une antenne del’OMI et un assistant technique
près de l’Office national dela main d’oeuvremalien(ONMOE).

Ce programme" DLM " a permis d’assurer à ce jourla promotion d’environ
140 micro-projets d’entreprise, principalement dans lesdomaines de l’agriculture, dela
santé et de l’artisanat, auSénégal, en Mauritanie et, surtout, auMali21. Il est à l’origine de la
création d’autant d’emplois directs et d’uncertain nombred’emplois dérivés, dont il est
difficile d’estimerprécisémentle nombre (de5 à 10 salariésselon lesprojets).

La DPM et les associations qui ontparticipé à sa mise enoeuvre jugent ce
dispositif très satisfaisant. Ils considèrent quele coût de l’opération estmodique (30 000
francs par projet, dont6000francs pour lesétudes) auregard des retombées : ils font valoir en
effet quela plupart de ceux qui ontbénéficié d’une aide àla réinsertion ont sécuriséleur

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



avenir dans leur pays d’origine et ont enoutre créé desemploisdérivés quipermettent de
fixer un certain nombre de candidats àl’émigration et favorisentle non-départ.

Le ministère de la coopération a un avis plus critique. Il juge excessifle
montant de la participationconsacré àchaqueprojet individuel.Il estime que les interventions
macro-économiques ont un plus grandimpact en terme de développement et sontdonc plus
efficaces22 à investissement comparable.Il souligne en outre les effets pervers que ce
programme pourraitavoir s’il était généralisé sansdiscemement :il peut en effet apparaître
comme une prime accordée à l’immigrationirrégulière ou une incitationpour certains à
émigrer,dans la seule perspective debénéficier d’uneaide auretour23.

Une évaluationdevraêtre conduite àla fin du programme " DLM " avec assez
de reculpourpouvoir identifier les projets ayantrésisté à l’épreuve dutemps et dénombrer les
emplois durablesréellement créés.Seule cette évaluationpermettra de dresser un bilan
complet del’expérience en cours.

Par ailleurs, le travail du groupeinterministériel etla participation de la DPM
au programme "Jeunes-Ville-Emploi" du ministère dela coopération ontpermisd’identifier
dans d’autres paysd’Afrique des structuresd’appui aux micro-projets économiques et
devraient déboucher progressivement sur lamise aupoint de conventions partenariales. Elles
ouvriront lapossibilité defaire appelà ces structures déjàexistantes pourl’accompagnement
de projets de développement ou deréinsertion portés par les ressortissants de cespays
(Cameroun, Congo,Bénin).

Sous réserve desconclusions qui pourrontêtre tirées auregard du bilan
complet desopérations,la mission estime souhaitable le maintien dans les paysà forte
émigration de programmes d’aide à la réinsertion s’inspirant de l’expérience en cours
dans la hautevallée du Sénégal. Cesprogrammes devront porter enpriorité sur l’aide àla
création demicro-entreprises etprivilégier la composante" études etaccompagnement
local ", de préférence aufinancementdirect24.

Ce dispositif d’aide àla réinsertion pourraitêtre étendu aux étrangersayant
déjà reçu uneinvitation à quitter le territoire, mais en aucun cas à ceuxd’entre eux sousle
coup d’unarrêté de reconduite àla frontière. Pour être efficace,il serait souhaitable que les
IQF fassent systématiquement référence à cette possibilité désormais offerte aux étrangers qui
accepteront de se conformer à notre législationdans les délaisimpartis.

L’OMI paraît le mieux placé pour gérer, en liaison avecle ministère de la
coopération(pays duchamp) oule ministère des affairesétrangères(hors-champ), un tel
dispositif, qui comporterait une cellule parisienne et des comités locaux.
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La difficulté principale réside dansle financement de cesprogrammes d’aide à
la réinsertion. En effet,le ministère de la coopération, compétentdans le domaine du
développement, considèrequ’il n’a pas vocation à appuyer des projets individuels àforte
composante sociale.

Il conviendra d’examiner dansquelle mesure un financement pourraitêtre
dégagé sur lesressources permanentes del’OMI. Par ailleurs, d’autres ressources peuventêtre
recherchées auprès des collectivités territoriales, des ONG et des associations, comme c’estle
cas pour le programme "DLM" , mais également auprès desbailleurs de fonds
multilatéraux, au premier rangdesquelsl’Union européenne(FSE).

II.2.2. Un élargissement du champ des bénéficiaires de l’aide publique à la
réinsertion, dans le cadre d’une concertation entre les services et organismes
concernés

Sousréserve des évaluations qui pourrontêtre faites des premiers accords, la
mission juge intéressante l’idée de mieux articuler lesincitations financières auretour
volontaire et l’aide au développement des pays d’origine.

Sans doute,il ne faut pas attendre de cesmesures des effets quantitatifs
significatifs à court ni moyen terme. Aide audéveloppement et coopération ne constituent pas
des outils demaîtrise des flux migratoires. Au contraire,le décollage économique des pays en
voie de développement s’accompagneplutôt d’une multiplication des échangeshumains.En
outre, la "propension à émigrer" ne dépend pasuniquement du différentiel du
développement, d’autresfacteurs (liens historiques et linguistiques,insécurité politique,
traditions culturelles)entrent aussi en ligne de compte.

Pour autant,au-delà du financement de grands projetsstructurants qui ne se
traduisent pas obligatoirement par un accroissement del’offre d’emplois pour la main
d’oeuvre locale, un accompagnement des " micro-projets " portés par lescandidats audépart
volontairemérite d’être encouragé,moyennant quelques précautions (parexemple, versement
échelonné de l’aide financière), dès lors que les autorités politiques localesy sont favorables.

Dans cet esprit, on peut sedemanders’il n’y aurait pas lieu deréfléchir à un
élargissement duchamp actuel desbénéficiaires de l’aide publique à la réinsertion. Au
delà des catégoriesaujourd’hui éligibles (salariés menacés delicenciement et chômeurs
indemnisés),le système pourraitêtre ouvertà d’autres personnes étrangères ensituation
régulière manifestant lavolonté de mener àbien un projet économique dansleur pays
d’origine.

Cette orientation correspondd’ailleurs au point n˚5 dela lettre demission du
président del’OMI (cf. 3ème cahier, § III.3.4.).

En premier lieu, pourraient avoir accès à la mesure :

- les chômeurs indemnisés parle régime de solidarité percevant l’allocation de
solidarité spécifique(A.S.S.), qui nesont actuellement pas éligibles àl’aide publique à la
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réinsertion, contrairement auxchômeurs indemnisés parle régime d’assurance percevant
l’allocation unique dégressive(A.U.D.);

- les allocataires du revenu minimumd’insertion(R.M.I.).

Dans cesdeux cas, l’incitation financière comprendrait, comme pour les
chômeurs indemnisés en A.U.D., une aide del’Etat et un complément financé par unefraction
à définir desdroits à allocation (A.S.S. ouR.M.I.) restant à courir.Il s’agirait donc d’un
mécanisme d"’activation de dépenses passives", puisquel’APR serait partiellementgagée par
la capitalisationd’unepartie du reliquat des droits acquis.

Par ailleurs,le champ du dispositif pourraitêtre étendu àd’autrescatégories
que les étrangers en situation deprécarité -commerçants, artisans, salariés d’entreprise non
menacés de licenciement économique-, dès lors que lesintéressés préféreraient retournerdans
leurs paysd’origine pour créer leur propreentreprise, plutôt que deconserver leur emploi
indépendant ou salarié en France, au prixd’un accompagnement financier ayant un effet de
levier.

Sur ce dernier point,il serait sans doute utile, avant deprendre desmesures à
caractère réglementaire, d’envisager une opération expérimentale et de préciser les modalités
de financement du dispositif. Les ressources del’OMI pourraient êtremises à contribution et
complétées, le cas échéant,par des concours de certaines entreprises dansle cadre de
conventions avecl’Office. La mission pense à des formuless’inspirant de l’essaimagepour
l’aide à la création d’activités ; elles pourraient concernernotamment des entreprises exportant
ou s’implantantdans lespays d’origine, qui auraient un intérêt à undéveloppement des
courantsd’échangesavec ces pays.

Sur le plan juridique, ces propositions impliquent une modification du décret
n˚87-844 du 16 octobre1987,autorisantl’extension del’APR aux allocataires del’ASS et du
RMI et prévoyant la possibilitéd’un dispositif expérimental pour lesautrescatégories ci-
dessus. Elles pourraientêtre assortiesd’unecondition de durée de séjour minimale en France.

Ces orientations appellent en tous casune concertation entre les services et
organismes concernés : MATVI (DPM), Coopération, Affaires Etrangères, Travail et
Affaires Sociales(Délégation générale àl’emploi et à la formation professionnelle), Intérieur
(DLPAJ), OMI, FAS, tant austade dela conception (choix des paysd’émigration) que de
l’application surle terrain et del’évaluation des résultats.

*
* *

Les propositions dela mission sont reprises dansl’état ci-après :
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INTRODUCTION

Le présent cahier traite de l’accueil et de l’intégration des populations immigrées. Il s’appuie
notamment sur les entretiens de la mission avec les responsables des services de l’Etat et des
grands organismes intervenant dans ce domaine, ainsi que sur des investigations dans plusieurs
départements.

Les travaux du Haut Conseil à l’Intégration ont précisé les contours de "l’intégration à la
française".

"L’intégration consiste à susciter la participation active à la société tout entière de l’ensemble des
femmes et des hommes appelés à vivre durablement sur notre sol en acceptant sans arrière-
pensées que subsistent des spécificités notamment culturelles, mais en mettant l’accent sur les
ressemblances et les convergences dans l’égalité des droits et des devoirs, afin d’assurer la
cohésion de notre tissu social. C’est ainsi un processus dynamique et inscrit dans le temps
d’adaptation à notre société de l’étranger qui a l’intention d’y vivre. Elle postule la participation
des différences à un projet commun..."(1).

La politique d’intégration se caractérise par la poursuite d’un objectif de cohésion sociale.
Elle va plus loin qu’un simple appui à l’insertion professionnelle et sociale. Elle trouve, le cas
échéant, son aboutissement dans un processus d’assimilation, qui se traduit par l’accès de
l’étranger à la nationalité française et au plein exercice de la citoyenneté.

La politique d’intégration, qui a fait l’objet d’une communication au Conseil des ministres du
26 mars 1997, est présentée par les pouvoirs publics comme le nécessaire contrepoint social à
l’accent mis sur le renforcement des actions régaliennes de lutte contre l’immigration clandestine.

Le champ de la politique d’intégration est difficile à cerner, dans la mesure où elle recherche la
cohésion du corps social tout entier. La société française sécrète ses propres marginalisés
d’origine autochtone, tandis que les chercheurs essaient de préciser les notions d"’étranger",
d"’immigré" ou de "personne d’origine étrangère"(2). La cohabitation délicate sur certains sites
d’immigrés récents et de populations françaises en voie de marginalisation constitue un des
problèmes les plus graves auxquels doit répondre cette politique.

La finalité de l’intégration, c’est de traiter les "populations immigrées" comme les autres
composantes du corps social : ainsi, par exemple, l’étranger en situation régulière demandeur
d’emploi de longue durée doit bénéficier des mesures générales de lutte contre le chômage de
plus d’un an, au même titre qu’un chômeur d’origine nationale, sans qu’il y ait lieu de faire
référence à son origine étrangère.

La réalité ne correspond pas toujours à cette perspective. Tous les immigrés ne sont certes pas
en situation de précarité ou de marginalisation, mais, ceux qui le sont rencontrent souvent des
difficultés supplémentaires liées à leur origine étrangère, voire à la couleur de leur peau.
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Compte tenu de l’ampleur de leur mission, les rapporteurs ont concentré leur examen sur les
principaux aspects de la politique d’intégration qui déterminent l’organisation et le fonctionnement
du dispositif.

Les constats et les propositions du présent rapport s’articulent autour des points suivants,
regroupés dans quatre chapitres :

- l’adéquation des dispositifs aux objectifs de cohésion sociale qui fondent la politique
de l’intégration : il s’agit, à travers quelques exemples, de s’interroger sur la réalité de
l’accès des étrangers aux systèmes de droit commun et sur diverses interventions
particulières en faveur de ces publics fondées sur la notion de "discrimination positive" ;

- la cohérence et la lisibilité de cette politique à travers l’organisation des institutions à
l’échelon central : la diversité des interventions explique la multiplicité des intervenants
spécialisés, ce qui pose la question d’une simplification éventuelle du paysage
institutionnel et celle de l’animation et de la coordination d’une politique par nature
interministérielle et partenariale ;

- la maîtrise de l’Etat sur les orientations stratégiques des grands opérateurs : dans un
domaine où l’Etat "fait faire" plus qu’il n’agit directement, il importe que la puissance
publique se donne, mieux qu’aujourd’hui, les moyens d’orienter et de contrôler, par un
exercice modernisé de la fonction de tutelle, l’action des organismes publics et privés ;

- l’organisation des partenariats aux différents niveaux de déconcentration : si elle doit
continuer à relever de la responsabilité de l’Etat, la politique de l’intégration se traduit
concrètement par des actions de terrain qui engagent aussi les collectivités territoriales,
les organismes de protection sociale et le tissu associatif ; sa mise en oeuvre doit être
largement déconcentrée, ce qui suppose une clarification des rôles des différents acteurs,
tant à l’échelon régional qu’au niveau départemental.

Les principales recommandations de la mission sont récapitulées en conclusion du rapport.
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I  - L’ADÉQUATION DES DISPOSITIFS AUX OBJECTIFS DE COHÉSION SOCIALE DE LA
POLITIQUE DE L’INTÉGRATION

La carte de résident d’une durée de dix ans, renouvelable de plein droit, est l’outil central de
la politique d’intégration. Plus des quatre-cinquièmes des ressortissants des pays tiers à
l’Union européenne vivant régulièrement en France en sont titulaires.

La politique de l’intégration des populations immigrées comprend nécessairement deux
volets complémentaires :

- elle doit prévenir ou lutter contre les "discriminations négatives", contraires à nos
principes constitutionnels et à notre législation, qui peuvent affecter l’accès de ces
publics à des services, prestations, emplois, voire lieux de loisir, au risque de leur
donner la tentation d’un isolement de type communautariste, dangereux pour la
cohésion sociale et pour l’ordre public ;

- elle implique la mise en oeuvre de certaines "discriminations positives", sous la
forme d’interventions spécifiques en faveur de ces populations, fondées sur la
reconnaissance de difficultés particulières liées notamment aux facteurs culturels et
linguistiques et visant à reconstituer une égalité des chances entre les diverses
catégories de résidents.

Au cours de l’enquête de terrain, la mission a examiné les procédures d’accès aux soins et
à la protection sociale applicables aux ressortissants étrangers et effectué des
déplacements dans les services et organismes compétents (DDASS, caisses primaires
d’assurance maladie, caisses d’allocations familiales, unions de recouvrement des
organismes de sécurité sociale, services sociaux et administratifs de conseils généraux,
services hospitaliers) dans une dizaine de départements. Les constats et les propositions
relatifs à l’accès aux dispositifs de droit commun sont développés dans le chapitre 1.1. Les
interventions spécifiques en faveur des populations étrangères font l’objet du chapitre 1.2.

CHAPITRE I.1 - L’ACCÈS AUX SOINS ET A LA PROTECTION SOCIALE

I.1.1 - L’accès aux prestations sociales : un droit normalement subordonné à la
régularité du séjour

En application des dispositions issues de la loi n˚ 93-1027 du 24 août 1993, les
ressortissants étrangers ne peuvent normalement prétendre au bénéfice des prestations
sociales que pour autant qu’ils sont en situation régulière au regard des dispositions sur le
séjour et le travail. Toutefois, l’application de ce principe apparaît nuancée.

I.1.1.1 - Pour la commodité de l’exposé, on procédera à l’examen, successivement, des
différentes catégories de prestations sociales.

1˚) L’accès aux prestations des régimes obligatoires de sécurité sociale et de mutualité
sociale agricole est subordonné par principe à la régularité de la situation de l’assuré
(ou de l’allocataire) et de ses ayants droit au regard des dispositions sur le séjour et le
travail. La loi fait d’ailleurs obligation aux organismes de sécurité sociale de s’assurer
de la situation des intéressés lors de l’affiliation initiale et périodiquement, au besoin en
recourant aux fichiers appropriés des services de l’Etat (Code de la sécurité sociale, art.
L. 115-6).
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Le principe ne comporte que deux exceptions. D’une part, le travailleur étranger en
situation irrégulière a vocation, en cas d’accident ou d’affection d’origine
professionnelle, aux prestations de la branche accidents du travail, l’employeur étant
astreint, en contrepartie, à rembourser à l’organisme de sécurité sociale le montant des
prestations servies (C. séc. soc., art. L. 471-1, et Code rural, art. 1777). D’autre part,
l’étranger incarcéré est affilié à la sécurité sociale dans les conditions prévues par les
dispositions de la loi n˚ 94-43 du 18 janvier 1994 (C. séc. soc., art L. 380-30 et s.).

On ajoutera, pour être complet, que l’irrégularité de la situation de l’étranger ne le
dispense pas, non plus que son employeur, du paiement des cotisations afférentes à
l’activité exercée en méconnaissance de la loi.

2˚) Le régime de l’aide sociale est plus nuancé. Suivant les dispositions aujourd’hui
codifiées sous l’article 186 du code de la famille et de l’aide sociale :

- Aucune condition n’est exigée pour l’accès aux prestations de l’aide sociale à
l’enfance, de l’aide sociale découlant de l’admission dans un centre d’hébergement
et de réadaptation sociale ;

- Aucune condition n’est exigée de même pour l’accès à l’aide médicale en cas de
soins dispensés par un établissement de santé ou de prescriptions ordonnées à
cette occasion, y compris en cas de consultation externe.

Ces dispositions permettent normalement l’accès de l’étranger en situation
irrégulière aux hôpitaux publics et aux établissements privés participant au service
public, la prise en charge des consultations externes qui y sont effectuées ainsi que
des examens réalisés et des prescriptions dispensées à cette occasion ;

- Le droit à l’aide médicale à domicile est subordonné soit à la détention d’un titre de
séjour régulier, soit à la justification d’une résidence ininterrompue en métropole
depuis trois ans au moins ;

- Le droit aux allocations aux personnes âgées et aux infirmes est subordonné à la
justification d’une résidence ininterrompue en métropole d’une durée minimale de
quinze ans avant l’âge de soixante-dix ans ;

- Le bénéfice des autres formes d’aide sociale est réservé aux ressortissants
étrangers qui justifient d’un titre régulier de séjour.

Les modalités d’application des dispositions de la loi du 27 juillet 1992 relative à l’aide
médicale et des articles 37 et 38 de la loi du 24 août 1993 ont été précisées par une
circulaire n˚ NOR/INT/D/93/00219/C et MASSV/DPM/93-26 du 24 septembre 1993.

Cette description doit être complétée d’un double point de vue :

- D’une part, il peut être dérogé, dans des circonstances exceptionnelles, aux
conditions sus-exposées. Le ministre chargé de l’action sociale peut ainsi, pour
répondre à des situations exceptionnelles, admettre sans condition de titre ou de
résidence un étranger au bénéfice de l’aide médicale à domicile ainsi qu’à certaines
autres formes d’aide sociale. Dans cette hypothèse, la prise en charge de la
dépense incombe à l’Etat.
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- D’autre part et à l’inverse, l’accès à certaines prestations sociales est réservé soit
aux ressortissants étrangers munis de certains titres de séjour (tel est le cas du
revenu minimum d’insertion), soit même aux seuls ressortissants français sauf
convention internationale (allocation d’éducation spéciale, prestations non
contributives de vieillesse, allocation aux adultes handicapés).

I .1.1.2 - Le droit des ressortissants étrangers aux prestations sociales s’inscrit au
demeurant dans le cadre des principes qui découlent, selon le cas, des règles et principes
de valeur constitutionnelle ou des engagements internationaux et européens de la France.

Suivant le Conseil constitutionnel, tout ressortissant étranger doit ainsi bénéficier des droits
à la protection sociale, dès lors qu’il réside de manière stable et régulière sur le sol national
(décision n˚ 93-325 DC du 13 août 1993). Le législateur ne saurait, plus précisément,
subordonner l’accès des ressortissants étrangers à des prestations sociales à l’application
d’un règlement ou d’une convention internationale (cf. décision n˚ 89-269 DC du 22 janvier
1990, Rec.. p. 33).

Dans un registre quelque peu différent, la Cour de Cassation a entendu faire prévaloir les
règles découlant des conventions internationales sur les dispositions restrictives de la loi
française. Cette jurisprudence a conduit, plus particulièrement, la cour suprême à
reconnaître aux ressortissants des Etats du Maghreb le droit aux prestations non
contributives de vieillesse sur le fondement des conventions conclues directement entre la
Communauté européenne et les Etats intéressés (cf. Cass. soc. 17 octobre 1996 : CPAM
Grenoble c/ Merakchi - arrêt n˚ 3955 ; CPAM Grenoble c/ Souibgui - arrêt n˚ 3962 ;
Benhamida c/ Caisse d’allocations familiales Gard - arrêt n˚ 3965).

I.1.2 - La mise en oeuvre des droits à la protection sociale : un dispositif d’application
inégale

Des constats de la mission au cours de ses investigations et, notamment, de ses
déplacements en province, il ressort que l’application des dispositions issues principalement
de la loi du 24 août 1993 est contrastée.

I.1.2.1 - Instituée dès 1986, la vérification des conditions tenant à la régularité du
séjour des allocataires et de leurs enfants est effective dans le cadre de la branche
"Prestations familiales". Elle figure dans les spécifications des systèmes informatiques
utilisés par les caisses d’allocations familiales (Application MONA en région parisienne et
système CRISTAL en cours de généralisation).

Le contrôle de la régularité du séjour est opéré initialement lors de la première ouverture
des droits aux prestations. La durée de validité du titre est insérée dans les éléments saisis
par le liquidateur. Lorsque le titre vient à expiration, le système procède d’office à
l’interruption du service des prestations après avoir édité automatiquement une lettre
de rappel invitant l’allocataire à justifier du renouvellement de son titre de séjour.

Certains organismes procèdent par ailleurs à des contrôles approfondis. La caisse
d’allocations familiales d’Arras diligente ainsi, à l’occasion de toute affiliation initiale au
régime, un contrôle sur place effectué par un agent enquêteur qui s’assure, en particulier,
de la réunion des conditions exigées par les textes (titre de séjour, présence des enfants,
conditions d’hébergement, etc.). Cette procédure est rendue possible toutefois par le
nombre somme toute réduit de dossiers de cette nature (environ 200 à 250 dossiers).
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I.1.2.2 - L’application des conditions fixées par la loi du 24 août 1993 s’avère
nettement plus limitée dans la branche "maladie-maternité-invalidité et décès". Pour
l’essentiel, les caisses primaires d’assurance maladie se bornent à vérifier la situation des
ressortissants étrangers lors de leur affiliation initiale au régime, mais ne procèdent pas, en
revanche, à des vérifications ultérieures systématiques.

En pratique, toute demande d’immatriculation au régime général présentée par un
ressortissant étranger doit être assortie de la présentation du titre de séjour,
l’immatriculation proprement dite n’intervenant qu’au vu de l’ensemble des pièces
justificatives. L’organisme conserve une copie du titre (copie certifiée conforme fournie par
l’intéressé ou copie effectuée par le service au vu de l’original). Il est procédé, à l’occasion,
à des vérifications auprès des services de la préfecture en cas de doute sérieux sur la
situation de l’intéressé. Une fois l’immatriculation intervenue, l’organisme ne s’assure
plus, en revanche, de la régularité de la situation de l’assuré.

En cas de changement d’organisme d’affiliation, il convient de procéder à une distinction.
Lorsque les organismes relèvent d’un même centre informatique, le changement
d’organisme se fait par simple transfert sur le système LASER (système de liquidation des
prestations) sans que soit opéré aucun contrôle particulier. Lorsque, à l’inverse, les deux
organismes relèvent de centres informatiques distincts, la caisse d’accueil doit procéder à
l’immatriculation de l’assuré et peut procéder ainsi à des vérifications. On observera
toutefois que la procédure est simplifiée (ainsi, en région parisienne, la caisse d’accueil
demande simplement soit à l’assuré, soit à la caisse d’origine, une copie d’ensemble du
dossier sans exiger les pièces justificatives).

Deux raisons au moins expliquent cette application défectueuse de la loi :

- En premier lieu, le système informatique de l’assurance maladie (Système LASER)
ne prend pas en compte, dans sa configuration actuelle, les conditions tenant à la
régularité du séjour et du travail. Ainsi, la durée de validité du titre de séjour peut
être saisie dans une zone renseignements du système, mais elle n’est pas intégrée
dans les fonctions du système, à la différence des modalités du système applicable
dans la branche "prestations familiales". L’observation s’impose a fortiori en cas de
traitement des demandes de prestations par télétransmission (saisie par scanner).
Dans son état actuel, le système VITALE est également déficient sur ce point. Dans un
registre voisin, la consultation par les organismes d’assurance maladie des fichiers des
préfectures demeure artisanale (pas d’accès direct des organismes, simple demande
écrite ou téléphonique de renseignements). La Caisse nationale de l’assurance
maladie des travailleurs salariés a d’ailleurs récemment transmis un dossier sur la
question à la Commission nationale Informatique et libertés.

- En second lieu, le contrôle prescrit par la loi de 1993 rompt avec les traditions des
organismes, dont le personnel maîtrise mal, techniquement et
psychologiquement, les exigences. Si le personnel de certains organismes a
bénéficié de formations appropriées, avec le concours de la préfecture (tel est, par
exemple, le cas à la caisse primaire de Rouen), les relations entre les préfectures et
les organismes d’assurance maladie demeurent épisodiques.
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On ajoutera, pour conclure, qu’il est fort malaisé, en pratique, de déterminer, fut-ce par
ordre de grandeur, le nombre de ressortissants étrangers qui peuvent continuer à bénéficier
des prestations des assurances maladie, maternité, invalidité et décès alors que leur titre
de séjour est venu à expiration et n’a pas fait l’objet d’un renouvellement. Il convient de
rappeler toutefois que plus des quatre cinquièmes des ressortissants étrangers des pays
tiers vivant régulièrement en France sont titulaires d’une carte de résident d’une durée de
dix ans, renouvelable de plein droit, et ne sont donc pas susceptibles de se trouver en
infraction au regard des dispositions relatives à l’accès aux prestations d’assurance
maladie.

1.1.2.3 - S’agissant enfin de l’accès à l’aide médicale, on rappellera que la loi sus-
mentionnée du 27 juillet 1992 portant réforme d’ensemble des conditions d’accès à l’aide
médicale a entendu mettre en oeuvre, pour la gestion de l’aide médicale, une convention
entre le département et la caisse primaire d’assurance maladie (régime général): celle-ci
assure la gestion administrative de l’aide médicale et, plus particulièrement, le service des
prestations, celui-là pourvoyant à leur financement. Par ailleurs, dans un souci de
simplification, la loi pose en principe l’affiliation à l’aide médicale pour une durée d’un an
renouvelable et met fin ainsi au régime antérieur de l’admission au coup par coup.

Les étrangers en situation régulière peuvent prétendre dans les mêmes conditions que les
nationaux, sans délai et sous de simples conditions de ressources, au bénéfice du dispositif
ci-dessus rappelé (cf. décret n˚ 94-294 du 15 avril 1994). La mission n’a pas constaté
d’infraction à la législation sur ce point au cours de ses investigations.

Comme il a été rappelé précédemment, l’étranger dépourvu de titre de séjour peut
bénéficier, sans condition particulière, de l’aide médicale en établissement (v. supra,
§ I.1.1). Dans ces conditions, l’intéressé doit a priori pouvoir bénéficier, dans les limites sus-
rappelées, de la prise en charge, le cas échéant par l’intermédiaire de la caisse primaire
dans le cadre de la convention avec le département, de toute hospitalisation et prestation
associée.

La mission a constaté une application défectueuse de la réglementation sur ce point. Dans
nombre de départements semble-t-il, l’étranger en situation irrégulière ne peut
bénéficier, en fait, du système de la prise en charge pour une durée d’un an
renouvelable ; il en résulte, soit une prise en charge au coup par coup, soit aucune
prise en charge, contrairement tant à la lettre qu’à l’esprit de la loi du 27 juillet 1992.

Cette situation paraît découler de l’effet conjugué de trois éléments :

- de nombreux départements n’ont pas encore conclu avec la caisse primaire
d’assurance maladie la convention prévue par la loi du 27 juillet 1992, ce qui fait
obstacle, d’ailleurs pour l’ensemble des bénéficiaires potentiels de l’aide médicale, à la
mise en oeuvre effective de la procédure simplificatrice prévue par celle-ci ;

- les dispositions législatives et réglementaires qui ouvrent aux étrangers en situation
irrégulière, dans le cadre de l’aide médicale, l’accès à l’hôpital et à l’ensemble des
prestations et prescriptions associées, paraissent mal connues non seulement d’une
partie du corps médical hospitalier, mais aussi de certains travailleurs sociaux et
responsables administratifs ;

- on ne saurait exclure enfin que l’étranger en situation irrégulière hésite à se rendre à
l’hôpital par crainte que sa situation ne soit dénoncée à l’autorité de police, ou ne le
fasse qu’en dernière extrémité.
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De cette carence dans l’application de la loi, résultent des conséquences d’importance tant
pour la santé publique (développement de pathologies lourdes et non traitées) que pour
l’assurance maladie ou l’aide médicale, appelées à prendre en charge des pathologies à
des stades avancés et donc plus coûteuses pour les finances sociales.

I.1.3 - Les recommandations de la mission

Compte tenu des constatations qu’elle a pu faire à l’occasion de ses déplacements au sein
des services sociaux, la mission est amenée à formuler trois séries de recommandations :

I.1.3.1 - La suppression, lorsqu’elles subsistent, des conditions liées à la nationalité,
pour l’accès aux prestations sociales et, notamment, aux prestations non contributives
(par exemple, allocation aux adultes handicapés, certaines prestations de vieillesse).

Cette mesure aurait pour effet premier d’harmoniser notre législation sociale avec les
principes découlant de la Constitution et des engagements internationaux et européens de
la France. Par ailleurs, elle est de nature à alléger la charge de travail des services
contentieux des organismes sociaux et des juridictions spécialisées du contentieux de la
sécurité sociale et de l’aide sociale. Compte tenu du fait que les réclamations sont en
définitive satisfaites dans la plupart des cas, l’incidence financière de cette mesure devrait
être négligeable. Elle suppose cependant la modification de plusieurs dispositions
législatives.

1.1.3.2 - L’application effective dans le domaine de l’assurance-maladie et maternité
des dispositions de la loi du 24 août 1993 qui lient à la régularité du séjour et du travail
l’affiliation aux régimes obligatoires de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole et le
droit aux prestations desdits régimes.

Il conviendrait à cet effet de procéder à la modification des spécifications des programmes
informatiques de liquidation des prestations de l’assurance maladie et maternité, afin de
suspendre effectivement l’immatriculation et le service des prestations aux ressortissants
étrangers dont le titre de séjour n’a pas été renouvelé.

I.1.3.3 - L’application effective dans le domaine de l’aide médicale des dispositions de
la loi du 24 août 1993 quant à l’accès aux soins des étrangers en situation irrégulière
(hospitalisation).

Dans cette perspective, la mission recommande :

* le rappel par voie de circulaire aux préfets des dispositions issues tant de la loi du 27
juillet 1992 que de la loi du 24 août 1993, qui déterminent la situation des étrangers en
situation irrégulière au regard de l’aide médicale ;

* le développement d’actions d’information et de formation, notamment à l’usage des
praticiens, travailleurs sociaux, services hospitaliers et agents des services sociaux des
départements ;

* la dévolution au service médical de l’O.M.I., à l’initiative et sous l’autorité du préfet, de
la coordination des actions menées en matière d’accès aux soins des étrangers en
situation de précarité par les associations spécialisées et organisations non
gouvernementales bénéficiaires de concours financiers de la part des collectivités
publiques.

Dans le même registre, la mission juge souhaitable le rattachement à l’Etat des actions
propres au dépistage et au traitement de certaines pathologies selon la formule retenue
s’agissant de la tuberculose par le projet de loi sur la cohésion sociale.
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CHAPITRE I.2 - LES INTERVENTIONS SPÉCIFIQUES DESTINÉES A FAVORISER L’ACCUEIL
ET L’INTÉGRATION

La mission n’a pas ignoré que son cahier des charges limitait sa compétence aux "étrangers".
Toutefois, si pour l’accès aux soins et à la protection sociale, les étrangers sont dans une
situation particulière, la politique d’intégration ne peut se limiter à cette seule population ; elle
s’adresse nécessairement, dans un premier cercle, aux "immigrés" c’est-à-dire aux étrangers
et aux personnes nées étrangères qui ont acquis la nationalité française. La politique
d’intégration peut aussi s’adresser aux Français de souche les plus défavorisés.

Si la mission n’a pas cru excéder son cahier des charges en traitant des immigrés, qui lui
paraissent justifier une politique et des instruments d’action spécifiques, elle s’est toutefois
limitée à ceux-ci et n’a pas étudié l’intégration de l’ensemble des populations défavorisées.

I.2.1 - Une multiplicité d’actions sectorielles

Les interventions préventives ou correctrices en faveur des populations immigrées
s’articulent autour de quelques grands thèmes, qui ont tendu à se diversifier dans la
période récente. Aux actions traditionnelles en direction des travailleurs migrants (logement
en foyer, par exemple), sont venues progressivement s’ajouter, avec le développement du
regroupement familial, des mesures centrées sur l’accueil des familles rejoignantes et leur
accès aux services publics, puis des opérations en direction des jeunes, sous la forme de
l’accompagnement scolaire ou de la prévention de la délinquance.

A travers les rapports d’activité de la direction de la population et des migrations, les
programmes d’intervention du Fonds d’action sociale et les nombreuses circulaires
ministérielles ou interministérielles relatives à !’intégration des immigrés, apparaissent les
principaux domaines d’intervention, brièvement rappelés ci-après :

- l’accueil des familles rejoignantes : il est organisé par la circulaire interministérielle
DPM n˚ 93-10 du 12 mars 1993 instituant un plan départemental d’accueil des familles
rejoignantes coordonné par les préfets (DDASS), complétée et précisée par de
nombreuses circulaires et notes d’information (circulaires DPM n˚ 94-08 du 28 février
1994, n˚ 94-18 du 31 mai 1994, n˚ 95-10 du 4 mai 1995 et par la circulaire
DPM/DLPAJ du 7 novembre 1994 relative au regroupement familial...). La mise en
place des plans départementaux d’accueil a été accompagnée de conventions entre
l’Office des migrations internationales (OMI) et des associations spécialisées, le
Service social d’aide aux émigrants (SSAE) et l’Association service social familial
migrants (ASSFAM) dans quelques départements pilotes ;

- l’accès aux services publics : cette action se concrétise par exemple par des actions
d’interprétariat, ainsi que par l’installation dans 11 préfectures de "cellules de pré-
accueil" constituées par des personnels de l’Office des migrations internationales
(52 agents actuellement) ;

- l’action en direction des jeunes et l’accompagnement scolaire : ils comprennent
notamment les cycles d’animation éducative péri-scolaire (A.E.P.S.) destinés à aider
les élèves de l’école élémentaire qui rencontrent des difficultés particulières, ou
l’extension des "réseaux solidarité-école" (R.S.E.) initiés en 1992 et visant à
promouvoir des formes d’accompagnement scolaire pour les élèves du second degré ;

- l’appui culturel et linguistique : il vise, au-delà des actions ci-dessus, à promouvoir
l’apprentissage du français et l’alphabétisation pour les jeunes et pour les adultes ;
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- l’accès à l’emploi et à la formation professionnelle : les actions spécifiques tendent
notamment, par le biais de conventions Travail-Affaires Sociales - Fonds d’Action
Sociale, à compléter les interventions du Service Public de l’Emploi en faveur des
chômeurs de longue durée ou des salariés d’entreprises menacés dans leur emploi, et
à développer les réseaux de parrainage pour accompagner les jeunes en difficulté et
les insérer dans les entreprises (cf. circulaire DPM n˚ 94-25 du 29 juillet 1994) ;

- le logement des immigrés : les foyers de travailleurs migrants (F.T.M.) offrent environ
135 000 lits répartis entre 710 foyers, dont 255 se trouvent en Ile-de-France. Ils
hébergent environ 150 000 personnes. La moitié de ce patrimoine environ est gérée
par la Société nationale de construction de logements pour les travailleurs
(SONACOTRA), société anonyme d’économie mixte sous tutelle interministérielle, les
autres foyers par des associations de gestion relevant de la loi de 1901.

Dans ce domaine, les efforts des gouvernements successifs depuis une dizaine
d’années ont porté sur :

- la dissémination des logements afin de favoriser l’intégration ;

- la rénovation du parc actuel fortement dégradé voire insalubre (surtout en région
parisienne) ;

- l’accompagnement social pour faire de ces iieux de vie des lieux d’intégration.

Pour autant, les constats du rapport de la mission d’information parlementaire de 1990
et du rapport des inspections générales de la même année quant à la dégradation des
foyers et à l’absence d’accompagnement social (permanences médicales,
alphabétisation, etc...) demeurent largement actuels, spécialement sur une vingtaine
de sites en sur-occupation en région parisienne(1).

La réglementation relative aux logements-foyers a été modifiée en 1994 et a abouti à
la création d’un nouveau type de foyers : les résidences sociales. Celles-ci devraient
permettre d’accélérer la réhabilitation des foyers et d’étendre le conventionnement de
ces structures à l’aide personnalisée au logement. Elles devraient contribuer à
favoriser une accession progressive des occupants à des logements dans le parc
social ou privé.

L’objectif tant pour les foyers que pour les nouvelles résidences sociales demeure
d’insérer ces logements dans le tissu urbain au travers des dispositifs contractuels
ouverts au titre de la politique de la ville.

- la médiation sociale et la prévention de la marginalisation et de la délinquance :
sous ces rubriques figurent par exemple les actions lancées dans 15 départements
prioritaires (circulaire DPM n˚ 94-42 du 19 décembre 1994) en vue d’encourager la
médiation sociale par le biais de "femmes relais", ou encore les opérations annuelles
"Ville-vie vacances" et "Ecole ouverte" qui permettent d’accueillir des jeunes des
quartiers défavorisés pendant les périodes de congés scolaires;

- l’accueil et l’accompagnement social des demandeurs d’asile et des réfugiés : ce
thème est traité au chapitre IV du premier cahier du rapport, relatif à l’asile et la
protection des réfugiés ;

- enfin, cette politique est soutenue par des actions d’information et de communication
audio-visuelle.
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Chacune de ces interventions sectorielles constitue un pan spécialisé de la politique
d’accueil et d’intégration des populations immigrées. Elle met en jeu les compétences
spécifiques des différents ministères et organismes intervenant dans ces différents
domaines.

Cependant leur caractère sectoriel risque de faire perdre de vue la cohérence globale de
cette politique. Il empêche souvent de discerner clairement le degré de priorité accordé par
les pouvoirs publics aux différents types d’interventions.

Ainsi, la mission relève que les services et organismes compétents ne disposent pas
d’une instruction générale explicitant les grandes orientations et mettant en perspective
les axes principaux de la politique d’intégration. Dans les années récentes, seule
la circulaire DPM n˚ 94-42 du 19 décembre 1994 relative à l’intégration des populations
immigrées semble avoir eu une ambition quelque peu synthétique. Encore faut-il souligner
que, faisant suite à la présentation au Conseil national pour l’insertion des populations
immigrées (CNIPI) du 27 mai 1994 de certaines mesures, elle avait surtout pour objet de
donner des instructions opératoires aux préfets, au FAS et à l’OMI sur la mise en oeuvre de
ces mesures intéressant respectivement l’accueil des familles, la place des femmes et
l’action en faveur des jeunes.

Au-delà des directives à caractère technique et le plus souvent sectoriel, un document de
portée plus générale exprimant la cohérence de l’action des pouvoirs publics dans ce
domaine complexe et sensible permettrait aux acteurs de terrain de mieux situer leurs
interventions respectives.

I.2.2 - Le programme d’action gouvernemental du 26 mars 1997

Le rapport de MM. MEKACHERA et GAEREMYNCK a proposé en novembre 1996 une
"relance de la politique de l’intégration".

Ce rapport a très largement inspiré le programme d’action adopté par le gouvernement
intitulé : "Agir pour l’intégration : le contrat républicain". Ce dispositif, qui a fait l’objet
d’une communication au Conseil des ministres du 26 mars 1997, s’articule autour de sept
orientations majeures (1) :

- le contrat d’intégration ;

- l’apprentissage du français ;

- l’accompagnement scolaire ;

- la restructuration des foyers de travailleurs migrants ;

- le parrainage vers l’emploi ;

- la lutte contre les discriminations :

- l’amélioration des procédures de naturalisation.

Au total, ce programme comprend 18 mesures. Il prévoit de "mobiliser en trois ans près de
4 milliards de francs autour des 7 orientations majeures"(2).
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I.2.3 . Les recommandations de la mission

La mission formule trois préconisations :

1˚) en matière de logement social des ressortissants étrangers, l’importance des
besoins, l’impossibilité pratique à introduire la rénovation des foyers dans les contrats de
ville en raison notamment du faible intérêt des élus locaux pour des populations qui ne
votent pas, l’urgence à réhabiliter une vingtaine de foyers situés en région parisienne
conduisent la mission à préconiser le maintien dans l’avenir de l’enveloppe spécifique
destinée au logement des immigrés dite du 1/9ème des fonds de la participation des
employeurs au logement social. Cette enveloppe qui a été créée par la loi de finances
pour 1975 et figure actuellement à l’article L 313-1 du code de la construction, a été
récemment mise en cause. La dilution de ces fonds dans l’enveloppe plus large
destinée au logement social (9 % du "1 %" logement) risquerait localement d’empêcher
la mise en oeuvre de programmes de réhabilitation des foyers et plus généralement de
restreindre l’accès au logement des populations étrangères ou issues de l’immigration.
La mission approuve le maintien au sein de cette enveloppe d’une réserve nationale
destinée à la rénovation des foyers mais elle considère que si la partie déconcentrée
vient à abonder le financement de programmes de logements sociaux banalisés,
l’application de l’article L 313-1 du code de la construction implique que, sur ces
programmes, des contingents de logements soient réservés aux immigrés. Sur un
thème sensible, la mission attire l’attention sur les risques que comporterait la
suppression d’une enveloppe préaffectée et la dilution de l’effort en faveur du
logement des populations étrangères dans l’enveloppe plus large destinée au
logement des populations démunies.

Cet objectif n’est en rien contradictoire avec le souci légitime de gérer ces fonds de la
manière la plus déconcentrée possible et de mélanger les populations au sein des
programmes de logements sociaux ou des résidences sociales.

2˚) S’agissant de l’articulation de la politique d’intégration avec la politique de la ville,
la mission relève que l’engagement du FAS dans la politique de la ville (hors foyers),
était en 1995 de l’ordre de 365 millions, dont 117 millions de crédits contractualisés et
248 millions de crédits ordinaires. Le FAS contribuait au financement d’environ 160 des
264 "contrats de ville" signés. Les programmes locaux mis en place dans le cadre des
contrats de ville doivent correspondre aux quatre priorités d’intervention rappelées dans
les circulaires annuelles du ministre des affaires sociales : l’action sur les moments-clés
de l’intégration, spécialement l’accueil des familles rejoignantes et l’apprentissage du
français par les femmes ; l’incitation des services de droit commun à la prise en compte
des difficultés d’intégration des étrangers ; l’initiation d’actions spécifiques et le
désenclavement des foyers de travailleurs migrants dans le tissu urbain.

Si l’utilisation des crédits du FAS dans les contrats de ville comme simple financement
d’appoint doit être évitée, sa contribution aux contrats de ville ne peut cependant être
exclusivement réservée aux actions spécifiques en direction des ressortissants
étrangers. Elle participe d’une démarche globale de désenclavement des quartiers,
d’amélioration de l’habitat et d’animation locale.

Les rencontres périodiques à l’échelon central entre la DPM, la Délégation
interministérielle à la ville (DIV) et le FAS, telles que prévues par l’accord-cadre du
22 novembre 1993 entre ces trois partenaires, restent indispensables. Elles pourraient
favoriser, en particulier, un rapprochement des politiques respectives en matière
d’études et d’évaluation. Par ailleurs, les propositions de déconcentration du FAS
formulées plus loin devraient faciliter localement l’articulation avec la politique de la ville,
par nature déconcentrée.
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3˚) sur un plan général, il lui paraît indispensable qu’à la suite de la communication au
Conseil des ministres du 26 mars 1997, le Gouvernement prépare une "note générale
d’orientation sur la politique d’accueil et d’intégration des populations immigrées".

Cette "note générale" aurait pour objet de rappeler à l’attention des administrations et
des opérateurs compétents, mais aussi des populations concernées et de leurs
associations représentatives, les orientations politiques et les principaux modes
d’intervention de l’action d’intégration conduite sous la responsabilité des pouvoirs
publics.

Elle pourrait incorporer, si le Gouvernement y donne suite, la plupart des propositions
figurant aux différents chapitres du présent rapport. Compte tenu de son objet, politique
autant que technique, ce document devrait être signé par le Premier ministre.

En conclusion, les étrangers en situation régulière, comme les Français issus de
l’immigration, sont en principe éligibles aux dispositifs sociaux de droit commun, qu’il
s’agisse des systèmes légaux et conventionnels de protection sociale ou des prestations et
aides prévues dans le cadre des programmes publics d’intervention en faveur de l’insertion
professionnelle et sociale des personnes en difficulté.

Pour autant, l’action sociale en faveur des immigrés ne paraît pas pouvoir se fondre à court
et moyen termes dans l’action sociale générale menée par les pouvoirs publics, sous la
responsabilité de l’Etat ou sous celle des départements dans le cadre des lois de
décentralisation.

Si nombre de handicaps sociaux peuvent être communs à des Français de souche et à des
résidents d’origine étrangère, certains d’entre eux conservent un caractère spécifique qui
justifie, aux yeux de la mission, le maintien d’un traitement particulier assuré par des
institutions possédant un savoir-faire et des compétences spécialisées.

Par ailleurs, sur un plan plus politique, on peut craindre qu’une banalisation excessive de
cette action sociale particulière dans l’action sociale générale ne s’effectue à brève
échéance au détriment des populations immigrées, ne serait-ce que parce que les
arbitrages au sein d’enveloppes globales pourraient se traduire par une préférence en
faveur des publics de bénéficiaires disposant du droit de vote.

C’est pourquoi la mission, tout en ayant conscience des avantages d’une globalisation des
politiques d’intégration, estime qu’il demeure préférable de maintenir des mesures et des
structures propres à l’action en direction des immigrés.
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I I  - L’ORGANISATION DE L’APPAREIL INSTITUTIONNEL A L’ECHELON CENTRAL

CHAPITRE II.1 - UNE MULTIPLICITÉ DE SERVICES ET D’ORGANISMES

Sur ce sujet, le constat formulé en 1991 dans le premier rapport annuel du Haut Conseil à
l’Intégration intitulé "Pour un modèle français d’intégration"(1) demeure largement actuel.

A l’échelon central, la politique d’intégration se caractérise par la multiplicité des services
et des intervenants administratifs :

- ministère de l’aménagement du territoire, de la ville et de l’intégration (MATVI) et
ministères oeuvrant dans ce domaine par l’exercice de leurs compétences sectorielles
(Education Nationale, Travail et Affaires Sociales, Equipement et Logement, Justice,
Jeunesse et Sports, etc...).

- administrations centrales exerçant les fonctions régaliennes de l’Etat vis-à-vis des
étrangers : Direction des libertés publiques et des affaires juridiques (DLPAJ) du
ministère de l’intérieur, Direction des français à l’étranger et des étrangers en France
(DFAE) du ministère des affaires étrangères, Direction de la population et des
migrations (DPM) du ministère de l’aménagement du territoire, de la ville et de
l’intégration pour la réglementation de l’accès au travail et du regroupement familial.

La DPM a par ailleurs dans ses attributions l’animation de la politique de l’intégration. A
ce titre, elle exerce, notamment par le biais de sa sous-direction des communautés
immigrées, la tutelle exclusive ou conjointe de plusieurs organismes, dont les grands
opérateurs nationaux ci-après :

- l’Office des Migrations Internationales (OMI) ;

- le Fonds d’Action Sociale des travailleurs migrants et de leur famille (FAS) ;

- le Service Social d’Aide aux Emigrants (SSAE) ;

- la Société nationale de construction pour les travailleurs migrants
(SONACOTRA).

- enfin, d’autres services et organismes interviennent en matière d’accueil et
d’intégration : la Direction de l’action sociale (DAS) du ministère du travail et des
affaires sociales ; la Délégation interministérielle à la ville (DIV) du MATVI ; de
nombreuses associations, telles que l’Association Service Social Familial Migrants
(ASSFAM).

Sans doute inévitable, cette diversité d’intervenants appelle en tout cas une coordination
interministérielle forte, ainsi qu’un fonctionnement organisé des instances
partenariales de consultation et de préparation des décisions.
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CHAPITRE II.2 - DE NOMBREUSES INSTANCES SOLLICITÉES DE FAÇON INÉGALE

Outre deux instances d’étude et de réflexion -le Haut Conseil de la population et de la
famille et le Haut Conseil à l’Intégration-, deux commissions nationales -le Conseil
National pour l’Intégration des Populations Immigrées (CNIPI) et la Commission Nationale
pour le Logement des Immigrés (CNLI)- oeuvrent dans le champ de l’intégration des
populations immigrées.

Ces deux dernières assemblées se distinguent par la nature de leurs attributions
-élaboration d’avis pour la première, programmation budgétaire dans le domaine du
logement pour la seconde-, ainsi que par leur composition(1).

Par ailleurs, le Comité Interministériel à l’Intégration réunit périodiquement les ministres
concernés par la politique d’intégration.

II.2.1 - Le Haut Conseil de la population et de la famille

Bien que le Haut Conseil de la population et de la famille, dont le directeur de la population
et des migrations est secrétaire général, ne puisse être considéré comme une institution
spécifique du secteur de l’immigration, il convient de rappeler qu’il constitue l’instance la
plus élevée, parce que placée sous la présidence du Président de la République, où
peuvent être étudiés les phénomènes migratoires. Créé par décret du 23 octobre 1985, le
Haut Conseil a été renouvelé par décret du Président de la République le 22 mars 1996.

II.2.2 - Le Haut Conseil à l’Intégration

Créé par le décret n˚ 89-912 du 19 décembre 1989, le Haut Conseil à l’intégration, placé
auprès du Premier ministre, a pour mission de "donner son avis et de faire toute proposition
utile à la demande du Premier ministre sur l’ensemble des questions relatives à l’intégration
des résidents étrangers ou d’origine étrangère". Il élabore chaque année un rapport qu’il
remet au Premier ministre.

Présidé depuis peu par Mme VEIL, qui a succédé à M. Marceau LONG, il est composé de
neuf membres nommés par décret du Président de la République, sur proposition du
Premier ministre, avec un mandat de trois ans. Cette instance de réflexion a fortement
contribué à forger un corps de doctrine sur l’intégration ainsi que la stratégie de l’Etat en ce
domaine. Le Haut Conseil, travaillant et consultant à huis clos et en toute indépendance, a
publié de nombreux rapports thématiques dont la plupart des orientations ont été reprises,
avec un décalage dans le temps, dans les politiques publiques.
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II.2.3 - Le Conseil National pour l’Intégration des Populations Immigrées (CNIPI)

Créé par le décret n˚ 84-399 du 28 mai 1984, pour succéder à la commission de la main-
d’oeuvre étrangère siégeant auprès du Conseil supérieur de l’emploi (décret n˚ 73-478 du
17 mai 1973), le CNIPI a été réformé par le décret n˚ 93-290 du 5 mars 1993 qui en a
modifié la composition et le fonctionnement. Le mandat de ses membres, désignés en
1993, vient d’arriver à échéance sans que leurs successeurs aient encore été nommés,
Parmi les 60 membres, 14 sont des personnalités issues de l’immigration et appartenant au
monde associatif, 14 représentent les organisations syndicales. S’y ajoutent 7 personnes
engagées dans l’action locale pour l’intégration, 7 personnalités qualifiées, 13 hauts
fonctionnaires représentant les différents départements ministériels concernés et les
présidents de 5 organismes intervenant dans ce secteur(1). La DPM assure le secrétariat
du conseil, qui est doté d’un bureau de sept membres.

Outre les réunions plénières où les ministres successifs ont été entendus, cette assemblée
désigne en son sein des groupes de travail ad hoc, donne son avis sur certains avant-
projets de décrets et de circulaires sur l’intégration et a notamment travaillé sur le récent
"Plan de relance pour l’intégration" du Gouvernement.

Le ministre chargé de l’intégration peut consulter le conseil sur les questions relatives aux
conditions de vie, à l’habitat, au travail, à l’emploi, à l’éducation, à la formation et aux
actions sociales et culturelles.

II.2.4 - La Commission Nationale pour le Logement des Immigrés (CNLI)

La CNLI et son secrétariat général ont reçu en 1976 (par simple circulaire), les attributions
relatives au logement des immigrés qui relevaient auparavant de la DPM. En particulier, elle
a pour mission de fixer les conditions d’utilisation et de répartition dans les régions de la
fraction prioritaire de la participation des employeurs à l’effort de construction, affectée au
logement des immigrés (ce qu’on appelle communément le 1/9ème).

La CNLI a perdu à son tour une partie de ses compétences : le décret de 1988 créant
l’Agence Nationale pour la Participation des Employeurs à l’Effort de Construction
(ANPEEC) a transféré à ce nouvel organisme la programmation annuelle des enveloppes
régionales et départementales du 1/9ème. Par ailleurs, la procédure d’agrément des
programmes et opérations éligibles à un financement sur ces crédits a été totalement
déconcentrée. Aujourd’hui, la CNLI propose au ministre du logement et au ministre chargé
de l’intégration l’affectation des fonds du 1/9ème pour construire et surtout améliorer les
foyers et les logements des travailleurs immigrés et de leur famille.

Les circulaires conjointes des ministres du logement et des affaires sociales du
27 décembre 1994 et du 16 mars 1995 ont précisé les priorités concernant l’emploi des
fonds, qu’il s’agisse de la "réserve nationale" ou des enveloppes départementales dont la
programmation appartient aux préfets.
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II.2.5 - Le Comité Interministériel à l’Intégration

Créé en même temps que le Haut Conseil à l’Intégration par le décret n˚ 89-881 du
6 décembre 1989, ce comité est chargé "de définir, d’animer et de coordonner la politique
du Gouvernement en matière d’intégration des résidents étrangers ou d’origine étrangère".

Outre les nombreux ministres et secrétaires d’Etat concernés, ce comité comprend le
délégué interministériel à la ville, le délégué à l’intégration et le délégué aux rapatriés
(décret n˚ 96-622 du 11 juillet 1996).

Le secrétaire général à l’intégration, devenu en 1995 "délégué à l’intégration", nommé par
décret en conseil des ministres sur proposition du Premier ministre, assure le secrétariat du
comité, prépare ses délibérations et veille à leur exécution. Un comité de coordination
regroupant des hauts fonctionnaires de chacun des ministères désignés intuitu personae
(arrêté du 14 février 1997) qu’il convoque et dont il assure la présidence, est placé auprès
de lui.

Les réunions de ces instances ont été très espacées et n’ont guère débouché sur des
mesures concrètes dans les dernières années. Le Comité interministériel est consulté
surtout pour donner son avis sur des trains de mesures : ce fut le cas récemment avec
l’examen des propositions tirées du rapport de MM. MEKACHERA et GAEREMYNCK déjà
cité.
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CHAPITRE II.3 - UN FINANCEMENT TROP DISPERSÉ ET TROP CENTRALISÉ

II.3.1 - Des ressources financières extrêmement diversifiées

Les moyens de financement de la politique d’intégration sont extrêmement dispersés et
présentent une grande hétérogénéité dans leur nature comme dans leur origine.

Schématiquement, on peut distinguer les cinq catégories suivantes de sources de
financement :

1˚) des crédits inscrits au budget de l’Etat

* les dotations budgétaires gérées par la DPM

Elles s’imputent sur trois chapitres ou fractions de chapitres et ont évolué comme suit
depuis 1994 (en millions de francs)(1) :

Les crédits du chapitre 46.23 : "Dépenses d’aide sociale obligatoire" (article 21) servent
à financer le fonctionnement des centres provisoires d’hébergement et de réadaptation
sociale (CPH) et des centres d’accueil des demandeurs d’asile (CADA)(2) .

Les crédits du chapitre 47.81 : "Population et migrations - Interventions de l’Etat" sont
utilisés, d’une part pour financer des mesures en faveur des demandeurs d’asile et des
réfugiés (subventions à divers organismes et paiement via le SSAE des allocations
d’attente et aides diverses), d’autre part pour accompagner des actions d’intégration
menées principalement par des associations -insertion des jeunes, accueil et
information, lutte contre le racisme et la discrimination, etc...- cofinancer des contrats
d’agglomération et subventionner les interventions sociales dans les centres de
rétention. Ils sont gérés principalement au niveau central. La dotation du chapitre a été
ramenée en loi de finances 1997 à 91 millions, après que la subvention au SSAE
(95 millions en 1996) a été mise à la charge du FAS.

* certains crédits du Fonds interministériel d’intervention pour la politique de la ville
(FIV), doté au total de 674 millions en L.F.I. 1997, concourent au financement des
actions d’intégration des populations immigrées.

* les crédits inscrits directement sur les budgets de certains départements
ministériels (p.ex. Education Nationale).
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2˚) le Fonds national des prestations familiales (FNPF) assure l’essentiel du
financement du FAS(1)

Le budget des interventions sociales du FAS a représenté en fonctionnement 1145
millions en 1994 et en 1995 et 1125 millions en 1996.

Dans le budget primitif 1997, sur un volume de recettes attendues de 1050 millions
(compte 75), la contribution des organismes assurant le versement des prestations
familiales s’établit à 965 millions, dont 926,40 millions à la charge de la CNAF et 38,60
millions à la charge de la MSA (décret n˚ 97-238 du 14 mars 1997).

Le FAS finance un très grand nombre d’organismes -pour l’essentiel des associations-
intervenant en matière d’accueil et d’intégration. A côté de multiples micro-opérateurs,
figurent aussi des organismes importants, tels que la SONACOTRA et le SSAE.

3˚) les ressources propres de certains grands organismes opérateurs

Il s’agit notamment :

* pour la SONACOTRA, des produits d’exploitation de son patrimoine, en particulier des
foyers logements ;

* pour l’OMI, dont une partie de l’activité intéresse l’accueil et l’intégration, des rede-
vances et contributions diverses perçues par cet établissement public(2).

4˚) les collectivités territoriales

Outre les subventions versées à des organismes locaux, des financements, émanant
notamment des conseils généraux, alimentent certains organismes nationaux. C’est le
cas, en particulier pour le SSAE, dont les "subventions départementales" représentaient
7,33 millions en 1996, soit environ 6,6 % de ses recettes budgétaires de classe 7
(111,43 millions).

5˚) le Fonds Social Européen

Les remboursements du F.S.E. sont budgétés dans les recettes du FAS à hauteur de 70
millions en 1997 (contre 52 millions au budget primitif 1996 et 82,70 millions au compte
financier 1995).

L’extrême dispersion des sources de financement ne facilite pas le calcul et la lisibilité de
l’effort financier consenti par la collectivité en faveur de l’accueil et de l’intégration des
populations immigrées. Tout au plus la mission est-elle en mesure d’évaluer à environ
3 milliards -dont 1 milliard environ pour le FAS et 1 milliard environ pour la SONACOTRA-
les moyens financiers identifiés ci-dessus.
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II.3.2 - Le budget du FAS : un instrument privilégié centralisé à l’excès

Sur la masse financière de l’ordre de 3 milliards évoquée ci-dessus, le budget
d’interventions sociales du FAS reflète le mieux, par sa structuration, la diversité des
actions destinées à favoriser l’intégration.

Le budget de cet établissement public devrait être la traduction financière de la
politique arrêtée par les pouvoirs publics, en concertation avec les autres partenaires
de l’intégration.

En dépit des efforts déployés ces dernières années pour préciser des priorités dans un
cadre fonctionnel, l’affectation des masses budgétaires reste marquée par de nombreuses
rigidités et semble encore être perçue par nombre d’associations comme un moyen de
subventionner leur structure, avant d’être un mode de financement de projets
conventionnés à raison de leur contribution à une politique volontariste.

Certes, l’action du FAS continue de s’inscrire dans le cadre des orientations définies par la
circulaire DPM n˚ 93-22 du 2 septembre 1993, qui prévoyait trois grandes catégories
d’actions éligibles en priorité à un financement par le Fonds :

"1) Agir sur les moments clés de l’intégration
- Accueil des familles rejoignantes (alphabétisation notamment) : cf. circulaires des

12 mars et 1er juin 1993 ;
- Petite enfance ;
- Aides à la scolarité : AEPS, réseaux solidarité école ;
- Accès des jeunes à l’entreprise : parrainage.

2) Inciter et aider les services de droit commun à la prise en compte des difficultés
particulières d’intégration des étrangers
- Accès aux services publics : dispositif départemental d’accueil (cf. cir. du 13 décembre

1991) ;
- Formation des personnels et aide à l’adaptation des services publics ;
- Traduction interprétariat ;
- Accompagnement social dans le logement.

3) Initier des actions répondant à des besoins peu ou mal couverts et destinées à être
relayées par le droit commun
- Accompagnement social des publics prioritaires (jeunes, femmes), notamment dans le

cadre des contrats de ville ;
- Actions de réinsertion des chômeurs de longue durée."

Cependant, cette typologie ne recoupe pas exactement le découpage utilisé par le FAS
pour individualiser ses grands programmes d’intervention.

Le budget des interventions sociales du FAS est en effet réparti en 9 "domaines" couvrant
chacun l’ensemble des actions relevant d’un thème général d’intervention, avec la
prédominance du même type de partenaires. Chaque domaine est lui-même subdivisé en
"secteurs" (au total 38 secteurs). Cette ventilation fonctionnelle des enveloppes budgétaires
est par ailleurs croisée avec une répartition régionale.
La ventilation du budget primitif 1997, rapproché du budget primitif 1996 et du budget
révisé 1996 (après DM2) est jointe en annexe(1).
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Le tableau simplifié ci-après compare la ventilation des crédits par domaine entre 1994
et 1997 (arrondi en millions de francs).

Sans reprendre dans le corps du rapport le commentaire détaillé de ces chiffres(1), il y a
lieu de relever notamment :

- la concentration des moyens sur quatre domaines principaux (B, C, D, E), qui
représentent en 1997 près de 80 % du budget ;

- quelques évolutions tendancielles dans un ensemble relativement stable, notamment la
forte décroissance des aides aux résidents de foyers (B) liée à l’accès à l’aide
personnalisée au logement d’une partie du parc, ainsi que la réduction de moitié des
crédits consacrés à l’habitat et au logement (A) et le doublement des crédits du
"soutien aux actions et acteurs" (M), imputable toutefois en partie à des transferts
comptables en provenance d’autres chapitres d’intervention.

La répartition territoriale des crédits d’intervention du FAS montre, quant à elle, le
caractère excessivement centralisé de ce budget.

Ainsi, au titre du budget primitif 1997, soit 1113 millions (hors prêts et avances) :

- les actions nationales ("siège") s’élèvent à 467,45 millions, soit 42 % du total ;

- les actions régionalisées représentent 645,55 millions : sur les 22 régions adminis-
tratives (regroupées en 18 délégations régionales FAS, dont 4 gérées au siège), les 11
régions disposant d’une "commission régionale pour l’insertion des populations
immigrées" (CRIPI) mobilisent ensemble 456,83 millions (soit 70 % des crédits
régionalisés).
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CHAPITRE II.4 - MIEUX COORDONNER L’ANIMATION DU DISPOSITIF

II.4.1 - Quelques orientations générales

Les termes de la problématique ne paraissent pas aujourd’hui fondamentalement différents
de ceux que posait en 1991 le rapport du Haut Conseil à l’Intégration sur l’organisation
administrative, cité plus haut (cf. chap. II.1). A quelques nuances près, le constat de
complexité et de diversité du paysage institutionnel demeure sensiblement le même et
appelle des réponses cohérentes avec les préoccupations d’une meilleure efficacité de
l’Etat.

Pour autant, comme l’écrivait déjà M. GAEREMYNCK, "il serait totalement illusoire de
penser qu’un seul ministère pourrait un jour regrouper l’ensemble des services menant des
actions significatives dans le domaine de l’intégration, puisque près de la moitié des
ministères seraient concernés, et un très grand nombre de directions d’administration
centrale... Il n’y a donc pas d’autre solution que de faire travailler ensemble des ministères
distincts, et on retrouve là la spécificité de la politique d’intégration, qui est de rechercher la
synergie des actions sectorielles".

Pour la mission, compte tenu notamment de la sensibilité du thème de l’intégration des
populations immigrées dans la France d’aujourd’hui, le véritable enjeu tient dans la
capacité de l’Etat à mieux organiser ses moyens pour :

- définir et expliciter clairement une stratégie gouvernementale de l’accueil et de
l’intégration conforme aux objectifs de cohésion sociale et non contradictoire avec les
nécessités d’une maîtrise des flux migratoires ;

- garder la maîtrise de l’exécution de sa politique, en particulier grâce à un exercice
rénové de la tutelle sur les principaux opérateurs nationaux ;

- réussir la déconcentration de cette action interministérielle et partenariale.

Ces trois orientations plaident en faveur de la désignation d’un ministre en charge de
l’animation et de la coordination du dispositif, et s’appuyant sur une administration
centrale placée sous son autorité. En effet, il paraît indispensable que la même
autorité centrale soit à la fois :

- un lieu de synthèse où s’organisent la coordination interministérielle et les concertations
partenariales, où s’élaborent les orientations politiques et où se préparent les
principales mesures générales d’application ;

- un lieu d’exercice de la fonction de tutelle stratégique sur les grands opérateurs publics
et privés, afin d’assurer la cohérence et la complémentarité de leurs interventions
respectives ;

- un lieu d’échanges coordonnés avec les autorités déconcentrées, sous la forme
"descendante" d’émission d’instructions ministérielles ou interministérielles, comme
sous la forme "ascendante" de rassemblement de remontées d’informations et de
réponses aux interrogations des acteurs de terrain.
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Avant de traiter dans les chapitres suivants de la relation entre l’Etat et les grands
opérateurs (chap. III) et de l’animation du dispositif au niveau déconcentré (chap. IV), les
développements qui suivent portent sur les questions relatives :

- au choix du ministère le mieux à même d’assurer l’animation et la coordination de la
politique d’intégration en faveur des populations immigrées ;

- aux options qui en résultent au niveau de l’organisation des services centraux ;

- à diverses mesures propres à dynamiser les procédures de coordination ;

- enfin, à la lisibilité et à la simplification des systèmes de financement.

II.4.2 - Un ministre responsable de la politique d’intégration des étrangers

Au-delà de l’organisation gouvernementale actuelle, la mission s’est interrogée sur la nature
et le champ des attributions qui devraient relever d’un ministre en charge de l’intégration
des populations immigrées.

Elle a d’abord examiné l’alternative entre les deux formules déjà évoquées en 1991 par
M. GAEREMYNCK : un ministre simple animateur du travail interministériel ou un ministre
de plein exercice "intervenant dans le champ du social". Elle a opté en faveur de la
seconde conception, pour plusieurs raisons résumées ci-après.

L’hypothèse d’un ministre délégué auprès du Premier ministre, simple animateur, offre
deux avantages : elle fait exercer la coordination par un ministre dont l’absence de
domaines propres favorise l’approche objective des problèmes ; elle donne à ce ministre
l’autorité que lui confère son rattachement direct au chef du gouvernement. Elle présente
cependant plusieurs inconvénients :

- forte dépendance vis-à-vis de la personnalité et du poids politique du ministre délégué ;

- difficulté d’agir, sans services propres suffisamment étoffés, par l’intermédiaire exclusif
d’autres départements ministériels.

C’est pourquoi il semble préférable de confier la responsabilité de l’animation et de la
coordination du dispositif à un ministre de plein exercice. Ce ministre devrait être
naturellement un ministre à vocation sociale, quelle que soit l’étendue de ses autres
attributions en fonction de l’organisation du gouvernement. L’accueil et l’intégration des
populations immigrées, nonobstant la diversité technique des outils utilisés, relèvent en
effet, comme on l’a dit, d’une politique de cohésion sociale et de lutte contre l’exclusion
qu’un ministère "social" a l’habitude de gérer. L’appartenance à la mouvance sociale de la
plupart des opérateurs, l’expérience acquise par ces administrations en matière de
partenariat institutionnel, les interrelations avec les politiques d’insertion en direction
d’autres publics spécifiques conduites par ces services (p.ex. bénéficiaires du revenu
minimum d’insertion, ... ), constituent autant d’arguments supplémentaires en faveur de ce
schéma.

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



La mission considère que l’Etat a particulièrement besoin, dans la période actuelle,
d’avoir dans son organisation gouvernementale un ministre de plein exercice
animateur et coordonnateur du volet "social", complémentaire du volet "régalien", de
l’action à destination des étrangers.

II.4.3 - L’organisation des services centraux

II.4.3.1 - Les arguments en faveur du maintien de la direction de la population et des
migrations dans sa structure actuelle

* Dans la composition du deuxième gouvernement JUPPÉ, le ministre de l’aménagement
du territoire, de la ville et de l’intégration, assisté par le ministre délégué à la ville et à
l’intégration, a autorité sur la direction de la population et des migrations, sur la délégation
interministérielle à la ville et sur le délégué à l’intégration. Il dispose en outre de la
direction de l’action sociale (DAS), placée sous l’autorité du ministre du travail et des
affaires sociales(1).

Aux termes de son arrêté d’organisation du 9 septembre 1983, la direction de la
population et des migrations (DPM) est chargée "de préparer et de proposer les
mesures générales, relatives à la politique démographique, aux migrations
internationales, au statut et à l’insertion des communautés immigrées et à l’acquisition de
la nationalité française, ainsi que de participer à leur mise en oeuvre."

Créée le 6 juillet 1966, lors de la création du ministère des affaires sociales, cette
direction se situe dans le prolongement de la constitution à partir de 1945 d’un ministère
chargé de la population. Elle correspond à une logique, constamment maintenue depuis
une trentaine d’années, de rassemblement dans une direction technique particulière des
fonctions de conception et de gestion des questions relatives à la population française et
étrangère, intégrant les aspects de réglementation des flux migratoires et les éléments
d’une politique sociale d’intégration conduisant, le cas échéant, à l’acquisition de la
nationalité.

La DPM comprend trois sous-directions (2) correspondant chacune à un des volets
complémentaires de cette politique :

- Démographie, mouvements de population et questions internationales ;

- Communautés immigrées ;

- Naturalisations.
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Au total, elle compte actuellement environ 220 agents, dont les deux-tiers dans la sous-
direction des naturalisations. Celle-ci a pour l’essentiel une activité de gestion et de
production au sein d’une unité érigée en "centre de responsabilité" délocalisée à Rezé,
près de Nantes, alors que le reste de la direction exerce des fonctions d’étude, de
conception et de législation générale et d’importantes fonctions de tutelle sur de grands
organismes nationaux. Elle gère par ailleurs un chapitre budgétaire (chap 47.81) et deux
articles budgétaires (chap 34.94, art 10 et chap 46.23, art 21), soit au total, en 1996, un
volume d’engagements de 465 millions.

* Depuis 1966, les modes d’intervention de la DPM ont évolué avec les modifications de
l’environnement et les infléchissements des politiques gouvernementales. Toutefois les
ministres successifs ont maintenu cette direction sans en modifier sensiblement
l’organisation générale, articulée autour des trois volets de la population, de l’intégration
et de la nationalité.

Pour certains membres de la mission, la réunion dans une direction unique des trois
volets évoqués ci-dessus constitue un réel atout pour l’efficacité de l’Etat pour les raisons
exposées ci-après.

La politique des migrations est l’une des composantes de la politique générale de la
population. Elle s’appuie sur une connaissance scientifique des mouvements
démographiques et des flux migratoires. A l’heure où l’opinion publique se nourrit de
fantasmes, il importe que la puissance publique fonde son action sur la rigueur des
travaux des instituts spécialisés et en diffuse les résultats. Chargée de la tutelle sur
l’Institut National d’Etudes Démographiques (INED) et sur l’OMI, ainsi que du secrétariat
du Haut Comité de la population et de la famille, la DPM dispose des données statistiques
nécessaires à la compréhension des phénomènes. Elle publie elle-même régulièrement
des synthèses de ces données(1), indispensables notamment à la définition des politiques
de maîtrise des flux migratoires, qu’il s’agisse des mesures générales relatives aux
conditions d’entrée et de séjour ou des dispositions particulières à tel ou tel pays d’origine.

De même, l’intégration des populations issues de l’immigration se situe dans la
continuité des mesures d’introduction sur le territoire national, notamment par le biais
du regroupement familial. La DPM est bien placée pour animer et suivre l’action des
opérateurs spécialisés, tels que par exemple l’OMI, le FAS et le SSAE, qui sont placés
sous sa tutelle. C’est aussi cette direction qui prend en charge l’accompagnement social
des réfugiés et qui organise, parfois du jour au lendemain (Kurdes, Albanais, Bosniaques,
Rwandais, ...) l’accueil de personnes déplacées victimes de divers conflits.

Enfin, il existe un lien entre les préoccupations d’ordre démographique, l’intérêt
collectif qui s’attache à la réussite de la politique d’intégration et l’accès à la
nationalité, qui fréquemment symbolise celle-ci. La naturalisation, voire la déclaration
acquisitive au titre du mariage, relèvent bien de cette logique, puisqu’elles sont
subordonnées à la constatation d’une "assimilation" des intéressés à la communauté
nationale. Dans son esprit, la "manifestation de volonté" représente aussi l’expression
d’une volonté d’intégration dans la société française des jeunes de 16 à 21 ans. En
matière d’acquisition de la nationalité, la DPM demeure responsable des deux-tiers des
décisions individuelles. Pour toutes ces raisons, cette organisation conserve une
cohérence forte.
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II.4.3.2 - Les scénarios alternatifs d’évolution de la direction de la population et des
migrations (DPM)

Le choix éventuel d’un service central unique de la nationalité rattaché au garde des
sceaux priverait la DPM des deux-tiers de ses effectifs, en raison du transfert au ministère
de la justice de sa sous-direction des naturalisations(1). Dans cette hypothèse, se
poserait immédiatement la question du maintien de la DPM en tant que direction
d’administration centrale autonome.

La mission a examiné deux scénarios alternatifs d’évolution de la DPM : le premier
aboutirait à la dispersion des unités de la direction entre plusieurs directions ou services
existants au sein des ministères sociaux ; le second, qui aurait la préférence de la
mission, maintiendrait dans une structure spécifique les éléments actuels de la DPM,
hors sous-direction des naturalisations.

* La dispersion des unités de la DPM entre plusieurs directions ou services

En ce qui concerne la sous-direction des communautés immigrées -qui pourrait être
chargée alors de la tutelle de l’OMI aujourd’hui principalement exercée par la sous-
direction de la démographie, des mouvements de population et des questions
internationales-, la mission a étudié deux hypothèses :

- son regroupement avec la délégation interministérielle à la ville (DIV) placée elle
aussi sous l’autorité du ministre de l’aménagement du territoire, de la ville et de
l’intégration (environ 100 agents).

Cette fusion pourrait se justifier notamment par le fait que la délégation et la DPM se
trouvent sous l’autorité du même ministre, que les éléments visés ici de la DPM
correspondent à une administration de mission et que les besoins en termes de suivi
des politiques de terrain, d’évaluation et de statistiques de la délégation et de la DPM
présentent quelques similitudes. Par ailleurs, la géographie de la politique de la ville
recoupe partiellement les ressorts territoriaux où vivent les populations étrangères et
issues de l’immigration.

Pour autant, l’action de la DIV et celle de la DPM, bien que complémentaires,
demeurent de nature différente. Il s’agit en effet, dans le premier cas, d’une politique
essentiellement territoriale, alors que la politique de l’intégration, même si nombre de
ses interventions trouvent leur application dans des zones urbaines en difficulté, relève
d’une logique d’action en faveur d’un public spécifique.

- son rattachement à la direction de l’action sociale du ministère du t ravail et des
affaires sociales, cette direction pouvant, comme le prévoit aujourd’nui le décret n˚ 95-
1219 du 15.11.1995, être mise à la disposition du ministère de l’aménagement du
territoire. de la ville et de l’intégration.

Cette solution présenterait l’avantage de conserver, au niveau d’une sous-direction,
une structure spécifique en charge de l’intégration des populations immigrées, mais de
rapprocher cette structure de celles qui sont en charge de l’intégration d’autres
populations en difficulté, handicapés, personnes ou groupes en situation précaire ou
victimes d’exclusion sociale qui, aux termes de l’arrêté du 4 septembre 1991 relatif à
l’organisation de la direction de l’action sociale en sous-directions, relèvent de cette
direction.

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



Elle permettrait par ailleurs de renforcer la direction de l’action sociale qui, avec la
décentralisation des compétences en matière d’aide sociale, a perdu ces dernières
années une partie de ses responsabilités antérieures.

Quant à la sous-direction de la démographie, des mouvements de population et des
questions internationales, ses attributions et ses moyens pourraient être répartis entre :

- la direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES),
pour ce qui concerne la tutelle de l’INED ;

- la sous-direction du développement social, de la famille et de l’enfance de la direction
de l’action sociale (DAS) ;

- la division des relations internationales (DRI).

Ces services pourraient être mis à la disposition du ministre de l’aménagement du
territoire, de la ville et de l’intégration.

* Le maintien d’une structure spécifique

Dans ce scénario, l’ensemble des composantes de la DPM, hors sous-direction des
naturalisations, demeureraient rassemblées dans une structure d’administration centrale
spécialisée.

Cette formule présenterait de nombreux avantages :

- elle serait plus cohérente que la précédente avec les propositions de la mission, dans
la mesure où le "ministre responsable de la politique d’intégration des étrangers"
conserverait sous son autorité directe un service central compétent dans ce domaine ;

- elle permettrait de garder au sein d’une même structure des compétences et des
savoir-faire complémentaires, et par voie de conséquence de faciliter la synergie et la
cohérence de l’action administrative ;

- elle prendrait en compte l’intérêt pour le gouvernement d’avoir, dans ces matières
complexes et sensibles, un responsable administratif de haut niveau ayant rang de
directeur. En particulier, il importe que la représentation de l’Etat dans les instances
des grands opérateurs (OMI, FAS, SONACOTRA...) soit exercée à cet échelon,
comme par le passé ; les propositions de la mission en faveur d’un renforcement de la
"tutelle stratégique" (voir ci-après, III.2.2) confortent ce point de vue. Compte tenu des
enjeux, la présence personnelle du directeur s’avère fréquemment indispensable : elle
serait garantie en cas de structure spécifique, plus aléatoire si les attributions en
matière d’intégration des étrangers étaient confiées à un directeur déjà en charge de
nombreux autres domaines d’intervention, comme le directeur de l’action sociale ;

- enfin, en sus de ces raisons de fond, le maintien d’une structure spécifique poserait
moins de problèmes d’application, en termes de personnels, de locaux et de textes
d’organisation, que le démantèlement de la DPM évoqué plus haut.

C’est pourquoi, en cas de rattachement de la sous-direction des naturalisations au
garde des sceaux, la mission estime qu’il conviendrait de maintenir une structure
spécifique regroupant les autres composantes actuelles de la DPM, soit environ 80
agents.

Cette structure spécifique pourrait être constituée en "délégation à l’intégration" : dans
cette hypothèse, il pourrait être envisagé de fusionner le "délégué à l’intégration"
actuel, qui n’a pas de services propres, avec cette entité d’administration centrale.
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II.4.3.3 - La position de la mission

En résumé, la mission considère que l’organisation des services centraux en charge
de l’intégration dépend d’abord de l’arbitrage qui sera fait en matière de service
central de la nationalité. Selon le cas, il y aura lieu, soit de maintenir la DPM dans sa
structure actuelle, soit d’en retirer la sous-direction des naturalisations.

En cas de rattachement de cette sous-direction au ministère de la justice, il serait
préférable de conserver une structure spécifique, plutôt que de disperser les
compétences et moyens actuels de la DPM.

Dans les deux hypothèses d’évolution de la DPM, avec ou sans sous-direction des
naturalisations, la mission recommande, compte tenu de ses préconisations dans le présent
cahier, trois mesures visant à accroître l’efficacité de l’action du service :

- développer auprès du directeur une "fonction de synthèse" pour veiller à la
cohérence et à la complémentarité des différents volets des politiques mises en oeuvre
par la direction et coordonner la communication ;

- renforcer significativement la fonction de tutelle au sein de la direction :
aujourd’hui la DPM apparaît insuffisamment étoffée pour préparer et exprimer le point
de vue de l’Etat vis-à-vis des grands organismes opérateurs et pour suivre réellement
leur action. Compte tenu de l’importance des enjeux (voir chapitre III), ce point est
absolument névralgique et appelle un effort spécifique de formation des personnels,
qui concerne d’ailleurs l’ensemble des ministères sociaux ;

- accompagner la déconcentration des interventions : cette mesure intéresse
particulièrement la sous-direction des communautés immigrées (dont la dénomination
ambigüe pourrait être modifiée) qui, si les orientations proposées au chapitre IV étaient
retenues, devrait davantage animer l’action des échelons déconcentrés par des
déplacements sur le terrain et par l’organisation de rencontres thématiques entre les
différents réseaux.

Ces mesures n’appellent pas par elles-mêmes de renforcements d’effectifs, mais seulement
quelques redéploiements internes et des actions qualitatives.

Enfin, quelle que soit l’option retenue, et comme proposé dans le 4ème cahier (chapitre
II.1.1.4), la sous-direction des naturalisations, déjà constituée en "centre de
responsabilité", pourrait être érigée en "service à compétence nationale".

II.4.4 - Une réactivation des procédures de coordination

La mission ne propose pas de modifier la composition ni les attributions des cinq instances
de conseil, de coordination ou de concertation décrites au chapitre 2.2. Chacune lui paraît
en effet avoir son rôle à jouer. Ce qui manque, semble-t-il, c’est une procédure de
rassemblement des connaissances, des réflexions et des avis propres à éclairer les choix
de la politique gouvernementale.
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Ce travail incombe au secrétariat du comité interministériel de l’intégration. Qu’il soit
assuré par un "délégué à l’intégration", qui préside par ailleurs le comité de coordination
administratif, peut poser le problème de son articulation avec le directeur de la population et
des migrations, qui assure quant à lui le secrétariat général du Haut Conseil de la
population et de la famille et le secrétariat du CNIPI. Toutefois le délégué à l’intégration n’a
pas de services propres, si ce n’est un "secrétaire général" ; rattaché en réalité au cabinet
du ministre de l’aménagement du territoire, de la ville et de l’intégration, il ne constitue pas
une structure administrative redondante, mais s’appuie fortement sur les services de la
DPM. Cependant, comme indiqué plus haut, la fusion de la fonction de "délégué à
l’intégration" et de responsable de la structure d’administration centrale en charge de
ces questions (DPM maintenue ou "délégation à l’intégration") pourrait être envisagée.

Le comité interministériel à l’intégration est chargé, comme on l’a dit, de "définir, d’animer et
de coordonner la politique du Gouvernement en matière d’intégration des résidents
étrangers ou d’origine étrangère". Sans avoir à modifier les textes en vigueur, il pourrait être
prévu dans l’avenir de le réunir au moins une fois par an, en dehors de réunions
spécifiques éventuelles. Cette réunion aurait principalement pour objet de faire approuver
par les ministres, au début de chaque année, une circulaire interministérielle rappelant les
principales orientations permanentes et mentionnant, le cas échéant, les mesures nouvelles
ou les expérimentations prévues. Cette circulaire annuelle actualiserait la "note
générale d’orientation sur la politique d’accueil et d’intégration des populations
immigrées" préconisée au § I.3.4 du présent cahier.

La mission est consciente que les suites à donner à cette proposition relèvent d’une
décision d’opportunité. Il lui semble, au vu des attentes des acteurs de terrain rencontrés,
que ce cadrage, dans un domaine aussi sensible, renforcerait la cohérence du dispositif et
conforterait les partenaires administratifs et institutionnels dans leur recherche de synergie
au niveau déconcentré.

II.4.5 - Des mesures visant à clarifier et à simplifier les systèmes de financement

II.4.5.1 - Sans aller jusqu’à la construction d’un "compte de l’intégration", ni jusqu’à la
publication d’une annexe "jaune" à la loi de finances, techniquement et politiquement
délicats, il ne serait pas inutile, de l’avis de la mission, de faire apparaître dans un
document de travail récapitulatif les moyens financiers identifiés qui concourent à la
mise en oeuvre de la politique d’accueil et d’intégration des populations immigrées.

Ce document permettrait notamment de suivre l’évolution des moyens mobilisés sur les
différentes sources de financement, d’esquisser une ventilation des interventions par
grandes fonctions et de mesurer financièrement la part des dépenses engagées
respectivement au niveau central et au niveau déconcentré.

Les informations utiles pourraient être rassemblées chaque année par le délégué à
l’intégration et validées en comité de coordination administratif, avant d’être portées à
la connaissance du comité interministériel.

Le rassemblement des données budgétaires et comptables donnerait une meilleure lisibilité
de l’effort collectif dans ce domaine. Il fournirait les bases d’éventuelles décisions de
rationalisation des circuits de financement et contribuerait à éclairer les choix du
Gouvernement.

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



II.4.5.2 - S’agissant plus spécialement des crédits budgétaires gérés par la DPM, la
mission suggère deux mesures de simplification fondées sur les constats et
considérations ci-après.

Hors crédits d’étude (chap 34.94), la DPM gère en 1997 l’article 21 du chapitre 46.23 et
l’ensemble du chapitre 47.81. Or, au vu des documents de prévision et d’exécution
budgétaire communiqués par la direction, il apparaît que ces dotations concernent
désormais, dans une très forte proportion, les moyens affectés à l’accompagnement social
des réfugiés et des demandeurs d’asile, comme le montre le tableau détaillé d’affectation
des crédits ci-après (en KF) pour 1996 (engagements) et 1997 (prévisions d’engagements
après gel budgétaire).

Dans ces conditions, il semblerait rationnel :

- de transférer au FAS les dotations et la gestion des moyens de financement
centralisés et déconcentrés qui ne diffèrent pas par nature des domaines et
secteurs du budget des interventions sociales de l’établissement public, comme,
par exemple, les subventions aux associations au titre de l’insertion des jeunes, de
l’accueil et de l’information ainsi que de la médiation.
Cette mesure conduirait à substituer dans le chapitre 47.81 une subvention de l’Etat au
FAS (ce que permettent les textes applicables à cet établissement public) à
l’émiettement actuel de subventions à divers organismes.
La mission observe que, sur le seul article 20, la DPM a subventionné en 1996 une
quarantaine d’organismes. Le transfert au FAS de la charge de gestion
correspondante permettrait à la direction de redéployer une partie du temps consacré à
l’instruction et à l’engagement des dossiers de subvention au profit d’un exercice plus
"stratégique" de sa fonction de tutelle ;

- le cas échéant, de regrouper dans un chapitre unique les crédits d’intervention
gérés par la DPM, qui se rapporteraient quasi exclusivement aux réfugiés et aux
demandeurs d’asile, et pour le solde aux subventions à quelques organismes
nationaux qui doivent continuer à être gérées par l’administration centrale, ce qui
permettrait de réduire le nombre de lignes budgétaires et, par voie de conséquence,
les actes de gestion budgétaire et comptable.
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I I I  - LA RELATION ENTRE L’ETAT ET LES GRANDS OPÉRATEURS

III.1 - UN RÉSEAU D’ORGANISMES PUBLICS ET PRIVÉS SOUS TUTELLE DE L’ETAT

La mise en oeuvre de la politique d’accueil et d’intégration des populations immigrées est,
dans une large mesure, assurée par des organismes publics et privés. Les plus importants
sont placés sous la tutelle de l’Etat ; d’autres sont conventionnés ou simplement
subventionnés par lui.

La DPM exerce la tutelle ou la co-tutelle de l’Etat sur les principaux opérateurs nationaux,
qui relèvent de statuts juridiques divers : établissement public administratif (EPA), société
anonyme d’économie mixte (SAEM), groupement d’intérêt public (GIP) ou association
(ASS), comme le montre le tableau de synthèse ci-après.

La DPM subventionne par ailleurs un grand nombre d’organismes intervenant dans le
champ de l’intégration, tels que, par exemple, la CIMADE, pour ses interventions en centres
de rétention, l’association pour le développement des relations interculturelles (ADRI), le
GIP Habitat social, l’Ecole ouverte, des associations de lutte contre le racisme et la
discrimination, ou encore les opérateurs sociaux auprès des réfugiés et demandeurs d’asile
(France Terre d’Asile, CAEIR, COMEDE, Croix Rouge française, etc...).

Enfin, plusieurs opérateurs sont financés par les établissements publics sous tutelle. C’est
le cas, en particulier, de l’Association Service Social Familial Migrants (ASSFAM),
subventionnée par le FAS et conventionnée par l’OMI au titre de son action sociale dans
des départements pilotes pour l’accueil des familles rejoignantes.
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III.2 - POUR UNE TUTELLE PLUS "STRATÉGIQUE"

III.2.1 - Le constat : une tutelle trop souvent centrée sur le suivi administratif et financier

La relation entre l’Etat et les grands opérateurs intervenant dans le domaine de l’intégration
n’échappe pas aux critiques générales recensées dans le champ de la politique sanitaire et
sociale(1), mais qui pourraient sans doute s’appliquer à la plupart des secteurs d’intervention
de la puissance publique.

- Schématiquement, les reproches les plus couramment adressés aux organismes
s’articulent autour de deux thèmes principaux :

- un défaut d’efficacité dans l’exécution des missions ;
- un manque de rigueur dans la gestion administrative et financière.

Les observations des corps de contrôle mettent en cause la responsabilité des dirigeants
des organismes mais aussi, dans une certaine mesure, celle des administrations de tutelle.

Dans le champ du présent rapport, la plupart des institutions (OMI, FAS, SONACOTRA...)
ont été contrôlées récemment par la Cour des Comptes ou par l’IGAS. A titre d’exemple, la
Cour critiquait en 1993 le FAS pour "sa gestion dépourvue de transparence" et ses
"interventions dispersées et mal contrôlées". Elle ajoutait : "L’exercice par les autorités de
tutelle de leurs pouvoirs n’a pas contre-balancé, en matière d’interventions sociales, les
insuffisances flagrantes du FAS, compte tenu de l’imprécision des critères de compétence
de ce dernier et des lacunes de l’information qui leur est communiquée".

Pour les directions chargées de la tutelle, les carences dans la maîtrise des dispositifs
peuvent s’expliquer notamment par un déficit d’information sur les activités et le
fonctionnement interne des institutions, des difficultés éventuelles en cas de tutelle
conjointe et parfois une certaine insuffisance de personnel qualifié.

- Les griefs couramment adressés à la tutelle par les responsables d’organismes portent
sur l’interventionnisme jugé tatillon des bureaux ou du contrôle financier et, fréquemment,
sur l’imprécision des messages délivrés par la puissance publique, surtout lorsque les
missions de l’organisme ont un caractère plus opérationnel que régalien et ne sont pas
expressément définies de façon détaillée par des textes législatifs et réglementaires.

Au total, le dispositif souffre d’une insuffisance de transparence et d’un défaut de
vision stratégique. Trop souvent, la tutelle porte plus volontiers sur la forme que sur le
fond : l’administration s’attache au respect de règles et de procédures, sans que ce
contrôle, au demeurant indispensable, s’inscrive dans une conception claire des finalités
sociales de l’institution.

Ces imperfections ne sont pas principalement imputables à des insuffisances de moyens.
Les moyens juridiques sont extrêmement étendus, en particulier à l’égard des EPA :
pouvoir de nomination des dirigeants, représentation de l’Etat dans les instances
délibérantes, approbation des délibérations et des budgets. Sur le plan financier, la tutelle
peut s’appuyer sur les missions de contrôle économique et financier et dispose des moyens
de contrôler les sources de financement et de surveiller l’emploi des fonds.

Ce qui fait défaut, en revanche, c’est une explicitation claire par l’Etat de ses choix
stratégiques et des objectifs qu’il entend assigner aux organismes placés sous sa tutelle
dans le cadre de ses orientations prioritaires à moyen terme.
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I I I .2.2 - Une proposition : mieux articuler la fonction d’orientation stratégique et la
fonction de contrôle dans l’exercice de la tutelle sur les grands opérateurs.

Ces constats à caractère général conduisent la mission à préconiser d’inscrire dans un
cadre stratégique l’exercice de la tutelle sur les principaux opérateurs. Cette proposition se
fonde sur quelques idées directrices :

- la fonction de tutelle de l’administration centrale sur les organismes nationaux est une
prérogative de puissance publique associée à une conception du rôle de l’Etat :
comme le rappelait le rapport PICQ, la "cohésion sociale" est un domaine de
"responsabilités partagées" entre l’Etat et d’autres acteurs publics et privés, où l’Etat
est à la fois "régulateur" et "opérateur" ;

- cette fonction repose sur un arbitrage entre "gestion directe" et "gestion déléguée" pour
l’accomplissement de missions de service public ou d’intérêt général : le rôle de l’Etat
tuteur est de veiller à l’exécution de ces missions, en cohérence avec une politique qu’il
lui appartient de définir et de faire connaître, et dont l’organisme sous tutelle est un des
instruments de mise en oeuvre ;

- elle s’exerce sur des organismes nationaux autonomes dans un cadre juridique
précisément défini : l’Etat tuteur doit donc veiller à ce que les missions s’exécutent en
conformité avec les règles juridiques, budgétaires et comptables applicables ; il ne doit
pas confondre cette fonction de tutelle avec la fonction de gestion, qui appartient à
l’institution ;

- en définitive, pour être pleinement efficace, la fonction de tutelle doit tendre à
mieux articuler le rôle d"’orientation stratégique" et le rôle de "contrôle" de l’Etat :
cette perspective appelle une double transparence : celle de l’Etat, dans l’expression
de sa volonté "politique" ; celle de l’organisme, au niveau de ses comptes et du compte
rendu de ses réalisations.

A cet effet, plusieurs instruments d’orientation et de suivi peuvent être imaginés : tableau de
bord ; "lettre de mission" du ministre au responsable de l’organisme sous tutelle ; "contrat
d’objectifs" entre l’Etat et l’opérateur.

Compte tenu de la relative faiblesse de ses moyens propres, le ministère chargé de
l’animation et de la coordination du dispositif a tout intérêt à faire porter en priorité son effort
sur la "maîtrise stratégique" de ses principaux "bras séculiers".

Parmi les organismes sous tutelle évoqués au § III.1, la mission s’est particulièrement
intéressée, eu égard à son mandat centré sur les services et les établissements publics de
l’Etat, à la relation entre la puissance publique et les deux établissements publics nationaux
à compétence générale dans le champ de l’accueil et de l’intégration : l’OMI, qui intervient
comme opérateur "administratif" et le FAS, qui est l’opérateur "financier".
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III.3 - L’EVOLUTION DE LA RELATION ENTRE L’ETAT ET L’OMI

III.3.1 - Des missions étendues qui touchent à la plupart des domaines d’intervention de
l’Etat vis-à-vis des étrangers

Les missions de l’Office des migrations internationales (OMI) sont définies par l’article
L 341-9 du Code du travail :

"Sous réserve des accords internationaux, les opérations de recrutement en France et
l’introduction en métropole de travailleurs originaires des territoires d’outre-mer et des
étrangers, de recrutement en France des travailleurs de toutes nationalités pour l’étranger
sont confiées à titre exclusif à l’Office des migrations internationales... En outre, (il) a
mission de participer aux actions administratives, sanitaires et sociales relatives :

a) au contrôle, à l’accueil, au séjour d’une durée inférieure ou égale à trois mois ou à
l’établissement des étrangers en France ainsi qu’à leur rapatriement ou à leur
réinsertion dans le pays d’origine ;

b) à l’emploi des Français à l’étranger ;

c) à la réinsertion en France des Français ayant résidé à l’étranger".

Si on met de côté les activités relatives à l’expatriation et à la réinsertion en France des
ressortissants français -qui n’entrent pas dans le champ de ce rapport-, il apparaît que l’OMI
est habilité à agir dans trois des quatre grands domaines d’intervention identifiés par la
mission :

- au niveau de l’entrée et du séjour des étrangers en France (cf. premier cahier,
chapitre I, § I.1.4.9, chapitre III, § III.1.2.2 et annexe sur l’OMI) ;

- au niveau de la sortie du territoire, la gestion des dispositifs de retour volontaire des
étrangers dans leur pays d’origine (cf. deuxième cahier, chapitre I I ) ;

- au niveau de l’ accueil et de l’intégration des populations immigrées, en particulier
sous l’angle de l’accueil des familles rejoignantes et de l’accueil, de l’information et de
l’orientation des étrangers dans les services publics, comme évoqué dans le présent
cahier (chapitre I, § 2).

Pour exécuter ces différentes missions, l’OMI dispose de moyens juridiques, humains et
financiers, brièvement présentés dans le premier cahier du rapport. Au-delà de la
description des activités de l’Office, les questions qui se posent ont trait à l’évolution de ses
missions depuis sa création en 1945 et à son rôle actuel et futur, notamment dans le cadre
des politiques d’intégration ; aux incidences éventuelles de ces évolutions sur son
organisation et ses moyens ; enfin au type de relations à instituer ou à consolider entre les
autorités de tutelle et un établissement public administratif entièrement dans la main de
l’Etat.
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III.3.2 - Une évolution des activités et des publics liée aux transformations du contexte
économique et de la politique de l’immigration

Au cours de son demi-siècle d’existence, l’OMI a dû s’adapter à l’évolution du contexte
économique et des mouvements migratoires. Selon un document, joint en annexe(1), trois
grandes étapes ont marqué ces cinquante ans d’activité :

1945-1975 : l’ONI au service de l’emploi
1975-1985 : l’ONI au service de l’intégration
1985-1995 : l’OMI et la dimension internationale

La décision gouvernementale du 3 juillet 1974 de suspendre l’immigration a constitué un
tournant au regard des activités originelles de l’Office, centrées sur l’introduction de
travailleurs. La période qui a suivi a vu décroître les flux annuels d’entrées de salariés
permanents, alors que progressivement se développait l’immigration des familles
rejoignantes. Les modes d’action de l’établissement ont ainsi évolué : l’intervention sur le
marché du travail, domaine autrefois prédominant, a progressivement laissé la place à
l’intervention sur le terrain de l’intégration.

Sur la période récente, les indicateurs d’activité font ressortir à la fois une baisse très
sensible des entrées contrôlées par l’OMI et une diversification des fonctions d’assistance
et d’accueil.

Entre 1988 et 1995, le nombre annuel d’entrées contrôlées a chuté globalement de moitié,
avec une progression de 1988 à 1991 et une forte baisse depuis cette date, comme le
montre le tableau figurant dans le premier cahier, au chapitre III "Le séjour et l’accès au
marché du travail" (§ III.1.2).

Les prestations d’assistance et d’accueil se sont diversifiées au cours des dernières
années : l’accueil dans les bureaux spécialisés de l’OMI (76 081 personnes accueillies en
1988) a été relayé par d’autres formules, notamment l’accueil en préfecture avec le soutien
des agents de l’Office (45 873 interventions en 1995), l’assistance humanitaire et l’accueil
des familles rejoignantes. Dans ce dernier domaine, l’action de l’OMI est démultipliée, grâce
aux conventions qu’il a passées avec les associations de service social spécialisées -le
SSAE et l’ASSFAM- pour l’organisation du premier accueil des familles arrivantes dans 15
départements pilotes (dont 7 en Ile-de-France).

III.3.3 - Pour une reformulation du rôle d’opérateur de l’OMI

Cette évolution, qui montre la diminution progressive de ce qui était son rôle essentiel,
aurait pu conduire à s’interroger sur la survie même de l’établissement.

L’intérêt pour l’Etat d’avoir à sa disposition un opérateur généraliste, apte notamment à
traiter des populations qui échappent à l’action administrative, a cependant conduit à
écarter cette hypothèse.

Toutefois, comme le suggérait récemment la Cour des Comptes, "l’organisation, le
financement et l’activité d’un établissement public créé depuis prés d’un demi-siècle, qui au
fil des années ont été modifiés au gré des circonstances, devraient aujourd’hui faire l’objet
d’un réexamen d’ensemble.
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Ce réexamen mériterait une étude approfondie. Sans être en mesure, compte tenu de
l’ampleur de son cahier des charges, de la mener à bien, la mission a néanmoins réfléchi
aux évolutions possibles du rôle de l’OMI.

Ces évolutions doivent prendre en compte, d’une part les grandes lignes de la politique
prévisible des pouvoirs publics, à court et moyen termes, d’autre part les faiblesses mais
aussi les atouts non négligeables de l’institution.

S’agissant des politiques publiques en matière de migrations, on peut partir de
certaines hypothèses, telles que la poursuite d’une maîtrise sélective des flux d’entrée sur
le marché du travail et le maintien d’un droit au regroupement familial. On peut aussi prévoir
la confirmation de préoccupations essentielles : maintien de l’influence de la France dans le
monde, en termes économiques, culturels et linguistiques. On peut enfin imaginer un
couplage de l’aide au développement et des mouvements migratoires avec certains pays
d’origine -ce qui suppose, en particulier, une approche nouvelle des aides au retour-. Enfin,
il paraît certain que les impératifs de cohésion sociale continueront à rendre nécessaire une
action volontariste des pouvoirs publics en faveur de l’intégration des populations issues de
l’immigration.

Face à ces perspectives, l’Office souffre, semble-t-il, de deux handicaps : une certaine
"culture d’exécution", pour reprendre les termes employés par un interlocuteur de la
mission, qui freine son dynamisme et sa capacité d’initiative ; une certaine dispersion de
ses centres d’intérêt, qui donne l’impression que l’institution n’a pas de stratégie clairement
affichée. Cet état de fait résulte notamment des adjonctions apportées au fil du temps aux
missions principales de l’organisme. En outre, les inflexions de la politique
gouvernementale ont une incidence sur la nature et le volume des activités de l’OMI ; il en
sera probablement ainsi en matière de certificats d’hébergement, compte tenu des
dispositions de la loi n˚ 97-396 du 24 avril 1997 portant diverses dispositions relatives à
l’immigration.
La juxtaposition d’attributions successives correspond parfois davantage à la commodité de
financer différentes actions en dehors du budget de l’Etat qu’à une stratégie d’ensemble
déclinant les missions de l’organisme. Cette impression est confirmée par des ponctions
opérées sur le fonds de roulement de l’OMI (45 millions de francs pour les centres de
rétention administrative en 1995 notamment).

La mission relève toutefois de nombreux et importants atouts : l’OMI ne reçoit aucune
subvention et s’autofinance en totalité ; outre son expérience et le savoir-faire de ses
personnels sur ces problèmes, l’OMI présente l’avantage d’être le seul organisme, dans le
paysage institutionnel complexe étudié par la mission, à être doublement présent :

- au plan technique, sur l’ensemble du champ entrée - séjour - accueil et intégration -
aide au retour ;

- au plan géographique, à l’étranger, dans les pays concernés, et sur l’ensemble du
territoire national, grâce à son réseau de missions à l’étranger et de délégations
régionales en métropole et en Guyane.

Ces considérations conduisent à esquisser un recentrage des missions de l’OMI (hors
aide à l’expatriation de ressortissants français) sur quelques "publics cibles" et sur quelques
fonctions principales.

Les publics auprès desquels l’OMI pourrait dans l’avenir développer en priorité sa "valeur
ajoutée" semblent être : les travailleurs qualifiés ; les familles rejoignantes ; les étrangers en
situation de grande précarité ; les candidats au retour avec un projet économique dans leur
pays d’origine. Autour de ces groupes cibles, pourrait s’élaborer une stratégie articulée en
quelques fonctions majeures d"’opérateur administratif" pour le compte de l’Etat.

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



III.3.4 - La lettre de mission des ministres au président de l’OMI ; un instrument de la
tutelle stratégique de l’Etat sur l’établissement public

Comme indiqué plus haut, la mission considère que la relation de tutelle entre l’Etat et ses
principaux opérateurs doit tendre à mieux articuler "orientation stratégique" et "contrôle".

Le choix des instruments d’orientation et de suivi dépend notamment de la nature juridique
de l’organisme sous tutelle et des pouvoirs dont dispose la puissance publique pour faire
entendre ses positions.

En l’occurrence, il faut considérer que l’OMI est entièrement dans la main de l’Etat :

- le président et le directeur sont nommés par décret ;

- le conseil d’administration comprend, outre son président, six membres qui sont tous
des hauts fonctionnaires : le directeur de la population et des migrations et le délégué
à l’emploi, vice-présidents ; le directeur des français à l’étranger et des étrangers en
France, le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques, le directeur des
exploitations, de la politique sociale et de l’emploi au ministère de l’agriculture et un
inspecteur général de l’industrie et du commerce.

L’Office des migrations internationales est donc un instrument de la politique
gouvernementale, alliant aux avantages d’une certaine souplesse de gestion liée à son
statut l’intérêt d’assurer, par la composition de son conseil d’administration, une
coordination interministérielle entre les ministères concernés par les politiques vis-à-vis des
étrangers.

Dans ces conditions, il n’est pas nécessaire d’envisager un instrument d’orientation et de
suivi de type contractuel, alors que la formule du "contrat d’objectifs" est adaptée à des
organismes regroupant d’autres partenaires que l’Etat dans leurs instances dirigeantes. La
"lettre de mission" adressée le 18 octobre 1996 par les trois ministres de tutelle au
nouveau président de l’OMI paraît en l’occurrence plus adéquate

Cette "lettre de mission" fixe à l’OMI six objectifs prioritaires : l’accueil des étrangers en
France, l’emploi des français à l’étranger, l’examen des situations individuelles en matière
de regroupement familial et de visites de courte durée (enquêtes sur le logement, certificats
d’hébergement), l’amélioration de la coordination avec les autres organismes intervenant
dans le domaine de l’intégration, notamment le FAS, l’aide à la réinsertion dans le pays
d’origine et la poursuite de l’effort de maîtrise des frais de fonctionnement de l’organisme.

En outre, les ministres ont demandé au président de l’OMI, à titre personnel, de formuler
des propositions sur l’accueil en France des étrangers hautement qualifiés et sur
l’amélioration de l’accueil et du suivi médical des familles étrangères en situation de
précarité qui se trouvent sur notre sol.

Cette lettre demande au président de l’Office de faire part aux ministres à la fin de chaque
semestre des résultats de son action sur chacun des sujets évoqués. Cette procédure
devrait, selon la mission, permettre, après concertation entre les ministres intéressés,
de préciser la "doctrine d’emploi" de l’OMI pour les années à venir.
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III.4 - VERS UNE CONTRACTUALISATION DES RAPPORTS ENTRE L’ETAT ET LE FAS

III.4.1 - Faire du Fonds un outil de modernisation de la politique d’intégration

Le Fonds d’Action Sociale pour les travailleurs immigrés et leurs familles (FAS) est un
établissement public administratif sous tutelle de l’Etat. Créé en 1958, il est régi par l’article
L 767-2 et les articles D 767-1 et suivants du Code de la Sécurité Sociale. Il a pour mission
"de favoriser au niveau national comme au niveau local l’insertion sociale et professionnelle
des travailleurs immigrés et de leurs familles par la mise en oeuvre d’une action sociale
familiale et de programmes sociaux... A cet effet, le fonds participe au financement
d’actions que conduisent en direction de ces populations les associations et les
organismes, publics ou privés, qui ont également pour mission de développer des
programmes sociaux en faveur des travailleurs immigrés... Les concours apportés par le
fonds font l’objet de conventions signées par son directeur avec l’association ou l’organisme
qui en bénéficie"(1) .

En 1996, il a accordé prés de 8 000 subventions à plus de 3 500 associations et
organismes sur son budget d’interventions sociales (1 125 millions), alimenté pour
l’essentiel par un prélèvement sur le fonds national des prestations familiales (FNPF).

Les décisions d’affectation de subventions sont prises :

- par le conseil d’administration pour les décisions nationales et celles qui concernent les
régions non dotées de CRIPI ;

- par le président du FAS -qui exerce depuis septembre 1996 les attributions
précédemment dévolues au directeur- en dessous d’un seuil fixé à 200 000 F (500 000
F pour le logement et la formation) ;

- par les commissions régionales pour l’insertion des populations immigrées (CRIPI),
présidées par le préfet de région, dans les 11 régions où elles ont été constituées ;

- par les délégués régionaux du FAS, pour les montants inférieurs à 50 000 F.

A la suite des rapports de la Cour des Comptes et de l’IGAS, des mesures ont été prises
depuis 1993 pour :

- recentrer les financements sur les interventions sociales prioritaires, en cohérence avec
les orientations de la circulaire DPM n˚ 93-22 du 2 septembre 1993 relative à la tutelle
sur le FAS ;

- développer le contrôle de l’Etat sur l’organisme, sur le fond (respect des priorités) et sur
la forme (respect des procédures), au niveau national et au niveau régional ;

- doter le FAS d’une cellule d’audit interne des associations conventionnées : chaque
année une cinquantaine d’associations font ainsi l’objet d’examens approfondis portant
sur leur gestion, la qualité de leur action et leur mode de fonctionnement ;

- simplifier les procédures financières, notamment pour éviter les retards de paiement
mettant en péril la trésorerie des organismes subventionnés, tout en garantissant la
bonne utilisation des deniers publics.
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Pour la mission, le moment est venu pour le FAS de franchir une étape supplémentaire
dans la voie de l’amélioration de son fonctionnement interne et de sa relation avec l’Etat
tuteur. Les entretiens des rapporteurs avec les nouveaux dirigeants du Fonds et avec les
représentants de la tutelle ont fait ressortir une convergence de vues sur la possibilité de
développer une approche plus "stratégique" de la relation entre la puissance publique et le
FAS.

Au moment de la rédaction du rapport, le FAS s’apprêtait à soumettre à la tutelle, ainsi
qu’au Commissariat à la réforme de l’Etat, des projets concernant respectivement :

- une procédure d’élaboration d’un plan stratégique à moyen terme pour 1998-2000 ;

- un projet de modernisation, incluant notamment un élargissement de sa déconcen-
tration.

Ces projets vont tout à fait dans le sens des recommandations de la mission, qui plaide en
outre pour que ces dispositions soient complétées par la signature d’un véritable "contrat
d’objectifs" entre l’Etat et le FAS. Ces trois points sont développés ci-après.

III.4.2 - Un plan stratégique à moyen terme (1998-2000)

Aux termes de l’article D 767-8 du Code de la Sécurité Sociale. "le Conseil d’administration
définit les orientations pluriannuelles du Fonds. Il établit un programme annuel qui
détermine notamment les secteurs d’intervention du Fonds au niveau national ou
déconcentré et le montant des crédits correspondants. Il arrête le budget du Fonds".

Les orientations pluriannuelles du FAS, inscrites dans le plan triennal, s’inscrivent
nécessairement dans le cadre de la politique d’intégration fixée par le Gouvernement. Elles
doivent aussi rester compatibles avec les principes d’intervention arrêtés par
l’établissement. Il convient donc de préciser des priorités et des modes d’action.

A défaut, le risque serait grand de voir les ressources du Fonds se diluer dans un
saupoudrage d’aides financières à des structures -avec les phénomènes d’abonnement que
cela comporte- sans garantie de leur efficacité réelle. Il importe au contraire de chercher à
optimiser l’impact des financements sur les déterminants de l’intégration.

Le document intitulé : "Procédure d’élaboration du plan stratégique à moyen terme - Axes
de réflexion pour le plan 1998-2000"(1) soumis au Conseil d’administration du FAS, vise à
établir une procédure d’adoption et d’actualisation des orientations stratégiques du Fonds.
Sans entrer dans le détail de ce texte, on se bornera à résumer les principaux éléments de
la problématique proposée :

1˚) Les principes fondamentaux :

* les publics du FAS ;
* le processus d’intégration.

Il s’agit de mieux cibler les bénéficiaires et de concentrer l’action sur les moments-clés de
l’intégration, en privilégiant la prévention de l’échec par rapport à sa réparation.
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2˚) Les politiques sectorielles :

* les interventions sociales ;
* le logement ;
* la formation ;
* la culture et l’information ;
* les politiques partenariales (en premier lieu la politique de la ville).

Sur ces différents domaines, il paraît possible de repérer des axes prioritaires
d’intervention.

3˚) Les voies et moyens :

"Statutairement confié au président du Fonds, le pouvoir exécutif au sein de l’établissement
doit être encadré par des priorités fixées par le Conseil dans le cadre des orientations
gouvernementales". Parmi les axes de réflexion, figure notamment l’idée d"’aider les
associations à acquérir une maturité pérennisant leur action en limitant leur dépendance
envers le FAS" (cf. annexe n˚ 7).

III.4.3 - Une extension de la déconcentration du Fonds

Jusqu’en 1983, le FAS n’avait pas d’implantation régionale et gérait l’ensemble des dossiers
à partir du siège. La déconcentration du Fonds au cours des dernières années s’est traduite
notamment par deux séries de mesures qu’il convient d’étendre désormais à l’ensemble du
territoire métropolitain :

- la création des commissions régionales (CRIPI) ;

- l’implantation des délégations régionales du FAS.

III.4.3.1 - La généralisation des CRIPI aux 22 régions

Dans les régions où le nombre d’immigrés était particulièrement important, une commission
régionale pour l’insertion des populations immigrées (CRIPI) a été créée par délibération du
Conseil d’administration du FAS.

Présidée par le préfet de région, la CRIPI est composée de 38 membres, dont 13
représentants de l’Etat ou de ses établissements, 3 élus locaux et 22 représentants des
partenaires sociaux et des populations issues de l’immigration. Elle définit ses orientations
dans la région, établit un programme annuel d’intervention dans le cadre des orientations
nationales de l’établissement et du montant des crédits affectés à la région. Elle répartit les
crédits entre les organismes pour réaliser les actions projetées dans la région.

Il existe actuellement 11 CRIPI(1) , soit une commission dans la moitié des régions : les
crédits engagés par décision des CRIPI représentent environ 50 %du total, correspondant
à 4 500 décisions. La pérennisation d’un système mi-centralisé, mi-déconcentré ne se
justifie pas aux yeux de la mission.
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Celle-ci propose que, à compter de 1998 et dans le cadre du prochain "plan stratégique à
moyen terme" :

- une commission régionale soit mise en place dans chaque région de la métropole ;

- la CRIPI assure l’articulation entre les orientations nationales et les projets établis au
niveau départemental ;

- à cet effet, elle reçoive du siège des notifications d’enveloppes financières globalisées
par grand domaine d’intervention -et non affectées en détail comme aujourd’hui- ; la
mission suggère aussi qu’un pourcentage à déterminer de ces dotations, non réparti a
priori entre les domaines, soit affecté à l’initiative de la CRIPI au financement
d’expérimentations et d’actions innovantes et à leur évaluation ;

- le mode d’affectation des aides financières soit orienté d’abord vers l’aide à des projets
et à des actions prioritaires proposés par les préfets de département, et non vers le
soutien à l’équilibre financier des organismes existants, même si ces aides peuvent
inclure une participation à la couverture de leurs frais fixes ;

- la composition des CRIPI soit revue de manière à l’aligner sur la composition paritaire
Etat/autres partenaires du Conseil d’administration du FAS (42 membres, dont 21
représentants de l’Etat et 21 représentants des partenaires sociaux et des populations
immigrées) ;

- la commission régionale se prononce sur les grandes orientations au niveau régional,
l’affectation aux projets et actions des enveloppes thématiques déléguées par le siège,
la répartition départementale des crédits qui en résulte, la destination des dotations
"expérimentation-évaluation", et soit saisie des rapports d’exécution et des résultats
des évaluations ;

- la CRIPI délègue à une "commission paritaire permanente" l’examen systématique de
tous les dossiers de subventions.

Cette nouvelle organisation aboutirait à confier environ 80 % des décisions au niveau
régional. Ne demeureraient prises au niveau central que les décisions d’intérêt national ou
interrégional. Elle permettrait de responsabiliser davantage les acteurs régionaux et locaux,
en cohérence avec le schéma d’animation du dispositif à l’échelon déconcentré proposé au
chapitre IV du premier cahier.

Sa mise en oeuvre va de pair avec un élargissement de la déconcentration des services du
FAS, qui implique l’implantation dans chaque région d’une délégation régionale.

III.4.3.2 - La mise en place dans chaque région d’une délégation régionale du FAS

Les interventions du Fonds au niveau régional sont actuellement gérées par
18 délégations régionales ou interrégionales, dont deux, couvrant 4 régions (Haute-
Normandie, Basse-Normandie, Corse et Limousin) sont installées au siège. Ces
délégations régionales, qui rassemblent environ la moitié des effectifs du FAS (230 agents
au total), apportent un éclairage territorial à l’approche fonctionnelle assurée par les 5
délégations nationales compétentes sur les grands domaines d’intervention(1) .

Parallèlement à la généralisation des CRIPI, il conviendrait d’augmenter le nombre de
délégations régionales, par un dédoublement des actuelles délégations interrégionales et
par la localisation en province des unités spécialisées aujourd’hui logées au siège.
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Cette mesure devrait permettre une meilleure adéquation du fonctionnement du FAS aux
réalités régionales et locales. Elle pourrait aussi avoir un effet de simplification et
d’accélération des procédures, en particulier si la qualité d’ordonnateur secondaire était
conférée au délégué régional. Cette disposition aurait pour corollaire la déconcentration de
l’agence comptable et du contrôle financier.

La mission est en principe favorable à cette déconcentration financière, mais considère
qu’elle est subordonnée à un renforcement quantitatif et qualitatif des capacités
administratives et financières des délégations régionales.

Ce point pourrait figurer dans les dispositions du "contrat d’objectifs" Etat/FAS proposé ci-
après.

III.4.4 - Un "contrat d’objectifs" entre l’Etat et le FAS

La formule des "contrats d’objectifs" a été mise en oeuvre il y a une vingtaine d’années pour
organiser les rapports entre l’Etat et les entreprises publiques. Plus récemment, elle s’est
développée dans certains ministères pour clarifier les relations entre la puissance publique
et des institutions sous tutelle investies de missions de service public. Ainsi, dans le
domaine de la politique sociale, le ministère du travail a conclu des "contrats de progrès"
avec les trois principaux organismes placés sous sa tutelle : l’agence nationale pour l’emploi
(ANPE), dès 1990, et, depuis 1994, l’association nationale pour la formation professionnelle
des adultes (AFPA) et l’agence pour l’amélioration des conditions de travail (ANACT).

La circulaire du 26 juillet 1995 du Premier ministre relative à la préparation et à la mise en
oeuvre de la réforme de l’Etat et des services publics a d’ailleurs prévu l’extension de ces
"contrats d’établissement" entre l’Etat et les établissements publics : "ils préciseront les
objectifs assignés à l’établissement, la manière dont les résultats atteints seront mesurés,
ainsi que les moyens alloués, dans un cadre pluriannuel. La mise en place et le respect de
ces contrats permettront d’alléger, si nécessaire, le contrôle exercé sur les établissements
publics et de donner tout son sens à leur autonomie de gestion".

A la lumière des expériences évoquées ci-dessus, on peut relever certaines
caractéristiques des "contrats d’objectifs" :

- il s’agit de "contrats" négociés et signés par les autorités de tutelle (ministre
technique et ministre du budget) et les responsables des organismes : ils comportent
donc des engagements mutuels et traduisent la substitution d’une démarche fondée
sur la responsabilité et l’obligation de résultats à l’approche plus traditionnelle d’une
tutelle basée sur les directives et sur le contrôle ;

- il s’agit de documents de cadrage stratégique : les contrats portent sur une période
pluriannuelle et définissent des orientations et des objectifs à moyen terme, assortis
d’une programmation souple à l’intérieur de la période et d’indicateurs significatifs ;

- ils prévoient dès le départ des modalités d’évaluation : en sus des procédures
classiques de type "tableau de bord", les contrats stipulent en effet l’institution d’un
"comité d’évaluation" comprenant des personnalités indépendantes de la tutelle et de
l’organisme ;

- ils peuvent produire des effets très positifs, au moins à trois niveaux :
* celui des "performances" de l’organisme ;
* celui de la qualité des relations entre l’Etat et l’opérateur ;
* celui de l’efficacité globale des politiques concernées.
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Toutes les institutions ne se prêtent pas à ce type d’approche, qui ne constitue pas la
panacée universelle en matière de rapports de tutelle.

Pour autant, la mission estime que la conclusion d’un "contrat d’objectifs" entre l’Etat et
le FAS serait aujourd’hui particulièrement pertinente pour accompagner le plan
stratégique à moyen terme (1998-2000) et le processus de déconcentration interne de
l’institution.

Les dispositions à insérer dans ce document contractuel pourraient avoir notamment pour
objet :

- d’expliciter les orientations stratégiques de la politique de l’Etat dans le domaine de
l’accueil et de l’intégration, et le rôle et les missions de l’établissement dans ce cadre ;

- de choisir quelques objectifs à moyen terme représentatifs de ces orientations
stratégiques, et de les assortir le cas échéant d’indicateurs mesurables ;

- de préciser les conditions d’utilisation des ressources du Fonds et les dispositifs de
cofinancement, notamment au titre de l’articulation avec la politique de la ville ;

- de situer la déconcentration du FAS dans un contexte plus large de déconcentration
des interventions publiques dans ce domaine et d’organisation des partenariats entre
les collectivités et institutions intéressées ;

- de fixer au FAS des objectifs de modernisation de sa gestion administrative et
financière (gestion des ressources humaines, informatique, gestion budgétaire et
comptable, analyse et contrôle de gestion...) ;

- de prévoir le renforcement des fonctions du FAS en matière de conseil à la gestion
auprès des organismes subventionnés et d’évaluation de leurs résultats au regard des
clauses conventionnelles ;

- d’indiquer les contreparties que l’Etat serait disposé à accorder à l’établissement en
échange des efforts consentis pour rationaliser sa gestion : en particulier, il pourrait
être envisagé d’alléger les procédures de contrôle financier a priori au fur et à mesure
de progrès constatés, et de formaliser un processus de déconcentration financière
progressive au profit des délégués régionaux.
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IV - L’ANIMATION DU DISPOSITIF AU NIVEAU DÉCONCENTRÉ

IV.1 - UNE POLITIQUE NATIONALE APPLICABLE SUR LE TERRAIN

La politique de l’intégration est une politique nationale qui nécessite une forte coordination
à l’échelon central et une relation stratégique entre l’Etat et les grands opérateurs. Dans le
cadre des orientations générales arrêtées par le Gouvernement, elle se traduit par des
actions concrètes à proximité immédiate des populations concernées. Dans son application,
elle est donc forcément une politique déconcentrée.

L’organisation de la déconcentration doit prendre en compte les spécificités de l’intervention
de la puissance publique dans ce domaine :

- il s’agit d’une politique d’accompagnement social et culturel qui ne peut que
relever de la responsabilité de l’Etat : il serait illusoire, et parfois dangereux, de s’en
remettre en la matière aux seules collectivités territoriales, au nom de la
décentralisation de l’aide et de l’action sociales, ne serait-ce que parce que les
immigrés ne sont pas des électeurs ;

- en même temps, il s’agit d’un domaine d’intervention où la dimension territoriale
est particulièrement prégnante : cette politique se mène sur le terrain, au contact des
populations concernées et de leur environnement, c’est-à-dire, pour l’essentiel, au
niveau de l’agglomération, de la ville, du quartier.

En conséquence, les pouvoirs publics doivent au niveau local associer au mieux les élus,
intéressés au premier chef par la recherche de la cohésion sociale et de la paix civile, et les
représentants des populations issues de l’immigration à la mise en oeuvre de leur action.

A cette fonction "politique" de mise en relation de l’Etat et de ses interlocuteurs issus de la
société civile, s’ajoute une fonction "technique", qui consiste à dégager un optimum
d’efficacité opérationnelle d’un ensemble de moyens institutionnels et financiers
relativement disparates.

C’est au préfet qu’appartient tout naturellement la responsabilité d’ensemble de la
conduite de cette politique. C’est à lui, en particulier, qu’il incombe d’organiser de façon
efficiente la coordination interministérielle au niveau déconcentré, et la synergie entre les
services de l’Etat et les opérateurs spécialisés. Compte tenu de la diversité et de la
complémentarité des interventions sectorielles et des acteurs spécialisés, une bonne
maîtrise des partenariats constitue une condition nécessaire de l’efficacité de l’action
administrative.

Cette maîtrise du partenariat interministériel repose généralement sur trois types
d’instruments :

- le fonctionnement d’instances de coordination et de pilotage des actions ;

- la mise au point de documents de référence, soit à portée générale et stratégique, soit
à contenu sectoriel, qui servent, après validation par les instances ci-dessus, de
repères pour l’action ;

- enfin, la désignation par le préfet de chefs de projet délégués, soit à compétence
générale, soit à compétence spécialisée en fonction des types d’intervention.
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Au cours de ses visites de terrain, la mission a relevé une grande diversité de situations au
regard de l’emploi des trois instruments évoqués ci-dessus, même lorsque des circulaires
en ont prévu l’usage.

Sans doute faut-il laisser la place à un certain pragmatisme. L’uniformisation des modes
d’organisation ne s’impose pas nécessairement dans ces domaines, ne serait-ce qu’en
raison des disparités entre les régions et les départements au regard de la présence de
populations d’origine étrangère. Ainsi, par exemple, il n’apparaît pas dans tous les cas
indispensable de constituer des comités spécifiques à effectifs nombreux, très
consommateurs de temps et d’énergie. Cependant, quelques règles générales d’animation
du dispositif mériteraient d’être énoncées et appliquées.

Pour sa part, la mission, à la lumière de ses entretiens, s’est efforcée d’esquisser une
répartition des rôles des services de l’Etat au niveau départemental et à l’échelon régional.

IV.2 - LA MISE EN OEUVRE DES ACTIONS AU NIVEAU DÉPARTEMENTAL

Niveau de droit commun de la déconcentration, l’échelon départemental est habituellement
le plus adéquat pour l’élaboration des projets et pour l’exécution des actions, qui couvrent
un champ d’application géographiquement départemental, voire local, notamment dans le
cadre des contrats de ville ou d’agglomération ou des actions spécifiques dans les zones
prioritaires.

C’est en effet à ce niveau que peuvent le mieux s’exercer les concertations entre les
représentants de l’Etat et les collectivités territoriales -département et communes- et se
tisser les liens entre les collectivités publiques et les populations concernées par les
mesures.

Le département constitue aussi un échelon pertinent pour la définition et la mise en place
des interventions sectorielles. Cela se vérifie lorsque les actions relèvent directement des
services déconcentrés de l’Etat ou sont assurées par des associations conventionnées par
eux, dans la mesure où l’ensemble des administrations de l’Etat concernées par l’intégration
des populations immigrées sont implantées à ce niveau. C’est plus aléatoire quand
l’intervention relève de la compétence d’un organisme national inégalement présent sur le
territoire.

S’agissant des instruments de partenariat évoqués au chapitre précédent, plusieurs
remarques peuvent être avancées :

- diverses instructions interministérielles ont demandé aux préfets d’élaborer des
schémas départementaux spécifiques et de créer à cet effet des comités
départementaux de pilotage et de suivi : cette procédure a été notamment utilisée
avec les "plans départementaux d’accueil des familles rejoignantes" (circulaire du 12
mars 1993).

Bien adaptés à leur objet lorsque le champ d’intervention est clairement délimité, ces
dispositifs perdent de leur efficacité à mesure que ce champ s’élargit. Il n’est pas facile
d’associer l’ensemble des acteurs sur l’ensemble des types d’interventions sectorielles,
sans générer des pesanteurs bureaucratiques et rencontrer des difficultés
d’organisation. C’est pourquoi l’idée de constituer dans chaque département une sorte
de "Commission de l’intégration", chargée de la conception et du suivi d’un "plan
départemental d’intégration" couvrant l’ensemble des domaines, semble d’application
malaisée ;
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- pour autant, il apparaît indispensable que le préfet ait une vision globale de la politique
d’accueil et d’intégration dans le département, ainsi qu’une bonne connaissance des
orientations nationales, afin de pouvoir lancer des actions et procéder, le cas échéant,
à des arbitrages entre plusieurs priorités en fonction de son appréciation des besoins,
de la qualité des intervenants et des capacités de financement disponibles.

Ces éléments lui seront particulièrement utiles pour défendre au niveau régional les
projets départementaux éligibles au FAS. En effet, si les interventions directement
gérées par les ministères peuvent bénéficier de crédits budgétaires délégués au
niveau départemental, il ne saurait en être de même avec les dotations du FAS.
Compte tenu de leur montant -de l’ordre du milliard au terme du processus de
déconcentration proposé plus haut- celles-ci ne peuvent donner lieu qu’à une
répartition entre les 22 régions de l’enveloppe déconcentrable. Une ventilation opérée
par le siège entre les 100 départements s’avèrerait vite artificielle et créerait des
rigidités dans la gestion. Dans l’esprit de la mission, il paraît préférable de s’orienter
vers une répartition régionale des moyens sur la base, principalement, de la qualité
des projets et du sérieux des opérateurs.

- ces considérations conduisent à proposer la réunion périodique autour du préfet, en
sus des comités "ad hoc" (accueil des familles rejoignantes, p.ex.), d’une "équipe
projet" départementale composée des responsables des principales administrations
concernées par les politiques d’intégration. Cette "équipe projet", à effectif restreint,
aiderait le préfet à déterminer les principales lignes d’action et à préparer les dossiers
présentés à la CRIPI, en liaison avec les chargés de mission des grands opérateurs.

La création de cette formation restreinte à vocation stratégique ne ferait pas obstacle à
l’organisation de réunions périodiques d’information élargies à l’ensemble des acteurs
intervenant dans le département.

- la désignation d’un "chef de projet délégué" à compétence horizontale relève de
l’appréciation du préfet.

A la connaissance de la mission, ce délégué est, soit le sous-préfet à la ville, soit le
directeur départemental des affaires sanitaires et sociales.

Pour les rapporteurs, c’est d’abord la capacité de ce fonctionnaire à assister
efficacement le préfet et à mobiliser les différents intervenants qui doit, à ce stade, être
prise en considération.

IV.3 - L’APPUI TECHNIQUE ET FINANCIER DE L’ECHELON RÉGIONAL

Le rôle du niveau régional est clairement distinct de celui de l’échelon départemental. Situé
à un niveau intermédiaire, il permet d’ajuster les orientations nationales aux spécificités
régionales et locales, et de prendre en charge des fonctions déconcentrées qui ne peuvent
être assumées au plan départemental.

Il est le lieu de la concertation avec le conseil régional, notamment pour les actions qui
entrent dans les compétences dévolues à celui-ci par les lois de décentralisation (p.ex.
formation professionnelle des jeunes). C’est aussi à ce niveau territorial que les grands
opérateurs disposent de services déconcentrés.
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Dans le champ de la politique de l’intégration, quatre fonctions d’appui paraissent
correspondre, en vertu du principe de subsidiarité, aux compétences disponibles au niveau
régional :

IV.3.1 - les études et les statistiques régionales : agrégation des données et diffusion aux
acteurs locaux ;

IV.3.2 - l’élaboration de documents stratégiques d’intérêt régional :

Il s’agit notamment des "plans régionaux pour l’intégration des populations immigrées"
(PRIPI).

IV.3.3 - la répartition des enveloppes financières du FAS :

L’extension de la déconcentration du Fonds devrait permettre de notifier aux CRIPI des
enveloppes régionales relativement globalisées. Il appartiendra aux commissions
régionales, présidées par le préfet de région et dont seront membres les préfets de tous les
départements de la région -ou, par délégation, à leur "commission permanente"- de prendre
les décisions d’attribution de subventions, prêts ou avances aux organismes.

Bien entendu, il conviendra d’organiser les circuits d’information et de consultation des
préfets de département sur les demandes de subvention déposées par les organismes
auprès des délégations régionales du FAS, ainsi que sur les éléments de suivi et
d’évaluation de l’exécution des actions.

Sur le plan comptable, les délégués régionaux du FAS devraient devenir à terme les
ordonnateurs secondaires des crédits délégués par l’établissement public. Ce sont eux qui
auraient en charge l’engagement et l’ordonnancement des dépenses, ce qui suppose
parallèlement la déconcentration de l’agence comptable et du contrôle financier. Il n’est pas
imaginable en effet, en l’absence de services du FAS à ce niveau, de procéder à des
délégations de crédits au niveau départemental. En l’occurrence, l’important pour le préfet
de département n’est pas de manier directement des fonds, qui s’imputent en tout état de
cause sur le budget d’un organisme doté de l’autonomie financière. En revanche, il doit être
en mesure de discuter, puis de suivre l’affectation des dotations du FAS qui financent les
actions menées dans son département.

IV.3.4 - le suivi/évaluation et la capitalisation/diffusion des actions innovantes :

La réservation d’une sous-enveloppe "évaluation/innovation" dans les dotations
déconcentrées du FAS faciliterait l’exercice de ces fonctions indispensables mais qui n’ont
de signification qu’à un certain niveau d’agrégation.

Sous l’autorité du préfet de région, l’animation générale du dispositif pourrait être confiée au
directeur régional des affaires sanitaires et sociales, avec l’appui technique des
délégations régionales des grands opérateurs.
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CONCLUSION

Au terme de ses investigations, la mission est consciente que la conception et la mise en
oeuvre de la politique d’accueil et d’intégration des populations immigrées constituent un
exercice difficile. Pour reprendre l’expression de l’un des interlocuteurs de la mission, il faut
souvent "gérer des paradoxes" et trouver un équilibre entre des approches en apparence
contradictoires, telles que :

- prise en charge globale des situations et multiplication des objectifs et des axes
prioritaires spécifiques, pouvant conduire à une parcellisation de l’action ;

- politique spécifique en faveur des populations immigrées et danger de "ségrégation",
contraire à l’objectif d’accès au droit commun ;

- risque d’installer des populations concernées dans l’assistanat, alors que l’ambition est
au contraire de développer l’autonomie des personnes.

Les constatations et les recommandations de la mission sont résumées ci-après.

1. Les populations issues de l’immigration connaissent les mêmes difficultés d’insertion que
les français appartenant aux mêmes catégories socio-professionnelles. Leurs difficultés
sont néanmoins souvent aggravées par des insuffisances en matière de langue, de culture
ou de qualification.

La politique d’intégration des populations immigrées repose donc, en premier lieu, sur
l’accès des intéressés aux droits sociaux et aux prestations auxquels ils peuvent
prétendre au même titre que les nationaux. Cela suppose notamment qu’elles ne soient
pas victimes, dans les faits, de pratiques discriminatoires contraires à la loi.

La mission souhaite appeler l’attention des pouvoirs publics sur l’accès des étrangers aux
soins et à la protection sociale. Ses constatations l’amènent à formuler plusieurs
recommandations pour mieux assurer l’application effective de certaines dispositions
législatives et réglementaires. Les conditions de nationalité, lorsqu’elles subsistent en
contradiction avec la jurisprudence constitutionnelle, pour l’attribution de certaines
prestations sociales, doivent être supprimées. En revanche, la mission préconise une
application effective de la loi de 1993, qui subordonne l’accès à la protection sociale à la
régularité du séjour et de la loi de 1992 sur l’aide médicale. Sur le premier point, il convient
de modifier à cette fin les programmes informatiques de la branche maladie-maternité et sur
le second d’assurer un accès effectif des étrangers en situation irrégulière à l’aide médicale
et aux soins, notamment en améliorant la formation des agents concernés et en rappelant
le droit et les procédures par une nouvelle circulaire interministérielle.

Par ailleurs, de nombreuses interventions sectorielles visent à prendre en compte les
handicaps spécifiques de ces populations, dans une perspective d’égalité des chances
entre français et populations issues de l’immigration. Dans le prolongement de l’annonce du
programme gouvernemental arrêté !e 26 mars 1997, la mission préconise qu’une "note
générale d’orientation" signée par le Premier ministre éclaire les grands axes de la politique
des pouvoirs publics. Elle recommande aussi de maintenir la réserve nationale dite du
1/9ème des fonds destinés au logement, en faveur du logement social des immigrés et de
mieux articuler la politique d’intégration avec la politique de la ville.
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2. L’élaboration et la mise en oeuvre de la politique d’accueil et d’intégration reposent, à
l’échelon central, sur un appareil institutionnel complexe. La plupart des départements
ministériels sont concernés ; de nombreuses administrations centrales sont appelées à
intervenir ; divers organismes périphériques agissent, soit comme dispensateur de
financements (FAS), soit comme opérateurs spécialisés (OMI, SSAE, SONACOTRA, ...) ;
enfin plusieurs instances sont sollicitées. Le financement des actions apparaît à la fois trop
dispersé et trop centralisé.

La mission préconise "de mieux coordonner l’animation du dispositif’. Il importe que,
dans l’organisation gouvernementale, un ministre soit en charge de l’animation et de la
coordination interministérielle du volet "social" de l’action à destination des étrangers et
puisse s’appuyer sur un service central spécifique. Selon l’arbitrage qui sera fait en
matière de service central de la nationalité (cf. 4ème cahier), il pourrait s’agir, soit de la
DPM dans son organisation actuelle, soit d’une structure regroupant ses composantes hors
sous-direction des naturalisations, avec, le cas échéant, une fusion des fonctions de
responsable de cette entité administrative et de celles exercées aujourd’hui par le "délégué
à l’intégration".

Afin de donner un élan nouveau aux procédures de coordination, il est suggéré de réunir au
début de chaque année le Comité interministériel de l’intégration, qui pourrait valider et
actualiser la "note d’orientations générales" évoquée ci-dessus. La mission préconise par
ailleurs, dans un souci de simplification, le regroupement dans un seul chapitre des crédits
d’intervention gérés par la D.P.M.

3. Dans ce domaine, l’Etat est amené à "faire faire" plutôt qu’à agir en régie directe. Il s’appuie
donc sur un réseau d’organismes publics et privés, dont les plus importants sont placés
sous sa tutelle.

Dans son exercice, cette tutelle est trop souvent centrée sur le suivi administratif et
financier, alors que les interventions qui fondent la légitimité sociale de ces institutions ne
sont qu’insuffisamment traduites en orientations politiques par la puissance publique. La
mission estime indispensable de mieux articuler la fonction d’orientation stratégique et
la fonction de contrôle dans l’exercice de la tutelle de l’Etat sur les grands opérateurs
nationaux.

Dans cet esprit, elle suggère que la relation entre l’Etat et ses deux établissements publics -
l’OMI et le FAS- soit redéfinie en utilisant de nouveaux instruments d’orientation et de suivi.

L’OMI exerce de nombreuses attributions dans les domaines d’intervention de l’Etat vis-à-
vis des étrangers. L’évolution de ses activités, liée aux transformations du contexte
économique et de la politique de l’immigration, a réorienté son action sur le terrain de
l’intégration. Le rôle d’opérateur de l’établissement doit être reformulé et quelques pistes
sont proposées par le rapport. Les ministres ont adressé récemment une "lettre de
mission" au président de l’OMI, qui fixe six objectifs prioritaires à l’organisme. C’est sur
cette base que pourrait être précisée la "doctrine d’emploi" de l’Office.
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S’agissant du FAS, l’objectif est de moderniser cet outil de la politique d’intégration. Trois
mesures devraient y contribuer : l’élaboration d’un plan stratégique à moyen terme (1998-
2000) ; l’extension de la déconcentration du Fonds, avec la généralisation à l’ensemble du
territoire métropolitain des commissions régionales (CRIPI) et des délégations régionales ;
enfin, la signature d’un "contrat d’objectifs" triennal entre l’Etat et l’établissement.

4. La politique d’accueil et d’intégration des populations d’origine étrangère doit rester une
politique nationale relevant de la responsabilité de l’Etat. Son application relève de l’action
de terrain, ce qui justifie une organisation des partenariats au niveau déconcentré, sous
l’autorité des préfets.

Le département est le niveau de mise en oeuvre des actions. Plusieurs instruments
peuvent être utilisés pour faciliter la mise en cohérence des interventions sectorielles et la
synergie des nombreux acteurs, tels que les plans départementaux et les comités de
pilotage sectoriels ou à caractère plus général. La mission recommande aussi la réunion
périodique autour du préfet d’une "équipe-projet" départementale à effectif restreint
comprenant les responsables des principales administrations concernées, ainsi que la
désignation par le préfet d’un "chef de projet délégué".

Le niveau départemental doit bénéficier de l’appui technique et financier de l’échelon
régional. Quatre fonctions d’appui sont identifiées par les rapporteurs : études et
statistiques régionales ; élaboration de documents stratégiques d’intérêt régional (PRIPI) ;
répartition des enveloppes financières du FAS ; suivi/évaluation et capitalisation/diffusion
des actions innovantes. L’animation générale du dispositif pourrait être confiée par le préfet
de région au directeur régional des affaires sanitaires et sociales, avec le concours
technique des services régionaux des grands opérateurs.

Le tableau ci-après récapitule dans l’ordre des chapitres les propositions de la mission.

Il faut souligner que, sauf pour la suppression de la condition de nationalité pour les
prestations non contributives, ces propositions n’appellent aucune modification de la loi,
non plus qu’aucune augmentation d’effectifs.
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INTRODUCTION

Le présentcahier traitede l’acquisitionet de lapreuvede la nationalitéfrançaise.

Cedocument,qui prendencompteles suites donnéesaurapportconjointdesinspections
généralesdéposéen 1992,(1) s’appuiesurdenombreux entretienset sur des enquêtes réalisées
tantauprèsdesgestionnairescentrauxque desservicesdéconcentrés, ainsiquesur lescontacts
pris aveclesjuridictionsadministrativesetjudiciairescompétentes enmatièrecontentieuse.

Se situant dansla problématique dela réforme del’Etat, le présentrapport :

- présentelesconstatsd’inadaptationou dedysfonctionnementrelevésparla mission ;

- proposed’unepartdesprojetsderéorganisation,d’autrepartdesmesuresd’application
immédiate,tendantàdésencombrerles serviceset à améliorerleur fonctionnement.
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I. DES SERVICES DONT LA DISPERSION, L’ORGANISATION ET LES MOYENS
N’ONT PAS PERMIS DE FAIRE FACE DE FAÇON SATISFAISANTE A
L’EVOLUTION DE LA DEMANDE

L’acquisitionde lanationalitéfrançaisepeutêtreun droit, qui estreconnu àun étranger
dèslorsqu’il remplit des conditions objectives, ouune faveur accordée parl’Etat, qui gardeen
la matièreun largepouvoird’appréciation.

A la première catégorie appartiennent :

- la déclaration de nationalité àla suite du mariage avecun conjoint français, prévue
parl’art. 21.2 ducode civil,

- lesdéclarations "hors mariage", fondées sur lesart. 21.12à 21.14 ducodecivil, qui
ne concernentqu’un nombrerestreintde personnes(enfantsadoptésparadoption simpleou
recueillispardesFrançais,personnesayantjoui dela possessiond’étatdeFrançaisdepuis10ans
ouayantperdula nationalitéfrançaise),

- la manifestation devolonté introduiteà l’art. 21.7du codecivil par la loi du 22juillet
1993,ouverteauxjeunesde 16à21 ans nésenFrancedeparentsétrangersety résidantdefaçon
habituelledepuisau moins5 ans.

La deuxième catégorie,l’acquisition par une décisionde l’autorité publique, est régie
par les art.21.15à 21.25ducode civil :toutepersonne résidantrégulièrementen France peut
demander àacquérirla nationalitéfrançaise ;outrel’examendes conditionsde recevabilité,
l’administrationse livre alorsà une appréciationde l’opportunitéde conférerpar décret la
nationalitéfrançaiseaudemandeur.

Mais les différentsmodesd’acquisitionnepeuventêtreétudiés sansévoquer :

- le certificat denationalité française (art. 31à31.3du code civil), modeprivilégié de
preuve dela nationalité

- lesactesd’état-civil qui endécoulent

- lescontentieux s’y rapportant.
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Lesinvestigationsde la missionfont essentiellement ressortir uneévolutionàla haussedes
demandesd’acquisitionet depreuvede lanationalitéfrançaise,accompagnéeparl’augmentationdu
volumedesreconstitutionset transcriptionsdes actesd’état-civil desFrançaisparacquisitionainsi
queparle développementdesprocédurescontentieuses.

L’accumulationdesstocks,la lenteurdesréponsesapportéesauxusagers, et lesconditions
insatisfaisantesd’accueil et d’information du public trouvent égalementleur origine dans
l’enchevêtrementdes circuits administratifs et des procédures,dans un cloisonnementdes
administrationsinsuffisammentcompenséparune informatisationdequalité inégale,dansl’absence
demémoirecentraliséedesdécisionsconcernantla nationalité, enfindansl’insuffisancedesmoyens
desservices.

I-1- UNE DEMANDE CROISSANTE ET UNE ACCUMULATION DES STOCKS

Tousmodesconfondus, les acquisitionsde la nationalitéfrançaiseont représenté 92.410
procéduresen 1995,dont prèsdesdeux-tiersconcernaientdesdemandesdenaturalisationet des
déclarationssouscritesàraisondu mariageavecun français(1). Cechiffre estenaugmentation de
28%depuiscinqans.Cetaccroissementestdû nonseulementàla progressiondela demandemais
aussi à la créationde la manifestationde volonté, procédurequi a partiellementremplacé
l’acquisitionsansformalitérésultantde l’article 44du codede la nationalitéabrogéparla loi du 22
juillet 1993.

I.1.1. LES ACQUISITIONS PAR DÉCRET

Les donnéesstatistiquescommuniquéespar lesservicesgestionnaires(2) montrent que le
nombrede demandesdéposéesenpréfectureet dedossiersouvertset traitésà la sous-directiondes
naturalisationsdeladirectiondelapopulationetdesmigrationsduministèredel’aménagementdu
territoire,de laville etdel’intégrationapratiquementdoubléparrapportà la moyennedesannées
1981-1990.
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La situation dans lespréfecturesa évolué commesuit :

Sousréservede la confirmationdesrésultatsprovisoiresde 1996, l’évolutionmarqueun
doublementdunombredesdemandes déposéesaucoursdessixdernièresannéesparrapportà la
moyenneannuellede ladécennie1981-1990,avecunepointedeplusde60 000 demandesaucours
de l’année1995,suivied’un netfléchissementpour 1996.

Une quinzainede préfecturesreçoiventplusde la moitiédes demandes.A elle seule,la
région parisienneconcentreun tiersdesdossiersdéposéssur une année(dont 10 % pour la
préfecturedepolice),lesoldeétantimputableàsixdépartementsdu sud-est(Bouches-du-Rhône,
AlpesMaritimesetVar), du sud-ouest(Haute-Garonne),de l’est (Moselle) et dunord(Nord).

L’évolution constatéeest partiellementimputableàun besoin de sécuritéaccru desétrangers
résidantenFrance, en termes dedroitau séjour,voire d’accèsàl’emploi, quia,dansunecertaine
mesure,modifié la "finalité" de la naturalisation.Elle découleaussi, àpartir de 1993,d’une
modificationréglementaire conduisantà individualiser,dansun ménage,lesdossiersdechaque
conjoint,dont l’incidencepeutêtreun accroissementapparentde l’ordre de30 % desdemandes.
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Le fléchissementconstatéen1996,combinéavecun accroissementconstantdunombredes
dossierstraités parlesservices,devrait permettrepourla premièrefois depuisdenombreusesannées
uneréductionsensibledu stockdesdemandes en attente detransmissionà la sous-directiondes
naturalisations.Parallèlement,le délai théorique de transmissionà l’administration centrale
enregistreuneréductionnotableetsesitueen moyenneàmoinsd’unan en 1995et 1996.

Au niveaudelasous-directiondesnaturalisations, les principauxindicateursdegestion
aucours dela mêmepériodesont résumésdansle tableausuivant :

L’accroissementcontinudesdossiersouvertsà la sous-directionagénéréuneaccumulation
desstocksde demandesenattentedetraitementenfin d’année -ainsiqu’un allongementdu délai
moyen -endépitd’une forteaugmentationdesvolumesdedécisions prisescesdernièresannées,
grâcenotammentauxredéploiementsinternesau seinde la sous-directiondesnaturalisationsetaux
progrèsdel’informatisationduservice.

En 1996,la progressiondesflux d’entrée(plus de 62 000 dossiers)a provoquéune
augmentationsensibledu stockdesdemandesenattented’instructionenfin d’année(qui s’élèveà
55572contre44 305fin 1995).
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I-1-2- LES ACQUISITIONS PAR DÉCLARATIONS ET MANIFESTATIONS DE VOLONTÉ

S’agissant des acquisitions déclaratives,il est rappelé que la sous-directiondes
naturalisations procédaitjusqu’en 1994à l’enregistrementde touteslesdéclarations souscritesauprès
despréfectures,destribunauxd’instanceet desconsulats.A partirdu 1erjuillet 1994,elleaconservé
l’enregistrementdesdéclarationsau titre du mariage,alorsqueles "autresdéclarations"et les
manifestationsdevolonténouvellementcrééesétaientprisesenchargepar leministèredelajustice
(tribunauxd’instanceou bureaudela nationalitéde la directiondesaffairescivilesetdusceau).

Leschiffressuivantsdonnentunevision globaledel’évolution delagestiondel’ensemble
desdéclarations, depuis1991,à partir du tableaude gestiondétaillé communiqué parla sous-
directiondesnaturalisations(1) et desindicateurs collectéspar leministèredela justice depuis1994
pour les"autresdéclarations"et lesmanifestationsde volonté.
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Il ressortnotammentde cetableauquele volumetotal desdécisionsd’acquisitionaplusque
doubléparrapportà la moyennede la décennie1981-1990. Pourlesdossierstraités parla sous-
directiondesnaturalisations,àla progressionconstatéejusqu’en 1993(environ45 000demandes)
asuccédéuneréductiontrèssensible,imputablepourl’essentielà l’abrogationparla loi n˚ 93.933
du 22 juillet 1993desarticles52 et 54 (enfantsmineursnésenFrancedeparentsétrangers)etde
l’art. 153 ducodede la nationalité(réintégrationdesressortissantsdespaysanciennementsous
souverainetéfrançaise).Le nombre exceptionnelde "sorties" (demandestraitées)en 1994
correspondàl’effort massifde"déstockage"misenoeuvreaprès le votedela loi.

Lesdossierstraitéspar l’autoritéjudiciaire à partir de 1994correspondentdésormaisaux
deuxtiersdel’ensembledesdécisionsprisessurlesdifférentesprocédures déclarativesd’accèsà
la nationalitéfrançaise.

Lamissionaensuiteexaminélesstatistiquesparadministrationgestionnairede 1994à 1996.

Les chiffres ci-aprèsconcernentpour l’essentiel lesdécisions relativesauxacquisitions
souscrites à raison du mariage avec un conjoint françaisprises par la sous-directiondes
naturalisations.

Les 5 premiersdépartementsconcernésparla souscriptiondesdéclarationsà raisondu
mariagesont,dansl’ordre : Paris(1.708souscriptionsen 1995),lesHautsdeSeine(1.045),la Seine
St Denis(950),le Val deMarne(935)et lesYvelines(686).

Aprèsl’exerciced’apurementdesdossiersréaliséen 1994,la sous-directionapris en 1995
et 1996unvolumededécisionssupérieurauflux dedemandes,cequi s’esttraduitparuneréduction
progressivedesstocksde dossiersen instanceetdesdélaisdetraitement.
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Le tableausuivantserapporteaux "autres déclarations", pour lesquellesle pouvoirde
décisiona ététransféré,en 1994,auxjugesd’instancespécialisés(lorsquela demandeémanede
personnesrésidant surle territoire national)ou au bureaude la nationalitéde la directiondes
affairesciviles etdu sceaudu ministèrede la justice (lorsqu’elleémanedepersonnesrésidantà
l’étranger). Elles représententactuellement près de12 % des procéduresd’acquisition par

déclaration,soit :

Cesvolumes,faiblesen valeur absolue,devraientcontinueràdiminuerdefaçonimportante
danslesannéesàvenir puisque,surles2896déclarationsenregistréesen 1995, 2098concernaient
desréintégrationsderessortissantsd’un Etatdont leterritoireavait,avantsonindépendance,le statut
deterritoirefrançaisd’outre-mer,procédurerelevantde l’ancienarticle153ducodedelanationalité,
aujourdhuiabrogé.
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Enfin encequi concernelesmanifestationsdevolonté, lestribunauxd’instanceont reçu
ettraité lesdemandes suivantes :

Pourl’année1995,la duréemoyennederéponseauxsouscrivantsavarié,selon lesrégions
de résidence,de 1 mois (Champagne-Ardennes, Languedoc-Roussillon,Picardie) à 5 mois
(Limousin).A noterque 6départements(Rhône,Yvelines, Seine-Saint-Denis,Paris,Nord etVal

deMarne)ont reçuchacunplusd’un millier demanifestationsdevolontédansl’année.

I.1.3. LA DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS DE NATIONALITÉ FRANÇAISE

Lesélémentschiffréscommuniquésparle ministèrede lajustice font ressortirlesrésultats
ci-après :
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Ceschiffres appellentquelquescommentaires :

- lenombre de dossiers dedemandescomptabiliséest,selon leministèredelajustice,sous-
estimépar rapportà la réalité, carun comptagesystématiquedesdemandesn’est pasréellement
effectué par les tribunauxd’instance compétents ;seulessont enregistréesles demandes
accompagnéesoucomplétéespar l’ensembledespiècesd’état-civil utilesàl’examendela situation
del’intéresséauregarddela nationalité ;

- lenombredecertificatsdenationalitéfrançaise délivrésprogressedepuisplusieursannées :
194 353en1990,197 203en 1991,203 024 en1992, 214361en 1993,229593en 1994, 226 334
en1995.Le tauxglobaldedécisionsderefusdemeure stableauxenvironsde 1 %.Ainsi sur7 ans,
l’augmentationdelachargedesservicesdela nationalitédestribunauxd’instanceaétédel’ordre de
24%,soit l’équivalent,à raisonde 45 minutes enmoyenne pourl’établissementd’un certificatde
nationalité françaiseselonlesévaluationsfaitesparla directiondesservicesjudiciaires,del’activité
de22fonctionnaires.

I.1.4. L’ÉTABLISSEMENT DESACTES D’ÉTAT-CIVIL DES FRANÇAIS PAR ACQUISITION

Cesdonnéesdoiventêtre complétées parles statistiquesen matièred’établissementdes
actesd’état-civil. Le servicecentrald’état-civil du ministèredesaffairesétrangèresesten effet
compétentpour établirl’état-civil despersonnesqui acquièrentla nationalitéfrançaise.A cetitre,
il établissaitmoinsde40 000actesparanavant 1985,alorsquece nombrea dépassé60000 en
1995, dont environles 2/3 à la suitede naturalisationspar décret,et le tiers restantà la suite
d’acquisitionspardéclaration.

La priorité estdonnéeauxpersonnesqui sontnaturalisées pardécret.Danscedomaine,le
stockde dossiersenattenteest de3000à3 500,cequi équivautàun retardde2 à 3semaines,soit
un décalagede2 décrets.

Pour lespersonnesqui acquièrentla nationalité françaisepardéclaration, lemanquede
moyensainsique laprioritéaccordéeauxnaturalisationspardécret,conduisentànecréerlesactes
quelorsquel’intéresséen fait la demandeexpresse.Cettesituationa pourconséquenceun stock
d’environ55000dossiers(soit3 annéesdedéclarations)et l’impossibilité derépondresansdélaià
la demande,puisqu’il fautcréerl’acteet nonseulementenfairecopie.

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



I.1.5. LES RECOURS GRACIEUX ET CONTENTIEUX

Lesstatistiquesenmatièrederecoursgracieuxet contentieuxconnaissentle mêmetype
d’évolution.

Les recoursgracieux contreles refusdecertificatsde nationalitéfrançaisetraités par
le bureaudela nationalitéauministèrede lajusticesontpassésd’un peuplusd’unecentaineen
1994 à 201en1995et 465en 1996.

Le contentieux soumis aux juridictions de l’ordre judiciaire (1) a cru dans des
proportionséquivalentesd’environ400procéduresnouvellesen 1990à 1346en 1994,1144en
1995et 1248en 1996.Lenombredesdécisionsrenduesen1996par l’ensembledestribunaux
de grandeinstance(812)correspond pour55 % d’entreellesà des assignationsémanantde
particuliers,et pour 364d’entreellesà desprocéduresinitiéespar le ministère public,pour
contesterl’enregistrementd’unedéclarationacquisitivedenationalité ouladélivranceerronée
d’uncertificatdenationalité.

La répartitiongéographiquede ce contentieuxesttrèsinégalepuisque5 tribunauxde
grandeinstanceen traitentà euxseulsprèsdela moitié :Paris(21 %), Bobigny(8 %), Marseille
et Nanterre (6%), et Créteil (4 %).

En 1996, le tribunal administratif de Nantes a rendu595jugements sur des recours
formésen matièredenaturalisation.La décisionadministrativea étéannuléedans70cas,soit
environ 12 %. Larequêtedu postulanta étérejetéedans397affaires(67 %). Surles 29 décisions
prisesla mêmeannéeparle Conseild’Etat,20 ont confirméle rejet de la requêtedel’intéressé
par le tribunal administratif, 5 ont infirmé desjugementsd’annulationde la décisionde
l’administrationprisepar leTribunaladministratif et2 ont confirmédesjugementsd’annulation.

Ainsi, quelsquesoientlesmodesd’acquisitionou depreuvede la nationalitéfrançaise,
la demandea augmenté de toutepart, et l’on constate surla période allant de1991à 1996 et
sousréservede la confirmation desrésultatsprovisoires :

- une augmentation de plusde 50 % desdemandes de naturalisations déposéesen
préfectures,

- un accroissementde prèsde 50 % des souscriptionscumuléesde déclarations
acquisitivesde nationalitéfrançaiseet demanifestationsdevolonté.

- uneaugmentationde25 %des sollicitationsdecertificatsdenationalitéfrançaise,
- un accroissementdel’ordre de30 %du nombred’actesd’état-civil établispar le service

centrald’état-civil pourle compte despersonnesayantacquis lanationalitéfrançaise,
- un triplement desrecours gracieux soumis au ministère dela justice et un

quadruplement desprocédurescontentieuses engagées devantles juridictions de l’ordre
judiciaire.
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I.2 DES DÉLAIS EXCESSIFS ET UN ACCUEIL INSUFFISANT

I.2.1 LA QUALITÉ DU SERVICE RENDU EST ENTACHÉE PAR LA DURÉE EXCESSIVE DE CERTAINES
PROCÉDURES.

Dans l’ensemble lesdélais légaux sontrespectés.Au niveau destribunaux d’instance,
l’enregistrementdesdéclarations"horsmariage" etdesmanifestationsdevolontés’effectuedans
lessixmois.S’agissantdesdéclarationsau titredumariage,le délai légal,portéen1993desix
mois àun an,est observé, nonsansdifficulté. Les donnéesprovisoiresde 1996font état
cependantd’une réductionà 10 moisdu délai moyende traitement des dossiers àl’échelon
central, qui s’est organisé pournotifier dansles délais légaux les décisionsdéfavorables
susceptiblesde recours.

Non soumises àdélai légal, lesautres procédures dépassent tropsouvent un « délai
raisonnable ».C’est surtoutmanifestepour lesnaturalisations : en1995,il fallait enmoyenne
compter28moisentrela délivrancedu récépisséaurequérantet la remisede l’ampliationdu
décret,soit environun anenpréfecture,10moisd’attentedetraitementà lasous-directiondes
naturalisationset 6 mois pour le traitementcomplet (instruction,notification de la décision
favorable, paiementdesdroitsdesceau,signatureet publicationdudécret,établissementpar le
servicecentral d’état-civil des actesd’état-civil, convocationet remise des titres par la
préfecture).

Encorefaut-il soulignerquecedélaimoyenrecouvreun large éventailde situations.

Ainsi, au 30 septembre1996,le délaithéoriqued’acheminementdesdemandespar les
préfectures,calculésurles quatre dernierstrimestres cumulés, s’élevaità 10moiset demi,en
légèreaméliorationsurleschiffresprécédents.Cependant,sur96départements,moinsd’un tiers
(29)sesituedansle délairéglementaire desix moisprévupour la transmission dudossierà la
sous-directiondesnaturalisationsaprèsremisedurécépissé,alors que56 s’échelonnaiententre
6 moiset 2 anset 11 entre2 anset 7 ans.

Pourl’établissementdescertificatsdenationalitéfrançaise,le délaimoyende3 moisest
peusignificatif. Il peut dépasserdeuxans,l’étudedesdossierscomplexesralentissantl’ensemble
desdemandes.

Il existe, de surcroît,un écart non négligeable entre les « délais administratifs » ainsi
comptabilisés etla perception qu’a l’usager desdurées réelles des procédures.Dans les
unités les plusengorgées,l’importancedesfiles d’attente conduit lesservices àpratiquerdes
rendez-vousdifférés,qui échelonnent surplusieursmois la séquencedes opérationsenamont
de la remise durécépissé.
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Sicertainsdélaissontdusàla carencedudemandeurouà sesdifficultéspourobtenir les
documents nécessaires,les tempsdeprocédures’expliquentaussipar la nécessitépour les
servicesinstructeursde collecter desinformationsou de faireprocéderà des enquêtes par
d’autresadministrations compétentes,qui répondentavecplusou moinsde célérité. Surtout,
l’existenceauxniveaux local etcentraldegoulotsd’étranglementassociés àl’accumulationde
dossiersen instancecrée des phénomènescumulatifs, dans la mesureoù de nouvelles
consultationss’avèrentfréquemmentnécessairespour actualiserleséléments dudossierau
momentde la prisede décision.Pourautant,la missions’interroge surla validité de certains
circuits, qui comportentdesvérifications multipleset desva et vient de dossiers entredes
services souventtropcloisonnés etinsuffisammentcoordonnésentreeux.

I.2.2 DU POINT DE VUE DE L’USAGER, LA SITUATION EST AGGRAVÉE PAR UN ACCUEIL SOUVENT
DÉFECTUEUX POUR DES RAISONS TENANT AU MANQUE DE LOCAUX APPROPRIÉS COMME AUX PERSONNELS.

Si les modalitésd’accueilsontdanscertainscassatisfaisantes,permettantde faire face
à desdemandesnombreuses (aménagementdeslocauxet méthodologiede traitementdes
demandes),la mission, lorsdeses visitessurle terrain,aconstatéqueles locauxn’étaientpas
toujoursadaptés (confidentialité),et que, quelle que soitla motivationdesfonctionnaires :

- lespersonnelsd’accueil souffrentsouventd’un manquedeformation spécialisée,

- lesrendez-voussontaccordésdansdesdélais allantdequelques semaines àplusieurs
mois(tribunauxd’instanceaussibienquepréfectures),

- lesheuresd’ouverture,dépendantdela disponibilitédu personnel,sontparfoistrop
limitées.

De plus,les demandeurss’inquiétantdes retardstéléphonentpour s’informerde l’état
d’avancementde leurdossier.Lesrecherches effectuées pourleur répondreprennentdu temps
audétrimentde l’étudemême desdossierset contribuentdecefait à l’accroissementdu retard.

I.3 DES RESPONSABILITÉS MINISTÉRIELLES DISPERSÉES ET UN NIVEAU TERRITORIAL
DE DÉCISION DIFFÉRENT SUIVANT LES PROCÉDURES.

I.3.1 LES QUESTIONS RELATIVES À LA NATIONALITÉ RELÈVENT DES SERVICES DE QUATRE MINISTÈRES
DONT DEUX POSSÈDENTUN POUVOIR DE DÉCISION.

Unetellesituationesthéritéede l’histoire :

- jusqu’en1946, toutle domaine dela nationalitérelevaitdu ministèredela justice,qu’il
s’agisse del’acquisition,de la preuveou ducontentieux ;
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- àpartirde 1946etjusqu’en 1993,le ministèredela populations’estvu confier,pourdes
raisonstenantd’une part à laparticipationdu ministèrede la justice aux"dénaturalisations"
misesenoeuvre parle régimede Vichy, d’autre part à la volontéde définir une véritable
politique de la populationdans lecontextedémographiquede l’époque,tout le domainede
l’acquisitionetdela pertedela nationalité,pardécretou pardéclaration,tandisquela délivrance
des certificatsde nationalitéet le suivi du contentieuxdemeuraientde la compétencede
l’autoritéjudiciaire ;cetransfertdecharges’estaccompagnéd’un transfertdesmoyenshumains ;

- bienquela commissionprésidéeparM. MarceauLongaitsuggéré, en1992, le transfert
à l’autorité judiciaire de l’ensembledesmodes déclaratifsd’acquisitionde la nationalité,la
réformeintervenue en1993estdemeuréepartielle :elle a,enl’absencedetoutepossibilitéde
transfertdu savoir-fairetechnique etdesmoyenshumains dela sous-directiondes naturalisations
vers leministèredela justice,confié àcedernierle pouvoird’enregistrementdesdéclarations
"horsmariage"ainsiquedesmanifestations devolonté,tandisqueles déclarationsà raisondu
mariageet les naturalisations demeuraientde la compétencedu ministère chargéde la
population.

Aujourd’hui, le ministère de la justice estcompétent pourl’enregistrementou le refus
d’enregistrementdesmanifestationsde volontéetdesdéclarationsautresquel’acquisitionpar
mariage,la délivrancedescertificatsdenationalitéfrançaiseet le suivi ducontentieuxjudiciaire.

Les tribunaux d’instance ont également la charge de recevoir les déclarations
d’acquisitionpar mariageet de réunir lespièces nécessaires avanttransmissionà la sous-
directiondesnaturalisationsdela directiondela population etdesmigrationsdu ministèrede
l’aménagement duterritoire,de la ville et de l’intégration.

Enfin, le servicecivil duparquetdeNantesestexclusivementcompétentpourordonner
la rectificationdes actesd’état-civil détenus parle servicecentrald’état-civil. Il intervient aussi
pourvérifier l’opposabilitéen Francedesdécisionsrenduesàl’étrangerenmatièred’état-civil.

Le ministère de l’aménagement du territoire, dela ville et de l’intégration (sous-
directiondesnaturalisationsdela directiondela populationetdesmigrations)qui traitaitavant
1993l’ensembledesprocéduresd’acquisition,demeurecompétentpour lesnaturalisationsainsi
que pour les déclarations acquisitivesà raison dumariage,soit environ les deux-tiersdes
décisionspositivesenregistrées en1995. Ilsuitenoutrele contentieuxadministratif(1).

Le ministère de l’intérieur intervient principalement parle canal des préfectures.Pour
lesnaturalisations,celles-ci réceptionnentet instruisentlesdemandes,provoquent lesenquêtes
de police,procèdent(oufont procéder)auxentretiensd’assimilation,puis transmettent,avecun
avis motivé du préfet, lesdossiersà la sous-directiondesnaturalisations. Pourtoutesles
procéduresd’acquisitionpardéclaration,ellesengagent,surdemandedestribunauxd’instance,
les enquêtesnécessaires. Suivant lecas, les résultats sont transmissoit aux tribunaux
(manifestationsde volonté),soit à la sous-directiondes naturalisations (déclarationspar
mariage).
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A ladirectiondeslibertéspubliqueset desaffaires juridiques,le bureaude la nationalité
(8agents)adansses attributionsles relationsentreles préfectureset lesdirections centralesde
police. Il est le correspondantde la sous-directiondes naturalisationsdu ministère de
l’aménagementdu territoire, de la ville et de l’intégration et du bureaude la nationalité du
ministèrede la justice.

Le ministère des affaires étrangèresintervient parlesconsulats qui effectuenttoutes
lestâchespréalablesà la décision pourlespersonnesrésidantàl’étrangeretpar leservicecentral
d’état-civil chargéd’établir lesactesd’état-civil desétrangersdevenusfrançais parnaturalisation
oupar déclaration.

La multiplicité des acteurs(1) entraîne nécessairement desinterventions successives
de ceux-ci sur le mêmedossier, sans que cela soit pallié parunecoordination efficace des
services.Outreunelenteurpréjudiciableàl’usager,cetétatde fait est générateurd’unecharge
de travail accruepour lesadministrationsconcernées :recherche etéchanged’informations,
redondancedecertainesopérations.

A titre d’exemple :

- lesdemandes denaturalisation dontl’irrecevabilitémanifestepourraitêtreconstatéedès
l’instructionen préfectureremontentà la sous-directiondesnaturalisationspour décision ;

- la francisationdesnomset prénomsdemandéeà l’occasiond’une manifestation de
volonté ou d’une déclaration acquisitive"hors mariage" resteégalementde la compétence
exclusivedecette autorité, alorsque cesprocéduressontpar ailleurs entièrement conduites par
destribunauxd’instance ;

- malgré desinstructionspréciseset répétées,les services quiseraient aptes dans la
majoritédes cas àapprécier eux-mêmesla situationdu demandeurauregardde la nationalité
française(consulats,préfectures,servicecentrald’état-civil)préfèrentexigerlaprésentationd’un
certificatdenationalité française ;pourautant cesadministrations, confrontéesà unerelative
insécuritéjuridique dansla délivrancedes certificats,multiplient les vérifications et les
recoupements ;

- le greffier enchefsollicité pour la délivranced’un certificatde nationalitéfrançaise
complexerecueilleà sontour auprèsdes autoritésprécitéesles informations susceptiblesde
conforter son analyse ;

- le traitementdu contentieuxcommele contrôlede la délivrancedes certificats de
nationalitépar le bureaudela nationalitédela directiondesaffairescivileset dusceau oblige
àunenavettecontinuelledesdossiersd’acquisitionpardéclaration entreles tribunauxd’instance,
la sous-direction desnaturalisationsde la direction de la population etdesmigrations et le
ministère delajustice.
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I .3.2. LE NIVEAU TERRITORIAL DE DÉCISION EST DIFFÉRENT SELON LES MODES D’ACQUISITION OU DE

PREUVE DE LA NATIONALITÉ :

Il est centralisé au ministère de l’aménagement duterritoire, de la ville et
l’intégration (sous-directiondesnaturalisations)pour lesacquisitionspardécretet pour les
déclarations autitre du mariage.Les décisions ministérielles( décretsde naturalisationet
d’oppositionàacquisition parmariage,refus,ajournementou irrecevabilitédesdemandesde
naturalisation,enregistrementou refusde déclarationparmariage)sont prisesà l’issue d’une
instructionauniveaucentral,qui s’appuiesurlesdossiers établisparlesservicesdéconcentrés
(préfectures,tribunaux d’instance,consulats),sur desconsultations auniveaucentralet sur
l’applicationaux casparticuliersde lajurisprudenceet desinstructions ministérielles.

Il est déconcentré dans 221tribunaux d’instance spécialisés pour les autres
déclarations,les manifestationsde volonté et la délivrancedes certificatsde nationalité
française.Toutefois lebureau de la nationalité du ministère de la justice instruit et enregistre
lesdéclarationsauxfins d’acquérirou deperdrela nationalitéfrançaise souscrites auprèsdes
consulats,horsacquisitionsparmariage.

Le contentieuxadministratif(recours contredesdécisionsderefusdela sous-direction
des naturalisations)est traité parle tribunal administratifde Nantes.Le contentieuxdevant
l’ordre judiciaireestconfiéàun tribunal de grandeinstancedépartemental.

L’informatisation, qui pourraitpallier, au moinspartiellement,les effets de cette
dispersion,nejoue pascerôle.

I.4 UNE INFORMATIQUE INÉGALE, CLOISONNÉE ET L’ABSENCE D’UNE MÉMOIRE
CENTRALE

En ce qui concerneles tribunaux d’instance, trois situationsexistent :certainsne
disposent d’aucun équipement, d’autresne font appelqu’à desmoyens bureautiques, enfin
moinsde lamoitié d’entre euxutilisentdeslogicielsspécifiquesmis aupointpar des sociétés
deservices.D’ici à 1998,un logiciel NATI mis aupoint par le ministèrede la justice sera
distribuégratuitementauxtribunauxqui en feront la demande.Pasplus que lesapplications
existantes,celle-ci nepermettraune miseen réseau soit avec le bureaude la nationalitédu
ministère delajustice,soitavec lasous-directiondesnaturalisations.

Pourleurpart, les servicesdesnaturalisationsdespréfectures disposent,dansle cadre
de" l’applicationdegestiondesdossiersdesressortissantsétrangersenFrance"(AGDREF),d’un
module «naturalisation»pour la gestion des dossiersde demandesde naturalisations,
l’enregistrementdesdemandes deperte de nationalité, l’acquisition de la nationalitépar
déclaration,et lesréintégrationspardécret.Cemodulen’estpasenrelationaveclesapplications
dela sous-directiondesnaturalisationsdu ministèrede l’aménagementdu territoirede la ville
et de l’intégration.
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La sous-direction des naturalisations a développé, ces dernières années, une
informatisationperformantepour le suivi et le traitementdetousles dossiersdenaturalisation
et d’acquisitionparmariage.L’architecturegénéraledusystème repose surune basede données
comportantprèsde 3 millions d’individusqui s’enrichità la saisiede chaquenouveaudossier
dèsl’arrivéeauservice.Parl’intermédiaired’un réseau,les150micro-ordinateursdela sous-
direction ont accès auxapplications bureautiqueset à la base de données quiest
automatiquementmiseàjour lors de l’avancementdesdossiers.Desliaisonsentempsdifféré
existentavec : la recettedesactes judiciairespourle recouvrementdesdroitsde sceau,lejournal
officiel pourl’édition des décretset le servicecentrald’état-civil pourla confectiondes actes
d’état-civil. Il convienttoutefoisdenoterquecettedernièreliaison restedeportée limitée, faute
de compatibilitéavecle systèmeinformatiquedu servicecentral d’état-civil. Les dépenses
relativesà l’étude,audéveloppementet à lamaintenancedu systèmeinformatiquede la sous-
directiondesnaturalisationssontde l’ordre de 13 MFà cejour.

Au service central d’état-civil, l’application informatique ALFA, relative aux
naturalisations,auxdéclarationsparmariageet auxreconstitutionsd’état-civil, serattacheau
systèmed’ensembledesaisie,d’édition etd’aide àl’archivagedesactesd’état-civil développé
à partirde 1981parle ministèredesaffairesétrangères.A cejour, surles 15millions d’actes
détenuspar le service, 5,5 millionsfont l’objet d’une fiche de référenceinformatiséeet 2
millionssontconservésenmémoire,soitsousformedetexte,soitsousformed’image.Le stock
s’accroîtchaque annéede 150000 unités,dont un tiers autitre desnaturalisations.Grefféesur
l’application générale«état-civil consulaire»,l’application ALFA devrait être réécritepour
pouvoirêtrecompatibleavecle système développépar la sous-directiondesnaturalisations.

Enfin leslieux d’archivagedesdossierset deconservationde la mémoiredes décisions
prisessontmultiplesdepuis1993(tribunauxd’instancespécialisés,ministèrede lajustice,sous-
directiondesnaturalisations),et risquentà termederendreplus complexeencorela preuve de
la nationalité française.

Or la nécessité d’un fichier centralunique, consultable à distance, est une évidence,
d’ailleurs affirméepar l’article 34 du décret n˚93-1362du 30décembre1993,auxtermes
duquel :« uneautorité centrale désignée pararrêté interministériel »estchargéededélivrer les
attestations constatant qu’unedéclarationa étésouscriteet enregistrée.Cetteautoritén’a pas
encoreétédésignée,ni le ministèredel’aménagementdu territoire,de laville et del’intégration
ni le ministèredelajusticenesouhaitantassumerles charges correspondantes.

I.5 DES MOYENS HUMAINS QUANTITATIVEMENT ET QUALITATIVEMENT INSUFFISANTS,

Ceconstats’appliqueauxadministrationscentralescommeaux échelonsdéconcentrés.

Pour répondreau souhaitdu Président dela République deréduire les délaisdes
naturalisations,les effectifssupplémentairesnécessaires à lasous-directiondesnaturalisations
ontétéestimésà 19agents(1) afin d’atteindreun effectif réelde 152agentsenéquivalenttemps
plein.

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



Le servicecentrald’état-civil (340 agents dont45 affectés àla division chargéede
l’établissementdesactesd’état-civil desFrançaisparacquisition)n’a pasvu seseffectifsévoluer
depuis1992 malgrél’accroissementde lademande.Lesgainsdeproductivitédégagésn’ont pas
étésuffisantspourrépondre auxbesoins.

Le bureaude la nationalitédela directiondesaffairesciviles du ministèredela justice
fait difficilementfaceauxdiversestâches quilui incombent :missionnormative, formationdes
personnelsdestribunaux,suivi detout le contentieuxjudiciaire,gestiondesdossiersindividuels.

Les délaisqu’il imposeauxadministrationset auxparticuliers quile consultentsont
perçuscommeexcessifs.

Cependantil n’est paspossibled’envisagerun accroissementde seseffectifs dans sa
structure actuelle de "bureau" au sein d’une direction d’administration centrale. Grand
consommateurd’espace(plusde40 000 dossiersindividuels présentsdansle service),demoyens
(informatiquecomplexeetspécifique)etdepersonnel (11personnes decatégoriesA, 1B, 8 C),
il crée déjàun déséquilibre dansl’affectation desmoyens humainset financiersauseinde la
direction.

A l’échelondéconcentré, lasituationdes effectifsestplus difficile à appréhender, les
personnelsaffectésà des tâchesliéesà la nationalité,tant dans lespréfectures quedansles
tribunauxd’instance,n’étantpastoujoursindividualisésetpouvantsevoir affecterenrenfort à
d’autrestâchesencasd’urgence.

Danslespréfectures,les agents traitantdesnaturalisationssontgénéralementdécomptés
avecceuxdesservicesdesétrangersauxquelsils sontsouventrattachés.Surla base deseffectifs
réels decesservicesen 1996,et compte tenu dufait quedans lemodèleservantaucalculdes
effectifs de référence lesnaturalisationsreprésentent8,5 %dela chargede travail, on peut
estimerà 192 le nombred’agentsaffectés auxnaturalisations.Lesstocks existants(plusde50
000 dossiersau 30 septembre 1996)nécessitentpour leur résorptionun renforcementdes
moyens.A moyensconstantset toutes choseségalesd’ailleurs, on peut estimer quecette
résorption demanderaitplusde5 ans.

De même,pourlestribunauxd’instance,les stocksexistants,notammentdanslesservices
spécialementchargés dela délivrancedecertificatsdenationalité françaiseauxFrançaisrésidant
à l’étranger,démontrentderéels besoinsderenfort(1)

Sur le plan qualitatif, la formationdesagentsen fonctiondanslesservices de proximité
est souventinsuffisanteau regardde la technicitédesdossiers.Certes,la sous-directiondes
naturalisations organisechaqueannée,enliaisonavecle servicecentrald’état-civil, desstages
àdestinationdespersonnelsdepréfecture :446 stagiairesontété accueillisentre 1991et 1996.
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La rentabilitédeces stages,qui semblent appréciésparlesbénéficiaires,estobéréepar
la mobilité fonctionnelleparfoisimportantedespersonnelsconcernés.Parailleurs,la mission
déplore quel’expérience de formations menéesen commun parla sous-directiondes
naturalisationset le ministèrede la justice dansle ressort d’unecourd’appel n’ait pas été
renouvelée,alorsquelesdeuxadministrationsont intérêt à développeruneformation minimale
communepour renseignerle publicqui nesaitpas toujoursoù s’adresserni de quelsdocuments
il abesoin.

Deson côtéleministèrede lajustice,sousl’égide dubureaude la nationalitéet del’école
nationaledesgreffes,amultiplié les formationsà l’attentiondesmagistratset surtoutdes agents
des greffes des tribunauxd’instancespécialisés : 498fonctionnairesont bénéficiéde cette
formationdepuisl’entréeen vigueurde la loi du 8 février 1995et 7 sessions sont à nouveau
prévues surcethèmeen 1997.
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II DES PROPOSITIONS QUI TOUCHENT AUX STRUCTURES ET AUX MOYENS

Pour importantequesoit l’insuffisancedesmoyensaffectésparles différentsservices
aux questionsde la nationalité, laréflexionde la missionne pouvait selimiter à cet aspect
d’autantqu’une meilleure cohérencedu dispositifd’unepart, et,d’autrepart, uneréformede
certainesprocéduressontdenatureàrestreindrel’apportdemoyenssupplémentaires,apportsans
lequelnéanmoinsil seraitvaind’attendreune améliorationdesdélaiset de laqualité duservice
renduàl’usager.

II.1 LES PROPOSITIONS RELEVANT DE L’ORGANISATION DESSERVICES

II.1.1 CLARIFIER LES RESPONSABILITÉS MINISTÉRIELLES

Indépendammentdesmesureséventuellesdedéconcentration,la missiona envisagé
successivementtrois hypothèses : paracheverla réformede 1993en affirmant la dualité des
filières, confier lepouvoir de décisionen matière d’acquisitionde la nationalitéà un seul
ministre,ou créerun servicecentralunifié de la nationalitécompétentpour l’ensembledes
questions denationalité.

II.1.1.1 Parachever laréforme de 1993

Cecisupposele transfertauministèredela justicedesdéclarations acquisitivesà raison
dumariage.Ces déclarations,debeaucouplesplusnombreuses,nelui avaientpasété confiées
en1993,la loi, issued’unepropositionparlementaire,n’étantpasaccompagnéedutransfertde
moyenscorrespondant.

* Les avantagesde cechoix seraientde plusieurs ordres :

Touteslesacquisitions résultantuniquementdeconditionsobjectivesrelèveraientdu
ministère dela justice, lesnaturalisations, quisupposent uneappréciationd’opportunité,
demeurantde lacompétenced’un autreministère.

Il permettraitunemeilleure lisibilité dusystèmepour l’usageret unecohérenceaccrue
de ladoctrine(circulairesministérielleset contentieux),

Il éviterait ainsila survenance,certesrare,mais regrettable,d’uneappréciationjuridique
contradictoirede la mêmedéclaration,par la sous-directiondesnaturalisationsd’unepart et
d’autrepart,parle ministredelajusticedanssesréquisitionsécritesdevantle tribunal degrande
instanceet lapublicité ainsidonnée auxcontradictionsinternesdel’Etat.
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Cettesolutionseraitconformeà la répartitiondéjàexistantedu contentieux entreles
deuxordresdejuridiction. Lesnaturalisationspar décret, seulesà releverde la juridiction
administrative,resteraientde la compétence dela sous-directiondes naturalisations.Le
contentieux desdéclarationsrelèvedéjà exclusivementdesjuridictions de l’ordrejudiciaire,
quellequesoit l’autorité dedécision,juge d’instanceou sous-directiondesnaturalisations.

* Cette solution présente néanmoins des inconvénients

Elle nerésoutpasleproblèmeessentieldela reconstitutiond’un fichier uniquecentralisé
desacquisitionsdenationalité, alimentétantpar l’autoritéjudiciaire queparla sous-direction
desnaturalisations,et consultableàdistance.

Par ailleursles coûtsen effectifs supplémentaireset en formationsontà prendreen
compte.En effet, l’attribution à l’autorité judiciaire du pouvoir dedécision en matièrede
déclarationacquisitiveparmariage représenteraitenviron 20 000 décisions supplémentaires
annuellesà sacharge,qui mobilisentactuellement26 agentsaubureaudesdéclarationsde la
sous-directiondesnaturalisations(1).

Si aucuntransfertdepersonnelenprovenancede la sous-directiondesnaturalisations
n’avait lieu, il faudraitcréerlesemplois correspondants au ministère delajustice et prévoir la
formation de cespersonnels,l’expérienceacquise par lesagentsde la sous-directiondes
naturalisationsdansl’appréciationdesnotions de communautédevie, d’indignité oude défaut
d’assimilationlinguistiqueleur faisant défaut.

Si aucontrairelesagentsde la sous-directiondesnaturalisationsétaienttransférésau
ministèredelajustice ledémantèlement decettesous-directionen deuxunitésdistinctesserait
coûteuxet risqué :

- coûteuxencequ’il n’est pasaisédefairedeux outilsdetravail àpartird’un seul,aussi
bien dupointdevuehumainquematériel(locaux,informatique,conservationdesdossiers),

- risqué ence que de nouveauxdysfonctionnementssont susceptiblesd’apparaître
(dossierségarésou faisantla navette).

Enfin cechoix maintiendraitla multiplicité desinterlocuteurs pourles usagers etles
administrations (préfectures,consulatset servicecentrald’état-civil notamment).

Si cette hypothèse était retenue, il conviendrait en outre de s’interroger sur le
ministère qui resterait chargé des naturalisations :
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Ce pourrait être le ministère chargéde la population,actuellementministère de
l’aménagementdu territoire,de la ville et de l’intégration,parcequela naturalisationestune
étapedéterminantedel’intégration,ou leministèrede l’intérieur,parceque lanaturalisation est
un choixrégalienetquel’instructiondela demandeest faiteparlespréfectures.

S’il est doncvrai queles deux modesd’acquisitionde la nationalitéci-dessusdécrits
paraissentconduirelogiquementà unedualitéde filières, restequela créationde celles-ci
présente,en pratique, de nombreusesdifficultés et n’apporte pas de réponse à des
dysfonctionnements essentiels.Pour cesraisons, la mission n’a pas cru devoir retenir cette
hypothèse.

II.1.1.2 Confier le pouvoir de décision en matière d’acquisition de la nationalité à un
seul ministère

Cettesolutionconsisteàconfierànouveauàun seulministrela responsabilitépolitique
et techniquedel’accèsà lanationalité française.

De nombreusesanalogiesrapprochenten effetlesdifférentsmodesd’acquisitionde la
nationalité : lesmêmesempêchementslégauxpeuventêtreopposésquelleque soitlaprocédure
engagée,lemême effetcollectifs’appliqueauxenfantsmineursdesnaturaliséset desdéclarants,
la mêmeprocéduredefrancisation denomet deprénomestapplicable,le mêmetype d’enquêtes
accompagnela constitutiondudossier.

Elle présentelesavantagessuivants :
- la possibilitédereconstitutionimmédiated’unemémoirecentrale unifiée,
- la cohérenceet la lisibilité dudispositifpour l’usager,
- le développementd’actionsde formationcommunes.

La missions’est interrogéesur leministèrede rattachement.

* Deuxarguments plaidenten faveurd’un rattachement auprès duministre chargé de
la population et de l’intégration :

- un argumenthistoriqueet technique :ceministèreaexercépendantprèsd’un demi-
siècle, de1946à 1993, l’ensembledes responsabilitésdedécision enmatièred’acquisitiondela
nationalitéfrançaise.Laréformede 1993amaintenudanssonchamp lepouvoir dedécisionsur
lesprocédureslespluscomplexes (naturalisationset déclarationsautitre du mariage).Il a donc
acquisunelongueexpérienceetunecompétenceapprofondiedesquestionsde nationalité,ainsi
qu’unepratique desrelationsaveclesautresministères concernés,tant auniveau centralqu’à
l’échelonlocal (préfectureset tribunauxd’instance).
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- unargumentpluspolitique :l’acquisitiondela nationalitéfrançaisenesauraitseréduire
à un acte juridique.Elle paraît en effet inséparabled’une vision globale intégrant des
considérationsdémographiques,notammententermesdenombreet d’originedesbénéficiaires.
Surtoutelleestperçuecommel’aboutissementd’unprocessusd’intégrationdesintéressésdans
lacommunauté nationale.Il estdonctout à faitcohérentde réunirsousl’autoritéd’unministre
à vocationsocialeet dansune structure uniquele traitementdesquestionsde population,
d’intégrationet d’accèsdesétrangersà lanationalité.

Cette formule présentetoutefois unedifficulté. Le ministère del’aménagementdu
territoire, dela ville et de l’intégration ne disposantpar de servicesdéconcentréset les
personnelsdépendant duministrede lajustice nepouvantrecevoird’instructionsquedu garde
des sceaux,les préfectures devraient,danscette hypothèse,assumerl’enregistrementdes
déclarations"hors mariage",le dépôt desdéclarationspar mariageet le traitementdes
manifestationsdevolonté.

* Le rattachement au ministère de l’intérieur

Dans la perspectiveévoquéeci-dessusd’un transfert aux préfectures des tâches
aujourd’hui assuméespar lestribunaux d’instance,la logique et la lisibilité du système
inciteraient à confierl’ensembledesprocéduresauministère del’intérieur. Cetteapproche,
source d’économies d’échelle,plaiderait pour le rattachementde la sous-directiondes
naturalisationsà ladirectiondeslibertés publiqueset des affairesjuridiques.

Toutefois, il fautrappelerqu’àce jour lespréfecturesne disposentpas despersonnels
compétentset qu’il conviendrait,soitpar transfertsoitparcréation,de leur fournirlesmoyens
correspondants.

En outre la missionne saurait ignorer la lecture politique qui pourrait être faite de
cette organisation.

* Le rattachement au ministère de la justice

Lesavantagesd’un tel rattachementsontdetrois ordres :

- comme leministrechargé delapopulation,il disposed’uneconnaissance technique
approfondiede lamatièreet d’une expérienceancienne,

- l’accent serait missur la composante juridiquede l’accès à la nationalité
française,élémentessentieldudroit dela personne,

- lescircuits actuelsdedépôt,detraitement,voire mêmed’enregistrementdes
déclarationset manifestationsdevolonté,pour lesquellessonsavoirfaire estacquis, seraient
maintenus.

Mais l’argumentessentielen faveurdece choixrésidedans lapossibilité decréerun
véritable serviceunifié de la nationalité.
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II.1.1.3. Créer un service centralunifié de la nationalité placésousl’autorité du garde
des sceaux

Le ministèrede la justiceest,en tantqueministèredu droit et ministèrerégalien,en
réalité leseulà pouvoir exercerl’ensembledesattributions actuellementdévoluesà la sous-
direction des naturalisationset à ladirectiondes affairescivileset du sceau, le seul àpouvoir
assumer laresponsabilitédes quatrevoletsde la nationalité que constituentla naturalisation,
l’enregistrementdesdéclarationset manifestationsdevolonté,la délivrancedes certificatsde
nationalité,enfin le suivi ducontentieuxsoumis auxjuridictions de l’ordre administratifet de
l’ordre judiciaire.

Lesavantagesdecettesolutionseraientlessuivants :

- lesconsulats,préfecturesettribunauxtrouveraientdanscettestructureun interlocuteur
uniquepourtouteslesquestions touchantà lanationalité française ;

- la formuleprivilégierait lasimplicité,la qualitéet la sécuritéjuridiques,l’unité et la
cohérence dedoctrine,jusque dans lecontentieuxet dans les relations avecl’état-civil ;

- elle devrait enfin favoriserla définition et la miseen oeuvrede véritablesactions
communesde formation, ainsi que la conception etle financementd’une application
informatique coordonnéeetd’unemémoire centraliséedesdécisionset dela preuveenmatière
denationalité.

Surleplanadministratif,cetteréformeimpliqueraitla fusiondesdeux échelonscentraux
desministèresactuellementinvestisdu pouvoir de décision,à savoirla sous-directiondes
naturalisations danssonensemble etle bureaudela nationalitédu ministèrede lajusticequi
dansce schéma, pourraitêtredélocaliséàNantes.

Leregroupementdesunitéscentralesactuellementdisperséesdansun servicecentral de
lanationalitéunifié,placésousl’autoritéd’un ministrede rattachement pleinement responsable
delapolitiqueenlamatière,présenteraitun grandintérêtsurle planpratiqueetsansdoute,dans
une certainemesure, surleplan budgétaireen termesd’économiesd’échelle.

II-1-1-4 La position de la mission

La missionestimeque,si l’on prendencomptetoutes les questions de nationalitémais
uniquement celles-ci, la création d’un service central unifié de la nationalité placé sous
l’autorité du garde des sceaux permet de confier àun seul ministre l’ensemble des
responsabilitéspolitiquesettechniquesdanscettematièreetdetenircomptedesliensexistants
entrel’acquisitionde la nationalité,sapreuve etle suividu contentieuxdevantlesjuridictions
judiciaires.Enfinellepermet de maintenirlesattributionsactuellesdestribunauxd’instancepour
lesdéclarations"horsmariage"et surtoutlesmanifestationsdevolonté.
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Si, en revanche, on metl’accentsur les liens entre l’acquisition de la nationalité et
l’intégration, on estconduità confierla responsabilitétotale desprocédures d’acquisition au
ministre de l’aménagement duterritoire, de la ville et de l’intégration.

La solutionà retenirdépassele cadredela simpleréformeadministrative.Le choix du
ministre responsable relève d’un arbitrage gouvernemental, enfonction de l’objectif qui
sera endéfinitive privilégié.

Pourcequi laconcerne,la mission estdemeuréepartagéesurl’orientationàpréconiser :
le conseillerd’Etat,coordonnateurde la mission,l’inspectiongénéralede l’administrationet
l’inspectiongénéraledes servicesjudiciairessont favorablesà un rattachementau garde des
sceaux ; l’inspection généraledesaffaires socialeset l’inspection généraledes affaires
étrangèressontfavorablesàun rattachementauministère de l’aménagementduterritoire,de la
ville etde l’intégrationd’un servicecentrald’acquisitionde la nationalité.

Quellequesoit l’orientationretenueendéfinitive,lamissionconsidèreunanimementque
ce servicedevrait :

- d’unepart conserverle statutdecentre deresponsabilitéqui a permis jusqu’à présent
àla sous-directiondesnaturalisations demoderniser sesmoyens,sonorganisationet sesmodes
defonctionnementparla souplessebudgétairequ’il autoriseet le respectdesobjectifsassignés
qu’il impose ;

- d’autre partrentrerdansla nouvellecatégorie desservices à compétence nationaleet
cela,soit en totalité s’il exercedesmissionsexclusivementopérationnelles (cequi serait le cas
du serviceplacésousl’autorité du ministredel’aménagementdu territoire,de la ville et de
l’intégration),soit en grande partie, s’il cumule des attributions normativeset degestion( ce
qui seraitle casd’un servicecentraluniquede la nationalitéfusionnantles activitésactuelles
du bureaudela nationalitédela directiondes affairescivileset dusceauqui sontmixtes,celles
dela sousdirectiondesnaturalisationsetcellesd’un servicecentralde délivrancedescertificats
denationalitéfrançaiseauxFrançaisnésà l’étranger qui sontexclusivement opérationnelles ).

II.1.2. PRENDRE EN COMPTE LA NATURE DESDÉCISIONS POUR CHOISIR LE NIVEAU TERRITORIAL ADÉQUAT.

Commeindiquédansla premièrepartie, l’instructionet ladécisionsont centraliséespour
les naturalisations,les déclarationsau titre du mariage, les autres déclarationssouscritesà
l’étranger,et déconcentréesà l’échelonde 221 tribunauxd’instancespécialiséspour lesautres
déclarationsetlesmanifestationsdevolonté.Lamissiona débattudefaçontrèsapprofondiede
l’intérêt éventueldemodifier cedispositif.
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A cet effet, elle a prisnaturellement enconsidérationles dispositionsdudécretdu 15
janvier 1997 relatif à ladéconcentrationdesdécisionsadministratives individuelleset les
préoccupationsderapprochementdel’administrationet del’usagerqui y sontassociées.En sens
inverse, elle aexaminéavecbeaucoupd’attention les raisonsqui ont justifié jusqu’ici la
centralisationde certainesdécisions etqui tiennentessentiellement,en susdes économies
d’échellealléguées,à despréoccupationspolitiquesentermesdesolennité desactesetd’égalité
de traitementet à desmotivationsjuridiquesliéesà la nature des acteset à latechnicitédes
décisions.

Plusieurspistesont doncétéexplorées,enfonction dela naturedela décision.

II.1.2.1 Les naturalisations

La procédure connaîtaujourd’huideuxphasessuccessives.

La premièrecorrespondàl’instruction faiteenpréfecturequi débouche,après enquêtes
administrativesetauditiondu demandeur pour appréciersondegréd’assimilation,surun avis
motivédu préfet.Ledossierconstituédespiècesjustificatives,duprocès-verbald’assimilation,
etdel’avis motivédupréfetestadressé à lasous-directiondesnaturalisations dela direction de
la populationetdesmigrations.Parallèlement,l’avis du préfetestcommuniquéaubureaudela
nationalité dela directiondes libertéspubliqueset desaffairesjuridiquespour vérification
auprèsdu fichier centralet desservices centrauxdela police.

La secondephasecorrespondà l’instruction du dossierpar la sous-directiondes
naturalisations.Le dossierestenregistrédèssonarrivéeet le demandeurestinscrit dansla base
dedonnées.Dansl’attented’êtretraité le dossiereststocké,puissoninstructionestconfiéeà un
rédacteurqui complètela basede donnéesdeséléments contenusdansle dossieret élabore,
notammentsurla basededirectivesconfidentielles,sonprojetdedécision. Un réviseurcontrôle
ce projetet l’infirme éventuellement.Lesdécisionsles plus délicatesremontentla hiérarchie
administrativejusqu’aucabinet du ministresi nécessaire.Enréalité,la trèsgrandemajoritédes
décisionssontprisesàNantes :c’estle casdelaplupartdesrefus ;quantauxdécisionspositives,
ellesfont l’objet d’un décretcontresignéparle ministre del’aménagementdu territoire, dela
ville etdel’intégration,maisil estrarequele cabinetdu ministre remetteencauselaproposition
de la sous-direction desnaturalisations.Quandla décisionest favorable,le service central
d’état-civil estsaisid’un projetd’actepourmodificationset précisionséventuelles,parallèlement
le postulantestinvité àacquitterlesdroitsdesceau.Cesdroitsversés,ledossier estreprispour
l’élaborationdu décret (unparsemaine).Le décretsigné, lesactesd’état-civil définitifs sont
rédigés par leservicecentrald’état-civil qui transmetceux-cià lapréfecturedu domiciledu
demandeurpour que l’ensembledespiècesprouvantsa naturalisationlui soit remis avec
solennité.

Comptetenudela lourdeurdecetteprocédure,lamissionaexaminédiversesformules
de déconcentration.Elle a rejeté la déconcentrationtotale auprofit d’une "déconcentration
fonctionnelle"et d’unedéconcentrationdesdécisionsd’irrecevabilité.
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* Rejet de la déconcentration totale

Dansl’hypothèsedela déconcentrationtotaleduprocessus,le préfet,représentantunique
dansledépartementdu premierministreet desministresconcernés,seraitchargéde l’instruction
danssaglobalité( enquêtes,procès-verbald’assimilation,constatation dupaiementdesdroits
desceau), etsolliciterait lui-mêmele servicecentrald’état-civil. Il transmettrait alorsle dossier
totalementinstruit avecunepropositiondedécision auministère,pourélaborationet signature
dudécret.La missionaécartéapriori lanaturalisationpararrêtépréfectoral,unetelledécision
relevantd’une "appréciationnationale"et nécessitantla solennitédu décret.

Certescette solutiondedéconcentrationtotaledel’instruction permettraitd’espérerdes
avantagesnon négligeables :suppressiondudoubleexamen,rapprochementdu demandeuret
dudécideur, responsabilisationdesservices concernés,donton pourraitde cefait attendreune
efficacitéaccrue.

Elle n’en présentepas moins un certain nombred’inconvénientsqui conduisentà
l’écarter :

- risqued’hétérogénéitédesdécisions ;

- éclatementducontentieuxaujourd’huicentraliséautribunal administratifdeNantes;
- problèmedecentralisationde la mémoiredesdécisions quidoit resterunique,mais

devraêtreconsultablelocalement.

Parailleursil seraitsansnul doute irréalistedeproposeràunministredesignerun décret
sur lequel iln’auraitpaseuprise.

* Un choix en faveur de la "déconcentration fonctionnelle"

Elle consisteàtransférerauxservicespréfectorauxla fonctiond’instructionassuréepar
les27rédacteursdubureaudes naturalisationsde lasous-directiondes naturalisations,le préfet
validantl’avis émisparsesservicesavantde transmettreledossierà cette sous-direction ;celle-
ci conserveraitle pouvoirdedécision,doncderéformationdespropositions,aujourd’huiexercé
parlesréviseurs.

La réformeenvisagéesefondesur le fait que,surun échantillon de2 800dossiers,et
malgréla nondiffusion desdirectivesconfidentielles,lesdécisionsprisesparl’administration
centralerecoupentà 76 %le sens del’avis motivé despréfets. Elles’appuieaussi surl’idée que
desservicesresponsabiliséssontplusmotivés.Cette propositionest, parailleurs,enconcordance
avec lesimpératifs duprojet de loi qui prévoit que toute personne pourra présenterses
observationsparécritetêtrereçue sursademande,avantqu’unedécisiondéfavorable soitprise
à son égard.Enfin, cette démarchepermettraitd’utiliser ceux desagentsdu bureaudes
naturalisations affectésactuellementà l’instruction desdossiers,dansun premiertempsà la
résorptiondustockexistantàNantes,et, dansun secondtemps,aurenforcementdesdifférents
services implantésdans cetteville et traitantdela nationalité.
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Au plan pratique,cettepropositionqui fait appelautélétraitementpourque labasede
donnéespuisseêtreconstituéeàpartir de l’instructioneffectuéepar lesservicespréfectoraux,
nécessitelaconnexion dusystème informatiquedelasous-directiondesnaturalisationsavec les
préfecturespar un réseau sécurisé.Sousréserved’un accordentre les ministèreset de
dispositionstechniques,le réseau privatifdu ministère del’intérieur qui reliedéjàtoutesles
préfecturesentreellespourraitêtreutilisé sanschargesfinancières supplémentaires,l’usagedu
réseauétantgratuit.Cetteapprochesupposele développementd’un dialogue télématiqueentre
lesinstructeurset lesréviseurs.Làencore,la messagerieélectroniqueRescom400existant entre
lespréfectureset leministèredel’intérieurpourraitêtreutiliséesansinvestissementstechniques
importants.

A l’appui decettedémarcheonnoteraquela préfecture depolice (10%desdossiersde
naturalisation)amisenplaceuneapplicationinformatique de traitementlocal desdossiersqui
assure la saisiedesinformationscontenuesdans labasededonnéesde la sous-directiondes
naturalisationset l’édition del’avis dupréfet.

Cette solutionsejustifie par leséconomiesd’échellequ’elle induit, etpar le fait queles
servicesdéconcentrés sontplusàmêmed’apprécierle degréd’intégrationdesdemandeursqu’ils
rencontrentpersonnellement.

Certeson nepeutignorerque :
- le tempséconomisépar la suppressionde l’intervention desrédacteursde la sous-

direction desnaturalisationspourrait, pourpartie, êtreabsorbépar desdélaisd’instruction
complémentairesenpréfecture,

- le délai actuel à lasous-directiondesnaturalisationsn’est dû,pour l’essentiel,qu’au
stock,et il disparaîtrasi on vientàbout decelui-ci,

- l’hétérogénéitédespropositionsqui pourrait compromettrela sécuritéjuridique des
décisionsdevraêtrecorrigéepar l’action pédagogique du servicecentralet parla diffusionaux
préfecturesd’instructionsinspiréesdesdirectivesconfidentielles.

Mais la responsabilisation des servicesdéconcentrésainsi que l’économie d’une
instruction intermédiaire au niveau dela sous-directiondesnaturalisations constituentdes
gains substantielsqui ont, en définitive, emporté l’adhésion desmembresde la mission.

Unepremièreétapepourraitconcernerlamiseen réseaudela préfecturedepoliceet de
cinq ousixpréfecturesimportantesavecla sous-directiondesnaturalisations.

La mission suggèreque,préalablement àsa généralisation à touteslespréfectures,
les résultats de la déconcentration fonctionnelle fassent l’objet d’une évaluation afin d’en
corriger les défauts éventuels.
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* Pour la déconcentration des décisions d’irrecevabilité

Après avoir rejeté la déconcentrationau profit du préfet desdécisionssur le fond,
favorablesou défavorables, lamissiona considéréqueles argumentsen faveurdu maintien
d’unedécisioncentraliséenedevraientpass’appliquerauxconstatsd’irrecevabilité.

Le rapportconjointdesinspectionsgénérales remisen 1992avait concluen faveurdu
transfertaux préfetsde ce typededécisions,celles-ci"sefondantsur desélémentsobjectifset
étantsoumisesà motivationet,le cas échéant,aucontrôledu jugeadministratif...".

Cettemesureaétéécartéelorsdela préparationdesdécretsd’applicationde la loi du 22
juillet 1993.Cependantle décretn˚ 93-1362 du 30 décembre1993a institutionnaliséune
"procédureallégée"(art.45) : "Siaucoursdelaprocédurede constitutiondudossierunepièce
fait apparaîtreque lademandeestmanifestement irrecevable,l’autorité auprèsdelaquellela
demande aété déposéetransmetle dossieren l’état, assorti de sonavis motivé,au ministre
chargédesnaturalisations,qui statuesur la demande".

Les indicationsrecueilliessur 1995et 1996 font ressortirun bilan décevantde ces
dispositions.Lesdécisionsd’irrecevabilitéprisespar lasous-directiondesnaturalisations(5 500
environen 1996) nerésultentquedans20 %descasd’unesaisinedespréfetsautitre del’article
45. Leschiffresdétaillésmontrent,enoutre,une extrêmedisparité entrelespréfecturesdans
l’application de la "procédureallégée". Nombred’entre elles ne paraissentpas utiliser les
mesuresde simplificationqu’elle prévoit,en dépitdesinstructionsrappeléespar lacirculaire
n˚95.09du 27avril 1995.Cesinstructions devraient en tout état de cause êtrerenouvelées
sansdélais.

Il apparaîtparailleursquelesdécisionsd’irrecevabilitésontprisesprincipalementau titre
desarticles21-16à21-20(critèredela résidence)et del’article 21-24(critèredel’assimilation) ;
cesdeuxmotifs représententensemble77 %du total en 1996.

La déconcentrationde l’irrecevabilité permettraitd’éviter de faireremonterauniveau
centraldesdemandesde naturalisationneremplissantpas,à l’évidence,lesconditionsrequises.
Sur certainspoints,samiseenoeuvrenécessiteunemodificationlégislative, afindepréciserles
critèresobjectifsderecevabilité,alorsqueles textesactuelsnepermettentpasd’isolerconditions
derecevabilitéetconsidérationsd’opportunité.Quelquesélémentsde clarificationsontsuggérés
ci-après :

- le premiercritère derecevabilitéestcelui de larésidenceenFranceaumomentdela
signaturedu décret,le second,celui de la pérennitéde cetterésidencependantune durée
déterminée(art.21-16à21-20) ;s’ils peuventêtrequalifiésd’objectifs, il n’en sontpasmoins
sujets àdifférentesinterprétationset ont donné lieu à une abondantejurisprudence ;la
déconcentrationdeladécisiondevrait doncs’accompagnerde directives précisesenla matière,
maisn’exigepasdemodificationsdestextes ;
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- le critère évoquépar l’art. 21-23 estdouble, objectif en ce qu’il vise certaines
condamnationslimitativementénumérées,subjectifencequ’il vise "lesbonnesvie etmoeurs".
Il n’y auraitsemble-t-ilpasd’inconvénientàsupprimercettedernièreexigenceauniveau dela
recevabilité,quitte à élargir éventuellementla liste descondamnationsfaisant obstacleà
l’acquisitiondelanationalitéfrançaise etàprévoir,defaçon explicite,quelespouvoirspublics
dansleur appréciationenopportunité peuventnotammentsedéterminerauvu de l’attitudedu
postulantfaceauxexigencesde l’ordre public français ;

- le dernier critèreévoquépar la loi est celui de l’assimilation ;pourpermettreune
appréciationplusobjective,uneformuletelle que"s’il ne s’exprimepasdefaçonintelligible en
français"ou "s’il nepeutaccomplirseullesdémarchesde la vie courante"devraitêtrepréférée
lorsdel’énoncédesconditionsderecevabilité ;la suppressionpureetsimplede cetteréférence
seraitégalementenvisageable,sousréservequel’établissementduprocès-verbald’assimilation
soit toujoursprévudansle décret,afin d’étayerladécisionministérielleenopportunité.

II.1.2.2 Les déclarations acquisitiveset les manifestationsde volonté.

Les manifestationsdevolontéet déclarations "hors mariage" ontétéconfiéesen 1993
à221tribunauxd’instancespécialisés.Cettesolution,globalementsatisfaisante,supposequesoit
maintenue latutelle administrativedu gardedes sceaux.Elle mériterait cependantdeux
correctifs :

- transfert auxgreffiersen chef (sanspossibilitéde délégationauxgreffiers(1)) de la
réceptionet de l’enregistrement ;il s’agit en effet d’une décisionde natureadministrative
n’exigeantpasl’interventiond’unmagistrat ;

- transmissionà l’écheloncentraldela décisionpourpriseencomptedansla mémoire
centrale.

Le casdesdéclarationsacquisitivesà raison du mariageestplusdélicatàtraiterenraison
desvolumesencause,destentativesde fraudequ’il estsusceptibledeprovoquer, enfindesopinions
divergentesexpriméestantpar lesmembresde lamissionquepar lesadministrationscentrales,
quantàl’opportunitédu maintien dela centralisationdu pouvoirde décision.

* On peut, en premier lieu, maintenir le système actuel del’enregistrement centralisé, qui

comporte de nombreuxavantages :

- il prend encomptelacomplexitéde la décision,qui supposeuneappréciation, parfois
délicate,dela communautédevie et nécessiteun moded’instructionhomogèneafin de respecter
l’égalitédetraitementdesrequérants ;
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- l’opposition pour indignité ou défautd’assimilationrequiertun décret,qui ne peutà
l’évidenceêtreprisqu’à l’écheloncentral;

- laprocédureactuellene posepasdeproblème :ledélai légalde 12moisest respectéet le
délai réel moyen, déjàramenéà 10 mois,devraitencore diminuer,grâcenotammentà un outil
informatique désormaisperformant ;

- laqualitéjuridiquedesdécisionsestassuréeetlesdivergencesentrela sous-directiondes
naturalisationsduministèredel’aménagementdu territoire,dela ville et del’intégrationet le bureau
de la nationalité du ministère de la justice sur le suivi contentieuxsont quantitativement
négligeables;

- enfin, la centralisationpermetdeséconomiesd’échelleimportantes(26 agents prennent
20 000décisionspar an).

Sesinconvénientssontlessuivants :

- le dossierestétudiédeuxfoisalorsque dansla plupart descasla décisions’imposedèsla
premièreentrevueaveclesconjoints ;

- lerespectdudélai légalentreladélivrancedu récépisséet lanotificationdela décisionest
gravementobéréparletransfertdu dossieret desrésultatsdesenquêtesversl’autorité centraleet le
retourdeladécisionauniveaulocal pournotificationàpersonne ;

- toute demandede pièce ou de renseignements complémentairesdansle cours de
l’instructionnepeutêtre quetout àfait exceptionnelle,pourlesmêmeraisons ;

- lorsquela décisionne s’imposepasd’évidence,la solution defacilité consisteà refuser
l’enregistrementenprenantunemotivation "passe-partout"(telle que : la preuvedela communauté
de vie n’est passuffisammentétablie)afin de respecterles délaislégaux ; maisle nombrede
contentieuxsurlesrefusd’enregistrements’entrouveartificiellementgonflé ;

- enfin les constatationsfaitessur place ne trouventqu’unéchoatténuéauprèsdel’autorité
chargéedela décision,qu’ellessoientdansun sensfavorableoudéfavorableàl’enregistrement.
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* On peut aussi envisager unedéconcentration limitée à des tribunaux d’instance

départementaux

Seuls seraient compétents,pour recevoiret enregistrerles déclarationsàraisondumariage,
les greffiersen chefdestribunauxd’instancesituésauchef-lieudu département.Ils recevraient
directementdela préfecturele résultatdesvérificationsimposéespar la loi et établiraienteux-
mêmesle procès-verbald’assimilationsimplifié.Le dossierne serait transmisàl’écheloncentralque
lorsqueles résultatsdel’enquête,diligentéepar la préfecture,laisseraientsupposeruneindignitéou
lorsqu’undéfautd’assimilationjustifierait quelegouvemementfasse usagedesafacultéd’opposition
par décret.

Une telle solution assureraitune technicité suffisantedespersonnelset un contrôle
hiérarchiqueréeldel’applicationdestextesetdesdirectivesparl’administrationcentrale.

Elle supposecertesdesaménagements textuelset structurels, notamment :

- l’abrogationde l’art. 21.6du codecivil donnant compétencepardérogationauministre
chargédela population ;

-letransfertauxgreffiersenchefdespouvoirsactuellementdévolusàla sous-directiondes
naturalisations(modificationdel’art 21-2du codecivil), sanspossibilitédedélégationaugreffier(1)

- parprécautionoupouréviter toute forclusion,la fixationdupoint dedépart dudélai
imparti au gouvernementpour s’opposerauxeffetsde cettedéclaration, nonpasà la datede
remisedu récépissé,maisà ladate del’enregistrement.

Elleprésenteun certainnombred’avantages :

- sa conformité aux objectifs assignésà la réforme de l’Etat, notamment la
déconcentrationdesdécisionsadministratives individuelles,

- le rapprochementdesmodesde traitement dechacundescasd’acquisition de la
nationalitéfrançaisepar l’expressiond’unevolontéindividuelle,ceux-cin’étantpasde nature
différente ;

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



- l’existence d’un interlocuteur unique pour l’usager, responsableadministratif
parfaitementidentifié etcapable delui faire connaître,entempsréel, l’évolution de sondossier
et lesperspectivesderéponse ;

- les gainsde tempsissusde l’instruction, en parallèle,du certificat de nationalité
françaisedu conjoint françaiset dela déclaration acquisitive,demêmequela suppressiondes
tempsmortsexistantactuellementlors de la transmissionà l’écheloncentralpour prise de
décision ;

- laprised’unedécision,certesfondéesurdesmotifsdedroit, maisdesurcroîtéclairée
parlaconnaissanceacquise,àtraversleprocès-verbald’assimilationet la réceptiondu couple,
dela réalitéconcrètedechaquedossier ;

- l’effectivité durecourshiérarchiqueoffert àl’usager,la décisionderefusétantexaminée
à un échelondifférentdecelui dela prisededécision.

Sesinconvénientssont lessuivants :

- elle présupposeune réorganisation(resserrementsur 100tribunaux d’instance,
renforcementet redéploiement deleurs moyens),

- elle présenteun risqued’inégalitédetraitement,

- ellenepeutpasêtre totale,le décretd’oppositionrestantpardéfinitioncentralisé.

Après en avoir débattu la mission considère que la déconcentration de
l’enregistrement desdéclarations par mariage sur 100 tribunaux d’instance est souhaitable
maisqu’elle ne devrait être réaliséequ’à terme. En effeton nepeutsous estimerlesrisques
quecomportel’abandond’un systèmecentraliséqui fonctionnedésormaisdefaçonsatisfaisante.
C’estpourquoicettedéconcentrationnepourraêtre réaliséequelorsquelestribunauxd’instance
compétentsen matièrede nationalitéauront réussi,grâce notammentà la réorganisation
préconiséeci-après,à traiter à brefdélailesdemandesde certificatsdenationalitéfrançaise.

Le transfert de l’établissement du procèsverbal d’assimilation de la préfecture au
greffe du tribunal d’instance pourrait constituer une première étapede la mise enoeuvre
de cette déconcentration,d’autant plus que cela serait perçu parl’usager comme une
simplificationnotablede sesdémarches.

II.1.2.3.Les certificats de nationalité

Le Conseil supérieurdesFrançaisde l’Etranger demêmeque le Médiateur de la
Républiques’émeuventà juste titreauprèsdu gouvernementdes difficultésrencontréespar
certainsusagers pourobteniruncertificatde nationalité française, pourtantessentieldansleur
vie courante.Les médias soulignent régulièrementles dysfonctionnementsde l’institution
judiciaire surceplan.
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Ladélivranceàtort decertificatsde nationalitéfrançaiseà desétrangers(1), les délaisde
traitementaggravésparl’instruction dessituationscomplexesqui ralentitd’autantla délivrance
descertificatsdenationalitéfrançaisetechniquementplussimples, lesstocksexistantdans les
unitésspécialiséespourle traitementdesdemandesémanantdesfrançaisrésidantàl’étranger,
conduisentà imaginer,là encore,deux solutions :

-on peut maintenir lescompétencesactuelles,àcondition de renforcerlesservicesde
la nationalitédesjuridictionsd’instancelesplus encombrées,d’améliorerla formationdeleurs
agentsentermesd’accueil,dedroit dela filiation etde lanationalité,d’applicationde la loi dans
le temps et l’espace,de droit international,et d’implanter rapidementune application
informatique adaptéeet unifiéepourla gestiondel’ensembledesdemandes ;

- on peut modifier sensiblement larépartition descompétencesen maintenant au
niveaulocal lesdossiersrépétitifsne soulevantpasde difficultés techniquesparticulièreset en
confiant les cas lespluscomplexes àunestructure centrale dotéed’un personnelhautement
spécialisé.

C’estactuellementle lieude résidencedudemandeur,sansinfluencesurla difficulté du
dossier, qui déterminela compétenceterritoriale.Orla complexitéd’un dossierrésultedavantage
delanaissanceàl’étrangerdu demandeurquede sarésidenceà l’étranger.C’est donc le critère
de la naissance àl’étranger qui devrait entraîner la délivrance du certificat de nationalité
française à l’échelon central, les certificats de personnesnéesen France et résidant à
l’étranger pouvant être délivrés par le tribunal d’instance du lieu de naissance.

La sécuritéjuridiqueainsi renforcéedescertificatsdenationalitéfrançaisedélivréspar
unestructured’administrationcentralepermettraitd’envisagerla conservationde leurmémoire
au seinde l’unité centraleet leur consultation. Ceci simplifieraità termeles vérifications
relativesàdesdemandesultérieures émanantdesmêmesfamilleset permettraitd’envisagerleur
mentionenmargede l’actede naissancede l’intéressé.

La mission a retenu cettedeuxièmesolution, moins onéreuse entermes de moyens
humains etde formationet plusefficace auniveaude la sécuritéjuridique. Sa montéeen
puissancepourraitêtreprogressive.
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II.1.3 TIRER LES CONSÉQUENCES DESRECOMMANDATIONS DE LA MISSION

II.1.3.1 Le service centrald’état-civil

Actuellementlesarticles98à98.3du code civil,résultantdela loi du 12 juillet 1978,
imposentd’établir desactesd’état-civil pourtoutepersonnequi acquiertla nationalitéfrançaise.
On peutlégitimements’interrogersurla nécessitéet lesavantagesd’unetelle "reconstruction"
del’état-civil desintéressés alorsqu’unesimple transcriptiondes donnéesexistantesseraitune
tâchebeaucoupplus légèrepourle servicecentrald’état-civil, et permettraitde réduireles délais
de délivrance desactes.C’est d’ailleurs ainsi queprocèdentla plupart despaysétrangers
comparablesaunôtre.

La missionsuggèrequ’uneétudeplusapprofondie soit menée surcepoint.

II.1.3.2 Le service civil du parquet deNantes.

La connaissancede la loi étrangèreque nécessitel’appréciation de la validité des
décisionsjuridictionnelles rendues oudes actesd’état-civil dressésà l’étrangerprescrit le
maintiendecettecompétencenationale,trèstechnique.

II.1.3.3. Le contentieux

Le contentieux administratif appartientaujourd’huiauseultribunaladministratifde
Nantes,danslamesureoù ladécisionestpriseparuneautoritécentrale ayantsonsiègedansson
ressort.La déconcentrationdel’irrecevabilitéconduiraitàdispersercecontentieuxentretousles
tribunauxadministratifs,cequi estun risquepotentielpour l’homogénéitédelajurisprudence.

Cependantla solution qui consisteraità maintenir la totalité du contentieuxde
l’irrecevabilitéàNantesobligeraitàune modificationducodedestribunauxadministratifset des
coursadministrativesd’appelprévoyantunespécialisationfonctionnellequin’existeaujourd’hui
dansaucundomaine du contentieuxadministratif.Le nombre limitéde dossierstraitéset le
faible risquededivergences jurisprudentielles majeures,surtoutsi les conditionsd’irrecevabilité
sontrenduesobjectives,permettentd’écarterunetelle réformedeprincipe.

Le contentieux judiciaire : compte tenu desahautetechnicité, lesuivi centralisé du
contentieuxsoumisaux tribunauxde grandeinstancepar le ministèrede lajusticedoit être
pérennisé.La seulequestion méritantd’êtreposéeconcerneune plus grande spécialisationdes
tribunaux de grande instance compétentsen la matière. La mission considère que cette
spécialisationrenforceraitla technicitédesmagistrats compétentset favoriseraituneplusgrande
sécuritéjuridique, dèsl’examenen premièreinstance.Pourautant,lesvolumes conséquents
traitésparcertainesjuridictions militentenfaveurd’unesolutionmixte, avecle maintien dela
compétencedépartementalepourParis,Bobigny,Marseille, Nanterreet Créteil,d’unepart, la
spécialisationd’un tribunaldegrandeinstance régionalpourlesautrescoursd’appel,d’autrepart.
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II.2 LE RENFORCEMENT DES MOYENS

Dès àprésentun certainnombre demesuresdoiventêtreenvisagées.Certainessont
indépendantesdeschoixquipourraientêtrefaitsquantauxréformes destructureproposéespar
la mission,d’autresaurontdesincidences différentes selonl’option retenue.

II.2.1. LES MESURES QUI NE SONT PAS LIÉES À D’ÉVENTUELLES RÉFORMES D’ORGANISATION

La miseenoeuvred’un accueildequalité,dansunematièreaussitechniqueetsensible
quelanationalité supposequesoientrecherchésunmaillageduterritoire assurantuneproximité
géographiquesuffisanteentre le servicepublic et les usagers,un aménagementdeslieux
garantissantl’écoulementdesflux et la confidentialitédes entretiens,uneformationadaptéedes
personnelschargésd’orienter les personnes,de recevoirleurs demandeset de faciliter la
constitutionde leursdossiers,enfinunemeilleureinformationdel’usager.

II.2.1.1 Conserver une proximité géographique suffisante

La couvertureactuelledu territoire,qui permetl’accueil de proximitédesusagers,leur
informationaumoinssommaireet leur orientationdanslespréfectures,les tribunauxd’instance,
lesmairies,voire lesgendarmeries,est enthéorie satisfaisante.

La questionqui sepose enréalitéest inverse.Il s’agit de l’opportunitédumaintiendu
maillageactuel auregardde la fiabilité desrenseignements donnés oudesacteseffectués.

Pour cequi concernela souscriptiondesmanifestations devolonté, réalisabledansles
quatrelieux ci-dessusévoqués,on constatequepréfectureset gendarmeries ne reçoiventque5%
desdemandeset renvoientquasi systématiquementla populationéligibleauplusprochedes221
tribunauxd’instancecompétents. Lesmairiesaucontraire répondentauxsollicitationsqui leur
ont faites (41%)maisdans desconditionsqui ne garantissentpasla régularitéformelle et
juridique de la manifestationde volonté.

La mission considère que la réception des manifestations de volonté par les
gendarmeriespourrait être supprimée.Enrevanchel’accueilenmairie répondàune nécessité,
démontréeparlepourcentagedessouscriptionsqui y sontreçues ;de même,il paraît opportun
que les services despréfecturesconserventet remplissenteffectivement leur mission,
notamment eninformantlejeuneétrangerqui répondauxexigenceslégalesde ladoublefaculté
qui lui estoffertedesolliciterla délivranced’un titre deséjour oude souscrireunemanifestation
devolonté.Le maintien de cetriple accueil (tribunal d’instance, préfecture, mairie) suppose
cependantune formation adaptée sur laquelleon reviendra.
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Pour ce qui concerneles naturalisations, les attributions des servicesde l’Etat
(préfectureset sous-préfectures)sontparfoislargementdéléguées aux servicesmunicipaux.S’il
paraîtopportunqueceux-ci constituentdes relaisde réceptionet de transmissiondes pièces
utiles, il esten revanche particulièrement choquant deconstaterque cettedélégations’étend
jusqu’àla rédactionduprocès-verbald’assimilation.Unetelle pratique, constatéepar lamission
dans3 départements,paraîttrèsrépandue.Elle estpourtantcontraireàl’article 43 du décretdu
30décembre1993et auxdirectivesministérielles(1). Elle risqued’entraîneruneruptured’égalité,
l’objectivité du constatd’assimilation n’étantpasassurée.Elle doit donc être prohibée.

Lamissionconsidèremêmequecetentretiend’assimilation,momentessentieldontva
en partiedépendrel’octroi de la naturalisation,devraità termeêtre mené parunestructure
collégialepourgarantirsaneutralitéet sonobjectivité.

II.2.1.2. Assurer un aménagement des postes d’accueil garantissant l’écoulement des
flux, la sécuritéet la confidentialité desentretiens.

Nombre despréfecturesvisitéeset quelquestribunauxdisposentd’une organisation
mobilièreet immobilièreadaptéeauxexigencesdel’accueil ennombredesvisiteurs,qui favorise
le calmeet la confidentialitédes entretiens.Resteque laplupart deslieux d’accueildu public
mériteraientd’êtreaménagéset repenséspourpermettrela réception,dans desconditionsde
dignité suffisante,descandidatsàl’acquisition dela nationalitéou desdemandeursdecertificat
denationalitéfrançaise.

En particulier, il est indispensableque l’entretien préalable au procès verbal
d’assimilation aitlieu ailleursqu’au guichet.Les incidentsrelatés dansla presselocale et
nationalequi ontémaillérécemmentle fonctionnement duservice dela nationalitédu tribunal
d’instancede Rouenn’auraientsansdoutepas eu larésonanceet l’impact constatéssi lesdeux
fonctionnairesaffectésà ce servicene partageaientpas lebureaudanslequel sontreçusles
demandeurs,sansqu’aucuneséparation,même symbolique,ne permettede satisfaireaux
exigencesdedistanceet de discrétiondecetyped’entretien.

L’aménagement des lieuxd’accueil constitue une priorité dont il devraêtre tenu
compte dansla répartitiondesfinancementsd’accompagnementdela réforme del’Etat

A moyensconstants,la mise en oeuvresystématiqued’un systèmede rendez-vous,
pourvu qu’ils soient prévusà dates rapprochées et susceptiblesd’être pris par téléphone,
constitueraitdéjàune améliorationnotable.

La missionn’écartepasl’idée que,dansde nombreuxcas,uneplusgrandeimplication
de lahiérarchie soit denatureàapporterdesaméliorations modestes mais sensibles.
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II.2.1.3. Promouvoir une formation adaptée et polyvalente desfonctionnaires

L’accueil, l’orientation et l’information du public, constituentune tâchedélicateet
complexe.

Certesdeseffortsdeformationont été entrepris tantauniveaudespréfecturesquedes
juridictionsd’instance.Ils méritentd’êtrepoursuivis et développés.

Constatantque l’usager,peu ou mal informé des compétencesdévolues àchaque
administration,s’adresseindifféremmentà l’une ouà l’autrepour solliciter sa"nationalisation",
la missionestimequ’audelà deladiffusiondesformationstechniquesspécifiquesà chacunedes
deuxfilièresd’acquisitionetà la preuvedela nationalitéfrançaise,il conviendraitde mettre en
place desformations communes destinéesaux personnelsd’accueil despréfectureset des
tribunauxd’instance.Parallèlementun mémentod’accueil commundevraitêtreélaboré.Par
ailleurs,des"carrefours professionnels" devraientpermettreauxpersonnels appartenantaux
administrationscompétentes enmatièrede nationalitéde se rencontrerpériodiquementet
d’échangerleurs expériences.

Des initiatives de ce type, qui contribueraientau renforcementde la cohésion
interserviceset de la compréhensiondescontrainteset desapportsdesdiverspartenaires,
pourraientêtre lancéessanstarder.Elles ne nécessitenten effet qu’un minimum de bonne
volontédela partdesdifférentsresponsables ministériels, quiontfait connaîtreleur accordde
principeà l’occasiondeleurs entretiensavec lamission.

La créationd’un servicecentralde la nationalitéunifié faciliterait à l’évidencecette
démarchecommunedemêmequ’elle favoriseraitl’émergenced’unedoctrine etd’unepédagogie
globales.

II.2.1.4. Favoriser une information plus précise de l’usager

En vuedel’information dupublic, il y alieu,comptetenudela faiblessedesmoyensmis
en oeuvre dans la plupart des sitesobservés,de développerplusieurs instrumentsde
communication.

En premierlieu, plutôt quedelaisserà chaqueunitéle soinderéinventersespropres
documents,lesministères concernésdevraient s’attacher à concevoir et à diffuser quelques
dépliants standardisés d’information sur lesdroitset obligations, lesdémarcheset lespièces
àfournir pour chaquetypedeprocédure.Il devraits’agirde documents simpleset lisibles,mis
au point aprèsconsultationd’un échantillonde praticiensde terrain,et qui faciliteraientpar
ailleursl’harmonisationdespratiquesadministratives.

L’utilisation desupportsmodernesd’informationdoit être appréciéeaucasparcas,en
fonctionde leur coûtauregard deleur utilité réellepour l’usager.Certainesunités ontmisen
place desserveursvocaux oudessystèmesde renseignementstéléphoniques.Les services
centrauxpourraientfaire remonterles expériencesréussies et endiffuser les résultats dans
l’ensembledesréseaux, notammentà l’occasiondescarrefoursprofessionnelspréconisésplus
haut.
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II.2.1.5. Agir sur le volume et la présentation des certificats de nationalité française

Enpremierlieu, il faut rappelerauxpréfectureset auxconsulatsqu’uncertainnombre
de situations,déjà préciséesdansles circulairesqui leur ont étéantérieurementadressées,
n’exigentpasla présentation d’uncertificatdenationalitéfrançaise.Cesdirectivesdevrontêtre
systématiquementcommuniquéesauxmairieslorsqu’ellessevoient déléguerla réceptiondes
demandesde renouvellementdecartesnationalesd’identité.

Les autresadministrationsserontégalement destinataires de directivessimilaires
destinées àéviter notammentquene soit exigéela productiond’un certificatdenationalité
françaisedèsl’inscriptionà un concours administratif(lescandidatsreçus, moinsnombreux,
auront seulsl’obligation deprouver leur nationalitéfrançaise )ou lorsde la liquidation des
droitsà la retraited’un fonctionnaire( la possession d’étatest, dans ce derniercas,évidente).

Enfin, il conviendrait d’agirégalementauprès desorganismes desécurité sociale oude
formation pourlimiter leursexigencesencedomaine.

Pourcequi concernela présentationdesdemandesdecertificatsdenationalitéfrançaise
transitantparlesconsulatset leur pré-instructionparcesderniers,la missionamisaupointun
formulaire(1), validé tant par le consulatgénéraldeFranceà Tunis quepar le servicede la
nationalitéde Paris-Ferrus, destinéd’une part à harmoniser laprésentationdesdemandes
transmisesparlesservicesconsulaires, d’autrepartà permettreàcesderniersdeformaliserleur
avissurla situationjuridique du réclamantet surl’authenticité apparentedesactesd’état-civil
produitsàl’appui de sa demande,ce qui allégerala tâchedestribunauxd’instancecompétents.

II.2.2. LES MESURES INFLUENCÉES PAR LES RÉFORMES DE STRUCTURES ÉVENTUELLES

II.2.2.1. Des systèmes informatiques adaptéset compatibles

La centralisation de la mémoire desacquisitions dela nationalité française

La créationd’un servicecentralunique est denatureàapportersansdélai une réponse
àcettequestion.

Mais,mêmeen l’absenced’un serviceuniquede la nationalité,il convientd’appliquer
rapidementl’article 34 du décretdu 30décembre1993et de désignerune autoritécentrale
responsable.
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Lamissionestimequelesenjeuxd’unemémoirecentraliséeexigentunemiseenoeuvre
rapide.Il appartientdonc,en l’absencede ce servicecentralunique,aux cabinets desdeux
ministresd’examineravecleursservicesrespectifslesvoieset moyenspoury parveniret, en
premierlieu,defaire expertiserle coûtet la faisabilité :

- soit d’une application informatique"Justice" permettant decentraliser les données
émanantdes222centresde décisionet deseconnecter surlesinformationsdufichier de lasous-
directiondesnaturalisations ;

- soit d’uneapplicationinformatiqueutilisantla basededonnéesdisponibleà lasous-
directiondesnaturalisations,qui seraitaménagéepouraccueillir l’archivagecentraldesdécisions
prisespar lesservicesjudiciaires.

Auvudeceséléments,lesdeuxdépartements ministérielspourraient inscrireceprojet
dans leurs prioritésbudgétaires,envisagerentre eux une conventionde financementet
d’utilisationdecetoutil, et solliciter le caséchéantun concoursfinancierautitre dela réforme
del’Etat.

Une expertise technique des systèmesinformatiques

Quellesque soient les réformesretenues,la diversité dessystèmes informatiques
nécessiterauneexpertisetechniqueafin defaire l’inventairedel’existant,d’identifier leszones
dedouble saisie,de faire despropositionsenvue deleur suppression,deveiller à cequeles
applicationsencoursdecréation (NATI)ouderénovation (ALFA)soientaumoins compatibles
avecle logicielde la sous-directiondes naturalisations.

La création d’un réseautélématique desuivi de l’avancement des dossiers

Dans le cadreci-dessus,ou parunedémarchespécifique,il y aurait lieu en outrede
travaillerà laconstitutiond’un réseautélématiqueentrela sous-directiondesnaturalisations,les
préfectureset les tribunauxd’instanceenvuedepermettreauxdifférentsservices quiconcourent
àl’instructiondeconnaître entempsréel l’état d’avancementdesdossiersàl’écheloncentral.Des
travauxpréparatoiresàla miseenplace decesserveursdeconsultationviennentd’ailleursd’être
lancésà lasous-direction des naturalisations.

Lamiseenoeuvredela "déconcentrationfonctionnelle"des naturalisationsrendramoins
utile cette application pourlesrelationsavecles préfectures qui serontreliéesà la base de
données.Parcontre,sonutilité pourlestribunauxd’instanceresteraentière.
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II.2.2.2. Desajustements des moyensen personnel

* Observations générales

Conformémentàsoncahierdescharges,lamissions’estefforcéede "seprononcersur
l’adéquationdesstructures,desprocédures,deseffectifset desmoyensbudgétairesaux objectifs
poursuivis". Elle a considéréque ladiscussion surl’affectation des effectifset desmoyens
budgétairesdevait prendreencomptetrois élémentsprincipaux :

- le diagnosticsur l’insuffisanceglobaledesmoyensdansle cadredu dispositifactuel ;

- les incidences,entermesde moyensnécessairesaux servicesconcernés,desmesures
d’organisationoudedéconcentrationpréconiséespar lerapport ;

- la nécessitéde consacreren priorité les éventuels renforcementsde moyensà la
résorptionrapidedesstocks, compte tenudescontraintesbudgétairesliées àla politique
gouvernementale de réductiondesdéficitspublics.

S’agissantdesmoyens,la question principale concerne les ajustementsd’effectifs.
Certainsrenforcementsnets apparaissent inévitables, mêmesi plusieurspropositions dela
missionpeuvent enréduirelevolumepar deséconomiesd’échelleou desredéploiements de
personnel.

Sur cepoint, la missionne pouvaitqueproposerdesévaluations, pouraumoinsdeux
raisons :

- le caractère nécessairementindicatif, au plan global, des effectifs actuellement
affectés auxfonctions "nationalité" danslesservicesdéconcentrés(préfectureset tribunaux
d’instance) ;eneffet leur nonindividualisationauseindeces structuresrendaléatoiretout
raisonnementen termesde pourcentaged’évolution ou de ratio de rapprochemententre
objectifsdeproductionet moyensenpersonneldecesunités ;

- la difficulté de mesurer dès à présentl’impact desdifférents scénarios alternatifs
d’attribution de compétences,au niveaucentralet aux échelons déconcentrés ;celle-ci
conduit à préconiserque lesadministrations concernéesfassentprocéderà desétudes
ponctuellessurlesvolumes de chargeset laventilationdesmoyens, lorsqueleGouvernement
auraarbitréentreles principalesoptionsd’organisation dudispositif.

Entout étatdecause,il vadesoi que,dansl’hypothèseoù ces arbitragessetraduiraient
par des transfertsd’attributionsentre les services,il y aurait lieu de prévoir une période
transitoire afin d’organiser dans desconditions convenables pourles services-et non
préjudiciablesà l’usager-lesréaffectations correspondantesdesmoyens.
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Souslebénéficedecesobservationsgénérales,lamissionanéanmoinscherchéàestimer
lesmoyensenpersonnelqui seraientrendusnécessairespar :

- la réductionsignificativedesdélaisenmatièrede naturalisationtout au long de la
chaîne de traitement (préfectures,sous-directiondes naturalisations,service central
d’état-civil) ;

- le transfertéventuelà 100tribunauxd’instancede l’enregistrementdesdéclarationsau
titre du mariage ;

- le désengorgement decertainsservicesde délivrancedes certificats denationalité
française.

En revanche,il lui a paruimpossibled’évaluer,mêmede façonapproximative,les
moyenscomplémentairesenpersonnelqui seraientnécessairespourmettreen oeuvredansde
meilleuresconditionsqu’aujourd’huiunepolitique moderned’accueiletd’informationdel’usager.

* Les moyens nécessairesà la réduction significative des délais denaturalisation

La mission premièredesservicesen chargedesétrangersau titredel’acquisitionde la
nationalitéfrançaiseconsisteàproduire desdécisionsdansdesdélais raisonnables,enveillant
à leurqualitéjuridiqueauregarddestexteslégislatifsetréglementairesqui lesrégissentetde
l’évolution de lajurisprudence.

En cettematière la résorption desstocksdes préfectureset de la sous-directiondes
naturalisations constitue la première priorité, car elle est le préalable obligépour revenir
à une gestion des flux dansdes délaisconvenables.

Poury parvenir,un renforcement deseffectifsde certainsservicespréfectorauxet de
la sous-directiondesnaturalisationsapparaîtinéluctable. L’accroissementsensible dunombre
annuelde dossierstraitésqui enrésulteraitaurait,enaval,uneincidencesurlachargedetravail
du servicecentrald’état-civil qui devraitêtreégalement priseencompte.

Au niveau des préfectures

Suivant les hypothèsesretenuesquant aux critèresde sélectiondespréfectures qui
devraientfaire l’objet d’un renforcement,et quantau planningretenupour la résorptiondes
stocks lesbesoinsvarient dansunefourchettede 1 à6(1).
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Bienquel’optimum eût étédepouvoirtraiter lesdossiersdansun délai maximumde6
mois(cequi impliqueraitunecinquantaine d’emploissupplémentaires),la missionpréconiseau
minimumlasolutionconsistantàrenforcerlesmoyenshumainsdanslavingtainedepréfectures
quienregistrentdesstockssupérieursà 500dossierset qui affichentdes délaisdetransmission
à lasous-direction desnaturalisations supérieursà 12mois.Sur labasede lacombinaison de
cesdeuxcritères,les effectifsnécessairesaurenforcementdesservicespréfectoraux traitantdes
naturalisationspeuventêtreestimésà26 agentsafin derésorbersurtrois anslesstocks deces
20 préfectures,qui représentent43 %de l’ensembledesstocks.

Encoreconvient-il de soulignerquece renforcementdes effectifs despréfectures ne
prend pas en compte les moyenshumainsqui seraientà prévoir pour que, comme le
recommandefortementla mission,touslesprocès-verbauxd’assimilationsoientétablispardes
agentsde l’Etat. La situationétanttrèsvariabled’un départementà l’autre, seuleuneétude
exhaustive(que lamissionn’était pasenmesuredeconduiredans letempsimparti)permettra
d’évaluer les incidencesde cetterecommandation.Les emploiscrééspour la résorptiondes
stocksdevrontêtreredéployésàcettefin.

La quasitotalitédespréfecturesdisposantd’effectifs réelsinférieursauxeffectifs de
référence, (notammentpourlescatégoriesC), il serait vain d’espérer, à dispositif constant,
pourvoir cesemplois pardesredéploiementsinternes, dansla mesure oùl’améliorationdes
délaisenmatièredenaturalisationseferaitaudétrimentd’autresmissionstout aussiimportantes
(répartitiondesdotationsauxcollectivités,contrôlebudgétaire,contrôlede légalité, délivrance
destitres...).

Au niveau de la sous-direction des naturalisations, le renforcementde 19 agents
demandépar la lettre desministresdu 5 décembre1996est associéà la programmationde
réductiondes stockset desdélais(1).

Cetteévaluation,qui viseà réduire de moitié en 3 anslesdélais moyensobservésà la
sous-direction desnaturalisations,pour les ramenerde près d’un an à 6 mois, a salogique
interneauregarddesstandardsdeproductiondes effectifsactuelsdu bureaudesnaturalisations
(46agentsETP,soit27 rédacteurs,10réviseurset 9 autrespersonnels).Elle s’inscritcependant
dansle cadredumaintienàl’identique dudispositif actuel, etneprendpas encompteles effets
dela "déconcentration fonctionnelle" préconiséeparle rapport,qui nepourrontêtre pleinement
appréciésqu’à la lumièredel’évaluationrecommandéeplushaut(cf. II-1-2-1).

La mission juge indispensablede mettre en oeuvre très rapidement un "plan de
rattrapage" destinéà résorberles stockset à réduire de façonsignificative lesdélaisde
naturalisation.
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Ce"planderattrapage"impliqueraitun ajustementtemporaire deseffectifsdesservices
préfectorauxet de la sous-directiondesnaturalisationsévaluéautotal à 45 agents(26 + 19),
dansl’hypothèseoù lapropositionde "déconcentrationfonctionnelle"neserait pasretenue.

Dansle casinverse,laquestionseposeraitend’autrestermespuisque, enfonctiondes
départementsretenuslorsde la premièreétapede "déconcentrationfonctionnelle",unepartie
des27"rédacteurs-instructeurs"dela sous-directiondesnaturalisationspourraitêtreaffectéeà
larésorption deson stocket à larévisiondesdossiers instruitspar lespréfectures.Toutefois,la
miseen oeuvrede la "déconcentrationfonctionnelle"pouvantdemanderdutemps,la mission
est conscientede la nécessité, pourcommencer sansdélai la résorptiondesstocks,d’affecter
dansl’immédiat à la sous-directiondesnaturalisationsunedizained’agentstemporaires surles
19 proposésci-dessus.Aprèsévaluation dela "déconcentrationfonctionnelle",la libération
progressivedeschargesd’instruction pourrait permettre aubureaudes naturalisationsde
procéder àdenouveauxredéploiementsinternesenvued’acheverla résorptiondeses stocks.

Il n’appartientpasàla missiondediscuterdesmodalitéstechniquesetbudgétairesde ce
renforcement (créationnetted’emploisbudgétaires,dégeldepostesgelés,utilisationdecrédits
de vacations,...),ni desgages éventuelsenvue definancerlesdépensesqui en résultent(par
exemple laréévaluation desdroitsde sceau...).Lesnégociationsavec leministèredu budget
serontàmener,lemoment venu,parle ministèrede l’aménagementdu territoire,de la ville et
de l’intégrationet parle ministèredel’intérieur.

Enrevancheellesuggèrequecesrenforcementssoient associésàune programmationdes
objectifs assortied’un suivid’exécutionrigoureuxdesrésultatsobtenusauregarddesmoyensmis
enoeuvre.

Il conviendrademesurerl’impact de l’accroissementduvolume annueld’instructionà
la sous-directiondes naturalisationssurlesservicessituésenavaldela décision.

La question intéresse principalementle servicecentral d’état civil.

En effet, les actes des"naturalisés",dont la créationestactuellementliée à la parution
dudécretet nepeutêtredifférée,sont établisaurythmedesdécisionsque lasous-directiondes
naturalisationstransmetauservicecentrald’étatcivil. Le retardn’est pasentièrementévité,mais
il n’est aujourd’huiqu’intermittentet reste aussilimité quepossible.Le stockdedossiersen
attente dansce servicen’excède à aucun moment un chiffre de 3 000 à 3 500, ce qui
représente,parrapportauflux normal,un décalaged’environ deux semaines,soitun retard
d’environdeuxdécrets.

Le "lissage"decestockintermittentet la réductiondu délaid’établissementdes actes,
qui est d’environtroismois, impliquentà la fois un légerrenfort en personnels (un rédacteur
supplémentairede catégorieB, ainsi que deux agentsd’exécutionde catégorieC) et une
améliorationdel’outil informatique (élargissementdu nombrededonnéespouvantêtresaisies,
automatisationde l’établissementdeslivrets de famille, possibilitéde frappesimultanéesur
plusieurspostes, emploide l’informatiqueparlesrédacteurs).
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Enrevanche,il va desoi quecetajustementdesmoyenss’avéreraittout à fait insuffisant
aucasoù,la sous-directiondesnaturalisationssevoyantattribuer,d’unemanièreoude l’autre,
la possibilitéderésorbersonproprestock,le nombredesdossierstransmis auservicecentral
d’état civil s’établiraità un niveausensiblementplus élevé qu’à présent.Sauf àdéplacerla
difficulté d’un maillon dela chaîne àl’autre,touteaugmentationdes capacités detraitement
existantenamontdevrait êtrenécessairement accompagnéed’une adaptationcorrélativedes
moyenssituésenaval.Dans l’hypothèse sur laquelle sefonde le plan de rattrapage proposé
plus haut, l’ajustement à opérer au niveau du service centrald’état civil devrait être porté
à 7 agentsau total (4 à 5 rédacteurset2 ou 3 agentsd’exécution).

Pour mémoire, la mission observeenfin que l’accroissementdu nombreannuelde
décisionsrenduesconsécutif à lamiseen oeuvredu "plande rattrapage"devrait avoir aussi,
toutes choses égalespar ailleurs, une incidence sur la charge detravail du Tribunal
administratif de Nantes.

* Les effectifs liésà la modification éventuelledu dispositif actuel en matière de
déclarations au titre du mariage

Le dispositifactuel seprésentecommesuit :

- au niveau central, l’instructionet ladécisionsont assurés parun bureaude la sous-
directiondesnaturalisations,qui fonctionneavec26agentsenéquivalenttempsplein (dont 11
rédacteurset 5réviseurs) ;

- au niveau déconcentré, la collectedespièces du dossierest assuréepar les 221
tribunauxd’instancecompétents,tandisque lesservicespréfectorauxprennenten chargeles
enquêteset établissentlesprocèsverbauxd’assimilation,sansqu’il soitpossibledemesurerles
effectifsen équivalenttempspleinaffectésà ces tâchesdanslesdifférentesunités.

Dansl’hypothèsed’unedéconcentrationdel’instructionet de ladécisionauprofit d’une
centaine detribunauxd’instance,cesderniersdevraientbénéficierd’un renfortqui pourraitêtre
obtenu parredéploiementsde postesémanant :

- en partie de la sous-direction desnaturalisations, qui conserverait néanmoinsses
attributionsen matièrededécretd’oppositionet demémoirecentraliséedesdécisionset par
conséquentdevrait laisser quelques agentssurcedomaine ;

- en partie destribunaux d’instance qui n’auraientplus à traiterdeces déclarations.

La missionn’a pasétéenmesurede chiffreravecprécisionetdanslesdélaisimpartisles
besoinsen effectifsdechacunedesjuridictionsconcernéespar lestransfertsenvisagés,qu’il s’agisse
du pouvoird’enregistrementdesdéclarationsou del’établissementdu procès-verbald’assimilation
pardesfonctionnairesdugreffe.Uneétudecomplémentaire devraitêtremenéepar l’administration
centraleduministèredelajustice,si le gouvernementdécidaitdedéconcentrercetteprocédure.
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Toutefois,il paraîtévident queladéconcentrationdel’enregistrementnécessiteraaumoins
20 emplois.Les statistiquesdessouscriptionsdesdéclarations acquisitivesà raisondu mariage
fourniespar le ministèrede la justicepermettentcependantd’observerqu’en l’état, 28tribunaux
d’instancereçoiventdéjàplus de160déclarationsde ce type,Marseille, Paris13˚et Toulouse
dépassant mêmeles300 souscriptionschacun.Enagrégeantleschiffresauniveau départemental
et enexcluantdesregroupementsdecompétenceenvisagéslestribunauxd’instancedeParis,des
HautsdeSeine,du Val de Marne,desYvelineset duVal d’Oise(quicumulententre700et 1.000
souscriptionsannuelles),despersonnelssupplémentairesdevraientêtre affectésdanscertainesde
cesjuridictions,maisaussienprioritéà Marseille(600souscriptions départementales) -àmoins
que, dansle mêmetemps,cettejuridiction ne soit déchargéedel’établissementdescertificatsde
nationalitédemandésparlesFrançaisrésidantenTunisieetdansl’ancienressortdela courd’appel
d’Alger -, à Lille et Evry (550 souscriptionsenviron),Grenobleet Lyon (400),Toulouse,Nice,
Melun,Paris13˚etColmar (plusde300)(1).

Enfin toutes les indications quiprécèdentne prennentpasen compte lacouverture de
l’insuffisancedesmoyensdu service centrald’état civil, auregarddes55.000dossiersaujourd’hui
nontraitésdedemandesd’établissementd’actesd’état civil émanantde"déclarants".

Larésorptiondecestocknécessiterait,dansl’hypothèseoù l’opérationseraitétaléesurune
duréede troisans,un apportcomplémentaireenpersonnels de6 agents(4 rédacteurset 2 agents
d’exécution).Poursouhaitablequ’elle soit,cetteremiseà niveau,entièrementjustifiée dansson
principe puisqu’elle permettrait d’aligner les conditions d’établissementde l’état civil des
"déclarants"surcelles dontbénéficientles "naturalisés"(obtentionimmédiateetnonplusdifférée),
nerépondpascependantàun besoinaussiavéré.Enrevanche,la conjonctionentreunedemande
actuelled’actesd’étatcivil toujoursplusforte (enraisonnotammentdela carted’identitésécurisée,
de la carte desanténumérisée)et l’existenced’un stocknontraité encroissancecontinueet donc
lourd dedemandeslatentescréeunesituationqui estdeplus enplusdifficilement maîtrisable.A
ce seul titre, un renforcement plus limité mais cependant progressif des moyensdu service
central d’état civil apparaît nécessaire(2).

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



* Lesmesuresassociéesà la nouvelle répartition destâchesrecommandéeen matière

dedélivrance descertificats denationalité française

La création d’un servicede la nationalité chargé dela délivrance des certificats de
nationalité française aux Français nésà l’étranger

Enpartantdel’hypothèseque lescertificatsdenationalitéfrançaisedélivrésauxpersonnes
néesà l’étrangerreprésentent environ15%desdemandesreçuesannuellementpar l’ensembledes
juridictionsd’instance,hypothèsequ’il conviendrade vérifierpardessondagesadéquats,le service
central chargéde cetteactivitédevraittraiter un flux annuel del’ordre de 39.000certificatsde
nationalitéfrançaise.

La miseen place d’un tel servicesupposedonc, àraisonde75 minutespardocument(1)

la constitution d’une équipepermanente de28fonctionnaires spécialisés.Ceteffectifdevraiten
réalitéêtrelégèrementsupérieur,pourtenir comptedu rôle deconseilquejoue actuellementle
bureaudela nationalitéduministèredelajustice auprèsdesjuridictionsd’instancequi le sollicitent
en face desituationsdontl’appréciation,auregarddela nationalité,estdélicate.Unetellemission
esten effetdestinéeà s’intégrerdanslesattributionsquepourrait recevoirun servicecentraldela
nationalitéunifié ou, àdéfaut,le servicecentralde la délivrance des certificatsde nationalité
françaiseauxFrançaisnéshorsdeFrance.

Ceci étant, cetteéquipepourraitêtreconstituée,sanscréationsignificativede postes,
d’une part par prélèvementsur les effectifs du bureaude la nationalité,d’autre part par
redéploiementdesmoyensdontdisposentlesjuridictions ou services actuellementchargésde
la délivrancedes certificatsdenationalité françaiseauxFrançaisrésidantà l’étranger.

La résorption desstocks existants

Il convientaussid’apurerla situationactuellepourpermettreun fonctionnementfluide du
serviceainsicréé.

Lesstocksreprésentaient,au1er janvier 1997,13.224 dossiersauservicede la nationalitéde
Paris-Ferrus,1849 dossiersau tribunal d’instance de Bordeaux,2532 à Marseille, 1290 à
Montpellier, 2531àNîmes,3750à St Denisde la Réunion,soit autotal 25.176 demandesnon
traitées.La résorptionde cesstocksenun an supposeun apportde personneltemporaire de19
agents sur 18 mois, pour tenir comptedu temps deformation et de la périodede rodage
nécessaires.
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Ayantpuobserver,lors de sesvisites,l’adéquationdelaformationuniversitairedesétudiants
en droit et l’intérêt de leur affectation, encoretrop peu développée,dansles servicesde la
nationalité, lamission recommandequelesjuridictionset servicesci-dessusvisés bénéficientau
plusvite d’un nombred’assistantsdejustice adaptéàleur encombrementactuel,ou, à défaut,d’un
nombreéquivalentdejuristes,appelés ducontingentvolontairespoureffectuer un service civil
auprèsdesjuridictions del’ordrejudiciaire.

La situation actuelle du service civil du parquet de Nantes(16 000 demandes de
rectificationd’état civil en attentedetraitement,lesplusanciennesremontantàjuin 1992)ne
permetpasd’espérerunapurement total des stocksavant4 ans,malgrél’augmentationrécente
deses effectifset l’affectationde 10assistantsdejustice, en avril1996.Pourréduirede moitié
ledélaideremiseàniveaudu service,il conviendrait deprévoirun doublement du personnel
contractuel, ainsi que l’encadrement nécessaire,estiméparle procureurdela Républiqueà
unmagistratet un fonctionnairesupplémentaires. Cecisupposerait,en outre,uneextension de
la superficie deslocauxqui n’est réalisablequ’au prix de la location d’une annexe oud’un
nouveaudéménagementdu service.

* Au total la missionrecommandequeles différentsserviceschargésdesquestionsde

nationalité bénéficientdesrenforcementssuivants :

- Pourlesnaturalisations: 26 à 51agentsdanslespréfectures,10 à 19 agentsà lasous-
direction desnaturalisations(1)et 7agentsauservice central d’étatcivil, soit autotal 43 à 77agents ;
il s’agitpourpartie d’un renforcement temporaire sur3ans pourrésorberlesstocks;

- Pour lesdéclarationspar mariage : dansl’hypothèsedela déconcentrationau niveau
départemental, une vingtained’agentsà affecter danslestribunauxd’instancelesplusconcernés
envolume,par redéploiementpartiel dela sous-direction des naturalisationsoupar créationde
postes;redéploiementdepersonnel entrelesdifférentesjuridictions pour tenircompte destranferts
detâcheinternesauministèredelajustice ; renforcement progressif duservicecentrald’état civil
à hauteurde6 agents;créationou transfert desemploiséquivalentsdans l’hypothèsedu transfert
despréfecturesverslestribunauxd’instancede l’établissementdes procès-verbauxd’assimilation ;

- Pour lescertificatsdenationalité française :apport de19agentstemporairespendant
18 mois pour résorber les stocks destribunaux d’instanceactuellementcompétentspour les
demandeursrésidantàl’étranger etconstitutionpar redéploiementd’un servicecentral compétent
pour lesdemandeursnésà l’étranger (28agents);

- Pour leservice civildu ParquetdeNantes :affectationtemporairede 10assistantsde
justice supplémentaires encadréspar unmagistratet un greffier.

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



CONCLUSION

Lesétrangerssontdeplusen plus nombreuxà souhaiteracquérirla nationalitéfrançaise
puis, lorsqu’ils l’ont obtenue,à solliciter,commenombrede nosconcitoyens, lespreuvesde leur
appartenanceà lacommunauténationale.

Faceà cetteévolutionlesadministrationsconcernéesne répondentgénéralementpasaux
sollicitations desusagersdansdesdélaisraisonnableset perçuscommetels ainsiquedansdes
conditionsdesécuritésuffisantesquiexcluraientlesoupçonmaisaussila fraude.

Lesraisonsdececonstatrésidentdans :

- l’inadaptationquantitativedesmoyensdesdifférentsservicesde l’Etat chargésde la
nationalité ;

- lesprocédurescomplexesetenchevêtréesqui favorisentladispersion,voireladilution, des
responsabilités ministérielles ;

- les niveauxterritoriauxdifférentssuivantlanaturedela décision,pluspour desraisons
matériellesqueparunchoix raisonné.

Lesmodificationsprocéduralesintervenuesil y aquatreans,n’ont pascontribué,tant s’en
faut,àclarifier le dispositif.

Il auraitfallu, pourcela,quetoutes les conséquencesde la logiquedualequi les inspirait
soienttirées,quel’autorité centrale chargéede conserverla mémoirede l’ensembledesdécisions
prisesdanscedomainesoit désignée,etquelesdeuxministères décisionnairesrecherchent,avec
unevolontéplusaffirméed’aboutir,un accordsurlesmodalitésd’alimentationetdefonctionnement
decefichiercommun.

Lemomentparaîtdoncvenud’accroîtrelalisibilité, la simplicitéet la cohérencedescircuits
administratifs,sansentamerla sécurité juridiqueindispensablede cesprocéduresafinde mieux
satisfairelesexigenceslégitimesdupublic.
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L’organisationd’un service publicdequalité, implique, structurellementetenpremierlieu,
soit lacréationd’un servicecentraluniquedelanationalitéplacé sousl’autorité dugardedes sceaux,
chargédel’ensembledesmissions actuellementdévolues,d’unepartà ladirectiondela population
etdesmigrations duministère del’aménagementdu territoire,de la ville et del’intégration,d’autre
partà la directiondesaffairescivilesetdusceauduministèrede la justice, soitun service central
de l’acquisitiondela nationalitéplacé sousl’autoritéduministrede l’aménagement duterritoire, de
laville etdel’intégration. Son rattachementà l’un ou l’autredecesministèresrelève,en définitive,

de l’arbitrage gouvernemental, enfonction de l’approchequi seraprivilégiée par les pouvoirs
publics,la mission étant demeuréepartagéesurl’orientationàpréconiser.Mais, quellequesoit la
solutionretenue, ceservicecentral doit conserverla qualitéde centrede responsabilitéqui est

actuellementcellede lasous-directiondesnaturalisationsetpourraitbénéficierdustatutde"service
àcompétencenationale" pourl’ensembledesesmissionsopérationnelles.

L’améliorationdu service public passeensuiteparunedéconcentration"fonctionnelle"de

l’instructiondesdemandesdenaturalisation,parunedéconcentrationdesdécisionsd’irrecevabilité,
par unecentralisationpartielledu dispositif dedélivrancedescertificatsdenationalité, ainsique,
à terme, par une déconcentration limitéeà l’enregistrementdesdéclarations acquisitives par
mariage.

Desconditionsd’accueilsatisfaisantes,l’orientationrapidedel’usageret soninformation plus
préciseconstituent, indépendammentmêmede cesréformesde structureet de procédure,des
objectifsdepremièreurgence.Cecisupposeuneformationadaptéeetdécloisonnéedespersonnels
administratifsdemême quela miseenplaced’outils informatiquesperformantset compatiblesentre
eux,capablesnotammentdereconstituercettemémoire uniquedesdécisionsacquisitives quifait
cruellementdéfaut.

Maislesaméliorationsattenduesdecesdifférentesréformesnepourrontêtreatteintesque
si desmoyensadéquatssontallouésauxserviceslesplus encombrés,à la fois parun recrutement

temporairede personnelnontitulaire,pour leurpermettre derésorber lesstocksaccumulés,et,de
façon pluspérennemaisessentiellementparun déploiementdesmoyensdéjàexistants,pour leur
permettred’assumerla plénitude deleursattributionsetde satisfaireauxexigencesdu principe de
l’égalité de traitement(lestableauxci-aprèsrécapitulentl’ensembledesmesuresproposéeset leur
modalités d’application).

Telles sont,pourl’essentiel,lesconditionsdemise enoeuvre, dans le domaine sensible
et techniquede la nationalité, des objectifsmajeursde la réforme de l’Etat. Les mesures

proposées parla missionet leurs modalités d’applicationainsiquelesajustements demoyens
en personnels nécessairesfont l’objet des tableaux récapitulatifsci-après.Leur réalisation
permettrait de mieux seconformer àl’esprit des dispositions contenues dansl’article 15de la
DéclarationUniverselledesDroits del’Homme,selonlesquelles"nulnepeut êtrearbitrairement
privé de sanationalité,ni dudroit de changerdenationalité".
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Par lettredu 25 septembre1996, le Premierministre a chargé une mission
composée d’un conseiller d’Etat etde membresdel’inspection générale desaffaires sociales,
de l’inspection générale de l’administration, del’inspectiongénérale des services judiciaires
et de l’inspection générale des affaires étrangères, d’analyser l’organisation et le
fonctionnement des services de l’Etat et des organismes chargés de la gestion des étrangers
et de "seprononcer sur l’adéquation desstructures,desprocédures, deseffectifs et des
moyens budgétaires auxobjectifspoursuivis etproposer, lecaséchéant, lesmodificationsde
compétences,d’organisationet degestionnécessaires".1

Par rapport à son cahier des chargesinitial2, la mission a été déchargée des
questions relatives au travail illégal, les grandes lignes du décret relatif à la lutte contre le
travail clandestin ayantfait l’objet d’un arbitrage interministériel le 17octobre 1996.

Tout étranger vivanten Franceayant des rapports fréquents avec diverses
administrations, lamissionne s’est pas penchée, sauf exceptions, sur les cas où il est traité
de la mêmefaçon qu’un ressortissant français. Elle s’est attachée plus particulièrement aux
serviceset procédures spécifiquement destinésauxétrangers.

Dans cette perspective, lamissiona procédéd’une part à des entretiensavec
les responsables des principaux services centraux intéressés,d’autre part à desenquêtes de
terrain danssept départements métropolitains, dansdix services traitant de la nationalitéet
dans unposte diplomatiqueet consulaire(Tunisie)3. Elle a élaboré ses propositions à droit
constant quant aux règles defond mais ne s’estpasinterdit d’accompagner, si nécessaire, ses
recommandations de suggestions de modifications législatives ou réglementaires, lorsque
celles-ci paraissaient de nature à favoriser lamise enoeuvre effective des objectifs de la
réforme de l’Etat.

L’ampleur et la diversité desoncahier des charges ont conduit lamissionà
articuler ses travaux autour desquatre grands domainesqui appellent des interventions
spécifiques de l’administration àl’égard des étrangers.

Le rapport,présentéen quatre cahiers,rassemblel’ensemble des constats et
des propositions de lamissionconcernantrespectivementles conditions d’entréeetde séjour,
les modalités desortie du territoire,l’accueil et l’intégration, l’acquisition et la preuve de la
nationalité française. Chacun de ces cahiers comporteunerécapitulation détaillée des mesures
proposées et de leursmodalités demise enoeuvre.
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I - VISAS - ENTREE - SEJOUR

Outre la masse des dossiers à traiter(3,3 millions d’étrangers titulaires d’une carte
de séjour, 600 000 titres délivrésou renouvelés dans le cours de l’année, près de 2 millions
de visas paran), ladifficulté que rencontrent les services concernés résulte de l’opposition
qui peut existerentre lesimpératifs de contrôle desflux migratoires et la nécessité de ne pas
entraver les courants d’échanges et lesmouvementsde personnes sur lesquels reposent le
maintien et le développement de la présence politique, économique et culturelle de laFrance
dans le monde. La question revêtune acuité particulière dans les pays qui ont été
anciennement sous souveraineté françaiseet qui sontprécisément ceux quisont à l’origine
des flux migratoires lesplus importants :l’influence qu’y exerce la France est directement
liée à la densité des échanges humains.

Dans l’ensemble, lesservices s’acquittent de leurs tâches defaçon satisfaisante. Les
insuffisances constatées, tant au niveau des préfectures que des consulats, concernent
essentiellement lesmoyensen personnels (effectifs, qualification et taux d’encadrement). Si
la mise enoeuvre d’actionssystématiques de formationpeut constituer un palliatif utile, il
n’est pas certain qu’elle soit suffisante pour despersonnels de guichetdont l’appréciation
personnelle est susceptible d’être,en fin de compte, déterminante.D’autre part,malgré un
effort régulier d’amélioration des installations,lesconditions matérielles de l’accueil laissent
encore trop souvent à désirer. Elles sont,particulièrement à l’étranger, l’objet de plainteset
de critiques qui,en projetant une imagenégativede notre politique de contrôle desflux
migratoires, ne tardent pas à déboucher surune contestationde ses moyens, voire de son
principe. Une amélioration des conditionsmatériellesde sa mise en oeuvre paraît à tous
égards souhaitable.

Outre une indispensablemise à niveau générale desmoyens, aubesoin par
redéploiement, les mesures proposées concernent chacune des procéduresen cause.

S’agissant desvisas, la prise en compte des intérêts de laFrance dans lemonde
devrait conduire - comptetenu dece que le système joue déjà efficacement son rôle de filtre
- à moduler de manière plus souple les conditions de leur délivrance, selon les pays
d’origine et selon lasituation personnelle desdemandeurs. Ilexiste de nombreux cas où des
contrôles allégés et l’octroi de visas d’utilisation pluslarge pourrait être pratiqués sans qu’il
en résulte de risques sur leplan migratoire. Unemise en oeuvre satisfaisante de la
réglementation implique, d’autrepart, un renforcement de la coopération entre lespays de
l’espace Schengen et, sur le plan national, une collaboration opérationnelle plus effective et
plus étroite entre lesservices qui relèvent des ministères desaffaires étrangèreset de
l’intérieur (consulats, préfectureset DICCILEC).

En matièrede titres deséjour, la missions’est attachée à analyser lamiseen oeuvre
concrète des procédures sur lefondementdes études de terrain.Elle a constatéunediversité
des pratiques selon les sites,qui, outreles conditionslocalesen matière d’effectifs, résulte
en bonne logique dufait queles titres de séjoursontdélivrés sous la seuleresponsabilitédes
préfets, qui conservent lapossibilité d’accorderun titre quelle que soit lasituation du
demandeur, sauf auxpersonnesfaisantl’objet d’une interdictionjudiciaire du territoire.
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La mission formule des recommandations tendant àsimplifier résolument la
délivrance des titresdans lesouci d’améliorerla qualité duservice rendu à l’usager, ainsi
que la sécurité juridique des décisions.Ellepréconise ainsi la suppression des titres de séjour
délivrés aux ressortissants de l’Union Européenne, qui représentent aujourd’hui environ un
tiers du total des titresdélivrés. On peut estimerqu’environ 400agents despréfectures sur
2 200 au total sontoccupés à la délivrance de cestitres. Les effectifs ainsilibérésdevraient
être prioritairementredéployés surlesservicesdes étrangers des préfectures. Enoutre letaux
d’encadrement de ces services devrait être accru et lamotivation desagents encouragée.

Pour lesressortissants des pays tiers,la missionpropose, outrel’amélioration des
conditions d’accueil, lasimplification des procédures d’autorisation de travail aujourd’hui
régies par une vingtaine de circulaires, ainsi que la suppression,pour l’introduction des
travailleurs étrangers, de lapublication systématique de l’offre d’emploi à l’agence locale
pour l’emploi. Desaméliorationssont également proposées quant à l’application de la
procédure duregroupement familial.

La mission tient enfin àappeler l’attention sur la multiplication du nombre
d’autorisations provisoires deséjour et documents précairesqui alourdissent la tâche des
services, maintiennent les étrangers dans unesituationincertaine, notammentau regard du
séjour, de l’accès au travail et à la protection sociale,et créent en définitive des difficultés
de toutenature.

En matière d’asile, ladifficulté naît du détournement fréquent de la procédure à des
fins étrangères à la protection prévue par laconvention de Genève. Confronté à cette
situation, dont il abien intégré les risquesdanssonorganisation et ses méthodes,l’OFPRA
a vu le taux de sesdécisions d’admissionau statut de réfugié descendre, cesdeux dernières
années, à moins de 20% du nombre des demandes (contre70 % au début des années 1980).
Les recommandations de lamissionportent principalement sur les points suivants :

- prévention des demandes infondéeset réduction des risques d’installationclandestine :
celles-ci passent essentiellement parune accélération des délais d’instruction qui sont
encoretrop longs et par un durcissement des modalités de dépôtet de traitement des
demandes de réexamen ;

- fonctionnement del’OFPRA : il convient derenforcer les services d’instruction de
l’Office (parredéploiement interne des moyens), de conduireen leur seinuneaction résolue
de formation continue, et derésoudre les problèmes que pose l’étroitesse descorps qui ont
permis d’assurer latitularisation des agents del’OFPRA ;

- asile territorial : cette forme de protection,temporaire et nouvelle, accordée à des
personnes menacéesdans leur pays d’originemais dont la situation ne correspond pas aux
critères de la convention de Genève (cas des Algériens notamment), répond à un besoin de
plus en plusavéré ; lesconditions de sa miseen oeuvre, encore très restrictives, devraient
toutefois êtrerevues et consolidées ;
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- accompagnement social des demandeursd’asile : coûteuxpour les finances publiques, il
demeure pourtanttrès insuffisant ; outre uneformation desagents des administrations
concernées, la mission préconise desaménagements de la procédure de versement de
l’allocation d’insertion.

II - SORTIE DU TERRITOIRE

En ce qui concerne l’éloignement, ilrésulte des observations de lamission qu’en
1996, sur 44.000mesures prononcées, seules 30% d’entre elles ont été effectivement
exécutées. Ce taux atteint toutefois 50% pour lesmesures notifiées àpersonne. La raison
première de cette inefficacité relativerésidedans ladifficulté que rencontrent les services à
identifier l’étrangeren situation irrégulière, qui est la plupart du temps démuni detout
document d’identité ou de voyage. La complexité, l’enchevêtrement, parfois même la
redondance des procédures juridictionnelles de protection des libertés publiques ou
individuelles misesen place et qui, pourunelarge part, découlent de la dualité desordres
de juridiction, méritent également d’être soulignés.

Régularité des conditions d’interpellation, recherche constanteet accumulation
des indices de nationalité, soucipermanent de la coordination entre les différents
intervenants constituent les conditionsessentiellesde l’amélioration de l’effectivité des
mesures de reconduite à la frontière. Latraductiondans lesfaits de ces trois objectifspasse
notamment par le respect des règlesrégissantles contrôles d’identité, par une amélioration
de la qualité rédactionnelle des procès-verbaux d’interpellation, par lasignalisation
systématique des étrangersen infraction et, à terme, par la constitution et la consultation du
fichier Eurodac.Elle passe ensuite par la constitution, l’alimentation et la transmission aux
autorités successivement concernées d’unecote de personnalité enrichie des copies des
pièces contenant les indices de nationalité relatifs à chaque étranger susceptible d’éloignement
et par une mise en oeuvre plusvolontariste de la procédure de libération conditionnellesans
consentementen vue de l’expulsion. Elle suppose enfin le développement decellules
d’identification auprès des établissements pénitentiairesrecevant denombreux étrangers
éloignables ainsi que l’adjonction progressive d’accords ou declauses de réadmissionaux
conventions bilatérales quiunissentla France à certainspaysanciennement sous souveraineté
française.

Au delà de ces propositions pragmatiques, la mission s’est interrogée surla
faisabilité de certaines voies de simplificationet d’amélioration des procédures. Ecartant
volontairement celles qui ne luiparaissaientpassuffisammentconcilier efficacité et respect
des principes constitutionnels ainsi que des conventions internationales auxquelles laFrance
a souscrit, elle a,en revanche, estimépossible -sous réserve de l’appréciation du Conseil
Constitutionnel-uneextension limitée dela compétence dujuge de la prolongation de la
rétention. Fondée sur l’intérêt d’une bonne administration de lajustice, cette proposition
permettrait l’examenen un seul trait de temps de la régularité des conditions d’interpellation
de l’étranger, de son placementen rétention et de la saisine dujuge judiciaire.
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Il paraît également souhaitableque le prononcé, par le juge pénal, de la peine
d’interdiction du territoire à titre principal et avec exécution provisoire vaille
explicitement autorisation, en tant que de besoin, de prolonger larétention
administrative subséquente pour unedurée maximale de sixjours, ce qui supprimerait,
dans ce cas,l’intervention immédiate dujuge délégué. Enfin les débats devant lejuge
judiciaire ou administratifdevraient  mieux respecter le principe de la contradiction,ce qui
suppose la présence duministère public, certes facultative mais particulièrement utilequand
il s’agit, dans certaines situationstrèsmédiatiséesnotamment, de rappeler la règle dedroit,
ainsi que celle plussystématique du représentant du préfet, rien n’interdisant à cedernier de
missionner à cet effet un avocat spécialiste du droit des étrangers.

Enfin, la relativeinadaptation dunombre, de lalocalisation et de la capacité d’accueil
descentres de rétention, l’inadéquation du partage actuel desattributions degestion de ces
centres entre lesdifférents départements ministériels, lapriseen considération de l’exercice
effectif des droits reconnus auxétrangers qui y séjournent et deleur état sanitaire ontconduit
la mission àproposer lamise en chantier d’uneréflexion appropriée surl’accompagnement
social et médical des étrangers retenus, puis à tracer les orientations générales de la politique
immobilière de cescentres et de laréattribution des compétences d’intervention de chaque
ministère.

En ce qui concernel’aide au retour, la missiona constaté que les trois procédures
gérées parl’OMI ne touchent désormais qu’un nombre limité de bénéficiaires :au total, le
rythme des départs aidésporteen effet surmoins de 3 000 personnes par an.

L’efficacité de ces dispositifspassepar la miseen oeuvre de nouvelles orientations,
qui appellent une concertation étroite entre lesministères et organismes concernés. La
mission a formulédeux propositions :

- unearticulation de l’aide au retour et de la coopération avec lespaysd’origine à forte
émigration : ceci implique un soutien technique de lapart des missions decoopération
placées auprès de nos ambassadeset un apport financier renouvelé duFonds d’aide et de
coopération. Sous réserve deson évaluation, il s’agirait de poursuivre le programme
expérimental "Développement local-migration"et de l’élargir à d’autrespays queles
riverains du fleuve Sénégal,en stabilisantles sources de financement des aides aux migrants
porteurs de projets économiques ;

- uneextension des bénéficiairesde l’aide publique à la réinsertion : celle-ci pourrait être
étendue àd’autrescatégories d’étrangersen situation précaire, percevant l’allocation de
solidarité spécifique ou lerevenu minimum d’insertion ; au-delà de cette mesure,
partiellement gagée par l’activation de ces allocations, il conviendrait de tester,dans le cadre
d’une expérimentation principalementfinancéepar l’OMI, l’intérêt d’un élargissement de
cetteaide à d’autres publics.
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III - ACCUEIL ET INTEGRATION

Sans perdre de vue quenombre de difficultés socialessont communes aux Français
et aux résidents étrangers, lamissiona estimé que,dansla période actuelle, il demeurait
préférable de maintenir desmesureset des structuresspécifiquespour favoriser l’accueil et
l’intégration des populations étrangères.

Ses constatset ses propositions s’articulent autour de quatre thèmes :

- l’adéquation des dispositifsaux objectifs de cohésionsociale : la mission propose de
supprimer,lorsqu’elles subsistenten contradiction avec lajurisprudence constitutionnelle et
les traités internationaux, les conditions liées à la nationalitépour le droit à certaines
prestations sociales. Par ailleurs, certaines dispositionslégislatives et réglementaires relatives
à l’accès des étrangers aux soins nesont pas appliquées. Lamission demande que soient
rappelées les procédures garantissant, pour desmotifs de santépublique,l’accès effectif des
étrangersen situation irrégulière à l’aidemédicale.

Dans le prolongement du programme gouvernementalprésentéau Conseil des
Ministres du 26 mars 1997, ellepréconiseque la politique des pouvoirs publicsen matière
d’intégration soit éclairée parune "note généraled’orientation" du Premier ministre. Elle
recommande de maintenir la spécificité de la réserve nationale dite du 1/9ème destinéeau
logement des immigrés, notammentpour financerla rénovation urgente de certainsfoyers,
de conserver les enveloppes déconcentrées particulières affectéesau logement de ces
populations et demieux articuler la politique de l’intégration avec la politique de laville.

- l’organisation de l’appareil institutionnel à l’échelon central : la mission souligne
l’intérêt de "mieux coordonner l’animation"d’un dispositif qui intéressenécessairementla
plupart des départements ministériels. Il importeque, dansl’organisation gouvernementale,
un ministre soiten charge del’animation et dela coordinationinterministérielle duvolet
"social" de l’action à destination des étrangerset puisses’appuyer sur un service central
spécifique. Selon l’arbitrage qui serafait en matière de service central de la nationalité(cf.
4èmecahier), il pourrait s’agir,soit dela direction de la population et des migrationsdans
son organisation actuelle, soit d’une structureregroupant ses composanteshorssous-direction
des naturalisationsavec, le caséchéant, unefusion des fonctions de responsable de cette
entité administrative et de celles exercées aujourd’hui par le "délégué à l’intégration".Afin
de donner unélan nouveau aux procédures de coordination, il est suggéré de réunirau début
de chaque année le Comité interministériel de l’intégration, qui pourrait valideret actualiser
la "notegénérale d’orientation" évoquée ci-dessus.
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- la relation entre l’Etat et les grands opérateurs : en matière d’intégration, l’Etat est
amené à déléguer plutôt qu’àagirdirectement.Il s’appuiedonc sur unréseaud’organismes
publics et privés, dont les plus importantssont placéssous satutelle. Cette tutelle est trop
souvent centrée sur le suivi administratifet financiersansque la puissance publiqueait, au
préalable, suffisamment précisé ses orientations politiques. Lamissionestimeindispensable
demieux articuler la fonction d’orientation stratégique et la fonction de contrôle dans
l’exercice de la tutelle de l’Etat sur lesgrands opérateurs nationaux. Dans cetesprit, elle
suggère que la relationentrel’Etat et sesdeuxétablissements publics -l’OMI et le FAS - soit
redéfinieen utilisant denouveauxinstrumentsd’orientationet de suivi.

Les ministres ont adressé récemment une "lettre demission"au président del’OMI,
qui fixe six objectifs prioritaires à l’organisme. C’est sur cettebaseque pourrait être précisée
la "doctrine d’emploi" de l’Office,dont le rôle d’opérateurdevrait être reformulé afinde
recentrer ses missions sur quelques "publics cibles"et sur quelques fonctions principales.

S’agissant duFAS, l’objectif est de moderniser cetoutil de la politique d’intégration.
Trois mesures devraient ycontribuer : l’élaborationd’un plan stratégique àmoyen terme
(1998 - 2000) ; l’extension de la déconcentration duFonds, avec lagénéralisation à
l’ensemble duterritoire métropolitain des commissions régionalespour l’insertion des
populations immigrées et des délégationsrégionales ; enfin, la signature d’un"contrat
d’objectifs" triennal entre l’Etatet l’établissement.

- l’animation du dispositif au niveau déconcentré : la politique d’intégration relève de
l’action de terrain, ce quijustifie uneorganisation des partenariats au niveau déconcentré,
sous l’autorité des préfets.

Le département est leniveaude mise en oeuvre des actions. Plusieurs instruments
peuvent être utiliséspour faciliter la miseen cohérence des interventions sectorielleset la
synergie des nombreux acteurs,tels que les plans départementaux et lescomités de
pilotage sectoriels ou àcaractère plus général. Lamission recommandeaussi la réunion
périodique autour dupréfet d’une"équipe - projet" départementale àeffectif restreint
comprenant les responsables des principales administrations concernées, ainsi que la
désignation par le préfetd’un "chef de projet délégué". Dans ce schéma, leniveau
départemental doitbénéficier de l’appuitechniqueet financier de l’échelon régional.

IV - ACQUISITION ET PREUVE DE LA NATIONALITE

C’est certainement danscedernierdomaine quelesdysfonctionnements constatéssont
les plus lourds deconséquencespour l’usager du servicepublic : ceci tientau fait que les
étrangers sont de plusen plus nombreux à souhaiter acquérir la nationalité française puis
prouver leur appartenance àla communauté nationaletandis que, dans lemêmetemps,les
administrations concernées,gênées par l’inadaption deleursmoyens humainset techniques
aux évolutions de la demande, par la complexité et l’enchevêtrement des procédures, par la
diversité des niveaux de décision, ne répondent généralement pas aux sollicitations des
usagers dans desdélais raisonnableset dans desconditions de sécurité suffisante.

La documentation Française :  Rapport de la mission d’étude sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’état et des organismes chargés des étrangers



Une réformation en profondeur des structures administratives paraît dansces
conditions particulièrement nécessaire.Elle pourrait se traduire :

- soit par lacréation d’un service central unique dela nationalité, placé sousl’autorité
du garde dessceauxet regroupant l’ensemble des missions actuellement dévoluestant à la
sous-direction des naturalisations du ministère de l’aménagement duterritoire, de la ville et
de l’intégrationqu’aubureau de la nationalité de la direction desaffaires civiles et dusceau
du ministère de la justice ;cettesolutiona la préférence ducoordonnateur de lamission,de
l’inspection générale de l’administrationet del’inspectiongénérale des servicesjudiciaires ;
elle permettraiten effet de placer,sousuneresponsabilité ministérielle unique, l’ensemble
des quatrevolets de lanationalité (naturalisations, déclarations acquisitives de nationalité,
délivrance des certificats de nationalité et suivi du contentieux) ;

- soit par lareconstitution d’un service central del’acquisition de la nationalité rattaché
au ministère attributaire de la politique d’intégration qui retrouverait ainsil’ensemble de
ses attributions,partiellement transféréesen 1993 au ministère de la justice, sur les
naturalisations et déclarations ; cettesolution est souhaitée par l’inspection générale des
affaires sociales etl’inspection générale des affairesétrangères ; elle privilégierait le
rassemblement des procédures d’acquisitiondansunedirection unique gérant par ailleurs les
questions relatives à la populationet responsable de la politique d’intégration des immigrés,
dont l’accès à la nationalitésymbolise fréquemmentl’aboutissement.

Quelle quesoit l’orientation retenue,celle-ci relevant en définitive de l’arbitrage
gouvernemental,ce service devrait conserverla qualité decentre deresponsabilité qui
caractérise le fonctionnement actuel de la sous-direction des naturalisations de la direction
de la populationet des migrationset rentrer,en toutou en partie selon le choix opéré,dans
la nouvelle catégorie desservices à compétencenationale.

Au niveau desprocédures, les propositions retenues par lamissionconcernent à la
fois la "déconcentration fonctionnelle" de l’instruction des demandesde naturalisation,
la déconcentration totaledes décisions d’irrecevabilité, la centralisation du dispositif de
délivrance des certificats denationalité aux Français nés à l’étranger et, à terme, la
déconcentration au niveau départemental de l’enregistrement des déclarations
acquisitives à raison du mariage.

Une meilleure adéquation des moyens aux besoins,obtenue pourl’essentiel par des
apports temporaires lorsqu’il s’agiraseulement de résorber les stocks existants ou par
redéploiement des moyens lorsqu’il conviendra d’accompagner les transferts d’attributions
proposés, laformation adaptée et décloisonnéedes personnels administratifs, la miseen
place d’outils informatiques performants et compatiblesentre eux, lareconstitution d’un
centre unique de mémorisation informatique de l’ensemble des décisions relatives à
l’accès à la nationalité françaiseou à sa perte constituent enfin, avecl’ amélioration des
conditions d’accueil et d’information de l’usager et indépendamment des réformes
structurelles et procédurales envisagées plus haut, des objectifs de première urgence.
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Madame le Conseiller d’Etat,

Lorsqu’il a adopté unensemble de décisions et d’orientations en vue de réformer l’Etat
le 29 mai 1996, legouvernementa notamment décidé deconfier à quatre inspections
générales (administration, affaires sociales, affaires étrangères etjustice) une mission
d’analyse et de proposition sur l’organisation et le fonctionnement des services de l’Etat et
de ses établissements publics en charge dela gestion des étrangers

Depuis lors, la décision a également été prise, le 25juillet 1996, de faire examiner
par cette même mission les modalités techniques de créationd’une délégation
interministérielle de luttecontrele travail clandestin des étrangers, dépourvus ou non detitres
réguliers, comme des ressortissants français (autorité derattachement, répartition des
compétences, relations avec lesdivers ministères concernés,devenir des structures
existantes...).

Je vousremercie d’avoiraccepté decoordonner lestravaux de cettemission.

Vous trouverez, ci-joint, son cahier des charges.Il a été élaboré par lecommissariat
à la réforme de l’Etat en liaisonavec les ministères concernés.

J’ai demandé aux ministres dela justice, des affaires étrangères, du travail et des
affaires sociales,ainsi que de l’intérieur dedonnertoutes instructions utilesà leursservices
et aux établissements publics placéssous leur tutellepour faciliter votre tâche. Cesministres
saisiront également les inspectionsgénérales relevant deleur autorité et désigneront, dans les
plus brefs délais etle 1er octobre au plustard, lesmembres de celles-ci quivous apporteront
leur concours.
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Il vous appartiendra, enliaison avec le commissariat àla réforme del’Etat, dedéfinir
les modalités pratiques de travail dela mission, la répartition desdivers sujetsd’étude, d’en
suivre le bondéroulement et de superviserla rédaction desconclusions et des propositions
opérationnelles.

Un premier rapport relatif à la lutte contre le travail clandestin, élaboré
principalement avecle concours del’inspection générale de l’administrationet de l’inspection
générale desaffaires sociales, devram’être remis pour le 15 novembre1996. Vous me
remettrez le rapport sur l’organisation et lefonctionnement desservices del’Etat et de ses
établissements publics en charge desétrangersavantle 31 janvier1997.

Le gouvernementattache une importance particulière à cettemission. Je suispersuadé
que voussaurez parvenir à despropositions novatrices et durables. Je vous en remercie par
avance et vous prie decroire, Madamele Conseillerd’Etat, à l’assurance de maconsidération
distinguée.
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